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1. Le Gouvernement chilien a envoyé au Secrétaire général, le 23 novembre 1:;;7'), 
une lettre dans laquelle il conteste la procédure instituée pour enquêter sur la 
situation des droits de l'homme dans ce pays (A/C.3/34/12), considérant qu'elle viole 
les principes d'égalité juridique des Etats, de souveraineté et de coopération entre 
ceux-ci. Devant l'Assemblée générale, à sa trente-quatrième session, il a réitéré 
sa décision de ne pas coopérer avec le Rapporteur spécial chargé de faire rapport 
sur la situation des droits de l'homme au Chili. Cette décision, dont le Gouver
nement chilien avait déjà fait part dans une communication antérieure adressée au 
Directeur de la Division des droits de l'homme des Nations Unies 1/, a été analysée 
par le ~apporteur spécial dans son rapport à l'Assemblée générale. Le Rapporteur 
spécial ~ fait observer ce qui suit 

"La :;_)ratique bien établie des Nations Unies a confirmé à maintes reprises 
que l'Organisation des Nations Unies avait une large compétence pour connaître 
des situations de violations massives des droits de l'homme. Ce principe a 
été établi depuis les débuts de l'Organisation et a été maintenu tout au long 
de con existence pour les diverses situations impliquant des violations des 
droits de l'homme examinées par l'ONU dans toutes les parties du monde. Il a 
également été bien établi que l'ONU pouvait employer pour examiner les situa
tions de violations des droits de l'homme toutes les méthodes autorisées par 
la Charte, selon les circonstances." J:./ 

2. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a noté que les rapports 
du Eapporteur spécial et de l'Expert chargé d'étudier la cituation des personnes 
portées disparues au Chili révèlent clairement que, d 1 ~lile manière générale, la 
situation des droits de l'homme ne s'était pas améliorée et qu'elle avait même 
empiré dans certains domaines par rapport à celle qui avait été décrite par le 
Groupe de travail spécial dans son dernier rapport; l'Assemblée générale a instamment 
prié les autorités chiliennes de respecter et de promouvoir les droits de l'homme, 
conformément aux responsabilités que le Chili a assumées en vertu de divers 
instruments internationaux. Elle a en outre instamment prié les autorités chiliennes 
de coopérer avec le Rapporteur spécial et avec l'Expert sur la question des personnes 
portées dispal~es (résolution 34/179 de l'Assemblée générale, du 17 décembre 1979). 

3. Le Gouve~~ement chilien a réitéré son refus de coopérer avec le Rapporteur 
spécial elevant la Commission des droits de l'homme, à sa trente-sixième session. 
Il a justifié sa position par le fait que l'application d'une procédure spéciale au 
Chili constitue un traitement discriminatoire à l'encontre de ce pays. 

4· La ComrJission des droits de l'homme, dans sa résolution 21 (XXXVI), s'est 
déclarée profondément préoccupée par les conclusions du I~apporteur spécial selon 
lesquelles, d'~tne manière générale, la situation des droits de l'homme au Chili ne 
s'était pas améliorée et avait même empiré dans certains domaines. Par ailleurs, 
la Commission des droits de l'homme a exprimé sa profonde préoccupation devant le 
fait que l'on n'avait toujours pas retrouvé trace des nombreuses personnes qui ont 

1/ Lettre envoyée par M. Manuel Trucco, Ambascadeur et l1e1!r8sentant permanent 
du Chili aup:oèsci_de 1 'Office des Nations Unies à Genève, le 15 février 1979. 

Zl A/34/503, par. 9. 
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disparu de~uic 1973 et que les autorités chiliennes n'avaient pas pris les mesures 
urr;ento.s et efficaces prévues par l'Assemblée générale dans plusieurs résolutions 
en VLle d'enquêter sur le sort de ces personnes. Convaincue en outre qu'elle ne pouvait 
envisacmo do nettre fin au mandat du Ilapporteur spécial av3llt que les autori t~s 
chiliennes é:Üent pris une série de mesures concrètes pour rétablir la pleine 
jouisso.nce doc. droits de l'homme et des libertés fondamentales dans ce pays, elle 
a à nouveau instamment prié lesdites autorités de coopérer sans réserve avec le 
Rapporteur s~écial. Pour pouvoir envisager de mettre fin au mandat du Rapporteur 
spécial, elle les a aussi instamment priées de respecter et c.lc promouvoir les droi fq 

de l 'hor:me conformément aux obligations qu'elle ont assumées en vertu de divers 
inst::ccments internationaux et, en particulier, de prendre les mesures concrètes 
suivantes do manière à pouvoir faire rapport à l'Assemblée gunérale, à sa trente
cinquième session, et à la Cormnission des droits de l'hoamc, à sa trente-septième 
session g 

"a) I~établir les institutions démocratiques et loo Garanties constitution
nelles dans le but de mettre fin à l 1 état cl 1 urc-cmce, qui a facilité la 
violation des droits de l'homme; 

~) Prendre des mesures efficaces pour interdire la torture et les autres 
formee de traitements inhumains ou dégradants, et 11our poursuivre et 
pcuîir les responsables de telles pratiques; 

~) IlC:to.lJlir complètement la liberté d'expression et cl' information ainsi 
que de réunion et d'association; 

d) li.étalJlir complètement les droits syndicaux, spécialement la liberté de 
cons ti tuer des syndicats pouvant opérer lilJrcment, sans contrôle du 
couvernement, et exercer pleinement le droit de GloÈJvc i 

~) Pc::nettre aux ressortissants chiliens cl 1 entrer dans le pays ou de le 
quitter en toute liberté et offrir la possibilité à ceux qui ont été 
destitués de la nationalité chilienne pour cles raisons -poli tiques de 
retrouver cette nationalité; 

_f) L.·5tablir complètement le droit de recours en ar11Jaro; 

r;_) l:uto.blir les droits de la population autochtone, on particulier les 
c1roits économiques, sociaux et cul ture33s." 

5. La Commission des droits de l'homme a instamment lJricS les autorités chiliennes 
d 1 enCiuêto:L et de faire la lumière sur le sort des personnes portr~es clisparues, 
d'inforeer leur fo.mille des résultats obtenus et d'engaGer des poursuites contre les 
resnonsables des disparitions et de punir les cou~ables. Blle a également demandé 
au ÜalJportour spécial d 1 examiner aussi le problème des ~eroonnes ~ortées disparues 
au Chili clm1o son rapport sur la situation des clroi ts c1e l 'lwmme au Chili à 
l'Assemblée Générale, à sa trente-cinquième session, et à la Commission des droits 
de l'honme, à sa trente-septième session. 
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6. Conîo~m0nent à la résolution 21 (XXXVI) de la Commission des droits de l'homme 
et convaincu que le Gouvernement chilien devait coopérer avec lui et avec la 
Commission des droits de l'homme, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement 
chilien, le 13 mai 1900, une lettre l'invitant à envoyer ~m représentant qui 
prendrait contact avec lui entre le 27 mai et le 2 juin 1900, au moment où auraient 
lieu clos consnl tations au sujet de son mandat. Cette invita ti on avait été faite pour 
examine~ les nod2.lités qui permettraient d'instaurer la coopération souhaitable pour 
élaborer le ra1_-:>port sur la si tua ti on des droits de 1 'homme aF Chili, y compris une 
visite dans ce pays que le Rapporteur spécial désirait faire en ~le de s'acquitter 
de son mancla·c. Dans sa réponse, le Gouvernement chilien a r(~affirmé la po si tian 
qu'il avai·c c:~primée dans sa communica tian au Secrétai~e cénéral et q_u 1 il avait 
réitérée devant la Commission des droits de l'homme. 

7. Le ral'lJort présenté à l'Assemblée générale à sa trente-cinq_uième session fait 
état, dans sa première partie, de certains décrets-lois promulcués par le gouver
nement actuel qui ont pour effet d'annuler ou de restreindre l'exercice des droits 
civils et politiques fondamentaux. Il traite aussi des effets de l'état d'urgence 
sur les droits cle l'homme et renferme en particulier une analyse de la législation 
promulguée au cours de la période sur laq_uelle porte le rapport qui a pour effet 
d'imposer de nouvelles restrictions aux droits de l'homme, ainsi q_u 1 à la protection 
et aux caranties dont ceux-ci bénéficiaient en vertu de la lécislation antérieure. 
Il contient ensuite des renseignements sur la situation actuelle en ce qui concerne 
l'exercice et la jouissance effective des droits civils et politiques dans le pays. 
Le droit à la vie, à la liberté, à l'intégrité physique ct morale et à la sûreté de 
la personne, ainsi que la question du sort des personnes ùisyal~es au Chili, font 
l'objet d'lme attention particulière. Les chapitres suivants ·traitent des droits 
économiques, sociamc et culturels. La législation qui affecte ces droits est 
analysée à propos de chacun de ces droits, en même temps que les données disponibles 
qui permettent d'évaluer dans quelle mesure ces droits sont respectés en appli
cation des ins·cruments internationaux qui les consacrent. 

8. Pour l'élaboration du présent rapport, le Rapporteur spécial a voulu entendre 
le témoiGDace de personnes qui souscrivent aux vues du Gouvernement chilien en 
place. A ce·cte fin, il a envoyé une invita ti on à J-1. Julio Duran, Président du 
Collèce des o,vocats du Chili, pour qu'il accepte de faire une déclaration, en 
qualité de t0moin, aux auditions qui devaient avoir lieu à la fin du mois de juin 
à Nmr York. II. J. Duran est quelqu'un qui a manifesté son appui aux orientations 
du gouvel~1ement et aux mesures prises par les autorités dans le domaine politique 
en général, et en particulier en matière d'organisation institutionnelle et juridique 
du pays. Ont également été invitées quelques organisations qui s'occupent de la 
défense des clroi ts de l'homme au Chili. 

9· Ni le manque de coopération du Gouvernement chilien ni l'absence de If. Duran, 
qui n'a pas cru devoir témoigner, n'ont empêché le Rapporteur spécial de se mettre 
au courant d.cs po si tians et des décisions officielles concernant chacune des 
questions tro,itées dans le rapport. En effet, la presse chilienne publie largement 
tous les communiqués, déclarations et nouvelles de source officielle. Sont également 
publiées des nouvelles émanant de particuliers~ ~e groupes ou d'associations qui 
s 1 opposent à la poli tique du gouvernement l'U la cri tiquent, compte tenu des 
restrictions dont il sera question dans le chapitre pertinent. Pour cette raison, 
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les noU\'elles publiées par la presse ont servi de sources d'information importante, 
tout co1~1c les t~moignages oraux recueillis auprès des témoins invités, les commu
nications ucrites des orGanisations chiliennes et d 1 autreo pays, ainsi que celles 
qui ont r)tu J~eçucs cl 1 organisations internationales c;ouvel-nementales et non gouver
nementales. Le ~apporteur spécial a également pris en considération les comm~lrli
cations individuelles, les documents ou photocopies de doclli~cnts publics et privés, 
qui concGrnaicnt m1. ou plusieurs des cas dénoncés. Touo les clocuments ont été 
anal~rsl:o avGc soin, confrontés et évalués, de manière à :9ouvoir juger les faits 
avec irlpartic:,lité et à les rapporter avec la plus grande e::acti tude. Comme pour 
les rc:,~ports antérieurs, les faits ont été jugés d'après les dispositions qui sont 
contenues dcmo les instruments internationaux auxquels le Chili est partie et qui 
consacrent lGs üroits fondamentaux de tout être humain, tant dans le domaine des 
droits civils Gt politiques que dans celui des droits économiques, sociaux et 
culturels. Le Ilapporteur spécial tient à réaffir-mer de façon nette qu'il n'a 
incorporé clano son rapport que des faits précis et indiscutables dans leur 
matérialité. Il a été amené à écarter tout ce qui a pu lui paraître présenter une 
certaine aniliic;uïté. C'est par une méthode d'évaluation riGoureuse et de sélection 
stricte Qu'il est arrivé aux conclusions qu'il livre dans cc rapport. 
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I. L'\ SITU_'.TIOU SUTI L:C PL..\IJ COITSTITUTIOITITEL J:;T JURIDIII,UE 
J:;T SES EFFETS SUR LES DROITS DE L'EOlllJij 

_\. Cl;uclques décrets-lois restrcir;nant l'exercice dos droits de l 1110L11'10 

10. "'\près s 1 être rendu au Chili en juillet 1978, le Groupe de travail spécial a 
infomé l l .\ssombléo c;énérale qu 1 11 on raison du CLliDl.Ü clos pouvoirs ct clos compétences 
dans les mains de la Junte, ainsi que de la faç;on dont les orc;c:mes de contrôle 
juridictionnel lülitcnt ct interprètent de faç;on restrictive leurs propres pouvoirs, 
les droits de l'homme ct leurs garanties juridiques sont soumis ù l'arbitraire 
du c;ouvornemcnt nilitairc" (A/3)/331, par. 70). 

11. En sc référant à oc otm1ul des pouvoirs, le Groupe de travail a appelé tout 
particulièrement l'attention sur le décret-loi Ho 120 du 12 noveabre 1973, en vertu 
duquel la JtlDtc a assurJé les pouvoirs léc;islatifs et constituants, et son rrésidcnt 
le pouvoir exécutif. Il a éc;alement appelé l'attention sur le décret-loi Ho 703 elu 
2 décembre 197 4 on vertu duquel, à p2,rtir de cotte date, les décrets--lois qui 
viendraient modifier la Constitution devaient indiquer e:::prcssément quo la Junte 
ac;issait dans l'e::eroioe do ses pouvoirs constitutionnels (A/33/331, par. 5~- ct 55). 
Cette disposition conférait c:::plioitemcnt à la Junte militaire le pouvoir de 
promulc,cwr des lois dérogeant à celles qui étaient énoncées dans 1['. Constitution on 
vic;ucur. 

12. :en plus cle la dissolution du Conc:ros par le dé crot-loi Uo 27 elu 
21 septembre 1973 et du tribunal constitutionnel visé à 1 'article 78 (par. a), b) 
ct c) de la Constitution) (voir A/10285, par. 87), le gouvernement a imposé 
des limites aux pouvoirs de contrôle oonsti tutionnel ct jurichque m:crcées par 
d'autres arcanes do l'Etat. Les restrictions apportées aux attributions do la 
Contrôlerie cénérale de la République (voir A/53/331, par. 175 à lDO) et au pouvoir 
judiciaire (voir A/)3/331, par. 197 et 203 à 207) ont revêtu un caractère crave on 
raison de l'attitude de certains fonctionnaires et juc:es qui ont nEmifestc:o.cnt 
restreint leurs propres attributions ct pouvoirs. 

13. De nombreuses lois promulc;uécs par lo. Junte militaire ont modifié le texte cle 
1a Constitution de 1925, qui demeure en vicueur. Certaines ont un rapport dirGot 
avec les droits do l'ho:r:une. C'est ainsi que le décret-loi No 175 èLu 3 décembre 1973 
a octroyé ù l'exécutif le pouvoir do priver do la nationalité chilienne 1es ressor
tissants de oc pays qui ont "porté c,.cavemcnt atteinte, de 1 1 étranc;er, au:: intérêts 
essentiels clo l'Etat durant los situations d'o::oeption". Pendant J'état do siège, ce
pouvoir pout ôtrc exercé, par décret, par le Président de la TiépubJ iquc en vertu clc 
l'article 5 de l'~'.ote constitutionnel Ho 4 du 13 septembre 1976. lorsque l'état de 
sièc;o n 1 est pas en vic;ueur, oc pouvoir eloi t ôtrc c::eroé par le gouvernement, on vertu 
cl '1-m décret suprême sic;né par le Président ct tous les ninistres. J~o gouvernement 
détermine s'il a été "porté c:ravement a tt cinto au:: intérôis essentiels clc l' :Ct at", 
ce qu'il a fait en diverses occasions pour atteindre ses opposants politiques à 
l'étranger. C'est ainsi que l'ancien ministre Orlando Lotelier avait été déchu do 
so. n2.tionalité chilienne ll jours avant son assassinat r:mrvonu èt Uashinc,-ton on 1976, 
~~la nuite cle l 1 eJg_')1osion d'une bo:o.be dans sa voiture (E/CIT.4/l22l, par. 229,\ 

M-· Le décret-loi lTo 77 elu 13 octobre 1973 a déclaré illioi tes ct dissous plusieurs 
partis politiques, et a prévu de lourdes peines pour coux qui passeraient outre à 
l'interdiction de s'associer ou do faire de la propac;ande en faveur clesdits partis. 
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Le clécro-c-loi ITo 70 du 17 octobre 1973 a suspendu tou:::; los pEtrtis llO li tiquee ct 
c,roupomcnts non visés par le précédent. Le décret-loi lTo 1697 du 12 mars 1977 
proEmlgué par la Junte dans 1 1 e::orcice do son Ilü"L'-Voir conoti tuant, a prononcé la 
dissolution dos partis poli tiques, entités, c;-roupomonts, factions ou mouvements clc 
caractère politique dont l'activité avait été suspendue, et a maintenu la suspension 
do l'article 9 de la Constitution qui affirme ot protège 1 1 e::orcice des droits 
politiques. Il a privé les organisations susmentionnées de leur personnalité juri
clique, a interdit leur e::istence, leur organisation, leurs D,ctivités et leur 
propacando ct a réglé la liquidation de leurs biens. Il a interdit la conduite ou 
le soutien do toute activité de caractère politico-partisan 0, toutes los entités 
(lc/)2/227, par. 66). 

15. Dans l'exercice do son pouvoir constituant, la Junte militaire a écalomont 
promulc~é des dispositions prorogeant les délais pendant lesquels les personnes 
peuvent être gardées à vue sans être mises èt la disposition du juge compétent 
(décrets-lois Nos 1008 ct 1009 du 0 mai 1975 et Acte constitutionnel No 4, 
article 13) lf· llécemmont, comme on le verra par la suite, d'autres décrets-lois 
ont prorogé ces délais~/. 

16. })'autres c1is1?ositions 'Prises 3?ar le gouvernement militaire ont sériensement 
limité le droit des Chiliens de vivre dans leur pays ou cl'ontror et de sortir du 
territoire. ~insi, le décret-loi No 01 du ll octobre 197) stipule que l'autorité 
a la faculté, sur le 'Plan administratif, d'annuler le passeport des personnes 
qui contreviennent à l'ordre de se présenter devant los autorités pour des raisons 
de sécurité do l'Etat. Il dispose en outre que les personnes ayant cherché asile 
hors elu pays, celles qui 1 1 ont fui sans respecter les règles en vigueur, celles 
qui en ont été CJ.'"]Julsées ou ont été contraintes i\ le qui tt er ou celles qui purgent 
des peines de bannissement ne pourront rentrer sans l'autorisation du Ilinistre de 
l'intérieur, lequel pourra la leur refuser pour des raisons do sécurité de l'Etat. 
Au:: ten1cs même du décret, cette disposition ne elevait s'appliquer quo pendant 
l'état de siège; or, depuis la promulc;ation du décret-loi No 1077 du 12 août 1977, 
elle s'allpliquc également pendant l'état d'urcence (voir A/33/331, par. 00). 

17. Le décret-loi No 604 du 9 août 1974 a interdit l'accès du territoire national 
à do nombreuses personnes pour des motifs politiques et a conféré au gouvernement 
le pouvoir discrétionnaire de déterminer quelles sont les personnes qui menacentla 
sécurité de 1 1 ~tat et no peuvent par conséquent entrer dans le pays. Les pouvoirs 
conférés à 1 1ac1ministration par le décret-loi lTo 604 n'ont pas un caractère de 
nosure e::ceptionnelle, puisqu'ils deneuroraiont on vigueur même si l'état d'urgence 
prenait fin (A/33/331, par. 442). 

10. Los dispositions promulguées par le gouvernement actuel frappent de sévères 
peines divers types d'infractions politiques. Cette importante législation entrave 
la liberté d'information, de réL111ion et d'association. Certaines de ces dispositions 
ont été promulguées dans 1 1 exercice du pouvoir constituant, comme le clécrct-loi 

1/ Voir A/10285, annexe, par. 95 à 97; E/CIT.4/ll08, par. 63 à 66; et 
A/33/3]1, par. 85. 

~/Voir, dans ce chapitre, les points l ct 2 de la section B. 
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Ho 2346 du 17 octobre 1970 par lequel ont été cléclarécs illicites ct ont uté 
d.icsoutes è_e noabreuscs organisations de caractère syndical. D'autrac ont insti tu~ 
de nouvelles formes d 1 infractions dans le dos soin on c;énéral d 1 interdire l' c::istonco 
d 1 associations ou l 1 e}:pression d 1 opinions C}Ui no fic,urc:mt pas parmi celles 
qu 1 admettent les autorités. Par e::er.1ple ~ le décret-loi Ho 2)47 a étë.bli un nouveau 
délit contre la sécurité do l'Etat, infliGeant des peines au:: persoru1es ~ui 
assuneraient la représentation de catégories de travailleurs sans avoir la capacité 
requise, cette capacité étant accordée par le c:ouvernement 1)ar la voie adminis
trative. Il a en outre déclaré contraires à l'ordre public ct à la sécurité de 
1 1 Etat les associo,tions ou C,Toupes de personnes qui ass"Lunont cette représentation 
sans en avoir la capacité (voir E/CIT.4/l)l0, par. 217 à 226). Lo décre-1:;-loi ITo 2621 
du 25 avril 1979 a porté (3Tavoment atteinte i\ la liberté d'association en prémunEmt 
l 1 e::istence cl 'une association illicite qt~and tm seul de ses membres conmot un o,ctc 
constituant tmc atteinte à 1 1 ordre social, au:: bonnes moeurs, au:;: personnes ou 
aux biens. En outre, il a remis en quoction le principe selon lequel l'accusé est 
préoumé innocent jusqu'à co que sa culpabilité ait été établie puisque l'accusation 
portée contre tm seul cle ses membres pomct de poursuivre sous l' inculpc,tion 
d'association illicite ct de présumer coupables tous los autres membres do 
l'orGanisation ou du c;roupe, sans même C3U 1 ils puissent être remis en liberté 
provisoire pendant la durée do leur procès. Enfin, ce décret va plus loin en 
disposant quo "quiconque aura eu clos renseicnoments vraisemblables concernant dos 
projets et activités d'un ou do plusieurs nombres d 1mîe association illicite et 
aura oEÜs de les IJortcr à la connaissance des autorités" aura commis une infraction. 

19. Le cadre juridique actuel, fnüt d'une évolution tmiforme ct constante depuis 
septembre 1973, oo caractérise par 1-me prééminence etes pouvoirs du c:onvornemont 
militaire au détriment des autres pouvoirs et en particulier en ce qui concerne 
les droits civils et politiques des citoyens. En outre, diverses dispositions 
précises (en po..rticulier le décret-loi Ho 2802 du 9 novenbre 1979) confèrent 
tme plus g.L'ande autonomie et indépendance aux orc:anisBes de sécurité qn 1 elles 
soustraient à tout contrôle civil on co qui concerne leurs opérations financières, 
le recl~ltement do leur personnel et l 1utilication des fonds qui leur sont alloués 
dans le budcet nv,tional. De même, leurs activités ct l'appréciation dos délits 
qu 1 ils pourraient avoir cornmis dans l 1 exercice de leurs fonctions sont actuollorwnt 
du ressort exclusif de la justice militaire (voir E/CN.4/1)62, par. 02 il 91). 
L'existence ininterrompue depuis 1973 do l'état d'ure-once, auquel ont été apportéec 
dos modifications tondant à l'institutionnaliser et nême parfois à l'accraver, 
renforce cünsi les restrictions apportées au:: droits de l'home. 

B. Etat d'urr;ence et ses consécmencos pour les droits de l'homme. 
lJouvelles attributions du l)OUVOlr e::écutif 

20. Le 20 avril 1970, le Gm·,vernenent chilien a fait savoir au Secrétaire c;énéral 
clo l' Orcanisation des nations Unies que depuis le 11 mars de l'année en cours, l'état 
de sièce avait pu être lové au Chili, en raison du retour pro(3Tessif à l'état normal 
de toutes los activités du pays. Dans la môme note, il ajoutait qu'après la lovée cl_e 
l 1 état do sièGe, l 1 institut ion de l' D..ffil)aro retrouvait toute sa vigueur et quo le 
pouvoir qu 1 avait le Président de la Tiépubliquo è_o priver de leur nationalité les 
ressortissants chiliens et de carder inclGfininent des personnes en détention dans 
des ondroi ts autres gue des établissements péni tontie,ires ou de les assic,11er il 
résiclonoe cessait. La note l'récisait que les autorités administratives '[Jouvaiont 
carder à. vue los personnes arrêtées pendant un délai de cinq jours, 8, l' e::piration 
doscruels elles devaient les remett:.'o en liberté ou los traduire c:tevant tm tri~'unal 
com1;étent (voir A/33/))1, par. 75). 
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21. Les précédents rapr1orts du Groupe de travail spécial et ceux du Rapporteur 
~>pécicd c,nt montré que les changements annoncés n'étaient pas concrétisés par des 
nl-atiques favorables affectant les droits de l'homme. Il convient cle signaler que 
L'état d'urgence prorogé le 8 mars 1980 demeure valable pour six mois encore J). 
Dans la pratique, le recours en amparo demeure inefficace dans la plupart des cas A/ 
et les modifications apportées au texte de la constitution concernant la privation 
de la nationalité sont restées en vigueur même si pendant l'état d'urgence actuel, 
d'autres membres du pouvoir exécutif (les ministres), doivent ajouter leur signa
ture à celle du Président dans les décrets instituant la perte de la nationalité 
chilienne, Il subsiste aussi diverses restrictions aux droits civils et poli
tiques1 expressément prévues en régime d'état d'urgence : en particulier, le 
pouvoir octroyé au gouvernement d'expulser certaines personnes du territoire en 
vertu du décret-loi No 81 1 mentionné précédemment, et celui de "suspendre, pour six 
numéros au maximum1 l'impression, la distribution et la vente de quotidiens, revues, 
brochures et imprimés en général et, pendant six jours au maximum, les émissions de 
radio, de télévision ou de tout autre moyen d'information analogue, quitransmettent 
des opinions, des nouvelles ou des ~~~ tendant à susciter l'inquiétude 
ou le découragement dans la population, ne présentent pas les événements dans leur 
vraie dimension, sont manifestement fausses ou contreviennent aux instructions 
données pour des raisons d'ordre intérieur, ••• " (décret-loi No 1281 du 
11 décembre 1975, qui a été ajouté à l'article 34 de la loi No 12927 sur la sécu
rité de l'Etat en tant qu'alinéa n)); ce décret ajoute qu'en cas de récidive, la 
censure de ces clivers médias et une intervention dans leurs ateliers ou instal
lations pourront être ordonnées. 

22. Les restrictions apportées aux droits de l'homme pendant l'état d'urgence sont 
imposées non seulement au moyen de décrets-lois mais aussi de bandos pris par les 
chefs des zones d'état d'urgence. Ces bandos restreignent le droit de réunion, 
d'expression et d'information. Ils demeurent en vigueur, bien que le délai de six 
mois, durée maximale autorisée par la loi sur l'état d'urgence, ait expiré. A 
l'issue de ce délai, un nouveau décret-loi est promulgué en vue de proroger de 
six autres mois l'état d'exception, Toutefois, les autorités militaires ne jugent 
pas nécessaire de promulguer de nouveaux bandos pour justifier le maintien des 
restrictions, qu'elles considèrent comme allant de soi. 

23. Quant aux pouvoirs conférés aux autorités administratives en matière de 
privation de la liberté pendant l'état d'urgence, la législation antérieure à 1973 
a subi des modifications importantes. La première a été apportée par le décret-loi 
No 1877 du 12 août 1977 qui "modifie la loi No 12927 du 6 août 1958 sur la sécurité 
de l'Etat, en conférant au Président de la République de nouveaux pouvoirs exception
nels de mettre en état d 1 arres ta ti on pour une période de cinq jours au maximum •• "5,/. 
Conformément à la législation en vigueur jusqu'à la promulgation du décret-loi 
No 1877, le Président avait le pouvoir d'arrêter des personnes pendant la durée 

}/El Mercurio, 9 mars 1980. Le 10 septembre 1980 l'état d'urgence a été 
prorogé pour six mois (El Mercurio, 11 septembre 1980). 

A/ Voir A/33/331, par. 185 à 198; E/CN.4/l310, par. 60 à 63; A/34/5839" 
par. 64 à 79. 

5/ A/32/227, par. 164. 
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de l'état de siège. La disposition susmentionnée a étendu ces pouvoirs présidentjels 
à l'état d'urgence mais en limitant à cinq jours la période de privation de la 
liberté (voir A/33/331, par. 81) 2/. 

l. Décret-loi No 3168 du 20 janvier 1980 

24. Le décret-loi No 3168 confère au pouvoir exécutif de nouveaux pouvoirs 
semblables à ceux qui lui avaient été octroyés auparavant uniquement pendant la 
durée de l'état de siège. Ce décret, paru dans le Journal officiel du 
6 février 1980, est libellé comme suit : 

Il 

Articlerler. Ajouter à l'article 2 du décret-loi No 81 les alinéas suivants : 

De même, dans des cas similaires, l'assignation à résidence dans une localité 
déterminée du territoire national pourra être décrétée. 

La mesure d'assignation à résidence visée à l'alinéa précédent ne pourra être 
prise que par décret suprême portant la signature du Ministre de l'intérieur 
et accompagné de la formule 'sur instructions du Président de la République, 
et ne pourra être supérieure à trois mois'. 

La personne visée par la mesure prévue aux deux alinéas précédents pourra en 
demander la révision à tout moment au ïiinistre de l'intérieur sans que 
celui-ci fasse obstacle à cette action. 

Article 2. Ajouter à l'article premier du décret-loi No 1877 de 1977, 
l'alinéa suivant : 

Cette faculté s'exercera par voie de décret suprême signé du Ministre de 
l'intérieur et accompagné de la formule : "sur instructions du Président de 
la République! • 

,J/ .... 
L'article 2 du décret-loi No 81, mentionné dans la disposition ci-dessus, est ainsi 
libellé : 

"Dans les cas envisagés à l'article 418 du Code de justice militaire 
-par exemple en temps de guerre ou s'il existe un état de guerre -et lorsque 
l'exige la sécurité de l'Etat, le gouvernement pourra, par décret pris en 
application de textes pertinents et portant la signature des IIinistres de 
l'intérieur et de la défense nationale, ordonner l'expulsion de certaines 
personnes de nationalité étrangère ou chilienne ou leur départ du pays." 

L'article premier du décret-loi 1877, mentionné à l'article 2 du décret-loi 3168, 
dispose 

2/ Voir dans A/33/331, par. 80, le texte de l'article 2 du décret-loi No 1877 
qui di~pose : "Les références à l'état de siège dans les décrets-lois No 81 et 198 
de 1973 et No 1009 (article premier) sont déclarées, par le présent décret-loi être 
applicables également à la situation cl'ur(Sence visée par la loi No 12927 de 1958". 

2/ El Cronista, 7 février 1980. 
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"En cas de déclaration de l'état d'urcence, que réglemente la loi sur la sûreté 
de l'Etat, le Président de la République aura le pouvoir ùe mettre en arres
tation des personnes pour une période de cinq jours au maximum à leur propre 
domicile ou dans des lieux autres que des prisons." 

25. En conséquence, cette nouvelle disposition a conféré au Tlinistre de l'intérieur 
le pouvoir d'arrêter les personnes et de les garder en détention pendant un délai 
de cinq jours, sans avoir de comptes à rendre aux tribunaux compétents §/. Elle 
lui permet également d'ordonner leur assignation à résidence dans toute localité 
du territoire chilien, pendant un délai pouvant aller jusqu'à trois mois. Bien 
qu'il soit question dans le décret-loi No 3168 de l'"assignation à résidence dans 
une localité déterminée du territoire national", les déclarations du lllinistre de 
l'intérieur ne laissent pas place au doute quant à l'intention du gouvernement 
d'user du pouvoir que lui confère ce texte de transférer des personnes d'un point 
à un autre du pays et de les obliger à rester à l'endroit qu'il leur désigne 
pendant le délai imparti par cette disposition. En effet, le Hinistre de 
l'intérieur a déclaré ceci : 

"··· la promulgation du décret-loi qui fait l'objet de la présente déclaration 
permettra de réaliser ces objectifs fermement, sans qu'il soit nécessaire de 
recourir inévitablement à d'autres moyens tels que l'expulsion du pays prévue 
dans des cas exceptionnels. 

"L'autorité pourra ainsi, en cas de besoin, s'opposer à l'action d'éléments 
de trouble, en les éloignant du lieu de leurs activités ou des milieux où ils 
sèment ou tentent de semer l'agi ta tion". 3) 

26. Le décret suprême qui ordonne le transfert ou l'assignation à résidence de 
personnes ne nécessite pas la signature du Président de la République, simplement 
celle du Ministre de l'intérieur. Avant la promulgation de ce décret, la faculté 
de donner cet ordre était du seul ressort du Président, même si dans la pratique 
les dispositions pertinentes n'étaient pas appliquées. Le Rapporteur spécial a 
en effet évoqué dans ses rapports précédents l'exercice de cette faculté par le 
Ministre de l'intérieur, en indiquant qu'elle enfreignait la législation en 
vigueur (voir A/34/583, par. 42 à 45)? la possibilité de priver les personnes de 
leur liberté pendant l'état d'urgence, pouvoir qui, avant 1973,ne pouvait être 
exercé que par le Président de la République tant que l'état de siège était en 
vigueur, est aujourd'hui une attribution conférée à une autorité administrative de 
rang inférieur, qui peut être exercée pendant l'état d'urgence. En outre, quand 
une mesure de ce genre était décrétée par le Président de la République, elle 
devait être soumise à la procédure de contrôle de la légalité auprès de la 
Contrôlerie générale de la République (voir A/33/331, par. 170 à 181), tandis que 
si elle est prise par le Ministre de l'intérieur, elle peut être dispensée ede ce 
contrôle. 

27. Bien que le décret prévoie que cette mesure peut être reconsidérée, il 
convient de noter que ce recours administratif n'a pas pour effet d'en suspendre 
ililapplication. la demande de révision doit être présentée au Ninistre de 

§/Sous le point suivant, on traitera du décret-loi 3451 qui a porté ce délai 
à 20 jours. 

3./ El Mercurio, 7 février 1980. 



A/35/522 
page ll 

l'intérieur et c'est par conséquent la même autorité que celle qui a pris la 
mesure, qui tranchera. Par ailleurs, aucun délai n'est imparti au IIinistre de 
l'intérieur pour statuer sur la demande présentée par l'intéressé, ce qui lui 
permet de l'examiner après la remise en liberté de la personne en question. En 
conséquence, le }1inistre de 1 1 intérieur peut, par sa seule volonté, restreindre 
gravement le droit des personnes à la liberté. 

28. Le décret-loi No 3168 crée une situation qui peut être plus préjudiciable que 
celle qui existait pendant l'état de siège. En effet, pendant celui-ci, le 
transfert devait se faire dans un département donné. Au début de 1978, les 
tribunaux avaient décidé que, les départements n'existant plus et ayant été 
remplacés par les provinces lors de la restructuration régionale, la personne 
visée par cette mesure pouvait choisir le lieu où elle serait assienée à résidence 
à l'intérieur des limites de la province 1Q/. La nouvelle disposition prévoit que 
l'assignation à résidence aura lieu dans "une localité déterminée du territoire 
national", ce qui interdit à l'intéressé de choisir celle-ci à l'intérieur des 
limites susmentionnées. Ainsi, il peut être assigné à résidence dans un lieu 
inhospitalier, éloigné de tous contacts humains et familiaux ll/. 

29. La nouvelle disposition inquiète non seulement les opposants au régime, qui 
peuvent se considérer comme éventuellement visés par elle, mais aussi certains 
milieux favm.:ables au gouvernement, qui appuient généralement sa poli tique. Entre 
autres, le quotidien El Jl1ercurio a déclaré dans un éditorial g 

"Les pouvoirs discrétionnaires sont extrêmement difficiles à justifier en 
dehors de périodes de transition. Il s'ensuit que cette nouvelle disposition 
ne se comprend qu'eu égard à la détermination du gouvernement de progresser 
cette année sur la voie de l'institutionnalité politique et du régime de 
droit absolu qui en découle. 

Toujours en ce qui concerne la disposition susmentionnée, il convient de 
signaler tout d'abord qu'il existe diverses notions de l'ordre public. Le 
recours aux pouvoirs discrétionnaires conférés au Ministre de l'intérieur doit 
se comprendre en tout cas par référence à la tradition qui a prévalu au Chili 
en la matière. Il serait grave par exemple qu'une autorité politique puisse 
prétendre dans le futur à recourir à cette législation en vue de sanctionner 
des troubles à l'ordre public commis - selon des avis subjectifs -par le 
truchement d'organes de communication, dans une chaire universitaire ou en 
quelque lieu où pourrait s'exprimer la pensée politique de l'opposition de 
façon adéquate et respectueuse de l'ordre juridique en vigueur." g/. 

1Q/ Arrêt rendu par la Cour d'appel de Santiago dans le procès de Georgina 
Aceituno et d'autres dirigeants du parti démocrate-chrétien, assignés à résidence 
depuis 1978. 

11/ Voir au chap. II, sect. A, des exemples récents d'application de cette 
disposition. 

gj El r:Iercurio, 10 février 1980. 
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30. L'absence de fondement juridique at matériel à l'état d'urgence dans les 
circonstances actuelles, c'est-à-dire l'absence de la "catastrophe nationale" 
prétendue (même si cette expression est interprétée dans son sens le plus étroit 
de "catastrophe sociale" et non de "catastrophe naturelle'', sens qu'il faut donner 
à cette expression dans la règle où elle figure), est commentée dans divers 
rapports du Groupe de travail spécial et du Rapporteur spécial 12/. L 1 Assemblée 
générale et la Commission des droits de l'homme ont demandé à plusieurs reprises 
aux autorités chiliennes de mettre fin à l'état d'urgence 11/. 
31. Selon les déclarations faites par le î-'linistre de 1' intérieur au Groupe de 
travail spécial, l'état d'urgence qui est actuellement en vigueur au Chili a un 
caractère préventif (A/33/331, par. 78), ce qui revient à dire qu'il n'e1:iste pas 
actuellement le type de "danger public exceptionnel'' menaçant "l'existence de la 
nation" qui est mentionné à 1 1 article 4 du Pacte international relatif au."'C droits 
civils et politiques. Par conséquent, l'état d'urgence n'est pas appliqué "dans 
la stricte mesure où la situation l'exige" et où elle justifie la suspension des 
obligations contractées par le Chili en vertu de ce Pacte. 

32. Cette notion d'état d'urgence "préventif" n'existait pas dans la législation 
chilienne avant l'arrivée au pouvoir du gouvernement actuel. Le véritable 
fondement de cet état d'exception n'est pas la "catastrophe nationale" invoquée 
mais la situation décrite dans l'Acte constitutionnel No 4 du ll septembre 1976 
(voir E/CN.4/1221, par. 64 à 74). Celui-ci prévoit un nouveau régime d'exception, 
l'état de défense contre la subversion, c'est-à-dire en cas de "subversion 
latente", eJ>.'Jlression dont le sens n'est pas précisé dans le texte de l'Acte 
constitutionnel No 4 ni dans ses considérants, mais qui ressort clairement des 
discours du Général Pinochet et d'autres membres du gouvernement. En effet, dans 
son discours du 11 septembre 1976, le Général Pinochet a déclaré ceci : 

"••• la constatation que nos villes et villages sont victimes d'une agression 
permanente, nous impose le devoir de nous appuyer sur des régimes d'urgence 
vigoureux et efficaces pour mettre en échec la subversion communiste et 
neutraliser ceux qui en facilitent les voies" 1.2/. 

Et au mois de mai 1980 il a insisté sur le caractère préventif de l'état 
d'urgence, affirmant que "il n'y serait pas apporté de modifications", puisque 
c'était grâce à ce régime qu'il était possible de lutter contre la "sale guerre" 
que le terrorisme menait actuellement au Chili. Il a ajouté que l'état d'urgence 
ne serait ni modifié ni allégé, car seul le gouvernement, et lui seul, était en 
mesure de déterminer quand il pouvait être mis fin à des mesures de ce tJ~e, qui 
ont avant tout un caractère préventif]:.§/. 

12/ Voir A/33/331, par. 76 à 79; L/34/583, par. 18 et 19; E/CN.4/1362, 
par. M-· 

11/ Voir les résolutions 33/175 et 34/179 de l'Assemblée générale et 
11 (XXXV) et 21 (XXXVI) de la Commission des droits de l'homme. 

12/ Cuadernos Juridicos (Archevêché de Santiago, Vicariat de la solidarité), 
No 7, avril-juin 1979, p. 24. 

1i} El 1'Iercurio, 19 mai 1980. 
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33. Commentant récemment les nouvelles dispositions promulguées par le gouver
nement (décret-loi No 3168), II. Jovino Novoa, I1inistre Secrétaire général du 
gouvernement par intérim ct Sous-Secrétaire titulaire, a confirmé ce point de vue 
"La situation du pays est normale et tranquille, mais nous devons tous avoir 
présent à l'esprit que nous sommes menacés en permanence •••" 11). 

34. M. Jaime Castillo Velazco 9 ancien Ninistre de la justice et ancien repré
sentant du Chili à la Commission des droits de l'homme, commentant les modifi
cations a])portées à la lé[;'islation relative à l'état d'urgence, a indiqué que le 
nouveau décret-loi ne constituait pas en soi une violation des droits de l'homme 
"Mais il se pourrait, et cela s'est déjà produit par le passé avec le régime 
actuel, qu'il soit fait usage des pouvoirs relatifs à l'état de siège en violation 
de l'esprit de cette institution juridique et des cas prévus par la 
Constitution" W. 
35. L'application ultérieure de la nouvelle loi, ainsi qu'on le verra à la 
section A du cha])itre II ci-dessous sur les arrestations et les emprisonnements, 
justifierait les craintes exprimées dans cette déclaration et dans d'autres. En 
outre, les dispositions du décret-loi lb 3168 ajoutent une nouvelle attribution 
aux prérogatives déjà nombreuses dont dispose le pouvoir exécutif puisque ce 
décret-loi soustrait au contrôle de la justice des mesures qui impliquent de graves 
restrictions à la liberté des personnes. Ce décret-loi constitue ainsi un pas de 
plus dans le processus d'accumulation des pouvoirs entre les mains du gouvernement 
militaire, pouvoirs qui affectent les droits de l'homme et restreignent les attri
butions du pouvoir judiciaire en matière de contrôle et de protection. 

2. Tiécret-loi No 3451 du 16 ~uillet 1980 

36. Le décret-loi No 3451 publié au Journal officiel du 17 juillet 1980 ne 
comporte qu'un article unique qui s'énonce comme suit 

"Insérer à la suite du premier alinéa de l'article premier du décret-
loi No 1877 de 1977, modifié par l'article 2 du décret-loi No 3168 de 1980, 
le deuxième alinéa ci-après : 

'Le délai fixé à l'alinéa ci-dessus peut être porté à 20 jours au 
maximum en cas d'enquête sur des infractions contre la sûreté de l'Etat 
ayant entraîné la mort, des atteintes à l'intégrité physique ou la 
séquestration de personnes'." 

37. Comme on l'a indiqué plus haut, le décret-loi No 1877 portant modification de 
la loi No 12927 sur la sûreté de l'J:;tat a conféré au Président de la République 
de nouveaux pouvoirs exceptionnels d'arrestation en vertu desquels il peut porter 
la durée de la garde à vue à cinq jours pendant l'état d'urgence. L'article 2 du 
décret-loi No 3168 prévoit que ces pouvoirs peuvent être exercés par le Hinistre 
de l'intérieur avec la formule "sur ordre du Président de la République'' (voir 
plus haut, par. 23 à 28). 

11.} El IIercurio, 14 février 1980. 

lê/ Roy, 13 au 19 février 1980. 
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38. Aussi, ur1e fois promulgué le décret-loi No 3451, le Ministre de l'intérieur 
pourra ordonner la détention et maintenir les personnes détenues à sa disposition, 
sans contrôle d'un magistrat, pendant une durée de 20 jours. 

39. La prolongation de la détention pendant un délai pouvant atteindre 20 jours 
est prévue en cas "d'enquête sur des infractions contre la sûreté de l'Etat ayant 
entraîné la mort, des atteintes à l'intégrité physique ou la séquestration de 
personnesn. 

40. Ainsi, le pouvoir exécutif s'octroie des pouvoirs réservés jusqu'à présent 
aux magistrats. L'article 80 de la Constitution de 1925 encore en vigueur prévoit 
que "Les tribunaux établis par la loi sont exclusivement compétents pour connaître 
des procès civils et pénaux. Ni le Président de la République, ni le Congrès ne 
peuvent, en aucun cas, exercer de fonction juridictionnelle, s'immiscer dans les 
procès en cours ni faire réviser des jugements devenus défini tifs''· 

41. Pour qu'un magistrat puisse ordonner la détention d'une personne, il faut 
qu'il existe des "soupçons fondés" quant à sa responsabilité dans une infraction 
(article 252 du Code de procédure pénale). Pour prolonger cette détention au-delà 
de cinq jours, il faut qu'il existe "des présomptions fondées" quant à la parti
cipation du détenu à l'infraction en qualité d'auteur ou de complice (articJe 274 
du Code de procédure pénale). Ces deux articles garantissent le droit des 
personnes innocentes d'être remises en liberté. 

42. Cette garantie s'est trouvée limitée à la suite de la promulgation du 
décret No 1877· La situation s'est considérablement aggravée depuis la promul
gation du décret-loi No 3451 qui a manifestement pour objet de restreindre les 
garanties assurées aux détenus par la législation chilienne lorsque les juges 
enquêtent sur les infractions relevant de leur compétence. 

43. Le gouvernement peut désormais ordonner une arrestation sans être soumis au 
moindre contrôle et maintenir los personnes en détention sans avoir à justifier sa 
décision. Comme l'a indiqué le Groupe de travail spécial, les décrets ordonnant 
des détentions sont dispensés de la procédure d'examen par la Contrôlerie générale 
de la République 12/• Les juges, quant à eux, ont renoncé systématiquement à 
leurs pouvoirs de contrôle =,re les actes de l'actuel gouvernement et ont accepté 
que ce dernier se donne des prérogatives de plus en plus étendues même si ce 
faisant il limite les attributions du pouvoir judiciaire proprement dit en 
enfreignant ouvertement les dispositions de la Constitution. 

44• Le pouvoir judiciaire n'accordant pratiquement aucune protection, on a pu 
détenir injustement et illégalement des personnes en portant contre elles des 
accusations fausses et dénuées de fondement (voir chap. II, sect. H sur les 
organismes de sécurité). La durée de ces détentions, qui était de cinq jours, 
pourra être portée à 20 jours. 

45. Tians la pratique, les pouvoirs accordés au Ministre de l'intérieur ont été 
exercés par les organismes de sécurité. Les décrets suprêmes qui ordonnent la 
détention sont généralement signés a posteriori par le Ministre de l'intérieur. 
Les personnes détenues par les organismes de sécurité sont conduites les yeux 
bandés dans des lieux de réclusion tenus secrets; aucune de ces personnes n'a pu 

12/ A/33/331, par. 176 et 177• 
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connaître l'identité de ceux qui l'ont appréhendée ou l'ont interrogée. Bon 
nombre des victimes ont déclaré avoir été soumises à des tortures physiques et 
psychologiques très violentes (voir chap. II, sect. B etc). Les actes de tortures 
sont corr~is pendant les premiers jours de la détention pour éviter qu'il n'en 
subsiste des traces une fois la victime remise en liberté. 

46. La possibilité de porter la durée de la détention à 20 jours augmente le 
risque d'intensification et de prolongation des tortures avec le danger qui en 
résulte pour l'intégrité physique et la vie des détenus. 

47. Il convient de rappeler que la possibilité de pratiquer des tortures sans 
faire l'objet du moindre contrôle peut avoir été à l'origine de bon nombre des 
disparitions qui ont eu lieu au Chili entre 1973 et 1977. 

48. La promulgation de ce décret et du décret-loi No 3168 dont il est question 
plus haut, semble recréer au Chili une situation analogue à celle qui a existé 
jusqu'à la fin de 1977. Les progrès enregistrés en 1978 et signalés par le 
Groupe de travail spécial ~ pourraient se trouver annulés par les pratiques 
auxquelles cette nouvelle législation risque de donner lieu. 

3. Restrictions apportées à la circulation nocturne 

49. Les restrictions apportées à la circulation nocturne dont le Groupe de travail 
spécial a fait état dans son dernier rapport à l'Assemblée générale (A/33/331, 
par. 101 et 102) sont toujours en vigueur. 

50. Il a été annoncé, en janvier 1980, que ces restrictions seraient provisoi
rement levées dans certaines provinces au profit des touristes qui, en été, se 
rendent sur les plages chiliennes. Il a été indiqué dans certains cas que la 
suspension ne serait que temporaire 11/. Par la suite, en raison de l'explosion 
de bombes, les restrictions ont de nouveau été appliquées dans certains endroits 
où elles avaient cessé de l'être gg/. 

c. Le cadre constitutionnel. Projet présenté par la Junte militaire. 
Appel au plébiscite 

51. Tians un discours prononcé le 11 septembre 1975, le général Pinochet a annoncé 
la promulgation detrois actes constitutionnels qui permettraient de disposer d'un 
"corpus constitutionnel unique et sûr". Ces actes furent promulgués un an après, 
mais ils n'ont jamais formé le "corpus constitutionnel" annoncé par le Président. 

52. L'Acte constitutionnel No 2 dispose en son article 2 transitoire : "Tians un 
délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent Acte, les décrets-lois 
portant modification de la Constitution politique de la République en ce qui 
concerne les pouvoirs de l'Etat et l'exercice desdits pouvoirs devront revêtir 

~ A/33/331, par. 779, 1). 

~ La Tercera de la Hora, 22 janvier 1980. 

22/ Roy, 23 au 29 avril 1980. 
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la forme d'actes constitutionnels". L'Acte constitutionnel No 2 est entré en 
vigueur le 11 septembre 1976, mais à ce jour cette disposition est restée 
lettre morte. 

53· L'Acte constitutionnel No 3 :prévoit dans ses articles transitoires la 
promulgation de divers textes complémentaires dont dépend l'entrée en vigueur de 
plusieurs de ses dispositions. Ces textes complémentaires n'ont pas davantage 
été promulgués. 

54· L'Acte constitutionnel No 4 dispose, en son article transitoire, qu'il 
entrerait en vigueur 180 jours après sa publication au Journal officiel, délai 
pendant lequel devait être édicté un texte complémentaire, ce qui ne fut :pas fait. 

55. En conséquence, les Actes constitutionnels ne sont pas entrés en vigueur. 
Le 9 juillet 1977, dans son discours de Chacarillas, le général Pinochet a 
annoncé un régime complètement nouveau qu'il a qualifié de "démocratie autoritaire, 
protégée, intégratrice, technocratique et à participation sociale authentique" et 
a formulé un programme en trois étapes : "le relèvement, la transition et la 
normalité ou consolidation", en indiquant que la deuxième étape commencerait 
en 1980 et la dernière en 1984 ou 1985. Le général Pinochet a ajouté que la 
promulgation des actes constitutionnels se poursuivrait régulièrement 
jusqu'en 1980, date à laquelle elle devait s'achever (voir A/33/331, par. 221). 
Le 5 avril 1978, il a annoncé qu'un nouveau projet de constitution était en cours 
d'élaboration et que la Commission qui était chargée de cette tâche devait 
présenter le projet avant le 31 décembre 1978 (voir A/33/331, par. 224). 

56. L'avant-projet de texte constitutionnel préparé par la Commission présidée 
par M. Enrique Ortuzar Escobar a été présenté à la fin de 1978 et commenté par le 
Groupe de travail spécial (E/CN.4/1310, par. 73 à 78) et par le Rapporteur 
spécial (A/34/583, par. 181 à 184). Il a été transmis au Conseil d'Etat qui l'a 
remanié en y apportant des modifications mais en s'en tenant, pour l'essentiel, aux 
orientations et modalités qui y étaient proposées 1}/. L'avant-projet du Conseil 
d'Etat a été communiqué au général Pinochet le 9 juillet 1980. Puis, il a été 
présenté pour examen à la Junte militaire. Les huit membres de la Commission 
présidée par M. Enrique OrtuZaL' et les 17 membres du Conseil d'Etat avaient 
participé à l'élaboration de l'avant-projet présenté à la Junte. Selon plusieurs 
déclarations officielles, l'avant-projet "est une proposition" et "la Junte de 
gouvernement, dirigée par le Premier mandataire, aura le dernier mot sur le 
projet qui sera soumis à plébiscite" 2A/. Le projet définitif approuvé par la 
Junte militaire a été rendu public le 11 août 1980, date à laquelle la presse en 
a publié le texte et a annoncé qu'un plébiscite aurait lieu le 11 septembre 1980. 
Le 12 août 1980, le Diario Oficial du Chili publiait le décret-loi No 3465 qui 
fixe les modalités d'organisation du plébiscite, parmi lesquelles il convient de 
relever les suivantes : le droit de vote est accordé à toute personne âgée de 
plus de 18 ans; la carte d'identité, quelle que soit sa date d'expiration, est une 
pièce valable pour -roter; dans les bureaux de vote, les autorités responsables 

~ La Nacion, 9 juillet 1980. 

2AJ Déclarations du Ministre-secrétaire général du gouvernement, le 
général Sergio Badiola. El Mercurio, 15 août l980. 
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comprendront un président, désigné par les maires, et deux membres choisis par 
tirage au sort parmi les personnes qui se seront portées volontaires auprès des 
municipalités; le Collège régional des scrutateurs (ColeRio Escrutador ReRional) 
sera constitué par l'intendant qui en sera le président, le magistrat le plus 
ancien de la Cour d'appel qui siège dans la capitale régionale et le conservateur 
des biens-fonds (Conservador de Bienes Raices); enfin, le Collège national des 
scrutateurs (ColeRio Escrutador Nacional) comprendra le Contrôleur général de la 
République, un magistrat de la Cour d'appel de Santiago désigné par la Cour 
suprême et le Secrétaire de cette dernière. 

57· L'organisation du plébiscite a été critiquée par l'opposition. Pour 
l'ancien ministre Orlando Canturias, représentant de la tendance socialiste 
démocrate, "un plébiscite, un référendum ou une consultation qui a lieu sans que 
toutes les institutions démocratiques fonctionnent est dénué du fondement indis
pensable à sa légitimité". M. Luis Bossey, de la tendance sociale démocrate, a 
dit ce qui suit : "Il n'y a pas eu de débat sur la question qui a touché les 
grands secteurs de la population. Il n'est pas possible de se réunir ni 
d'échanger des idées, ni de faire une analyse ou simplement d'informer le public. 
Il n'y a ni registre ni système électoral légitime. Il faut tout impruviser. 
Aucun plébiscite organisé dans ces conditions (avec l'état d'urgence) ne donne 
des résultats représentatifs et dignes d'être respectés" 1j}. Plusieurs 
dirigeants de la démocratie chrétienne ont tenu une conférence de presse au cours 
de laquelle ils ont déclaré que l'organisation d'un plébiscite, dans les délais 
fixés et dans les conditions annoncées, constituait "un acte de violence 
extrême et un affront au pays". Ils ont ajouté que "le pays se trouvait en état 
d'urgence, que les libertés fondamentales étaient violées et qu'il n'y avait pas 
de procédure électorale qui garantissait le sérieux de 1 'acte; il n'y avait pas 
non plus véritablement accès aux moyens d'information et les conditions élémen
taires d'impartialité en matière de scrutin et de compte rendu des résultats 
étaient inexistantes" ~. 

58. En résumé, les critiques formulées au sujet de l'organisation du plébiscite 
sont de trois ordres : 

a) Absence de participation à l'élaboration du texte de la grande majorité 
de la population; 

b) Conditions dans lesquelles le plébiscite a lieu : état d'urgence, 
multiples restrictions aux droits de réunion, d'association, d'information, 
d'expression, etc.; 

c) Manque de garanties de sérieux et de contrôle sur le déroulement et 
les résultats du plébiscite, en raison notamment de l'absence de registres ou 
de listes électorales et de l'impossibilité pour les représentants de toutes 
les tendances autres que la tendance officielle de surveiller le dépôt des 
bulletins de vote et le scrutin. 

1j} Hoy, 13 au 19 août 1980. 

1&/ El Mercurio, 15 août 1980. 
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59· Dans un discours qu'il a prononcé pour présenter le projet de texte consti
tutionnel et annoncer le plébiscite, le Président Pinochet a déclaré avec emphase 
à la population que "le rejet éventuel du projet approuvé par la Junte de gouver
nement équivaudrait à un retour à la situation juridique et politique qui existait 
le 10 septembre 1973" nJ. Il y a lieu de relever qu 1 au cas où le projet du gouver
nement serait rejeté, aucune solution de rechange n'est prévue et, pourtant, il 
serait logique de supposer que ce rejet devrait inciter à s'interroger sur la légi
timité de la vie politique actuelle au Chili. Cette possibilité n'a cependant pas 
été envisagée par les autorités. Bien au contraire, les possibilités présentées par 
le Général Pinochet semblent être les seules qui soient offertes à la population. 
Le Général Sergio Badiola, IIinistre-Secrétaire général du go"Lt.vernement, a confirmé 
que le plébiscite "ouvrirait la voie soit à la liberté soit au chaos et à 
l'anarchie" mais il s'est gardé de préciser le chemin que suivraient les autorités 
dans l'éventualité d'un rejet du projet~. L'image du chaos et de l'anarchie 
(avec les mesures qui seront prises en conséquence par les forces armées pour y 
faire face, mesures déjà connues des Chiliens) que tous les moyens d'information 
présentent comme étant la seule possibilité en cas de rejet de la volonté du gouver
nement est un élément qui engendre la confusion, déforme les options et fait 
obstacle à une manifestation libre de la volonté. 

60. Le texte du projet réunit,en un seul corps de lois, diverses dispositions 
promulguées par le Gouvernement militaire, qui reflètent la situation actuelle des 
institutions du pays. Nombre de ces dispositions font partie de la législation en 
vigueur et sont dispersées dans divers décrets-lois. Le projet comprend deux 
parties, dont la première est le texte constitutionnel qui entrerait en vigueur huit 
ans seulement après son approbation et la seconde, qui contient des "dispositions 
transitoires", prendrait effet six mois après son approbation. 

61. Le plébiscite offre une alternative aux votants : "OUI" ou "NON". Les "dispo
sitions transitoires" font partie du projet et ne seront pas soumises à un vote 
séparé. Le Gouvernement chilien avait indiqué en 1978 qu'il organiserait un 
plébiscite sur un texte constitutionnel qui comprendrait des dispositions transi
toires~. A ce propos, le Groupe de travail spécial avait dit ce qui suit : 

"Le Groupe note que les nouvelles dispositions constitutionnelles devront 
être approuvées ensemble, aussi bien celles qui ont trait à la période transi
toire que celles qui sont prévues une fois rétablie la normalité, dont la date 
n'est pas précisée. Les Chiliens pourraient ainsi être tenus d'approuver ou 
de rejeter des règles qui risquent d'être contradictoires. Ce genre de 
plébiscite n'a pas de précédent dans l'histoire et il semble contraire aux 
principes élémentaires du droit" 2S]/. 

W El Hercurio, 11 juillet 1980. 

~ El Mercurio, 12 août 1980. 

12} Voir CCPR/C/l/Add.25, p. 50. 

2Q/ Voir A/33/331, par. 245. 
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62. Le plébiscite organisé par le gouvernement impose, comme cela avait été 
annoncé, un vote unique sur deux parties bien différenciées et en quelque sorte 
contradictoires. Les dispositions de la seconde partie dérogent à de nombreux 
droits et garanties reconnus dans la première. Dans une déclaration publique 1 

la Conférence épiscopale du Chili a dit ce qui suit : 

"Pour que le plébiscite se déroule correctement, il faudra que les 
citoyens réfléchissent à la teneur tant des articles transitoires que de ceux 
de la Constitution permanente, et qu'ils se demandent sincèrement s'ils 
veulent approuver ou non les dispositions qui y sont énoncées. 

Nous nous bornerons à faire remarquer que s'il y a des articles dans 
la Constitution qui nous paraissent conformes à l'esprit chrétien, il y en 
a néanmoins aussi, y compris dans les mesures transitoires, qui restreignent 
considérablement les droits à la protection juridique et qui méritent un 
examen sérieux" 21.}. 

63. Le projet que le gouvernement désire faire approuver est confus et contradic
toire quant à son contenu réel, car la première partie du texte institue un système 
représentatif, avec des élections par la population et la séparation des pouvoirs, 
mais ce système est supprimé dans la partie suivante des "Dispositions transitoiresrr. 
Les adversaires du projet ont bien peu de possibilités de se faire entendre, car 
ils se voient refuser l'accès aux moyens d'information les plus importants }gj et, 
qui plus est, ils font l'objet de poursuites, surtout lorsqu'ils tentent d'exprimer 
leurs points de vue 22). En revanche, les moyens d'information sont largement 
utilisés par les autorités. L'état d'urgence dans lequel se trouve le pays et en 
vertu duquel on restreint ou refuse l'exercice de divers droits civils et poli
tiques (d'association, de réunion, d'expression, d'information, de libre circu
lation) empêche aussi les Chiliens de connaître et d'évaluer les options SLIT 

lesquelles ils devront se prononcer. Les conditions décrites ne paraissent pas 
satisfaire aux exigences minimales pour que la population puisse s'exprimer librement 
et en toute conscience sur une question aussi fondamentale. 

64. Les !!Dispositions transitoiresrr du projet constitutionnel désignent celui qui 
gouvernera le pays pendant les huit prcchaines années. La quatorzième disposition 
est ainsi libellée 

rrpendant la période indiquée dans la disposition précédente, la présidence 
de la République continuera d'être assumée par l'actuel Président, le Général 
d'armée Augusto Pinochet Ugarte qui restera en fonctions jusqu'à la fin de 
ladite période. 

21/ El Mercurio, 24 août 1980. 

21) L'ancien Président Frei, qui avait demandé l'autorisation de dif-P""'"",., 11 :'1 

discours sur la chaîne nationale de radio et télévision, s'est heQTté à un refus 
alors qu'il a été autorisé à tenir une assemblée dans u1~~ salle de théâtre. 
El Uercurio, 24 août 1980. 

jj} El Mercurio du 20 août l)'~J) fait état de la détention de personnes qui 
avaient distribué des tracts sur le plébiscite. El Mercurio du 26 août 1980 révèle 
la détention de 12 personnes qui s'étaient réunies près diun théâtre où devait 
avoir lieu une réunion non autorisée de la Coordinadora Nacional Sindical au cours 
de laquelle la question du plébiscite devait être abordée. 
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De même, la Junte de gouvernement demeurera composée des commandants en 
chef de l'armée et des forces aériennes, ainsi que du Général-Directeur des 
Carabineros. Elle sera régie par les dispositions relatives à son fonction
nement interne et aura les attributions prévues dans les dispositions transi
toires correspondantes". 

65. Pendant la période de transition, la Junte militaire exercerait les pouvoirs 
législatif et constituant, mais le pouvoir constituant serait soumis à apprcbation 
par plébiscite. Le Président de la République aurait le pouvoir de décréter, de 
sa propre initiative, les états d'urgence et de catastrophe mais ne pourrait décréter 
les états d'alerte générale et de siège qu'avec l'accord de la Junte. Pendant 
cette période, deux organismes créés en application &1 projet commenceraient à 
fonctionner. Le premier est le Consejo de Seguridad Nacional (Conseil de la sécu
rité nationale) qui se composerait du Président de la République, des membres de la 
Junte, du Président de la Cour suprême et du Président du Conseil d'Etat (ce dernier 
serait remplacé par le Président du Sénat à l'expiration de la période de transition 
de huit ans, lorsque cet organe législatif serait constitué). Le second est le 
Tribunal Constitucional (Tribunal constitutionnel), composé de trois magistrats 
de la Cour suprême et de quatre avocats désignés par le Président de la République, 
le Conseil de la sécurité et la Junte de gouvernement. 

66. Le texte prévoit donc que, pendant huit ans, le Président Pinochet et les 
autorités militaires conserveront la totalité du pouvoir puisque les autres organes 
créés en application du projet seraient composés de personnes que les premiers 
auraient désignées ou qui auraient donné leur accord au gouvernement, dans toutes 
ses activités. 

67. Il est en outre prévu de maintenir le pouvoir militaire pendant huit années 
encore. En effet, les "Dispositions transitoires" précisent qu'à l'expiration du 
délai de huit ans, ce sera la Junte militaire elle-même qui proposera la personne 
appelée à assumer la présidence de la République pendant la durée du mandat prési
dentiel qui suivra la période de transition. Dans ce cas, la proposition devra être 
approuvée par plébiscite. Toutes les activités de caractère politique ou de parti 
resteront interdites, comme elles l'ont été jusqu'à présent, en vertu des dispo
sitions contenues dans les décrets dont il a été question au paragraphe 14 
ci-dessus. 

68. En vertu de la vingt-quatrième "disposition transitoire", l'Exécutif conser
verait les pouvoirs qui lui sont conférés, en état d'urgence, par les décrets-lois 
Nos 3168 et 3451 1 lesquels ont été commentés précédemment. Toutefois, le projet de 
texte constitutionnel dispose que le Président de la République aurait ces pouvoirs 
(celui de garder en détention pendant 20 jours au maximum et celui d'assigner à 
résidence pendant trois mois au maximum), bien que l'état d'exception n'ait pas été 
décrété dans le pays. Selon cette disposition, le Président pourrait, par une 
simple déclaration, s'autoriser à priver quiconque de sa liberté. Le texte de 
la vingt-quatrième disposition est libellé ainsi : 

"Sans préjudice des dispositions des articles 39 et suivants relatifs 
aux états d'exception prévus par la présente Constitution, si, pendant la 
période visée dans la treizième disposition transitoire, des actes de violence 
sont commis en vue de perturber l'ordre public ou si la paix intérieure risque 
d'être menacée, le Président de la République fera une déclaration à cet effet 
et aura, pour une durée de six mois renouvelables, les pouvoirs nécessaires 
pour : 
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a) garder une personne à vue pendant cinq jours au maximum, à son domicile 
ou en un lieu autre qu'une prison. En cas d'acte de terrorisme comportant de 
graves conséquences, cette durée pourra être prolongée de 15 jours au maximum; 

b) restreindre le droit do réunion et la liberté d'information; dans cc 
dernier cas, la restriction concernera uniquement le lancement, l'édition ou 
la diffusion do publications nouvelles; 

c) ne pas laisser entrer sur le territoire national, ou les on expulser, 
ceux qui propagent los doctrines visées à l'article 8 do la Constitution, qui 
sont affiliés à un syndicat, qui sont réputés être des tenants actifs do ces 
doctrines ou qui commettent dos actes qui sont contraires aux intérôts du 
Chili ou qui font peser une menace sur la paix intérieure; 

d) assigner à résidence certaines personnes dans une agglomération urbaine 
du territoire national pour une durée qui n'excédera pas trois mois. 

Les pouvoirs visés par la présente disposition seront exercés par le 
Président de la République, par voie de décret suprême signé par le Ministre 
de l'intérieur ct portant la mention 'Par ordre du Président do la République'. 
Los mesures qui seront adoptées on application do cotte disposition no pourront 
faire l'objet d'aucun recours, mais l'autorité qui les aura prises pourra los 
reconsidérer". 

69. Cette disposition crée une nouvelle forme d'état d'exception reposant sur de 
simples "actes do violence", qui pourraient être dos actes isolés, ct laisse 
au Président la faculté d'établir le dess~in auquel ils répondent. Il n'ost donc 
pas nécessaire, pour proclamer cet état d'exception, que des conditions objectives 
précises soient réunies. Pourtant, les restrictions ainsi imposées à la liberté 
des personnes sont graves. L'absence totale de protection découlant de la partie 
finale de la vingt-quatrième disposition est particulièrement préoccupante. 

70. D'autres dispositions qui touchent aussi aux droits de l'homme font partie 
du texte qu'il est prévu d'appliquer pendant et après la période dite "de 
transition". Ainsi, tant que l'un des états d'exception, dont la durée peut être 
prolongée pour des périodes successives, est maintenu dans le pays, l'exercice 
des droits fondamentaux de l'homme ost suspendu et les garanties ct protections 
dont ils bénéficient ne sont plus appliquées. Le recours d'amparo ne pout ôtre 
exercé ct les juges n'ont pas la faculté de citer les détenus à comparaître 
pendant les états d'alerte générale ct de siège. Le recours en protection ost 
suspendu pondant toute la durée des états d'exception. Les tribunaux judiciaires 
ne peuvent pas non plus examiner les éléments de fait sur lesquels reposent 
les mesures adoptées par l'autorité dans l'exercice de ses pouvoirs. Ainsi, 
le pouvoir judiciaire perdrait une de ses attributions importantes, encore qu'il 
ne l'ait exercée qu'exceptionnellement pendant los sept années de gouvernement 
militaire. Du fait de la limitation des attributions de la justice, une fois 
l'état d'exception d8claré 1 il n'y aurait plus aucun contrôle sur les actes 
du pouvoir exécntif. 

71. Lo projet prévoit une sorlo d'incapacités fondées sur les opinions ot les 
activités politiques actuelles ct pass~es. Il est interdit d'exercer une fonction 
publique, Tiêmo dans l'enseignement, d'occuper un emploi lié à la diffusion de 
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re;nscignc'Dcmts par le:s moyens d'information et d 1 assur.J.er une charge dru1s des 
orgMisations pcli tiques, des organisations en relation avec l' enscügnemont ct 
dos associations do quartier ou d'étudiants ou à caractère professionnel ou 
po..tronal à q11.i c 'lu;t,_c propage ou a propagé "des doctrines qui portent attointo 
à la f~illo ou qui pr~conisent la violence ou une conception de la sociûté 1 

do l'Etat ou clc l' orclrc juridique de caractère totalitaire ou fondée sur la 
lutto des classes". L' inc2.paci té Gst prononcée pour 10 ans à comptGr de l::t 
date où lo tribunal constitutionnel a établi l'infraction. Les pGrsonnos 
qui auront été condéJJ:méos pour ctvoir défendu do tolles doctrines seront cm outre 
privéus elu droit de vote. Cette disposition confère au gouvernement un pouvoir 
do discrimination et d'exclusion de la vic sociale, politique, économique et 
culturelle qui portora préjudice à de nombreux Chiliens. Elle viso à interdire 
à tout opposant politique l'accès à des fonctions publiques, à l'enseignement~ 
à l'inforuo..tion ou à des postes de direction dans toutes les associations. Pour 
prononcer l'incapctcité 1 il suffirait d'accuser quiconque d'avoir soutenu 
activement los gouvernements précédents (ou d'être favorable au divorce), 
car los termes employés pour décrire la conduite incriminée sont extrêmement 
vagues ot peuvent donner lieu à dos interprétations diverses. Le peuple chilien 
ne pourra ôtrc certain de ne pcts encourir d'incapacité que s'il a o..ppuyé ct 
appuie; sctns le; critiquer le gouvernement actuel. Cette disposition discriminatoire 
viole' les principes consacrés dans les instruments internationctux ctuxquels 
le Chili ost partie. 

72. L'insécuritû enge;nQréo par toutes ces dispositions s'accroît du fait dos 
autres limit,cotions impos6es o..ux droits fondamentaux. Au nom de la "sécurité 
nationale" ou i:_o la "sûrot6 de l'Etat", on restreint la lib•2rté d'enseigner, 
rlo clovcmir mombr2 cl 'une ctssociation, de se livrer à des activités 0conomiques 
GU clc se; clûclc:;,ror en grève. Pourtant, la notion de; "sécurité nationale" n'est 
dûfinio dctns o..ucune partie elu texte. 

73. Dans l'ensemble, le projet de texte constitutionnel contient un grand 
nombre d0 principes formulés par le gouvernement depuis 1973, qui ont ét8 analysés 
dans dos rapports antérieurs et que le Groupe de travail spécial co~ne le 
Rapporteur spécial ont jugés attentatoires aux droits de l'homme. Les dispositions 
prévues pour la période clo transition n'apportent aucune amélioration à la 
situation actuelle on cc qui concerne les droits de l'homme. Au contraire, toutes 
les cUsposi tions qui avaient été promulguées pour une période considûroo comr.w 
lJrnvis(üro ct exceptionnelle prendraient valeur constitutionnelle~ si le projet 
étc\i t F'..C10pté. En conséquence, la péri0cle de transi ti on ne fait quo consolider~ 
au ni vocm clos insti tutic,ns, la situation actuolle qui se caractérise pél..r de 
graves restrictions aux droits de l'homme. 

74. Le Ro..ppnrteur spûcial constate que le plébiscite qui aura lieu le 
ll septembre 1980 no réunira pas les conditions nécessctires pour qu'on puisse 
~n considérer los résultats comme l'expression authentique de la volonté du 
peuple chilien. Il fctit observer en outre que le projet de texte constitutionnel 
prnp~sé par le gouvernement contient certaines dispositions qui violent los 
clrni ts de: l'h>mno prr-,clamés clans les instruments internationaux auxquels le 
Chili ost partie ct d'o..utros qui suppriment les garanties et les protections 
destin6os à assurer l'exercice des droits qui sont reconnus par la législation 
cm vigueur clans le po.,ys. 
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75. Au cours de la période qui a suivi la publication du dernier rapport du 
Rapporteur spécial, on n'a enregistré aucune modification appréciable de la situation 
en ce qui concerne les droits politiques. Toutes les décisions relatives aux affaires 
publiques ont continué à être prises par le pouvoir exécutif, sans qu'il se soit 
produit de faits nouveaux laissant entrevoir une amélioration quelconque. Dans les 
paragraphes qui précèdent, il a été question de la suspension totale des droits 
politiques au Chili survenue dans un contexte institutionnel caractérisé par une 
centralisation absolue du pouvoir entre les mains de l'exécutif. Ce pouvoir est 
exercé par le Président et par ses ministres et est partagé, pour ce qui est de 
cert~ins de ses aspects, par les autres membres de la Junte militaire, représentant 
les Forces armées du Chili. 

76. Dans leurs rapports antérieurs, le Groupe de travail spécial comme le Rapporteur 
spécial ont fait observer que les restrictions apportées à la participation de la 
population aux décisions intéressant les affaires publiques sont absolues et que les 
droits consacrés par l'article 25 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (voir E/CN.4/1310, par. 71, et A/34/583, par. 171) se trouvent ainsi 
violés. Le Rapporteur spécial a eu à préciser que l'absence de jouissance de tout 
droit politique était plus grave encore si on la considérait dans le contexte des 
restrictions apportées aux autres droits fondamentaux de l'homme, comme le droit 
d'association et de réunion, et celui d'information et d'expression (A/34/583, 
par. 178). 

77. Les registres électoraux ont été publiquement détruits en juillet 1974. Les 
autorités ont alors déclaré que l'établissement de nouvelles listes d'électeurs 
prendrait nécessairement plusieurs années, pendant lesquelles il ne pourrait bien 
entendu y avoir de nouvelles élections (A/10285, par. 214). En avril 1979, le 
Ministre de l'intérieur a confirmé qu'il ne serait pas reconstitué de listes élec
torales, mais que seraient élaborés les mécanismes nécessaires pour assurer 
l'irréprochabilité d'un éventuel plébiscite qui validerait le projet de constitution 
politique (A/34/583, par. 174). Le plébiscite à l'occasion duquel le nouveau texte 
constitutionnel proposé par le gouvernement sera mis aux voix doit avoir lieu le 
11 septembre 1980, sans que les listes électorales aient été reconstituées. Des 
dispositions ont été prises pour que les personnes qui ne possèdent pas de carte 
d'identité puissent en obtenir une et il a été décidé que ce document d'identifi
cation, même périmé, serait valable pour voter 34/. Il n'existe aucun moyen de 
contrôler le nombre de votes émis, car ce sont des fonctionnaires du gouvernements qui 
seront chargés de d~signer les autorités qui présideront les bureaux de vote, ainsi 
que les scrutateurs. 

78. Les médias ont publié fréquemment des opinions divergentes concernant le 
projet institutionnel mais l'élaboration du projet en question s'est réalisé sans 
la participation du peuple ou de ses représentants et le gouvernement a maintenu 
inébranlablement ses positions, que les critiques émanant des porte-parole de divers 
courants d'opinions n'ont aucunement pu modifier. Bien que l'on qit accordé parfois à 
certains cour~nts d'opinions le droit de s'exprimer, les idées émises n'influent 

34/ El Mercurio, 12 et 13 août 1980. 
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aucunement sur les décisions. C'est Ainsi que le ''Groupe des 24'', composé de juristes 
et d'autres personnalités bien connues au Chili, avait présenté au cours d'une 
conférence de presse des suggestions et des rapports d'étude concernant le projet 
constitutionnel 35/. Le jour suivant, le président Pinochet a purement et simplement 
rejeté les idées formulées par ce Groupe et a réitéré des vues analogues à celles 
qu'il avait exprimées à de précédentes occasions au sujet de son intention d'exclure 
complètement certaines tendances politiques de toute activité institutionnelle 36/. 

79. Le 30 juin 1980, le Conseil général du Collège des avocats a rendu public un 
projet de constitution élaboré par neuf sous-commissions de cet organisme qui est 
le fruit de deux années de travail. Sur certains points, il diffère de celui qu'a 
mis au point la Commission d'étude de la nouvelle Constitution politique, nommée par 
la Junte militaire et présidée par M. Enrique Ortuzar Escobar 37/. 
Le Président Pinochet a déclaré que ce projet constituait ''un élément de plus'' à 
prendre en considération. Le Collège des avocats n'a pas été appelé à discuter des 
propositions le concernant et son président suppléant ignorait si ces propositions 
avaient été examinées, selon les déclarations qu'il a faites à la presse au 
lendemain de la présentation du projet officiel et de l'annonce du plébiscite 38/. 

80. Le refus d'autoriser la libre expression d'opinions ne concordant pas avec celles 
du gouvernement est mis en évidence par l'expulsion de nombreux professeurs d'univer
sité. Au nombre des universitaires récemment démis de leurs fonctions ou de postes 
de doyen de faculté ou de direction administrative, on trouve de nombreux intel
lectuels qui, avec des nuances diverses, avaient exprimé des idées contraires à 
celles que soutiennent les milieux officiels (voir chap. V, sect. B). On note parmi 
eux le professeur Manuel Sanhueza, Président du groupe appelé "Groupe des 24", qui 
avait présenté des projets d'articles constitutionnels différant de ceux du gouver
nement. Le recteur de l'Université de ConcepciÔn a dit au professeur Sanhueza que 
son renvoi n'était pas motivé par des raisons personnelles mais était la conséquence 
d'une décision politique 39/. 

81. La volonté du gouvernement d'interdire toute association, de quelque nature 
qu'elle soit, s'intéressant aux affaires publiques s'est manifestée également dans 
la décision prise, sur la demande du Ministre de l'intérieur, d'engager des 
poursuites contre des personnes qui avaient essayé de constituer un mouvement appelé 
''Talleres Socialistas Democr~ticos'' (Ateliers socio-démocrates). Le Ministre a 
prétendu que ce mouvement avait violé l'interdiction d'activité politique imposée par 
le décret-loi 1697 de 1977 (voir plus haut, par. 14). Néanmoins, les tribunaux ont 

35/ El Mercurio, 30 janvier 1980. 

36/ Voir au paragraphe 177 du document A/34/583 les déclarations faites par 
le général Pinochet à propos de la participation de certains courants d'opinions 
aux débats politiques. 

37/ Voir E/CN.4/1310, par. 73, et El Mercurio du 1er juillet 1980. 

38/ El Mercurio, 13 août 1980. 

~/ Hoy, 30 janvier au 5 février 1980. 
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prononcé le non-lieu en faveur des inculpés 40/. Le même Ministre a aussi engagé des 
poursuites contre 12 autres personnes qui avaient publié dans la presse, en 
0écembre 1979, une déclaration consinérée par lui comme étant "une oction ou une 
démarche politico-partisane entreprise par des personnes privées". Dans ce cas, la 
justice n'a pas encore tranché, mais l'affaire a été renvoyée aux tribunaux criminels 
ordinaires en vertu rlu nouveau décret-loi 3177 ~1/. 

Décret-loi No 3177 du 9 février 1980 

82. Ainsi qu'il est indiqué à la section A du présent chapitre, le décret-loi 
No 1697 du 12 mars 1977 a ordonné la dissolution de tous les partis politiques et 
autres entités, groupements, factions et mouvements qui n'avaient pas été dissous 
par le décret-loi No 77 du 1973. Il est interdit en outre d'exercer ou d'encou-
rager toute activité, action ou démarche, publique ou privée, de caractère politien
partisan et il est prévu des sanctions en cas d'infracttons à cette interdiction (voir 
A/32/227, par. 66 à 70). 

83. Le décret-loi 3177 n'apporte au décret-loi 1697 que des modifications de 
procédure et non pas de fond, en ce sens qu'il dispose que les infractions audit 
texte relèvent désormais de la compétence des tribunaux criminels et non plus 
de la procédure prévue par la loi sur la sécurité de l'Etat 42/. Un procès engagé 
devant le tribunal criminel ordinaire offre un avantage au délinquant présumé : 
la preuve doit en effet dans ce cas être examinée conformément au droit, tandis 
que dans la procédure prévue en vertu de la loi sur la sécurité de l'Etat, le 
juge apprécie la preuve selon sa conscience et se prononce librement de la même 
manière. 

84. Indépendamment des détails de forme, le nouveau décret-loi semble avoir 
pour objet de faire perdre tout caractère spectaculaire aux procès politiques. 
L'objectif serait de faire en sorte que ces procès ne se distinguent pas des 
poursuites criminelles ordinaires, afin que les prévenus politiques apparaissent 
comme ne simples délinquants. On éviterait ainsi que l'opinion publique 
s'intéresse à ces procès pendant toute leur durée et que des discussions 
s'engagent à propos des graves violations des droits de l'homme commises du 
fait de l'application du décret-loi 1697 du 12 mars 1977. En effet, l'inter
diction totale, implicite dans le texte de ce décret, d'exercer les droits 
politiques et d'autres droits connexes (comme le droit d'association et 
d'information), constitue une très grave restriction à la jouissance des 
droits civils et politiques au Chili. Bien que l'interdiction imposée par ce 

~/ El Mercurio, 26 mars 1980 et 15 avril 1980. 

41/ El Mercurio, 7 mars 1980. Sur la demande du Ministre de l'intérieur, des 
poursuites ont été engag&es en vertu du décret-loi 2347 du 17 octobre 1978 (voir 
E/CN.4/l310, par. 217 à 226) contre plusieurs dirigeants syndicaux qui étaient 
accusés d'avoir assumé une représentation légale, alors qu'ils n'en avaient pas 
le droit. Ce décret punit toute déclaration ou pétition, quelle qu'en soit la 
nature, faite par des membres ou des dirigeants d'associations de travailleurs 
auxquels les autorités n'ont pas accordé la personnalité juridique (voir plus haut, 
par. 18). 

~/ En vertu de cette loi, un magistrat instructeur était désigné pour connaître 
en première instance r.e ce type d'affaire. 
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texte ne se rapporte qu'aux activités de caractère politico-partisan, le gouver
nement, par l'intermédiaire du Mînistre de l'intérieur, en interprète la portée 
comme s'appliquant à toute activité visant à constituer des associations ou à 
exprimer des opinions intéressant les affaires publiques du pays. 

85. Le projet constitutionnel admet 9 dans sa première partie, l'existence 
de partis politiques, mais établit à l'égard de certains groupes d'opinion une 
véritable discrimination qui les exclut de la vie sociale 9 politique, économique 
et culturelle du pays, ainsi qu'il est indiqué à la section C du présent chapitre. 
Dans la deuxième partie du projet, intitulée "Dispositions transitoires" 9 qui restera 
en vigueur~endant les huit premières années de l'application de la nouvelle 
constitution, il est dit que ~ 

"En attendant l'entrée en vigueur de la loi organique constitu
tionnelle relative aux partis politiques visés au paragraphe 15 de 
l'article 19 9 il sera interdit d'exercer ou d'encourager toute 
activité, action ou démarche de caractère politico-partisan, qu'il 
s'agisse de personnes physiques ou de personnes morales, d'organisations, 
d'entités ou de groupements de personnes. Quiconque enfreindra cette 
interdiction sera passible des sanctions prévues par la loi." 

86. Le rétablissement de l'exercice et de la jouissance des droits politiques 
ne fait donc pas partie des plans gouvernementaux à court terme. Au contraire, 
le projet propose de donner un caractère constitutionnel au refus de ces droits. 
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87. Le Rapporteur spécial a analysé dans ses rapports précédents les violations des 
droits à la vie, à la liberté, à l'intégrité physique et morale et à la sûreté de 
la personne 1/. Dans le rapport à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième sessio~ 
il a mis en relief la question de la passivité des institutions devant ce genre de 
violations des droits de l'homme qui encourage l'activité des auteurs d'actes aussi 
répréhensibles. Il a indiqué aussi que cette passivité paraissait procéder de 
raisons analogues à celles qui servaient de base à un état d'urgence permanent et à 
la promulgation de nombreuses lois tendant à limiter la jouissance de ces droits 
(A/34/583, par. 126). La période sur laquelle porte le présent rapport a été 
marquée par la promulgation de décrets~om qui renforcent la rigueur des sanctions 
imposées à ceux qui cherchent à exercer leurs droits politiques, syndicaux, sociaux, 
économiques ou culturels. Elle a été marquée aussi par une recrudescence de la 
violence avec laquelle ont agi les organes de sécurité, violence cautionnée et 
justifiée par le Gouvernement arguant de la nécessité d'agir énergiquement contre 
le terrorisme. Néanmoins, la plupart de ceux qui ont été victimes de la répression 
l'ont été injustement, car aucune preuve n'a été apportée de leur participation à 
des actes de terrorisme. On trouvera énumérés ci-après les événements marquants de 
cette période. 

88. Pendant les mois de janvier et février, bien que le nombre d'arrestations ait 
diminué par rapport aux années antérieures, le Gouvernement a promulgué le décret
loi 3168 du 20 janvier 1980 qui habilite le Ministre de l'intérieur à prendre des 
mesures d'assignation à résidence dans différentes régions du pays, pour un délai 
de trois mois. Grâce à ce texte, le Gouvernement dispose d'un instrument légal pour 
priver, par la voie administrative, certaines personnes de liberté pendant l'état 
d'urgence et pour une durée bien supérieure à celle autorisée jusque-là. 

89. Pendant les mois de mars et avril, on a enregistré de nombreuses arrestations, 
accompagnées de perquisitions au domicile des personnes arrêtées, et on a noté une 
recrudescence des pratiques illégales consistant à conduire les personnes arrêtées 
dans des lieux secrets où elles sont torturées. ])es personnes participant à des 
activités publiques ou à des réunions privées et des membres d'associations profes
sionnelles, paysannes, étudiantes, culturelles, de jeunes, etc., ont été victimes 
de ces violations des droits de l'homme. Parmi les personnes arrêtées, nombreuses 
étaient celles qui avaient des liens avec des oeuvres de l'Eglise catholique. On 
comptait aussi des personnes qui s'étaient par le passé opposées au gouvernement 
en place; d'autres ont été arrêtées pour être interrogées parce qu'elles étaient des 
amis ou des voisins de personnes appartenant aux groupes ci-dessus ou avaient des 
liens avec elles d'une façon ou d'une autre. Le décret-loi 3168 du 20 janvier 1980 
a été mis en application, et des personnes ont été assignées à résidence dans des 
reglons éloignées. En même temps, diverses personnes et institutions ont fait 
l'objet d'une vigilance et d'une persécution intenses. Les journées qui ont précédé 

1/ Voir A/34/583, par. 89 à 170 et E/CN.4/l382, par. 42 à 108. 
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le ler mai ont été marquées par diverses arrestatior1s, spécialement de personnes 
supposées être en train de préparer des activités publiques pour cette date. Des 
bombes placées par des inconnus ont provoqué la mort d'innocents et ont incité la 
presse à lancer des accusations contre des opposants au régime, accusations 
qui n'ont été corroborées par aucune preuve digne de foi. 

90. L'assassinat d'un carabinier, Heriberto Novoa Escobar, le 28 avril 1980, a 
donné lieu à de nouvelles campagnes de presse et à des opérations au cours desquelles 
de nombreuses personnes ont été arrêtées, dont quelques-unes ont été libérées après 
quelques heures. Le même jour Oscar Salazar Jabnsen a été tué et les versions 
officielles sur les circonstances dans lesquelles il a trouvé la mort ne sont ni 
claires ni satisfaisantes. Le climat de terreur et les mises en gaTde du Gouver
nement ont abouti à l'annulation de la messe pTévue pouT le leT mai à la cathédrale. 
De nombreux participants à des activités organisées par les syndicats ont été 
arrêtés et passés à tabac à la sortie des locaux des syndicats et ceTtains d'entre 
eux ont été par la suite assignés à résidence. 

91. Au cours des mois de mai et juin, plusieurs groupes de personnes, parmi 
lesquelles se trouvaient des dirigeants syndicaux ou paysans, des personnes accusées 
d'appartenir à des partis politiques interdits ou d'avoir mené des activités 
extrémistes ont été arrêtés. Les arrestations ont été opérées sur la voie publique, 
au domicile des intéressés et dans des lieux divers. Beaucoup des personnes 
arrêtées se sont plaintes d'avoir été torturées. La majorité ont retrouvé la liberté, 
malgré les allégations émanant des organismes de sécurité et diffusées par la presse, 
selon lesquelles elles auraient commis des délits graves. Certaines ont été 
assignées à résidence ou traduites devant les tribunaux. 

92. Les persécutions, en particulier contre l'Eglise catholique, se sont aussi 
multipliées. Outre les perquisitions de locaux religieux, différentes paroisses 
ont été l'objet d'activités clandestines (documents fouillés en cachette, attentats 
à la bombe ou à main armée). 

93. Au mois de juillet a été assassiné le Lieutenant-colonel Roger Vergara, 
directeur de l'Ecole de renseignements de l'armée. Le Directeur du Centre national 
d'informations (CNI), le Général Odlanier Mena, a présenté sa démission et a fait 
des déclarations dans lesquelles il rejette la possibilité d'attribuer cet attentat 
à des extrémistes du groupe MIR (Movimiento Revolucionario de Izquierda). Le 
Président Pinochet a ordonné la formation du Commando antisubversif (CAS) qui 
coordonne, sous un même commandement, tous les organismes de sécurité du pays. Le 
Gouvernement a promulgué le décret-loi 3451 du 16 juillet 1980 qui élargit considé
rablement les pouvoirs discrétionnaires des organismes de sécurité. Des opérations 
de grande envergure au cours desquelles ont été aTTêtées des centaines de personnes, 
dont certaines sont restées disparues pendant plusieurs jours, ont été menées. Le 
Gouvernement a déclaré qu'il fallait agir sans ménagements. A la suite de la persé
cution dont ont été victimes les auteurs présumés des agressions perpétrées à la fin 
du mois de juillet, plusieurs personnes dont l'innocence, dans la majorité des cas, 
a été établie par la suite, ont trouvé la mort ou ont été grièvement blessées. 

94. Les attaques contre l'Eglise catholique se sont multipliées. Une paroisse a 
été encerclée par la police et trois autres ont été perquisitionnées au début du 
mois d'août. Les attaques ont aussi redoublé contre toute activité privée ou de 
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groupe d'ordre religieux, social politique, ?.cunomique ou éducatif qui n'était pas 
soumise au contrôle des autorités ou ne suivait pas la voie tracée par le 
Gouvernement. Le Cardinal Raul Silva Henriquez a été menacé de mort à plusieurs 
reprises. De nombreuses personnes ont disparu, sans que l'on sache ce qu'elles sont 
devenues. Le CNI a reconnu que certaines d'entre elles étaient détenues dans des 
lieux secrets, tandis que l'on a appris que d'autres avaient été enlevées clandes
tinement par les organismes de sécurité. L'une de ces dernières est morte des 
suites des tortures subies et des coups reçus. Les auteurs de ces enlèvements ont 
été ideLtifiés au cours d'un procès intenté à la demande du Gouvernement. 

95. Dans les sections sui1rantes du présent chapitre, on analysera en particulier les 
violations des droits à la vie, à la liberté, à l'intégrité physique et à la sûreté 
de la personne commises pendant la période considérée. 

A. Arrestations et emprisonnements 

96. Dans son rapport à la Commission des droits de l'homme à sa trente-sixième 
session, le Rapporteur spécial avait signalé une certaine augmentation du nombre 
d'arrestations et d'emprisonnements au cours de l'année 1979, par rapport à 1978 
(E/CN.4/1362, par. 57). 

97. La durée des arrestations et emprisonnements en 1980 a été très varlee. Dans 
de nombreux cas, les personnes arrêtées ont été soumises à la torture au cours des 
premiers jours pendant lesquels elles sont restées entre les mains des organismes de 
sécurité, avant d'être libérées ou d'être mises à la disposition des juges. Les 
agissements des organismes policiers et de sécurité ont été caractérisés par le fait 
que : a) leurs agents ne présentent presque jamais de mandat d'arrêt émanant d'une 
autorité compétente; b) les auteurs des arrestations, souvent babillés en civil, 
ne dévoilent pas leur identité et n'expliquent pas les raisons de l'arrestation; 
c) dans la majorité des cas, les membres de la famille ne sont pas informés des 
arrestations ni des raisons les motivant; d) beaucoup des personnes arrêtées ont été 
conduites dans des lieux de détention secrets où elles ont été soumises à des 
interrogatoires et à des moeurs d'intimidation. 

98. L'utilisation de locaux de détention clandestins dans lesquels les détenus sont 
gardés au secret, interrogés et en général torturés, s'est généralisée, puisque 
de nombreuses déclarations font état de locaux de ce genre et des sévices ou 
traitements dégradants infligés aux détenus dans ces locaux, 

99. Bon nombre des arrestations ont été effectuées par des groupes d'hommes bien 
armés, circulant à bord de véhicules sans plaques d'immatriculation et se déplaçant 
sur la voie publique en toute liberté, malgré les contrôles de police. Des moyens 
de locomotion collectifs, équipés pour les services de sécurité et passant pour 
des véhicules de transport en commun ont parfois été utilisés 1/· 

1/ Ainsi, lf~e Adriana Hortensia Vargas Vasquez a été arrêtée alors qu'elle 
nontait dans l'un de ces véhicules, en croyant qu'il s'agissait d'un autobus 
régulier. Elle a été ensuite conduite dans un lieu secret où elle a été torturée. 
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1 ()0. V, CHI P continu6 de se donner le pouvoir d'arrêter les gens illégalement. 
li'" inf ·:··1naLiorw parues dans la presse ont évoqueS à plusieurs reprises les 
,.,, L·JL. ,_~'fecc·,;l3L'3 p,"'.r le CUI, sans préciser l'autorité sur l'ordre de 
~~''lw-.~_,-. :'l Rvai-t proc:-1:? ~, ce::.; e"rr8si.ations. A1.1 contraire 9 un grand nombre des 
l'8r,soxllle:.> arr~:tées pétr le GlU ont été relâchées dès quo les ,juges ont été mis 
au f2i 1 dc=·s 2.ccusations port~es contre elles et ont consta~i:: .c' a.bsence de motifs 
e:-rpliq:la.nt lNcr arrestation. Hais avant 1l 1 être amenées elevant lsE~ j·u.,;-es 9 lc:;s 
rrc>:cst'Ll1E:S arrêtSr:;s avaü~nt été gardées au secret pendant plusieurs jot:.,~s "ans 
1i';s liuux secrets ou elles ont été torturées J}. 

101. Lors d'une confére11ce de presse convoquée par la Commission chilienne des 
d:roits de l'homme, un avocat a analysé 15 cas éie personnes arrêtées au cours du 
mcJis d 1 avril et a résumé ainsi les traits communs à ces cas 

11 La détention est effectuée tard dans la nuit dans les foyers 9 par une 
dizaine ou plus d'agents en civil bien armés. Ils ne présentent aucun mandat 
d'arrêt ni de perquisition. Ils fouillent la maison et obligent les membres 
de la famille à signer des feuilles blanches. Les personnes arrêtées, avec 
du ruban adhésif sur les yeux 9 sont emmenées dans des lieux de réclusion 
secrets. Tians les cellules, on les attache à leurs couchettes avec des 
menottes. On les photographie avec des perruques et des barbes postiches. 
On les torture 9 puis on les oblige à signer des papiers qu'ils ne peuvent 
pas lire. Cinq jours plus tard, on les renvoie chez eux" y. 

lU2. Le nombre des arrestations opérées au cours du premier semestre de 1980 a été 
plus élevé que celui enregistré pour la même période en 1979. En effet, entre 
janvier et juin 1979, 744 personnes avaient été arrêtées, contre 1 208 entre le 
ler janvier et le 20 juin 1980 9 d'après les déclarations faites par la Commission 
chilienne des droits de l'homme lors d'une conférence de presse qu'elle a donnée 
en même temps que la Commission des droits des jeunes 9 le 20 juin 1980 sJ. Au 
cours des mois suivants 9 le nombre d'arrestations paraît avoir augmenté, selon 
les informations parues dans la presse et celles reçues de sources diverses par le 
Rapporteur spécial. Un rapport d'Amnesty International daté du 21 juillet 1980 
montre que le 17 juillet, 350 personnes ont été arrêtées dans une même reglon, 
voisine de La Florida 9 et que des centaines d'arrestations ont eu lieu dans 
d'autres endroits. Les chiffres précédents englobent les arrestations massives 9 

suivies pa:rfois d'une détention de quelques heures, effectuées à la suite d'actes 
cle terrorisme. Ce genre d'arrestations dont pâti3sent souvent les habitants des 
quartiers les plus pauvres, ont un effet d'intimidation et de menace 9 car elles 
s'effectuent dans un grand déploiement d'armes et dans la violence. 

103. Le nombre d'arrestations suivies d'une détention d'un à cinq jours jusqu'au 
30 juin 1900 est inférieur à celui enregistré au cours des années précédentes. 
Ceci s'explique par le fait que, en raison du climat de terreur créé par les 
déclarations officielles et les opérations militaires, la population a préféré 
s'abstenir de participer à des actes ou des manifestations sur la voie publique 
ou à des réunions nombreuses dans des salles closes. En revanche 9 les cas de 

2/ Voir dans le présent chapitre 9 la section B sur les tortures. 

Al Hoy, 7 au 13 mai 1980. 

si Solidaridad 9 No 959 juin 1980. 
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privation de liberté pour des périodes supérieures à cinq jours ont augmenté, à 
la suite de l'application des décrets-lois 3168 du 20 janvier 1980 et 3451 du 
16 juillet 1980. Pendant les mois de juillet et août les arrestations ont 
nettement augmenté, mais il ne peut être fourni de renseignements précis sur la 
durée de la détention. Non seulement la durée pendant laquelle les personnes 
restent détenues a été prolongée~ mais les conditions dans lesquelles a lieu 
l'arrestation se sont aggravées (perquisitions brutales, avec mauvais traitements 
infligés aux membres de la famille), de même que les sévices physiques et moraux 
infligés aux détenus. On trouvera ci-après plusieurs exemples d'arrestations 
donnant une idée des procédés employés : 

a) Ricardo Jesus de la Riva. Il a été arrêté par un groupe de quinze hommes 
armés en civil qui n'ont pas présenté de mandat émanant d'une autorité compétente, 
alors qu'il circulait sur la voie publique le 8 avril 1980. De nombreux témoins 
devant qui il a crié son nom ont assisté à son arrestation, avant que l'un de ses 
ravisseurs braque un pistolet sur sa tête. On l'a fait monter de force dans 
un taxi. Les journaux ont parlé de son arrestation, en disant qu'il était 
"soupçonné d'avoir participé au vol du drapeau devant lequel avait été proclamée 
l'indépendance du Chilin (incident survenu le 5 avril) 2/. Ricardo J. de la 
Riva a été conduit dans un local secret du CNI où il a été torturé : il a été 
frappé et a reçu des décharges électriques dans les parties génitales et d'autres 
endroits sensibles du corps. Il s'est évanoui trois fois, et un médecin est 
intervenu pour le ranimer. Pendant tout ce temps 7 il était surveillé par un 
Doberman. On l'a interrogé sur ses activités politiques, mais non au sujet du 
vol du drapeau. Des agents du CNI ont perquisitionné chez lui avec brutalité. 
Le parquet de la troisième circonscription militaire a fait savoir qu'il avait 
été arrêté par le CNI "dans le cadre des pouvoirs que lui conférait le décret-loi 
18771

', instrument qui 7 comme le Rapporteur spécial 1 1 a déjà indiqué dans différents 
rapports 1/, ne donne pas ce pouvoir au CNI. L'intéressé a été poursuivi uni
quement pour possession d'imprimés de caractère politique. 

b) Victoria et Boris Arnaldo Vera Tapia. Le frère et la soeur ont été 
arrêtés le 16 avril à l'aube, par un groupe de 15 agents du CNI qui se déplaçaient 
à bord de sept automobiles. Les ravisseurs ont fait brutalement irruption au 
domicile des intéressés, sans présenter de mandat d'arrêt, ont insulté les 
locataires et ont fouillé les parties communes de l'immeuble. Ils se sont emparés 
de certains documents concernant un centre de jeunes auquel appartenaient les 
intéressés. Ces derniers ont été conduits, les yeux bandés, dans un lieu de 
détention secret où on les a interrogés sur leurs activités, en particulier 
celles liées à l'Eglise, sur les prêtres attachés aux différents quartiers de 
la paroisse Notre-Dame de la Victoire, sur d'autres paroisses et sur les circons
criptions ecclésiastiques, auxquelles ils appartenaient, sur le nom des personnes 
liées à des groupes de jeunes des "poblaciones11 (cités ouvrières) et sur les 
moyens par lesquels circulait la revue Solidaridad. Victoria Vera Tapia a reçu de 
violents coups de poings au visage et a été victime d'un simulacre de 
strangulation. Le frère et la soeur ont été obligés de signer trois formulaires 
en blanc et à ce moment-là on leur a ôté leur bandeau. Ils ont pu voir qu'il 
était écrit : "J'ai été arrêté le ••• en compagnie de ••• à ••• heures. 
J'appartiens au parti ••• et mes assocles sont ••• 11

• On les a remis en liberté 
à 18 heures le même jour, 16 avril 1980. 

Y El_Mercurio._, 12 avril 1980. 

1/ Voir A/34/583, par. 54 et 55. 
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c) Victor IŒanuel Riveros Olguin. Il a été arrêté le 1er mai, au cOUl'S 
d'une opération spectaculaire à laquelle ont participé près d'une vingtaine 
d'agents du CNI. Ceux-ci ont fouillé l'immeuble o~L il habitait et ont répandu 
chez lui du matériel de propagande. Ils ont filmé la maison dans cet état 9 et 
ont repris leurs tracts. Les menottes aux mains et un bandeau sur les yeux, 
Riveros Olguin a été conduit dans un camp secret du CNI où, attaché à un jeune 
du nom de Cottet, qui était détenu et se trouvait en mauvais état, probablement 
des suites des tortures dont il avait été victime, il a été interrogé sur ces 
prétendues activités politiques. Riveros Olguin est resté dans ce camp secret 
jusqu'au 5 mai, date à laquelle il a été remis en liberté. 

d) Personnes arrêtées le ler mai 1980. Ce jour-là, ont eu lieu plusieurs 
manifestations non gouvernementales pour célébrer le 1er mai, dans des locaux 
fermés appartenB.nt à des syndicats. 1\. la fin de ces manifestations, alors que 
certains participants :centraient chez eux, des agents des forces de police les ont 
attaqués, en tirant en l'air et en les frappant. Ont également participé à ces 
agressions des agents en civil. Ces arrestations ont été effectuées en violation 
de toutes les dispositions légales en la matière. Les intéressés ont été conduits 
dans des commissariats de police où on a vérifié leur identité et où on les a 
interrogée. Neuf d'entre eux ont été déférés devant un juge sur la demande du 
~1inistre de 1 1 intérieul- 9 pour avoir soi-disant enfreint la loi sur la sécurité 
de l'Etat; sept ont été mis en liberté, faute de preuves, et deux ont été poursuivis 
comme "fauteurs de troubles11

• Trente-sept personnes ont été assignées à résidence 
pendant trois mois, sur décision du Mînistre de l'intérieur, dans différentes 
régions du pays. Parmi elles se trouvaient trois séminaristes de la congrégation 
des Pères adventionnistes. 

e) P~sonnes arrêtées le 12 ~uin 1980. A 22 h 15 9 96 personnes - 29 femmes 
et 67 hommes - qui assistaient à une réunion culturelle et artistique, organisée 
en témoignage de solidarité avec deux étudiants expulsés de l'Université technique 
de l'Etat, ont été arrêtées. Des carabiniers ont perquisitionné le local où ils 
ont dit avoir trouvé une quantité importante de matériel 1'subversif11 (affiches, 
prospectus), injuriant le Gouvernement~· Parmi les femmes arrêtées se trouvait 
une journaliste de la revue Roy qui avait assisté à cette réunion pour des raisons 
professionnelles et qui a décrit ainsi ce qui s'est passé ~ 

"Nous n'avons pas dormi. On nous a laissés dehors malgré le froid, en nous 
faisant répéter mille fois notre identité. On nous a ordonné de nous 
déshabiller devant les autres, pour l'examen médical, alors qu'il faisait 
un froid terrible, à quatre heures du matin. Nous ne savions pas combien 
de temps nous devrions rester là-bas, ni quelles étaient les conséquences 
possibles, ni quelles étaient les accusations lancées contre nous ..• 11 et 
elle a ajouté ~ 11 il n'y avait ni tracts, ni armes, rien pouvant justifier 
ces accusations absurdes" 2f. 

La majorité des personnes arrêtées ont été relâchées quelques jours après avec 
cette mise en garde ~ 11 De même, les intéressés sont informés qu 1 en cas de récidive 9 

le l'1inistre de l'intérieur imposera avec tout autant de riGUeur les sanctions 

§} El r1ercurio 9 14 juin 1980. 

9} Roy, 18 au 24 juin 1980. 
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prévues11 .1.2( V avertissement donn8 aux perscm11es mises en liberté était Gccompagné 
d'un mant1at d'assignation à résidence de trois mois lancé contre vin~St-dcüx 
participants à la réunion. 

LeG assignations à x·ésidence 

104. La mesure d'assignation à résidence peut être prononcée au Chili à la suite 
d'une décision judiciaire dans le cas de certaines infractions bien déterminées) 
notar.ment certaines de celles Vlsees par la loi sur la sécurité de l'~tat. Elle 
peu·~ également être appliquée pendant 1 1 état de siège sur décision du Président 
dF la République, qui ordonne le transfert d'une personne d'un endroit à un autre. 
~nfin 9 elle peut être imposée, depuis la promulgation du décret-loi 3168 du 
20 janvier 1980 9 pendant l'état d'urgence, par décret suprême du Ministre de 
l'intérieur qui utilise la formule "sur l'ordre du Président de la Républigue 11 

(voir chap. I, sect. B.l). 

105. Peu de temps après la promulgation de ce décret-loi, les sanctions prévues 
ont commencé à être appliquées. Dix-sept personnes ayant participé à. des manifes
tations pacifiques organisées pour célébrer la Journée internationale de la femme 
ont été les premières à être touchées par les mesures d'assignation à résidence. 
Aucune accusation formelle n'a été portée contre elles devant les tribunaux. Un 
décret du 11inistre de 1 1 intérieur a ordonné leur transfert dans différents endroits 
du paysl en indiquant seulement que "ce n'était pas la première fois que ces 
personnes participaient à ce genre de manifestations publiques non autorisées". 

106. Trente-sept autres personnes ont été assignées à 
participé à des réunions publiques tenues le 1er mai. 
mesure indiquait qu'il s'agissait d 1 "activistes" et a 
une durée de trois mois. 

résidence pour avoir 
Le décret instituant cette 

ordonné leur transfert pour 

107. Le 23 mai, dans le cadre de l'application de cette même disposition, le 
jeune Humberto Espinoza Aravenal arrêté le 19 mai par trois individus (dont l'un 
appartenait à la Marine) et soumis à des pressions illégales, a été finalement 
assigné à résidence sur l'ordre du Ministère de l'intérieur ll/. 

108. De même, 22 des personnes arrêtées lors d'une réunion organisée au cercle 
folklorique Onda Latina, dans la ville de Santiago (voir par. 103 e) ci-dessus), 
ont été assignées à résidence. Ces personnes étaient accusées de participer à une 
réunion politique à l'occasion de laquelle des imprimés auraient été distribués. 
Le décret du l1inistre de l'intérieur indique qu'il s'agit d 111 activistes 
marxistes1'W. Les participants ont fait valoir qu 1 ils avaient tenu une réunion 
artistique et culturelle en signe de solidarité avec certains de leurs camarades 
expulsés de l'Université technique de l 1Etat. 

lQ/ Citation textuelle d'une partie du communiqué du Ministère de l'intérieur 
annonçant sa décision sur cette affaire. La Tercera de la Hora, 18 juin 1980. 

l1/ Solidaridad, No 93, mai 1980. 

1_gj La Tercera de la Hora? 18 juin 1980. 
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109. D'autres personnes ont été assignées à résidence par une décision judiciaire 
prononcée au cours de 1980, pour avoir enfreint l'article premier du décret-loi 77 
du 13 octobre 1973 qui proclame la dissolution des partis politiques et les 
déclare illicites. 

110. Les endroits où sont envoyées les personnes frappées de cette sanction sont 
divers. Certains se trouvent à des milliers de kilomètres de leur domicile. 
D'autres sont plus proches, mais d'accès très difficile. Certains sont des 
localités peu peuplées, si bien qu'il est difficile de trouver du travail. 
Certaines localités ont un climat extrêmement rigoureux et d'autres sont situées 
à une altitude très élevée 1J/. 
111. Le déracinement des personnes de leur lieu de résidence habituel provoque 
d'innombrables problèmes, non seulement pour elles-mêmes, mais aussi pour les 
membres de leur famille. Le problème le plus immédiat est celui de l'interruption 
de leurs études ou de leur travail, l'éloignement de leur famille, la perte de 
ressources pour celle-ci et les sanctions qui accompagnent l'assignation à 
résidence, à savoir l'expulsion des établissements d'enseignement et la perte de 
l'emploi. L'intéressé doit surmonter de graves difficultés pour s'adapter aux 
conditions locales, trouver un logement et des moyens de subsistance. Beaucoup 
des personnes assignées à résidence n'ont pu trouver de travail, d'autres y sont 
parvenues. Certaines ont été en butte à des tracasseries qui se sont ajoutées à 
leur situation déjà difficile. Dans un cas, la personne frappée de cette peine 
était obligée de se rendre toutes les deux heures au commissariat de police de 
l'endroit pour signer, on la suivait et on l'enfermait la nuit à clé dans son 
logement. Dans un autre cas, une personne venue rendre visite à quelqu'un assigné 
2 résidence a été arrêtée et torturée 14/. 

112. L'assignation à résidence prévue par le décret-loi 3168 est une véritable 
peine, qui peut être infligée de manière discrétionnaire par le pouvoir exécutif. 
Pour imposer cette peine, il suffit d'un ordre du Ministre de l'intérieur; il 
n'existe pas de moyens légaux de faire appel de cette décision, si ce n'est un 
recours devant l'autorité même qui l'a prise, ce qui ne garantit aucunement que ce 
recours sera examiné avec impartialité. Les tribunaux, conformément à la jurispru
dence qui s'est établie depuis l'arrivée au pouvoir du régime actuel, se sont 
refusés à contrôler les décisions de l'Exécutif !2J. 

13/ Chucuyo, une des localités où ont été assignées certaines personnes, 
se trouve à 5 000 mètres d'altitude; on y enregistre d'énormes variations de 
température entre le jour et la nuit. Quelques dizaines d'habitants seulement y 
vivent et les moyens de transport sont peu nombreux. 

~ Le Rapporteur spécial a reçu des copies des recours en amparo présentés 
par les victimes. 

12/ La Cour suprême a confirmé le rejet par la Cour d'appel du recours en 
amparo présenté en faveur de 83 personnes arrêtées au Cercle folklorique Onda 
Latina. La Cour d'appel l'avait rejeté "compte tenu des informations fournies par 
le Ministre de l'intérieur et des dispositions de l'article 2 du décret-loi 81 
de 1973, du décret-loi 3168 de 1980 et de l'article 306 du Code de procédure 
pénale". (El Mercurio, ll juillet 1980). 
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113. Les cas cités dans la présente section ne constituent que des exemples des 
types d'arrestations qui ont eu lieu a.u cours de cette période. La nouvelle 
législation adoptée dans ce domaine montre d'une part que l'on a étendu les 
sanctions qui peuvent être appliquées sans l'intervention des juges et d'autres part 
que la période pendant laquelle les détenus restent sans aucune protection entre 
les mains des organismes de sécurité s'est allongée considérablement. De plus, 
les effets d'intimidation que provoque l'arrestation sur les membres de la famille 
et sur les personnes qui en sont témoins se sont aggravés, ce qui fait partie J'un 
processus général d'intimidation, caractéristique de la période qui s'est amorcée 
au début de l'année. 

B. Trn·tures et mauvais traitements 

114. Après la mort de Federico Alvarez Santibanez, survenue à la fin du mois 
d'août 1979 des suites des tortures qu'il avait subies en un local secret du 
CNI 12), on avait constaté que le nombre de plaintes pour tortures et mauvais 
traitements avait quelque peu diminué, mais entre le mois de mars et le mois 
d'août 1980 le nombre de ces violations a augmenté. 

115. Dans un précédent rapport, le Rapporteur spécial a fait état de la déposition 
d'un témoin qui avait signalé que l'intensité de la torture et les techniques 
appliquées ont changé. Ce témoin qualifiait les tortures qui se pratiquent dans 
le Chili d'aujourd'hui de "risques calculés" par opposition aux tortures barbares 
et très meurtrières qui étaient chose courante au cours des années précédentes l1/. 
En général, on peut dire que les tortures varient d'intensité d'un cas à l'autre, 
mais que, dans tous les cas, il y a humiliations, brimades et, sous une forme ou 
une autre, torture psychologique. 

116. Les plaintes reçues font état de tortures très cruelles infligées à des 
femmes. L'une d'elles fait le récit suivant : 

"Ils m'ont allongée sur le dos, sur un bac, comme ceux que l'on trouve 
sur les places, auquel ils m'ont attachée par les pieds et les mains 
séparément. Ils m'ont placé des électrodes sur les tempes, sur les seins, 
sur les orteils du pied droit, dans le vagin et ils m'ont appliqué l'électri
cité tout en me traitant de façon grossière, vulgaire et humiliante pour ma 
qualité de femme. Ils m'ont interrogée au sujet d'un voisin qu'ils 
recherchaient, et qui était selon eux un délinquant politique, un extrémiste, 
un terroriste. La torture m'a fait perdre la notion du temps et pendant la 
nuit de jeudi, me semble-t-il, mes tortionnaires m'ont emmenée dans une autre 
salle et m'ont dit qu'ils allaient être obligés de me faire subir un autre 
traitement car j'étais très dure. 

"Ils m'ont détachée, m'ont lavé les mains et ont pris mes empreintes 
digitales. Ils m'ont fait asseoir par terre, les yeux toujour~ bandés, m'ont 
attaché les mains aux genous de façon à ménager entre le coude et le genou 

12/ Voir A/34/583, par. 123 à 125 et R/CN.4/l362, par. 66. 

l1/ A/34/583, par. 114. 
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un petit espace par lequel ils ont fait passer un bâton à peu près de la 
grosseur d'un tube fluorescent, avec plein d'échardes qui me griffaient. Ma 
position était inconfortable, presque insupportable. Je les ai suppliés de 
me dire ce qu'ils voulaient de moi. Je leur ai même offert de m'accuser de 
quelque chose~ mais ils n'ont pas mis fin à mes tortures. Ils m'ont soulevée 
en prenant les extrémités du bâton et m'ont placée sur une table. J'ai alors 
senti une douleur inouie puis ils m'ont tenue en l'air en soulevant le bâton 
par les extrémités. J'avais l'impression que mes pieds et mes jambes étaient 
lacérés. J'ai senti qu'ils installaient le bâton comme s'il s'agissait d'un 
élément fixe sur lequel mon corps se balançait. lls m'ont laissée ainsi 
pendant un certain temps. J'ai senti qu'ils me plaçaient des électrodes 
sur les seins, dans le vagin, sur les pieds, sur les tempes, ce qui a 
provoc;.ué des convulsions si douloureuses qua j'ai perdu connaissance. 

"Mon évanouissement dut inquiéter mes tortionnaires car, quand je suis 
revenue à moi, j'étais allongée sur le sol, ils me frictionnaient le corps, 
une personne qui se disait médecin me demandait coœment j'allais. Je lui ai 
dit que la tête me faisait si mal que j'avais l'impression qu'elle allait 
éclater cal·, pendant que j'étais suspendue, j'avais la tête en bas." 

117. Cette femme, qui a subi un tel traitement parce qu'elle était la voisine 
d'une personne recherchée par les services de sécurité, a en outre subi des tortures 
psychologiques dont l'une a consisté à la laisser nue pendant tout le temps et 
l'autres à lui mentir en lui disant que son fils âgé de 7 ans avait assisté aux 
tortures et qu'on lui couperait les doigts si elle ne donnait pas les rensei
gnements demandés. Dans ce cas, le récit de la victime a été confirmé par 
l'expertise effectuée à l'Institut médico-légal dont le compte rendu fait état 
"d'excoriations à la cheville droite et d'une ecchymose linéaire à la cheville 
gauche; d'ecchymoses sur le tiers supérieur de la jambe gauche; d'une excoriation 
au talon gauche, au coude gauche et à la joue gauche; d'excoriations ponctuelles 
multiples à la hanche droite, aux deux mamelons et dans la région pectorale 
gauche". Le rapport conclut qu'il s'agit de "lésions de caractère léger, produites 
par l'action d'un objet contondant et d'un agent physique" .1JY. 

118. D'autres détenus ont fait le récit de tortures tout aussi graves. Il arrive 
que les sévices mettent immédiatement en danger la vie de la victime car les 
malades, eux aussi, sont soumis à de tels supplices. Une femme raconte 

"Une fois là, ils m'ont fait me déshabiller et m'ont allongée sur un 
sommier. Ils m'ont appliqué du courant électrique sur tout le corps, de 
préférence sur les ovaires et l'utérus, et ils ont répété l'opération 
plusieurs fois. Je dois vous signaler que je souffre d'un cancer aux deux 
seins et que je suis un traitement au cobalt, qui m'a affaibli le coeur 

lQ/ Le Rapporteur spécial a reçu des photocopies des pièces pertinentes du 
dossier de recours d'am~aro inscrit sous le No 211-80 en faveur d'Adriana Hortensia 
Vargas Vasquez. 
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et m'oblige à prendre régulièrement de la "coramine". J'ai signalé le fait 
à mes tortionnaires et leur ai demandé de me laisser prendre mon médicament. 
Ils ont refusé. Cela a provoqué des troubles graves" 19/. 

119. C'est pendant le laps de temps que les personnes détenues sont gardées dans 
des locaux secrets des organismes de sécurité qu'elles sont torturées. Ce laps 
de temps est celui pendant lequel le Président de la République est autorisé à 
garder les personnes à sa disposition sans les présenter au juge compétent. En 
réalité, pendant ce laps de temps, les prisonniers sont à la merci des organismes 
de sécurité tandis que les juges refusent de se rendre sur les lieux où se 
trouvent lesdites personnes ou à les faire comparaître devant eux. Pendant ce 
temps, leur vie, leur liberté, leur intégrité corporelle, leur honneur, leur 
dignité n'ont aucune protection et elles deviennent de simples objets dépourvus de 
tout droit, entre les mains de leurs tortionnaires qui peuvent les détruire 
physiquement et moralement. 

120. Les cas de torture signalés ci-dessus concernent des personnes qui ont été 
arrêtées avant l'entrée en vigueur du décret-loi No 3451 et dont le supplice n'a 
pas été prolongé au-delà du délai de 5 jours. Actuellement, celles qui sont 
arrêtées aux fins d'enquête sur des infractions contre la sûreté de l'Etat ayant 
entraîné la mort, des lésions ou la séquestration de personnes, perdront toute 
protection légale pendant 20 jours~· 

121. Par exemple, dix-huit personnes qui se trouvaient dans un immeuble de 
Santiago ont été arrêtées le 16 juillet 1980. Elles étaient accusées d'appartenir 
à une organisation politique et de détenir plusieurs armes. Elles ont, cependant, 
été pour la plupart immédiatement relâchées. Une des personnes en question, le 
jeune Benado Mendvinsky, a été maintenu au secret 14 jours durant ~' pendant 
lesquels il a subi des sévices que Mme Claire Hilson Broffman, arrêtée en même temps 
que lui et elle aussi victime de tortures, a décritR. Elle expose ainsi les faits 
dans le recours en amparo qu'elle a formé en faveur de José Benado. 

nA 7 heures du matin, jeudi, ils lui ont dit de se lever et ils l'ont 
conduit notamment, au cabinet de toilettes, où il a de nouveau vomi; peu de 
temps après, il a de nouveau été torturé et j'ai pu entendre ses cris de 
douleur pendant presque toute la matinée. A un moment donné, ils l'ont fait 
descendre et ils lui ont dit qu'il avait un crayon et qu'il parlerait; il 
pouvait à peine se mouvoir et il ne pouvait pas marcher seul; il leur a 
répondu qu'il n'avait rien à dire et qu'ils l'avaient laissé pour quasiment 
mort. Il a été de nouveau torturé après cette réponse, puis on l'a descendu 
sur un brancard; il respirait à peine. Au bout de 15 minutes, une femme 
est sortie en courant de la salle demandant un médecin parce qu'il était 
mourant, disait-elle. Le médecin a tardé à arriver, et les dernières 
paroles que j'ai entendu prononcer par José Benado, c'était lorsque celui-ci, 
difficilement, a dit au médecin de l'examiner parce qu'il était en train de 
mourir. 

l2/ Le Rapporteur spécial a reçu des copies de la requête dans laquelle ces 
faits sont relatés. 

20/ Voir l'exposé relatif à cette nouvelle disposition au chap. I, sect. B.2 

~ El Mercurio, 17 juillet et 2 août 1980. 
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Le médecin a commencé par dire "Laissez-le, cela suffit~"; puis il a crié 
à voix haute 

"Nous allons devoir le conduire à la cliniquen. A ce moment-là, José Benado 
ne parlait plus, et c 1 est à peine si on entendait sa respiration difficile .••ll/ 

122. A propos de JI'I. Benado Mendvinsky, on a dit qu'il avait été arrêté "dans le 
cadre des perquisitions qui ont eu lieu suite à l'assassinat du colonel 
Roger Vergara, directeur de l'Ecole de renseignements de l'armée." ']J). :Hais 
JIUle \ülson Broffman affirme qu 1 aucun des détenus n'a été interrogé sur cet assas
sinat et que les agents du CNI ont admis savoir que Benado n'était pas impliqué 
dans cette affaire. 

123. La torture en tant que moyen d'obtenir des renseignements sur des personnes, 
des organisations ou des événements faisant l'objet d'une enquête est toujours 
pratiquée sans que l'on puisse signaler le moindre progrès, car le plus ou moins 
grand usage qui en est fait dépend de considérations d'ordre politique et non de 
l'attachement aux principes du respect de la vie, de l'intégrité physique et de la 
sécurité des personnes. Le cas suivant est un exemple entre les nombreuses plaintes 
similaires qu'a reçues le Rapporteur spécial : 

"···Après avoir roulé pendant 30 minutes et pris beaucoup de tournants 
mes geôliers communiquent plusieurs fois par radio - nous sommes arrivés 

dans un local où ils m'ont fait descendre. J'ai monté quatre marches et j 1ai 
alors reçu un grand coup de pied dans l'estomac. J'ai compris que j'étais 
dans une pièce, dans les locaux du CNI. Ils ont commencé à m'interroger et 
à me donner des coups de pied et de poing. Ils voulaient que je reconnaisse 
que je détenais des armes, que j'étais un extrémiste, que je servais de boîte 
aux lettres à un groupe de terroristes, etc. J'ai nié et déclaré fausses 
les accusa ti ons formulées contre moi. Le lundi à midi, on m 1 a déshabillé et 
une personne qui se disait médecin m'a examiné. On m'a ensuite emmené dans 
une autre pièce où l'interrogatoire s'est poursuivi. On m'a frappé violemment 
et sauvagement àcoups de pied et de poing. On m'a appliqué du courant sur 
les bras et sur diverses parties du corps. On a hurlé dans mes oreilles avec 
un porte-voix, ce qui me faisait presque perdre conscience. J'étais attaché 
sur une chaise avec des menottes. Tel est le traitement que j'ai reçu le 
lundi 12 et le mardi 13. A tout moment, pendant que je subissais ces violences 
illégitimes, j'étais accusé d'être un extrémiste et de me livrer à des acti
vités qui étaient qualifiées de terroristes. J'ai tenté de réfuter ces 
accusations car mon passé est irréprochable et je suis un homme pacifique qui 
travaille pour nourrir sa famille. Pourtant, les tortures physiques et 
psychiques qui m'étaient infligées étaient d'une telle sauvagerie qu'à 
.~ertad.ns memerits, je leur ai même 0f1iert de m' accusen de quelque chose pourvu 
qu'ils cessent de me torturer, et surtout qu'ils cessent de hu~ler dans mes 
oreilles, ce qui me rendait presque fou. r1es tortionnaires bien sûr ne m'ont 
pas cru. Je me demande avec raison si les autres détenus, avec lesquels on 
utilise des méthodes similaires ou plus cruelles que celles qui m'étaient 
appliquées, ne finissent pas par accepter ce que leurs tortionnaires veulent ? 

llJ Le Rapporteur spécial a reçu copie de ce témoignage. 

~ ~ercurio, 22 juillet 1980. 
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Quoi qu'il en soit, le lundi 12, l'après-midi, ils m'enlevèrent un moment le 
bandeau et le sparadrap que j'avais sur les yeux et me montrèrent une cliente 
qui m'achetait au kiosque le journal et les cigarettes. Je vis qu'elle 
était en mauvais état. Je la reconnus. Ils me dirent qu'elle m'avait demandé 
de lui garder un paquet dans le kiosque, ce qui est vrai, mais jamais je n'ai 
vu ni n'ai su ce que contenait ce paquet. J'appris qu'elle était détenue 
depuis le jeudi 8 mai 1980 et cinq jours plus tard elle se plaignait encore 
des mauvais traitements reçus. Elle s'appelle Inés Diaz Tapia. Je fus 
impressionné de la voir en si mauvais état. La plupart des détenus qui se 
trouvaient au CNI se plaignaient pitoyablement ••. W·" 

124. Des cas comme celui de ce commerçant qui, faute de preuves justifiant sa 
détention, a été remis en liberté quatre jours plus tard, permettent de se faire 
une idée de l'insécurité dans laquelle vit la population chilienne. 

125. On pratique la torture pour intimider les personnes en les détruisant physi
quement et moralement si elles tentent d'exercer leurs droits politiques, syndicaux, 
d'association ou de réunion. Les plaintes reçues montrent que les victimes sont 
accusées d'appartenir à divers partis politiques, organisations syndicales, 
groupements de quartier, organisations culturelles ou d'étudiants non autorisés par 
le gouvernement ou de se livrer à des activités pour le compte de ceux-ci (les 
activités de tous les partis politiques sont interdites en vertu des décrets-lois 
Nos 77 du 13 octobre 1973 et 1697 du 12 mars 1977) ~ou simplement d'avoir 
exprimé des opinions personnelles critiquant la politique officielle ou s'en 
écartant. Beaucoup de personnes sont également victimes de sévices pour la seule 
raison que l'on croit qu'elles peuvent fournir des informations sur ces activités, 
bien qu'elles n'y participent pas ou n'y aient pas participé. 

126. Les mauvais traitements et les tortures psychologiques sont infligés à la 
majorité des personnes détenues. Les insultes, les menaces, les traitements 
humiliants sont des procédés habituels de la part des organismes de sécurité. la 
Comision Chilena de Derechos Humanos (Commission chilienne des droits de l'homme) 
et la Comision de Derechos Juveniles (Commission pour les droits des jeunes) ont 
tenu le 20 juin une conférence de presse, au cours de laquelle elles ont parlé 
principalement de la question de la torture. Elles ont indiqué que leurs affir
mations sont fondées sur les récits des victimes. Elles ont dit que les tortures 
physiques, psychologiques et morales, "contraires à la conception la plus élémen
taire de l'être humain, menacent de devenir des procédés policiers habituels". 
Elles ont affirmé que l'on a constaté l'application des décharges électriques aux 
dirigeants des mouvements paysans arrêtés à Talca entre le 11 et le 15 mai, et 
qu'on les avait battus à coups de pied et à coups de poing; on a arraché l'ongle 
d'un orteil à l'un d'eux, on a frappé un autre sur la bouche et sur les oreilles; 
tous avaient été photographiés, filmés et obligés à signer des déclarations qu'ils 
n'avaient pas pu lire; tous avaient été gardés dans des lieux secrets, les yeux 
bandés, menottes aux mains, sans avoir la moindre idée du sort qui les 
attendait. ?fi} 

W Recours d'amparo, inscrit sous le No 355-80. 

~Voir chapitre I, sect. A. 

?fi} Solidaridad, No 95, juin 1980. 
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• iJn avocRt de la Comisiôn de DerE::chos Humanos a dit au sujet des tortures : 
··._;8f3 ac Les de tEer:Lorism?:: ne sont pas connus de 1 1 opinion publique 7 soit que la 
l•ressP n'en souffle mot? soit que les victimes épouvantées ne les dénoncent pas"_g7/. 

l?ti. Sous la rubrique 11 :Cr:lèvements 11 (sect. C ci-dessous), ont décrit le cas de 
.Tr:sé Lcluardo Jara, enfermé en un lieu secret et décédé quelques heures après avoir 
8té remis en liberté des suites des tortures dont il avait été l'objet. On a 
également sig11.alé les sévices auxquels a été soumis une jeune fille qui se trouvait 
dans le même lieu de détention, et les mauvais traitements infligés à d'autres 
détenus. Selon des nouvelles ultérieures, les agents des services de sécurité 
responsables de ces enlèvements et de ces tortures ont été par la suite identifiés 
et poursuivis. Les ravisseurs étaient si certains de l'impunité qu 1ils ne se sont 
pas souciés d'éviter que l'on puisse les identifier. Les preuves concluantes 
apportées par les victimes des enlèvements ont permis de faire la lumière sur les 
faits et de trouver les coupables probables. Cette action rapide de la justice 
conduit à faire observer que dans des centaines de cas dénoncés cette année les 
plaintes n'ont pas abouti au même résultat. Il est pourtant évident qu'une simple 
enquête judiciaire, menée avec la coopération des autorités administratives, 
permettrait d'établir l'identité des auteurs des nombreux autres délits de tortures 
dont ont été saisis les tribunaux. 

129. :Cn réalité, étant donné le caractère des tortures, les menaces proférées et 
le climat général d'intimidation dans lequel vit le pays, il est évident qu'une 
fractj_on seulement des victimes dénonce le traitement qu 1 elles ont subi, liais elles 
sont assez nombreuses pour que l'on puisse se faire une idée de la situation de 
violence dont sont responsalJles les fonctionnaires du Gouvernement. Comme on 1 1 a 
indiqué au début du présent chapitre, au cours des premiers mois de cette année 
le nombre des personnes détenues et torturées a diminué. Dans la seule ville de 
Santiago, il y a eu 7 plaintes portant sur des cas de sévices illicites en janvier, 
5 en février et 9 en mars. Au mois d 1 avrjl 41 personnes se sont plaintes d'avoir été 
l'objet de mauvais traitements et/ou de tortures, et au mois de mai le nombre des 
plaintes pour tortures dans la seule ville de Santiago a été de 19. Il semble qu'en 
juillet et en août, le nombre des personnes torturées a considérablement auonenté. 
C'est ce qui ressort des dénonciations reçues d'organisations de défense des droits 
de l'homme, dont certaines ont été publiées dans la presse de divers pays~· 

130. Le Tiapporteur spécial estime que le peuple chilien ne dispose pas des garanties 
les plus élémentaires pour sa vie et son intégrité physique. Les éléments suivants 
sont constitutifs d'un étaG de totale insécurité : 

a) La proclamation de l'état d'urgence qui entraîne l'application du 
décret-loi No 1377 du 12 août 1977 lequel octroie au Président, pendant la durée 
de 1 1 êta t d 1 urgence, des pouvoirs qui sont propres à 1 1 état de siège 12/. La modi-
fication apportée par le décret-loi No 3451 du 17 juillet 1970 qui porte à 20 jours 
le laps de temps pendant lequel une personne peut être détenue sans être mise à la 
disposition des tribunaux, aggrave considérablement la situation de certains détenus 
(voir chap. I, sect. B.2)> 

~ Hoy 1 7 au 13 mai 1980. 

?:Ji/ Voir, The Guarclian du 12 septembre 1980, Le 11onde du 16 septembre lCJC-30 et 
le: communiq·né de presse d'Amnesty International daté du 9 septembre 1900. 

29) Voir A/33/331, par. 80 à 86. 
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b) L6s pouvoirs de plus en plus étendus que se donnent les organismes de 
sécurité qui exercent Jans la pratique un droit qui est réservé au PrE:SsideEt de .! a 
l1épubliqu8. Ainsi~ ce sont les organismes de sécurité qui procèdent aux arres
tations, gardent les personnes dans des locaux secrets, et les soumettent à des 
contraintes illécales; 

c) La dissimulation des activités des organismes de sécurité que permettent 
divers décrets-lois 22/ et bandos militaires interdisant la diffusion de rensei
gnements concernant des cas précis l1}. De même, la diffusion par les moyens 
d'information, de faux renseignements émanant de ces organismes 2?}; 

d) La tolérance dont bénéficient les organismes de sécurité de la part des 
institutions chargées de protéger les droits de l'homme, telle que le pouvoir 
judiciaire 22/, et la protection dont bénéficient leurs activités de la part du 
Gouvernement, justifiant leur doctrine de la "sécurité intérieure de 1 1Etat 11 • 

131. Il est particulièrement préoccupant que la torture et les mauvais traitements 
en soient venus à prendre place de façon permanente dans le cadre léga_l et insti tu
tionnel du pays. La raison en est le maintien ininterrompu de l'état d'urgence qui 
permet d'appliquer une série de dispositions qui violent les droits de l'homme. De 
plus, les organismes de sécurité dont les pouvoirs prennent sans cesse plus 
d'ampleur dans le cadre institutionnel du pays possèdent les éléments matériels de 
la torture (locaux secrets, instruments de torture, personnel spécialisé dans 
l'accomplissement de ces activités), et bénéficient de la protection officielle 
pour masquer leurs activités. 

132. Depuis quelque temps, il s'est produit dans le pays certains actes terroristes 
dont les victimes ont été des militaires ou des tiers étrangers à toute activité 
politique ou gouvernementale. Toutefois, ces actes graves et répréhensibles ne 
justifient pas le comportement brutal des organismes de sécurité. Il importe de 
signaler que les responsables des décès causés par ces actes de terrorisme n'ont pas 
été retrouvés • .Au contraire, nombreuses sont les personnes arrêtées et en général 

2Q/ Voir dans le présent chapitre, la section H sur les organismes de sécurité, 
et ~.4/1362, par. 83 à 88. 

Jl/ Le commandant de la zone en état d'urgence, le général de brigade 
Humberto Gordon nubio, a diffusé le 18 juillet 1980 un banda en vertu duquel il est 
interdit aux moyens d'information de publier des entrevues ou déclarations de 
témoins d'actes terroristes risquant de nuire au succès des enquêtes. Cette inter
diction frappe également la diffusion de renseignements intéressant ceuJ: qui 
exercent des responsabilités ou des fonctions publiques lorsqu'ils n'exercent pas 
de fonctions ou d'activités propres à celles-ci, si ce n'est avec leur autorisation 
expresse. (I:;Lli~~curio, 22 juillet 1980). 

J1} Voir dans le présent chapitre, la section H sur les organismes de sécurité. 

)_2/ Voir dans le présent chapitre, la section I sur le pouvoir judiciaire. 
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torturées qui ont été accusées d'être les auteurs d'actes terroristes puis ont été 
remises en liberté, faute de motif justifiant leur détention. D'autres ont été 
traduites en justice pour des actes qui ne constituent rien de plus que l'exercice 
des droits politiques, syndicaux et sociaux que restreint actuellement la légis
lation chilienne en vigueur. 

133. En tout état de cause, la lutte contre le terrorisme ne saurait autoriser un 
Etat à maintenir toute la population dans l'insécurité et la terreur. Le récit 
d 1un journaliste qui a essayé él 1 interroger une jeune fille enlevée par le CNI en 
même temps qu 1une amie, le 27 juillet 1980, et qui a été remise en liberté le 
ler août, témoigne de cette terreur, qui empêche beaucoup de personnes de se 
plaindre des tortures dont elles sont l'objet. La jeune Georgina Ramirez et son 
père se sont refusés, par crainte, à entamer un dialogue avec le représentant de 
la presse. L'amie arrêtée en même temps que Georgina est Norma Orellana Riffo, 
âgée de 18 ans, étudiante, Son père, Sergio Orellana, qui est voisin de la famille 
Ramirez depuis 20 ans, a raconté à la presse que la jeune Georgina, âgée de 17 ans, 
avait été soumise à un interrogatoire serré pendant la semaine qu'elle avait passée 
en détention, les yeuJc toujours bandés, sans savoir où elle se trouvait ni pourquoi 
ni de qui elle était prisonnière 24/. Le 8 août le CNI a publié un communiqué dans 
lequel il a donné une liste de personnes qu 1 il gardait en détention, au nombre 
desquelles se trouve Uorma Orellana Riffo :ti/. 

134. Le Rapporteur spécial est extrêmement préoccupé par les mesures qu 1a prises 
le Gouvernement pour étendre les pouvoirs des organismes de sécurité et soumettre 
les personnes à leur arbitraire pendant un laps de temps de plus en plus long 
(décret-loi No 3451 du 17 juillet 1900). Le maintien de la torture et de traitements 
humiliants pour les détenus que caractérisent les éléments mentionnés dans les 
rapports antérieurs 2§/ et dans les paragraphes ci-dessus permettent de supposer 
~ue 1 1 élargissement de ces pouvoirs sera un instr·ument de plus à la disposition 
des organismes de sécurité pour continuer à violer les droits de l'homme et 
soumettre les personnes à leur arbitraire, sans aucun contrôle légal ou institu
tionnel qui les restreigne. 

C. Enlèvements et séquestrations 

1)5. Au cours de juillet 1980, on a enregistré de nouvelles disparitions qui 
rappellent, par la façon d'agir des ravisseurs, les disparitions qui ont eu lieu 
entre 1973 et 1977· Certaines personnes ont été séquestrées pendant quelques jours 
seulement, mais une des victimes a été tuée par ses ravisseurs. 

136. Les cas portés à la connaissance du Rapporteur spécial sont les suivants 

a) Guillermo I-Iormazabal et I-1ario Romero. Ces deux journalistes ont été 
enlevés sur la voie publique, en plein centre de Santiago, le 30 juillet 1980 
à 14 h 15, par six personnes en civil qui ne se sont pas identifiées et n 1 ont pas 
présenté de mandat d'arrestation. Plusieurs témoins ont assisté à la scène. 

JAl Las Ultimas Noticias, 4 août 1980, 
"55/ El_)1e_;rcurio, 9 août 1980. 
2§/ Voir A/34/583, par. 112 à 127. 
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M. Guillermo Hormazâbal Salgado est Directeur du Département de l'opinion 
publique de l'archevêché de Santiago et chef de presse de Radio Chilena et 
M. Mario Romero Estrada est chef de presse de la Radio Presidente Ibanê'z de 
Punta Arenas. Tous deux ont été contraints de monter à bord d'une camionnetü' C-l() 
sans plaque minéralogique et conduits les yeux bandés vers une destination 
inconnue. M. Hormazâbal a déclaré qu'il n'avait pas été interrogé et qu'il n'avait 
pas subi de sévices. Il a indiqué qu'il avait entendu la voix d'autres personnes 
détenues au même endroit; il s'agissait d'un homme qui se plaignait du froid et 
déclarait souffrir d'arthrite, et d'une femme. Lui-même a été remis en liberté 
le même jour à 22h30 à bord d'un autre véhicule, les yeux bandés, et abandonné 
quelque part dans Santiago. Ses ravisseurs ont déclaré appartenir au "Comando de 
Vengadores de Martires" (Commando des vengeurs de martyrs) et lui ont conseillé 
de "se tenir tranquille" car "il ne s 1 agissait pas de gamineries" 37/. l\1. Romero 
a rapporté qu'il a été séparé de son collègue à l'arrivée au lieu de détention 
secret et qu'on l'a conduit dans une pièce où on l'a questionné sur les activités 
de son frère Néstor Gonzalo Romero Estrada, étudiant de sixième année de l'école 
de médecine de l'Université catholique, disparu le samedi 26 juillet. Il a éga
lement été interrogé sur ses propres activités et contacts politiques. Il a affirmé 
avoir été frappé et avoir été gardé avec les yeux bandés pendant tout le temps 
qu'il est resté en détention. Il a été abandonné en compagnie de son frère le 
31 juillet à l h 20 du matin quelque part dans Santiago. Ses ravisseurs ont 
déclaré appartenir au même "Comando de Vengadores de Martires" et rendre eux-mêmes 
la justice parce que les services de police et de sécurité n'avaient pas été 
capables de lutter contre le terrorisme. Le l\1inistre de l'intérieur a demandé à 
la Cour d'appel de Santiago d'ouvrir une enquête sur cette affaire et de punir les 
coupables de cette infraction, sanctionnée par l'article 5, alinéa b) de la 
loi 12927 sur la sécurité de l'Etat 2§/. 

b) Néstor Gonzalo Romero, étudiant, frère du journaliste Mario Romero, a été 
enlevé par plusieurs personnes le samedi 26 juillet alors qu'il se rendait à 
la clinique de l'Université catholique. Il a été enveloppé d'une couverture et 
emmené dans un lieu qui paraissait être le sous-sol d'une maison. Par la suite, 
il a été transféré dans d'autres locaux, où il a entendu la voix de José Eduardo 
Jara qui se plaignait de douleurs à la main et d'un ulcère. Il a également 
entendu la voix des journalistes enlevés. Il a affirmé avoir fait l'objet de 
sévices pendant l'un des interrogatoires. Il a été remis en liberté dans les 
mêmes conditions et le même jour que son frère 22/. 

c) Nancy del Carmen Azcueta, secrétaire, a été enlevée le 28 juillet 1980 à 
9 heures du matin par quatre ou cinq individus en civil armés de mitraillettes 
qui ont enfoncé la porte de sa chambre parce qu'elle n'avait pas ouvert, effrayée 
par les ordres brutaux qui lui étaient donnés. Les inconnus lui ont mis des 
menottes et l'ont fait sortir de la pièce en la tirant par les cheveux, puis 
l 1 ont poussée à bord d 1 une camionnette. Au moment où on la faisait sortir de 

21/ El Mercurio, 31 juillet et ler août 1980. 

2§/ El Mercurio, ler août 1980. 

l2/ El Mercurio, ler et 2 août 1980. 
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la maison en la frappant, des carabiniers en service se sont approcbés pistolet 
au poing et ont demandé aux ravisseurs les raisons de leur comportement. la 
personne qui la tirait par les cbeveux et la frappait leur conseilla de ne pas 
intervenir en leur montrant quelque cbose (probablement une pièce justificative), 
à la suite de quoi les carabiniers s'éloignèrent. Nancy del Carmen Azcueta fut 
ensuite conduite dans un lieu souterrain où elle a été frappée, maltraitée, 
dévêtue et torturée par l'application de décbarges électriques alors qu'elle était 
suspendue la tête en bas, à une barre de fer que l'on avait fait passer entre les 
articulations de ses bras et de ses jambes tandis qu'elle avait les poignets 
attacbés. Dans ce lieu de détention, elle a pu se rendre compte de la présence de 
Gonzalo Romero, Cecilia Alzamora, Eduardo Jara et Juan Caprai ce dernier avait été 
arrêté en même temps qu'elle. Il y avait également une personne âgée. Eduardo Jara 
se plaignait beaucoup, il avait mal aux mains et semblait avoir un tympan brisé; 
il disait qu'il ne voulait pas mourir, demandait de l'aide et priait. Nancy del 
Carmen Azcueta a été transférée en un autre endroit où elle a entendu arriver 
une quarantaine ou une cinquantaine d'autres détenus en trois groupes successifs. 
Elle a été remise en liberté le 2 août en compagnie de Juan Capr • Avant de la 
libérer, on l'a menacée de mort si elle parlait. Ses ravisseurs ont déclaré agir 
dans l'intérêt de la patrie et pour venger ses martyrs 42/. 
d) Haisam Cbagboury Said, étudiant de nationalité syrienne, a été arrêté dans 
les mêmes conditions que les personnes susmentionnées le 28 juillet à 21 beures. 
Accusé d'être un extrémiste et menacé de mort, il a été emmené apparemment au 
même endroit que les autres. On l'a interrogé au sujet des personnes dont le nom 
figurait dans son carnet d'adresses téléphoniques, mais pas au sujet de questions 
politiques. Il n'a pas subi de sévices, juste "de temps en tlmtps ••• un coup, pas 
trop fort" quand il tardait à répondre. Il a été transféré comme les autres à un 
deuxième lieu de détention où il a rencontré Juan Capra, Nancy Azcueta, quelqu'un 
qu'on appelait Doc (c'est le surnom qu'on donnait à Gonzalo Romero) et quelqu'un 
qu'on appelait Bigote qui se plaignait toujours (il suppose qu'il s'agissait 
d'Eduardo Jara). Il y avait également une jeune fille appelée Cecilia et une 
personne âgée qu'on appelait "petite grand-mère". Fendant sa détention, il a porté 
des menottes et sa tête était recouverte d 1une cagoule. Il a été libéré le 
samedi 2 août à proximité de son domicile après qu'on l'eût conseillé de garder 
le silence .41). 

e) Cecilia Alzamora, étudiante en journalisme, a été enlevée en même temps que 
son camarade d'études José Eduardo Jara le 23 juillet 1980. Les ravisseurs qui 
étaient armés jusqu'aux dents ont fait arrêter le vébicule de transports en commun 
à bord duquel se trouvaient les deux jeunes gens et les ont fait descendre. Ils on1 
dû monter à bord d'un autre vébicule où on leur a bandé les yeux, les obligeant à 
s'accroupir et les couvrant avec des vêtements. On les a conduits dans un 
souterrain où ils sont arrivés par un tunnel, où l'on entendait un bruit de 
macbines à écrire et où il y avait d'autres personnes comme s'il s'agissait d'un 
bureau. Les ravisseurs l'ont séparée de Jara. Ils l'ont dévêtue et examinée minu
tieusement. Ils l'ont menacée et interrogée sur sa vie privée, ses activités 
politiques, ses amis et ses camarades d'université ainsi que sur José Eduardo Jara 

40/ El Mercurio, 7 août 1980 . 
.41} Ibid. 
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Le troisième -jour Ç.e •sa ldétenti:cm; t èili!te a= ~enstatéscij_uténrravamtaamenéadosé 
Eduardo Jara, qui se plaignait surtout de son ulcère et de douleurs aux poignets 
et se sentait très mal. Ils contrôlaient apparemment la véracité des réponses de 
Jara en posant à Cecilia Alzamora les mêmes questions. Elle a entendu les cris 
d'autres personnes détenues dans des pièces voisines. Elle rapporte qu'elle-même 
n'a pas été frappée mais que d'autres personnes dans le même lieu de détention ont 
été traitées avec grossièreté et frappées. Quelqu'un lui a dit que "Eduardo avait 
subi l'épreuve des quatre nus". Le sixième ou le septième jour, elle a été trans
férée dans un autre bâtiment en compagnie de José Eduardo Jara. Celui-ci se 
plaignait beaucoup et quand il se plaignait trop, on le frappait à nouveau. Une 
fois il a été frappé à la tête, on a entendu un bruit sec accompagné d'un cri de la 
victime. Elle-même et Jara ont été emmenés à bord d'une automobile d'un modèle 
récent dont on les a fait descendre dans un endroit marécageux où on les a aban
donnés dans la boue à l'aube du 2 juillet 1980. Con~e Eduardo souffrait beaucoup 
de brûlures aux doigts et aux chevilles et d'ecchymoses au visage, Cecilia s'est 
rendue à une maison voisine pour demander l'aide d'un médecin. Tout ce qu'Eduardo 
parvenait à dire c'était "qu'on l'avait traité très mal et qu'il voulait se 
reposer 11 • Cecilia Alzamora a affirmé qu'elle n'exerçait aucune activité politique 
et qu'Eduardo Jara "n'a jamais été un extrémiste. C'était un homme tranquille et 
tout ce qui l'intéressait c'était de sortir avec son fils de la misère où ils se 
trouvaieU:t" 4Y. 

f) José Eduardo Jara a été arrêté en compagnie de Cecilia Alzamora. Sur la 
période qu 1 il a passée aux mains de ses tortionnaires 9 on ne sait que ce qui. a été 
rapporté par la jeune fille. Ils ont tous deux été secourus par l'assistance 
publique de Nunoa. Le médecin-chef de l'établissement, le Dr Lautaro de la Fuente, 
d déclaré que les deux jeunes gens avaient été transportés au centre à 4 h 15 du 
matin le 2 juillet. La jeune fille ne présentait pas de lésion, mais José Eduardo 
Jara souffrait d'un traumatisme encéphalo-cranien fermé qui a entraîné la mort à 
8 h 5 le même jour 2 juillet. Le médecin a déclaré que l'étudiant était conscient 
à son arrivée au centre d'assistance et qu'il avait déclaré aux médecins qui l'ont 
soigné qu'il avait été enlevé et fait l'objet de nombreux sévices de la part 
d'inconnus 42/.Des porte-parole du CNI ont qualifié cette mort d'affaire "relevant 
manifestement de la police" 9 avec laquelle le CNI n 1 avait rien à voir";,'./. Plusieurs 
organisations ont protesté contre cette mort et désavoué les responsables. La 
Fédération d'Etudiants de l'Université catholique de Chile (FEUC), notamment, a 
déclaré : 

"Les récentes déclarations du Ministre de l'Intérieur selon lesquelles 
les services de sécurité adaptent leur comportement au cadre juridique 
existant conduisent nécessairement à conclure à la validité de l'hypothèse 
selon laquelle on procède dans notre pays à des arrestations et à des 

~ El Mercurio, 3 août 1980. 

!JJ) Jbid. 

_w~. 
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enlèvements en marge des autorités constituées et des lois en vigueur, 
ce qui est un fait d'une extrême gravité" ~-

137. Certaines organisations ont dénoncé dans la presse d'autres cas d'enlèvements 
sur lesquels le Rapporteur spécial ne dispose pas d'informations complémentaires. 
Il s'agit notamment de la plainte déposée par Alejandro Correa, étudiant expulsé 
de l'Université technique, qui a déclaré avoir été enlevé puis remis en liberté. 
M. Correa a fait avec Alejandro Gaie, au nom des Facultés des Sciences humaines, 
de Philosophie et des Lettres, des Sciences, des Beaux-Arts et des Sciences et des 
Arts musicaux de l'Université de Chile, la déclaration suivante : 

"A notre avis, l'assassinat de Jara n'est pas un incident isolé, mais 
est directement lié aux enlèvements et aux détentions arbitraires de 
:1 o_-,1trec 8 L•Jdian-tc de dive:rses un::.vel'si tés q'~i ont eu lic:-u cc:tl dernièn:s 
semaines. Il s'agit de Bernardo Amigo (étudiant d'histoire à l'Université 
de Chile), Remis Ramos (Faculté des Sciences), Norma Arellano (philosophie 
- Universidad de Chile), Marcos Pina (étudiant exclu de l'école 
d'architecture), Alejandro Correa et Marlene Schultz (Université technique), 
Florencia Velasco (pédagogie - espagnol) et Antonio Reynaldo (Université 
de Chile), Cecilia Alzamora, Gonzalo Romero et Eduardo Jara (Université 
catholique). Ce dernier est décédé des suites des coups reçus de ses 

• 19 ! .: 1 ravlsseurs :~~~~ . 

138. D'autre part, le Président de la Commission nationale pour les droits de la 
jeunesse, M. Guillermo Yunge, a déclaré le 4 août 1980 que, d'après les• renseigne
ments dont il disposait, trois personnes avaient disparu, il s'agissait de Norma 
Orellana Riffo, Esme Ignacio Rios Lapez et Agustin DavilaAI/ La presse a appris 
de sources proches du CNI que Mlle Norma Orellana Riffo et M. Agustin Davila 
avaient été arrêtés par le CNI qui soutenait n'être pour rien dans l'enlèvement 
d'Ignacio Rios Lopez 4~. Norma Orellana Riffo a été arrêtée à 4 heures du matin 
le dimanche 27 juillet 1980 à son domicile par 14 individus en civil armés de 
mitraillettes. Ceux-ci ont également arrêté son amie Georgina Ramirez, qui a 

42/ El Mercurio, 5 août 1980. A la demande du Gouvernement, la Cour d'appel 
a chargé un magistrat-enquêteur d'ouvrir une enquête sur les enlèvements de 
Guillermo Hormazabal y Mario Ramera. Par la suite, d'autres mesures ont été 
prises en vue de l'ouverture d'une enquête sur les autres enlèvements, mais en 
raison du lien apparent existant entre elles, toutes ces affaires ont été jointes 
(l'une des actions était celle intentée pour l'assassinat de M. José Eduardo Jara). 
Ainsi, toutes les enquêtes ont été confiées au juge d'instruction Echevarria Lorca 
(El Mercurio, 9 août 1980). Par la suite, il a été annoncé qu'on avait conclu 
que des policiers relevant du service des renseignements étaient responsables de 
ces enlèvements et qu'ils seraient poursulvls. Le général Ernesto Baeza, chef du 
service de police visé, a présenté sa démission, qui a été acceptée par le général 
Pinochet (Le Monde, 13 août 1980). 

!J!:} El }l~r·curio, l, o.oût 1980. 
~El Mercurim~i2.août 1980 . 
.4§1 Ibid. 
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par la suite été relâchée et a déclaré que Norma Orellana avait été maltraitée. 
La mère de la jeune fille a reçu la visite de deux personnes qui ont dit 
appartenir aux serv,ces de sécurité et l'ont obligée à signer un document 
indiquant les motifs de l'arrestation de sa fille et précisant qu'elle se trouvait 
en parfaite santé.~/. Agustin Davila, céramiste, a été arrêté en même temps que 
Marcela Bunster, le 31 juillet 1980. Celle-ci a été remise en liberté le 2 août 
et aurait rapporté qu'elle et Dâvila avaient été torturés, celui-ci ayant été 
obligé de s'accuser d'infractions qu'il n'avait pas commises.~ Des sources 
proches du CNI auraient informé le quotidien El Mercurio ~ueAgustin F. Davila 
faisait l'objet d'une enquête car il était soupçonné d'activités extrémistes, 
mais qu'il n'était pas certain qu'il serait accusé d'être le chef du commando 
extrémiste qui avait tué le colonel de l'armée Roger Vergara. ~· 

139. Ces enlèvements semblent être le résultat d'une application arbitraire, par 
divers organismes de sécurité dépendant du Ministère de la défense, du décret
loi 3451 du 16 juillet 1980, qui autorise, sur ordre du Ministre de l'intérieur, 
le maintien en détention de particuliers, sans qu'ils soient mis à la disposition 
des tribunaux, pendant une période de 20 jours, pendant que l'on procède à une 
enquête sur des infractions contre la sécurité de l'Etat ayant entraîné la mort, 
des atteintes à l'intégrité physique ou la séquestration de personnes (voir 
chap. I, sect. B.2). Or les victimes n'ont pas été accusées de telles infrac
tions. Force est donc de constater que ces incidents pourraient indiquer un 
retour aux pratiques de répression qui ont caractérisé les premières années du 
régline, contre les opposants ou les personnes dont les activités ne correspondent 
pas à la ligne politique officielle. 

140. L'enlèvement de personnes pour des raisons politiques est sans aucun doute 
un acte terroriste. Mais lorsqu'il est le fait d'organismes officiels ou 
tolérés par les autorités, cet acte constitue l'une des violations les plus 
graves des droits de l'homme car les victimes se voient privées de toute 
protection. C'est la raison pour laquelle il constitue une des préoccupations 
majeures de la communauté internationale, qui doit assurer la protection de ces 
victimes par tous les moyens dont elle dispose en veillant à ce que soitnt 
respecté le droit à la vie, à la liberté, à l'intégrité physique et à la sécurité 
personnelle. 

D. Droit à la vie 

141. Tout Etat est tenu de garantir le droit à la vie à ses citoyens. Aucun Etat 
ne peut prétendre que sa responsabilité n'est pas engagée en cas de violation de 
ce droit, ~uquel une grande partie de la législation de tous les pays ainsi que 
plusieurs instruments internationaux sont consacrés. 

142. C'est la raison pour laquelle lorsque des menaces ou des actes qui portent 
atteinte à ce droit sont le fait d'organismes de l'Etat, c'est-à-dire de ceux-là 
même dont le rôle et le but devraient être de le protéger, les violations sont 
encore plus graves et il est normal qu'elles suscitent la profonde préoccupation 
de la communauté internationale. 

42/ El Mercurio, 6 août 1980. 

2Q/ El Mercurio, 5 août 1980. 

2l/ El Mercurio, 6 août 1980. 
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143. Dans les rapports qu'il a présentés respectivement à l'Assemblée générale à 
sa trente-quatrième session (A/34/583, par. 128 à 136) et à la Commission des 
droits de l'homme à sa trente-sixième session (E/CN.4/1362, par. 69 à 74), le 
Rapporteur spécial a fait état d'un certain nombre de plaintes concernant des 
personnes tuées par des membres d'organismes militaires ou de services de sécurité. 
Un exposé de l'état de certaines des enquêtes ouvertes devant les tribunaux à la 
demande des proches des victimes est présenté à la section I du présent chapitre. 
Dans certains cas, les responsables ont été identifiés. Dans d'autres ils ne l'ont 
pas encore été, car l'enquête se heurte aux obstacles érigés par les autorités 
militaires ou administratives, qui refusent de communiquer des informations, ou à 
l'attitude de bien des juges, qui n'enquêtent pas avec toute la rigueur voulue sur 
des délits commis par des membres d'organismes militaires ou de services de 
sécurité. 

144. Après avoir présenté son rapport à la Commission des droits de l'homme à sa 
trente-sixième session, le Rapporteur spécial a reçu plusieurs nouvelles plaintes 
faisant état de violations du droit à la vie~· Il s'agit parfois d'actes arbi
traires et irresponsables que favorise l'impunité dont jouissent leurs auteurs 
dans le cadre général d'intimidation auquel est soumise la population chilienne. 
Dans d'autres cas, la mort semble avoir été préméditée dans le but de dissimuler 
la vraie nature du crime dont sont victimes des opposants politiques ou des 
personnes considérées comme "dangereuses pour la sécurité de l'Etat", selon le 
critère appliqué en l'occurrence par les autorités 22J. Ces observations sont 
illustrées par les plaintes ci-après : 

a) Marcos Tapia Guzman (25 ans, ouvrier). Le 8 décembre 1979, la victime, 
qui participait à une fête locale, s'est mise à chanter. Cela a dérangé le caporal 
Juan Vigorena Valdebenito, qui s'est approché du jeune homme, pistolet au poing, 
et lui a tiré une balle dans la bouche, provoquant instantanément la mort. Une 
photocopie du certificat de décès ainsi que les renseignements pertinents ont été 
envoyés au Rapporteur spécial. L'auteur de l'acte est détenu à la prison munlCl
pale, à disposition du juge du premier tribunal criminel de Puente Alto. L'instruc
tion est en cours. 

b) Vicente Ro.ias Gal dame (commerçant). Le 12 décembre 1979, JYI. Rojas Gal dame 
a fait le plein d'essence dans une station-service pendant la matinée. Il continuait 
sa route à bord de sa voiture, quand un véhicule de patrouille du dixième commis
sariat de carabiniers s'est lancé à sa poursuite; dans un virage, les occupants de 
ce véhicule ont ouvert le feu. Cinq balles ont été tirées, dont l'une a traversé 
la tête de la victime 21J. 

c) Rafael Luis Ruiz Carrasco (22 ans, ouvrier). Le 10 janvier 1980, 
JYI. Ruiz Carrasco a été atteint par une balle alors qu'il passait devant un 
restaurant. A la suite d'une dispute dans ce restaurant, un militaire, José 
Francisco JYiiller Cabezas, s'est servi d'une arme à feu et la victime a été tuée 

21/ L'information concernant les cas mentionnés dans ce chapitre a été 
fournie au Rapporteur spécial par des sources dignes de foi et bien documentées. 

22/ L'assassinat de Daniel Acufia est un exemple de ce dernier type de crime. 

2dJ Solidaridad, No 88, mars 1980. 
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par une balle qui a ricoché à l'extérieur. Le Rapporteur spécial a reçu un exposé 
des faits et une photocopie du certificat de décès. Le deuxième tribunal de 
San Bernardo a été saisi de l'affaire et le jugement est e11 cours. 

d) Pedro Andurandegui Saez (19 ans). La victime a été arrêtée le 
17 février 1980 ainsi qu'une jeune fille de 15 ans et un autre adolescent de 
17 ans, sans mandat et sans raison apparente. Les trois jeunes gens ont été 
emmenés au siège du Service de renseignements du faubourg José ~~ria Caro. Les 
deux hommes, après avoir été contraints de se dévêtir, ont été placés chacun dans 
une cellule tandis que la jeune fille restait dans un bureau. }1. Andurandegui a 
été immédiatement emmené dans une autre pièce où il a été torturé, recevant des 
coups et des décharges électriques pendant une demi-heure. Ses camarades pouvaient 
entendre ses cris de douleur, qui ont subitement cessé. Dans la soirée, quand ils 
sont arrivés au Service de r8nseignements pour s'enquérir des nouvelles de la 
victime, les proches de la victime ont été informés de son décès "dû à un abus 
de marihuana". Le lendemain, lorsque le cadavre leur a été remis, ils ont constaté 
qu'il portait des brûlures au visage et aux testicules, des blessures profondes à 
la bouche, une ecchymose à l'oeil et que les doigts étaient calcinés. Les proches 
ont porté plainte pour homicide qualifié contre les agents du Service de rensei
gnements responsables de la mort d'Andurandegui devant le troisième tribunal 
criminel du Département Pedro Aguirre Cerda. Les coupables auraient été identifiés, 
mais le juge a refusé la demande des proches tendant à ce qu'ils passent en 
jugement 22/· Il existe néanmoins des preuves convaincantes, comme le rapport de 
l'Institut médico-légal qui a procédé à l'autopsie, selon lequel "la mort a été 
causée par l'aspiration de liquide regurgité de l'estomac. Les vomissements de la 
victime ont été provoqués par des convulsions dues à des sévices qui ont déréglé 
les organes internes" 2§}. 

e) Ri~oberto Fuentes Bravo (16 ans). Une patrouille de police s'est rendue 
dans une maison pour mettre fin à une fête bruyante. Alors que les participants 
se retiraient en bon ordre, le carabinier Mâximo Moncada a sorti son revolver et 
a tiré trois ou quatre coups de feu dont l'un a atteint à l'épaule l'adolescent 
qui s'éloignait en courant. Le mineur a été transporté à l'hôpital de Lota où il 
est décédé avant de recevoir des soins médicaux. Le policier a été arrêté et mis 
à la disposition de la justice 2]/. 

f) Luis Lazo Arria~ada (23 ans, ouvrier, marié, père d'un enfant de 5 ans, 
président du Centra Juvenil Juventud y Esperanza du faubourg Joao Goulart). 
Le 29 mars 1980, M. Lazo Arriagada s'entretenait avec son frère et un groupe 
d'amis près de son domicile quand une voiture de location s'est arrêtée à leur 
hauteur; un carabinier en uniforme, en état d'ébriété, en est descendu. Il s'est 
approché du groupe et a contraint les jeunes à se coucher par terre en les 
menaçant de son arme d'ordonnance et en leur donnant des coups de pied et de 
poing sans qu'il J ait eu provocation de leur part. Le frère de la victime, âgé 
de 14 ans, a protesté contre cette attitude insolite et arbitraire, ce qui 
provoqua la colère du carabinier ivre, qui l'attaqua à coups de pied dans le 
visage. Son frère s'étant levé pour défendre son cadet, le carabinier réagit en 

~ 

22/ El Mercurio, 7 mars 1980. 

56/ Hoy, 11 au 17 juin 1980. 

21/ El JVIercurio, 7 mars 1980. 
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tirant quatre coups de feu, dont deux ont atteint Luis Lazo Arriagada, le tuant 
instantanément. Le meurtrier s'est alors enfui en laissant derrière lui son bonnet 
de police et une bouteille de boisson alcoolique. Le 3 avril, plainte a été portée 
devant le deuxième Tribunal de La Granja. Plusieurs témoins ont fourni le signa
lement complet du meurtrier et leurs déclarations concordent. Le curé de la 
paroisse de San Pedro y San Pablo, la Agrupacion de Centros Juveniles de San Pedro 
y San Pablo, la Coordinadora Juvenil de Santa Rosa et d'autres associations 
paroissiales ont fait à ce sujet une déclaration qui contient notamment le passage 
suivant : 

"Noussavons qu'à l'issue de l'enquête le coupable sera puni. Mais il y 
a autre chose que nous voudrions savoir : 

Quicontrôle l'usage des armes par des mains irresponsables ? Pourquoi 
y a-t-il tant de cas où un homme en uniforme en état d'ébriété ou dans un 
moment de colère tue sans raison aucune ? Nous nous demandons si l'on 
n'inculque pas aux agents une agressivité permanente contre les civils. C'est 
du moins ce que nous constatons dans nos faubourgs, où la vie humaine, 
surtout celle des pauvres, ne semble plus avoir aucune importance." 

g) Miguel Henriquez Lizama (25 ans, marié, deux enfants). Le 28 mars 1980, 
un adolescent de 17 ans, Fernando Henriquez, a été abordé près de son domicile par 
deux hommes en civil qui l'ont appréhendé en le frappant brutalement, sans indiquer 
de raisons ni produire de mandat d'arrestation. Appelé par les voisins, son frère 
Miguel Henriquez est intervenu pour le défendre. L'un des agents, identifié par 
plusieurs témoins comme appartenant aux carabiniers, a sorti son arme d'ordonnance 
et a tiré sur lui. La victime est décédée quelques minutes plus tard à l'hôpital 
Barras Luco. Un important contingent de carabiniers est arrivé sur les lieux et a 
arrêté les parents de la victime et ses trois frères. Quelques heures plus tard, 
tous ont été libérés à l'exception de Fernando Henriquez, qui a été accusé 
d'agression au sous-commissariat Buzeta, auquel appartient le meurtrier de son 
frère. Le lendemain, il a été remis en liberté sous caution par le tribunal mili
taire, devant lequel il sera jugé pour le délit dont il est accusé par les 
carabiniers. 

h) Oscar Salazar Jahnsen. La victime avait présenté le 14 mars 1980 un 
recours en amparo préventif car elle était visiblement filée par des civils 
inconnus. Dans le cadre de la procédure, la Cour d'appel a demandé des renseigne
ments aux autorités. Le rlinistre de l'intérieur, en réponse à la lettre adressée 
au Centre national de renseignements le 18 mars 1980, a déclaré que : "Il n'y a 
pas de dossier sur l'intéressé ni aucune trace de l'ordre ou des mesures dont il 
ferait l'objet." Le commandement du Service de renseignements de la zone métropo
litaine a indiqué le 19 mars qu'après consultation de la Section d'informations 
policières du Département de consultations techniques, il apparaît qu'il n'y a pas 
d'ordre d'arrestation visant Oscar Salazar Jahnsen qui puisse porter atteinte à 
sa liberté. Le Ministre de l'intérieur a déclaré le 3 avril que : "La Direction 
de l'ordre public et de la sûreté des carabiniers a indiqué qu'il ressort de 
l'enquête effectuée auprès des commandements de la zone métropolitaine et des 
renseignements des carabiniers qu'il n'y avait pas de dossier concernant le 
dénommé Salazar Jahnsen". Sur la base de ces informations, la Cour d'appel a 
rejeté le recours en amparo de l'intéressé; elle a néanmoins demandé au tribunal 
criminel compétent de procéder à l'enquête nécessaire pour déterminer si une 
infraction avait été commise. Le 29 avril, on a appris par la presse qu'Oscar 
Salazar Jahnsen avait été abattu par des forces de sécurité lors d'un échange de 
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coups de feu dans la localité de Renca. Un communiqué du CNI indiquait qu' "on 
pense, bien que cela ne soit pas confirmé, qu'il pourrait s'agir d'un des extré
mistes qui ont participé aux incidents qui se sont produits ce matin dans le 
centre de la capitale" 1!2). Le communiqué fait allusion à l'assassinat d'un 
carabinier perpétré le matin même sur la colline de Santa Lucia par des 
inconnus~· D'après les versions communiquées à la presse, la victime était 
filée depuis plusieurs jours &Q/, raison pour laquelle il semble difficile qu'elle 
ait pu être l'auteur du crime dont l'accuse le communiqué. Il convient de se 
demander pourquoi toutes les autorités interrogées lors du recours en amparo ont 
nié l'existence de motifs qui justifieraient que M. Oscar Salazar Jahnsen fut 
suivi, alors qu'en réalité il y en avait, comme cela ressort clairement des 
informations parues dans la presse. 

i) Patricia Caballero Loyola (17 ans). Le 18 mai, deux agents du Service 
de renseignements ont participé à une fête et, alors qu'ils quittaient les lieux 
à 5 heures du matin, ont eu une dispute avec un groupe de personnes. Le détective 
Enrique Rodriguez, qui se trouvait en état d'ébriété, a sorti sans rien dire son 
arme à feu et a tiré sur la jeune fille, l'atteignant à la tête et la tuant 
instantanément. Ayant constaté que la jeune fille était morte, le meurtrier s'est 
enfui à bord d'une voiture en compagnie de l'autre agent des Services de rensei
gnements et d'une femme qui les accompagnait. Ils furent rejoints par des 
chauffeurs de taxi partis à leur poursuite. Les deux agents ont été licenciés du 
Service de renseignements et mis à la disposition du cinquième tribunal 
criminel§]). 

j) Jorge Espinoza Farias (20 ans). Le 15 juin 1980, dans le faubourg 
San Gregorio de la commune de La Granja, le carabinier Daniel Alejandro rfunoz 
Araya a eu une altercation avec une autre personne dans la rue. Pour l'effrayer, 
il a sorti son arme d'ordonnance et a tiré sur la maison de cette personne, 
blessant mortellement Jorge Espinoza Farias qui se trouvait à ce moment à 
proximité. L'agent a été licencié et mis à la disposition de la justice 
ordinaire §1/. 

k) Santiago Rubilar Salazar. Selon les versions des organismes de 
sécurité, l'intéressé aurait participé aux attaques contre des banques qui ont 
eu lieu le 28 juillet 1980. Pour essayer d'échapper à la police, Santiago 
Rubilar aurait pris en otage une femme et son fils roulant en automobile. Pris 
par les carabiniers qui ont tiré des coups de feu, Rubilar aurait été blessé de 
cinq balles et les otages moins gravement §2/. Par ailleurs, la famille de 
M. Rubilar aurait formé un recours en amparo devant la Cour d'appel, en alléguant 
qu'il avait été arrêté par des personnes armées en civil avec son épouse Mme Luz 
Celeste Rojas Carrasco et son frère M. Juan Rubilar Salazar le 26 juillet, 
c'est-à-dire deux jours avant l'attaque • 

.221 El Mercurio, 29 avril 1980. 

221 Voir par. 90. 

§S2/ La Tercera de la Hora, 29 avri1 19'1C'. 

_§]) El Nercurio, 20 mai 1980. 

§1/ El Merctlri r, , 17 juin 1980. 

§2/ El llercurio, 30 juillet 1980. 
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Lors de l'appel, on a allégué aussi qu'ultérieurement r1. Carlos Salazar Fonseca, 
dont le numéro de téléphone figurait sur le répertoire téléphonique de 
Santiago Rubilar, aurait été lui aussi arrêté 2A}. Les renseignements dont on 
dispose ne sont pas complets, car il s'agit d'un fait récent. Le rapporteur 
spécial continuera de suivre l'affaire de même que celle de plusieurs personnes 
qui ont été blessées ou tuées dans des opérations menées par les services de 
sécurité le 28 juillet. 

145. Dans d'autres cas, les attentats à la vie n'ont pas eu d'issue fatale, 
ce qui ne diminue en rien la responsabilité des auteurs. Parmi ces cas figure 
celui de Luis Jerez Soto et Luis Gonzalez Aravena, blessés respectivement par 
trois et cinq balles de mitraillette tirées par un groupe de carabiniers en 
décembre 1979 (pour l'exposé des faits, voir E/CN.4/l362, par. 73). Les agents 
les ont accusés d'"agression contre des carabiniers et vol de véhicules". A 
l'hôpital, ils ont été soignés menottes aux poignets en tant qu'"extrémistes". 
Il est apparu au cours de la procédure judiciaire qu'aucune des accusations n'était 
fondée et ils ont bénéficié d'un non-lieu. Les victimes ont, à leur tour, déposé 
plainte pour "actes de violence inutiles ayant entraîné des lésions graves" contre 
les trois carabiniers auteurs de l'attentat &2}. 

146. Les faits susmentionnés ne sont certainement pas les seuls actes de violence 
qui se soient produits au Chili. Néanmoins, puisque les autorités affirment que 
les actes illégaux commis par leurs agents sont justifiés par les activités 
terroristes, il faut relever qu'il apparaît bien que les victimes mentionnées 
ci-dessus soient innocentes, même si certaines ont été accusées dans la presse de 
délits très graves. D'autre part, les activités terroristes qui malheureusement 
tendent à se développer au Chili déclenchent immédiatement une vague d'arres
tations, de tortures et de meurtres ~' comme celui d'Oscar Salazar Jahnsen 
aucune preuve de la culpabilité de celui-ci dans la mort du carabinier 
Heriberto Novoa Escobar n'a été établie. En revanche, les morts dont sont 
responsables des membres des forces armées et de sécurité ne font même pas 
l'objet d'une procédure normale devant les tribunaux, alors même que les coupables 
sont parfaitement bien identifiés. 

147. Dans des rapports antérieurs, le Rapporteur spécial a examiné des circons
tances de la mort du dirigeant socialiste Daniel Acuila Sepulveda. Selon les allé
gations du fils de la victime, cette mort aurait été la conséquence d'une action 
organisée et préméditée par les organismes de sécurité, qui ont ensuite donné une 
version falsifiée des faits en prétendant que Daniel Acufia se serait suicidé. En 
outre, les organismes de sécurité ont accusé le fils de la victime de détention 
d'explosifs et de tentative d'homicide. Le fils, Roberto Acuna Aravena a été 
blessé mais a pu s'échapper lors de la tentative d'assassinat dont il a fait 
l'objet; son père a été tué par des membres des organismes de sécurité~. Le 
jour où les faits dont il s'agit se sont produits, c'est-à-dire le 13 août 1979, 
le parquet militaire a reçu du délégué de district du CNI, capitaine Patricio 
Vicente Padilla Villén, une communication affirmant que Daniel Acufia s'était 

!iAJ El Nercurio, 31 juillet 1980. 

~ El r1ercurio, 22 janvier 1980; Solidaridad, No 86, janvier 1980. 

§.§} Voir, dans le présent chapitre, sect. A, "Arrestations et détentions", 
et sect. H, "Organismes de sécurité". 

§J) Voir A/31!/583, par. 133, et E/CN.4/l362, par. 72. 
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suicidé et accusant en outre Roberto Acufia Aravena de détention d'explosifs 
et de tentative de meurtre dirigée contre les agents de la sécurité qui s'étaient 
rendus ce jour-là à son domicile. Le capitaine de l'armée Padilla Villén a 
reconnu 7 le 17 août 1979. être l'auteur de la communication qui présentait cette 
version. Néanmoins 7 par note du 22 août, le tribunal militaire chargeait cette 
même personne (le délégué de district, N. Padilla Villén) de procéder à des 
vérifications afin d'établir les faits rapportés dans la note qu'il avait rédigée 
lui-même le 13 août. Evidemment, son rapport n'a fait que répéter la version 
antérieure. C'est la même personne qui a fourni, lors du procès contre 
Acufia Aravena 7 un ordre de saisie signé de sa main et de celle de deux témoins 
(probablement ses subordonnés du CNI). En conséquence, le capitaine Padilla est 
à l'origine des actes qui ont provoqué la mort de Daniel Acufia et les blessures 
de Roberto Acufia Aravena, a dénoncé ce dernier devant le tribunal en tant 
qu'auteur de divers crimes et a été chargé par le tribunal d'enquêter sur les 
faits. L'irrégularité de la procédure judiciaire est manifeste, tout comme la 
partialité du tribunal qui, de toute évidence, ne cherche nullement à établir 
les faits, mais bien à donner une apparence de légalité à la condamnation d'un 
innocent. Les nombreuses contradictions existant dans les déclarations des 
fonctionnaires qui ont déposé devant le juge et entre ces déclarations et les 
preuves matérielles qui se sont accumulées dans cette affaire permettent de 
donner crédit à la version soutenue par If. Roberto Acufia, qui est plus 
vraisemblable que la thèse officielle 2§/. 

148. Par ailleurs, l'enquête sur les responsabilités liées à la mort de 
Federico Renato Alvarez Santibanez n'a pas progressé. Le procès intenté par la 
mère de la victime à la suite du décès de son fils qui a succombé à des tortures 
le 21 août 1979 n'a pas dépassé le stade de l'enquête initiale du magistrat 
enquêteur. Dans son rapport à la Commission des droits de l'ho~ne, le Rapporteur 
spécial avait communiqué les résultats de l'enquête menée par ce magistrat, 
li. Alberto Chaignau, qui s'était déclaré incompétent, les faits examinés 
constituant 7 selon lui, un crime d'homicide dont étaient responsables, en tant 
que coauteurs, le fonctionnaire des carabiniers qui avait procédé à l'arrestation, 
les fonctionnaires du CNI qui avaient soumis l'intéressé à l'interrogatoire et, 
en tant que complice, le médecin qui avait délivré un certificat témoignant 
que l'état de santé d'Alvarez était satisfaisant lorsqu'il avait quitté ladite 
institution 22j. 

2§/ Les fonctionnaires du CNI qui ont admis avoir été présents dans la 
maison au moment de la mort de Daniel Acufia ont soutenu que celui-ci s'était 
suicidé ou était mort accidentellement des suites de l'explosion d'une grenade. 
Toutefois, les mains du défunt étaient intactes, selon le témoignage du membre 
de la famille qui a identifié le cadavre, et on ne peut imaginer que quelqu'un 
qui fait eJ~loser un engin contre son propre corps puisse maintenir cet engin 
contre sa poitrine (centre de l'explosion) sans utiliser ses mains. Le médecin 
qui a procédé à l'autopsie du corps de la victime n'a pas non plus constaté 
l'absence d'une main, mais plus tard, lorsqu'il a été procédé à l'exhumation du 
cadavre, on a constaté qu'il lui manquait le bras droit. Cette disparition du 
bras droit révèle l'existence de personnes désireuses d'éliminer des preuves. 
Le Rapporteur spécial est en possession de photocopies de diverses pièces du 
procès qui font apparaître que de multiples preuves et présomptions permettent 
de conclure que la version des faits donnée par le fils est tout à fait crédible. 

~ Voir E/CN.4/1362, par. 66i A/34/573, par. 123 à 127 et annexe XVI. 
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149. La famille de Federico Renato Alvarez Santibânez avait déposé une plainte 
disciplinaire contre l'attitude du procureur militaire Hernân Ifontero pour n'avoir 
pas accompli son devoir de fonctionnaire de justice car 9 ayant constaté l'état de 
santé où se trouvait la victime 9 il n 1 a pas ordonné c1u 1 elle fût immédiatement hospi
talisée mais l'a fait interner à l'infirmerie de la prison. Comme on l'a dit, le 
recours a été rejeté par la Cour suprême lQ/. 

150. A partir du mois d'octobre 1979, date à laquelle le dossier de cette affaire 
a été envoyé à la justice militaire, son règlement n'a pas progressé. Le 
30 octobre 1979 9 l'avocat de la mère de la victime a demandé que des poursuites 
soient engagées contre cinq personnes identifiées comme responsables par le magis
trat enquêteur. Le 3 février 1980 9 la demande a été rejetée par le procureur mili
taire qui n'a pas jugé suffisantes les preuves fournies par le magistrat enquêteur. 
Il a été fait appel de cette décision et, jusqu'au mois d'août 1980, on ignorait 
la décision de la Cour d'appel militaire qui devait décider si les personnes consi
dérées comme responsables seraient poursuivies. L'affaire paraît avoir subi des 
retards injustifiés, qui ont permis aux responsables de cet homicide de demeurer 
en liberté et de continuer d'exercer leurs fonctions dans les organismes de sécurité 
où ils prêtent leurs services. Le 14 août 1980, la Cour martiale a décidé de ne pas 
poursuivre les fonctionnaires des services de sécurité et de la police qui ont 
participé à l'arrestation de H. Alvarez Santibâfiez et qui ont été identifiés comme 
responsables de sa mort par l'enquête du juge en visite 11/. 

151. Jusqu'ici, le Rapporteur spécial a pu établir que seules quelques-unes des 
personnes coupables ces crimes sus-visés ont été renvoyées de l'organisation à 
laCJ_uelle elles appartenaient, que fort peu d'entre elles ont été détenues préven
tivement et CJ_ue ce n'est CJ_ue dans des. cas exceptionnels CJ.U 1 elles ont été condamnées 
pour des violations extrêmement graves des droits de l'homme ]jy'. Toutefois,le 
Rapporteur spécial a pu constater, en procédant à une analyse attentive des rapports 
de ~resse et des cas qui lui ont été signalés, CJ_u 1aucune mesure d'aucune sorte 
n'a été prise contre les responsables lorsque les victimes étaient des opposants 
politiques ou des personnes accusées d'atteinte à 11 la sécurité intérieure de 
l'Etat". Au contraire, comme il est indiqué dans la section Ici-dessous sur le 
pouvoir judiciaire, dans bien des cas l'action en justice se heurte à des obstacles 
du fait que les organismes de sécurité et les autorités administratives refusent 
de fournir aux juges les éléments essentiels à l 1 enC]_uête ou que les tribunaux font 
preuve de peu d'intérêt ou de diligence dans la recherche de la vérité et le 
châtiment des coupables. Les actes de violence de ce genre étant régulièrement 
et systématiquement commis sans que les coupables passent en jugement ou soient 
condamnés aux peines prévues par la loi, le Rapporteur spécial se voit contraint 
de constater que la population chilienne ne jouit pas de garanties suffisantes en 
ce CJ.Ui concerne le droit à la vie. 

]2} E/CN.4/l362, par. 101. 

11/ Solidaridad, No 9, 2ème CJ_uinzaine d'août 1980. 

]J} La Cour d 1 appel de La Serena a confirmé les peines infligées à sept 
ex-officiers de police pour des délits de détention arbitraire et de sévices injus
tifiés contre des mineurs, dont l'un était âgé de 13 ans. Aucune des peines ne 
dép<::wsai t trois années et les coupables ont bénéficié de la liberté conditionnelle. 
Ils ont également été condamnés à réparer le tort moral causé. Les accusés ont fait 
appel de cette décision devant la Cour suprême (El llercurio, 19 juin 1980) 
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152. Le climat d'insécurité dans leQUel vivent les habitants du Chili a été mis 
en relief par plusieurs l)ersonnes et organisationo. Parmi celles-ci 7 la Confédé
ration des religieux du Chili a exprimé son inCJ_uiétucle à ce sujet et a ajouté 

"lTous constatons avec douleur o_ue la dignité et la liberté des gens 
sont foulées aux pieds dans notre patrie et que la Sécurité nationale 
apporte de plus en plus l'insécurité à ceux qui y vivent" ]J./. 

L. La situation dans les prisons 

153. Dans la lettre qu'il a adressée au Secrétaire général le 23 novembre 1979 
(A/AC.)/34/12), le Représentant permanent du Chili auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a affirmé qu'il n'y e,vait pas de prisonniers politiques, c'est-à
dire de personnes privées de liberté pour des raisons politiques 7 dans son pays. 

154. Ainsi qu'il a déjà été indiqué, un décret-loi a été promulgué en 1980 qui 
permet au pouvoir exécutif de priver une personne de sa liberté pendant trois 
mois; ce texte a été appliQué immédiatement dans de nombreux cas pour assigner 
des personnes à résidence en divers points du pays. 

155. Contrairement aux affirmations du Gouvernement, il y a actuellement plusieurs 
personnes détenues à cause de leurs op1n1ons ou pour avoir tenté d'exercer leurs 
droits politiques. Plusieurs procès intentés contre ces personnes détenues pour 
des raisons politiques sont de notoriété publique. Par exemple, parmi les 
11ersonnes détenues à la Prison centrale de Sc,ntiago se trouvent ITII. José Noldavsky 
et Jorge SozD. EganD. 9 accusés d'appartenir à un groupe de propagande du parti 
communiste. S'y trouvent également H. Jaime Terifeno Urra, accusé d'avoir fait 
fonctionner une imprimerie clandestine du "Partido Communista Libertad11 et 
lime Inés Gonzalez Figueroa (incarcérée à la prison de femmes de Santiago), accusée 
de distribution de tracts poli tiques ].!;./. ITII. Hernan llburto Uriz, Justo E. Araya 
IIoreno, Jaime n. Pérez de Arce, Bernardo A. Reynaldos Quintero et Ricardo G. Garcia 
Contreras, à qui il est reproché d'appartenir am~ jeunesses socialistes, ainsi que 
rr. Guillermo Geisse Valenzuela, accusé d'être membre du llfAPU ouvrier-paysan, sont 
également détenus à la Prison centrale. On leur reproche d'avoir tenu des réunions 
clandestines et d'être coupables d'infractions à la loi sur la sécurité de 
l'Etat 1.2/. Toutes les organisations poli tiques mentionn.&es ci-dessus ont été 
interdites en application des dispositions prises par la Junte militaire. Le 
fait d'appartenir à ces organisations constitue en soi un délit (décret-loi No 77, 
article 2). 

156. En mai 1980, le lhnistre de 1 1 intérieur a demandé que soient traduits devant 
les tribunaux trois prisonniers politiques détenus dans des cellules du couloir 
No 5 de la Prison centrale de Santiago et accusés de détenir du matériel subversif 
dans leurs cellules ~1 • Le Rapporteur spécial a reçu une déclaration datée du 
18 m~ü 1980 et signée par les 'Jprisonniers poli tiques du Chili", dans laquelle 
on lit : 

w r.Iensa.ie, No 289, juin 1980. 

J.A./ El IIercurio, 28 et 29 mai 1980. 

15) Ll Iler~urio, 5 août 1980. 

Ji/ El IIercurio, 22 mai 1980. 
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"••• Ensuite, le 16 avril, à G heures du matin, nous fûmes jetés bruta
lement dans le couloir, avec force cris et coups de sifflet et sous une forte 
pression physique et psychologique, par plus de 60 gardiens sous le comman
dement de l'officier de la Garde int8rieure, le Lieutenant Angel Armijo. 
Pendm t plus de deme heures, les cellules du couloir No 5 furent fouillées 
de fond en comble. Au cours de cette perquisition, les livres, les outiles, 
le matériel servant à l'étude furent enlevés, l'argent et autres biens 
personnels furent volés, les installations édifiées par les prisonniers 
politiques pour améliorer leurs conditions matérielles et hygiéniques furent 
détruites. Les mesures extrêmes de sécurité prises à l'égard des prisonniers 
politiques montrent bien le ridicule de l'accusation d'attenter à la sécurité 
intérieure de 1 1Etat, portée par le gouvernement militaire contre les détenus. 
Elles sont une preuve de plus qu'il s'agit d'une provocation délibérée, ayant 
pour but de justifier l'aggravation des mesures prises contre nous par 
représailles pour la montée de la résistance populaire, car nous sommes entre 
leurs mains des otages •••"• 

Le juge chargé d'instruire le procès intenté à la demande du r1inistre de l'intérieur 
a rendu une ordonnance de non-lieu, qui doit être eJcaminée par la Cour d'appel 11/. 

157. Dans une autre déclaration des prisonniers politiques de la maison centrale 
de Santiago, datée du 6 juillet 1980, on lit ce qui suit 

11C1est ainsi qu'aux perquisitions continuelles opérées dans les cellules, 
au cours desquelles nous devons produire divers objets personnels, aux 
querelles et aux procès - alors que nous sommes incarcérés - pour de soi
disant infractions à la loi sur la sécurité intérieure de l'Etat et qui se 
sont terminées par un non-lieu, aux brimades dont nous sommes l'objet de la 
part du CNI, aux restrictions imposées à notre droit à la culture et aux 
loisirs, en plus du manque d'information, vient s'ajouter aujourd'hui une 
nouvelle mesure arbitraire, qui vient aggraver le climat de haine, de revanche 
et de tension dans lequel on nous oblige à vivre. 

Il y a quelques jours, nous avons fait connaître à l'opinion publique 
l'attaque dont~~ de nos enfants a été victime alors qu'il venait nous voir 
dans un local réservé aux visites qu'il était nécessaire de partager avec des 
condamnés pour délits sexuels, et dont les fonctionnaires de la gendarmerie 
ont fait semblant de ne pas s'apercevoir. Ce local était le lieu qui nous a 
été attribué après qu'on nous eut enlevé notre précédent local de visites, 
obtenu après de longues et dures luttes et des accords ratifiés devant 
le CICR. 

Après l'incident que nous venons de mentionner, l'ordre nous a été donné 
de recevoir nos visites dans un local complètement délabré, où nous sommes 
obligés d'attendre nos visiteurs assis sur le sol ou debout, exposés à l'humi
dité et à la saleté, où nos enfants courent constamment le danger de 
contracter des maladies. Nous avons reçu en outre notification d'une nouvelle 
réduction de l'horaire hebdomadaire des visites, qui était initialement de 
quatre heures et qui a été réduit à compter du 6 juillet à trois heures 
seulement par semaine dans les conditions déjà décrites." 

]]} El Hercurio, 3 juillet 1980. 
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nDans les autres prisons et maisons d'arrêt du pays, où se trouvent des 
prisonniers politiques, il est porté atteinte également à leur dicnité et à 
leurs droits. La situation est particulièrement grave pour nos compaGneS 
du COF [Centre d'orientation féminine - appellation présente de la prison 
de femmes] qui supportent des conditions de vie inhumaines~ contraintes au 
travail forcé et soumises à des traitements vexatoires, qui les privent de 
leur droit à l'information et à la culture, et ne leur permettent pas 
d 1 habi~er dans une collectivité où elles pourraient vivre et travailler 
dignement.'' 

158. En raison des conditions de détention que les femmes détenues doivent 
supporter, les avocats de six femmes poursuivies pour infraction à la loi sur la 
sécurité de l'Etat ou à la loi sur le contrôle des armes et incarcérées au Centre 
d'orientation féminine ont sollicité du Directeur général de la Gendarmerie qu'elles 
soient séparées du reste des détenues, mais leur demande a été rejetée lê/. A 
maintes reprises, les détenues avaient sollicité la même faveur des autorités 
carcérales. Pour justifier le rejet de leur demande, on a invoqué le manque 
d'espace, les règlements en vicueur et la nécessité d 1une discipline. A la suite 
du rejet du recours présenté au Directeur général de la Gendarmerie, les avocats 
des détenues ont adressé une nouvelle demande au IIinistre de la justice. Comme 
la réponse tardait, les détenues ont commencé une grève de la faim 
le 19 j~illet 1980 12/, à laquelle se sont joints les prisonniers politiques de 
la Prison centrale de Santiago §2/. Ces derniers récl~naient en outre la reprise 
des visites des membres de leur famille, suspendues par les autorités de la 
Prison centrale, et qu 1il soit nus fin à la réclusion dans des cellules au régime 
disciplinaire et à la mise au secret de quatre détenus politiques (punis pour 
avoir possédé des livres considérés comme nsubversifsn ,[!)). Les parents des 
détenuesfaisant la grève de la faim ont entamé à leur tour un jeûne à l'Eglise 
des Récollets de Santiago~. 

159. Le 29 juillet, lors d 1une entrevue avec le Chef de cabinet du Sous-Secrétaire 
à la justice, qui a promis de rechercher une solution au problème des femmes 
détenues au Centre d'orientation féminine, on a appris que la grève de la faim 
avait pris fin. 

160. Le Rapporteur spécial rappelle une fois de plus que le I1inistre de la justice 
avait fait savoir au Groupe de travail spécial qu'il R'emploierait à trouver une 
solution au problème de la séparation des prisonniers politiques et des prisonniers 
de droit commun §2/. Il espère qu 1il trouvera également une solution pour les 
détenues politiques, qui sont obligées de vivre avec des femmes accusées de délits 
de droit commun. 

lê/ 
121 
§2/ 

El l1ercurio, 

El Hercurio, 

El IIercurio, 

5 
22 

24 

juillet 1980. 

juin 1980. 

juin 1980. 

.[!) Ultimas Noticias, 22 juillet 1980. 

~ La Tercera de la Hora, 28 juillet 1980. 

§2/ Voir A/3j/331, par. 370. 
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F. Persécution et actes d'intimidation 

161. Pendant la période considérée dans ce rapport, le Rapporteur spécial a 
constaté de la part des services de sécurité une recrudescence des actes 
d'intimidation et de persécution. Ces actes sont dirigés contre les droits 
d'association, de réunion, de libre expression et même contre le droit de chercher 
à savoir ce que sont devenues les personnes disparues au Chili. Les persécutions, 
les menaces et les actes d'intimidation visent en outre à créer Llil climat de 
terreur propre à dissuader la population d'exercer ces droits-là. 

162. Ilécer:u:.1ent, de nombreuses perquisi tians ont eu lieu dans les domiciles, les 
lieux de travail et les locaux où siègent des syndicats et d'autres associations 
civiles. Dans la plupart des cas, aucun mandat de perquisition n'est présenté. 
Parfois les policiers ont des mandats en blanc, signés du Directeur du CHI. 
C'est ce qui s'est passé dans le cas de M. Gonzalo Rojas Donoso, journaliste au 
quotidien r:a IIercurio, qui a déclaré que le ler mars, son domicile a été fouillé 
par un groupe de civils armés de mitraillettes qui ont produit un mandat en 
blanc si~1Ü du général Odlanier Mena. Un parent de l'intéressé ayant fait 
observer quo le mandat n'était pas régulier, ils répondirent que 11 cela n'avait 
pas d 1 importance 11 et qu'ils "rempliraient le mandat plus tard". Le journaliste 
a relaté ces faits dans une déclaration faite sous serment devant notaire et 
signée, dont une copie a été remise au Rapporteur spécial. 

163. Beaucoup d'autres personnes ont été victimes de visites domiciliaires 
effectuées sous des prétextes divers mais jamais un mandat délivré par une auto
rité compétente ne leur a été présenté. Les victimes de ces actes de persécution 
sont souvent des parents de personnes disparues ou tuées par les services de 
sécurité. C'est ainsi que des perquisitions ont eu lieu le 2 mars 1980 au domi
cile do Berta Ugarte Roman (soeur de lfurta Ugarte, dont le corps fut découvert 
après son arrestation par la DINA en 1976) et à la même date au domicile de 
Ifurta Lillo Huilez (épouse de Ramon N-ufiez Espinosa, disparu en 1974) i à cette 
occasion, tous les occupants des appartements furent interrogés et les rensei
gnements concernant leur identité et leur activité professionnelle furent relevés. 
De même, IIr,18 IIaria Inés de la Vega, soeur de Harcos de la Vega, ancien maire de 
Tocopilla, fusillé le 19 octobre 1973 dans la ville d'Antofagasta, a déclaré 
avoir été victime à deux reprises d'atteintes à son intégrité physique par des 
civils anonymes commises sur la voie publique. Elle a en outre déclaré qu'un jeune 
homme qui avait participé à la préparation d'une messe à l'intention des personnes 
exécutées le 19 octobre 1973 - service religieux célébré à la cathédrale 
d 1 Antofa~asta le 19 octobre 1979 - avait été arrêté par des civils, coiffé d'une 
cagoule, entraîné dans un lieu de réclusion inconnu, interrogé sur les activités 
de 1/fne c1e la Vega, et incité sous les menaces à collaborer avec les services de 
sécurité. 

164. Les rerquisitions s'effectuent avec exhibition d'armes à feu et sont géné
ralement assorties d'interrogatoires (on interroge aussi parfois les habitants 
des maisons voisines) et de menaces. Par exemple, le ler mars 1980, le domicile 
de José Ilicardo Parra ~alas et de sa mère a été perquisitionnc'i. Les civils qui 
ont effectué cette perquisition, qui étaient armés de mitraillettes, ont déclaré 
être des 11policiers" mais n'ont pas décliné leur identité ni produit de mandat; 
ils ont donné pour motif de la violation de domicile le soupçon qu'ils avaient 
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que l'int6rocsc5 "avait sûrement quelque chose à se reprocher". II. José R. Parra 
Salas étant absent, ils ont ordonné à sa mère de lui faire savoir à son retour 
qu'il devait rester chez lui "sans bouger" et l'ont prévenue qu'ils la garderaient 
sous surveillance pour être sûrs qu'elle exécuterait cet ordre. L'intéressé a 
présenté LU! recours en amparo. 

165. Deux personnes appartenant à la Jeunesse ouvrlere catholique, lTI'I. Javier 
Héctor Pozo Arenas et Luis Armando Pinto Gutiérrez, ont c5galement été victimes 
de perquisitions. Le 6 janvier, le domicile de M. Pozo Arenas a été perqui
sitiom1é par quatre civils armés de mitraillettes qui ont .questionné les voisins 
sur ses activités. Le 17 janvier, d'autres civils se sont rendus à son lieu de 
travail et ont perquisitionné son casier et la section où il travaillait. Le 
26 janvier, ils ont de nouveau perquisitionné son domicile. Le 6 janvier, la 
maison oü ha bi te 11. Pinto Gutiérrez a été perquisi tionnc5e. Dans aucun de ces cas, 
il n'a été indiqué le motif de ces perquisitions. 

166. Les études d'avocats représentant les intérêts d'organisations syndicales 
(voir danc ce même chapitre la section I sur le pouvoir judiciaire) et les sièges 
d'associations civiles ont également été perquisitionné~. En particulier, le 
siège de la Fédération minière du Chili a fait l'objet d'une perquisition illé
gale le 1) 1::1ai 1980. Douze civils armés de mitraillettes ont pénétré dans 
1 'immeuble du Ho 726 de la rue San Antonio, district 54 de 8antiago, en présentant 
un mandat énis par le CNI (qui n'est pas habilité à ordonner ce genre d'opé-
ra ti on). Ils ont posé à la seule personne présente, l'I. Hernan Castafieda, 
secrétaire de la Fédération, des questions concernant les personnes qui venaient 
dans cee bureaux et leur identité ainsi que l'adresse privée des membres du 
Conseil de direction de la Fédération. Ils ont saccagé des meubles et d'autres 
objetc et fait main basse sur la correspondance et les archives de la Fédération. 

167. Le napporteur spécial a reçu aussi des informations concernant d'autres 
formes d'harcèlement telles que des filatures, des menaces et des interrogatoires 
illégau~:. Ce genre de persécution s'adresse parfois à des personnes qui sont 
récemrnent rentrées au Chili, avec l'autorisation du Hinist8re de l'intérieur~. 
Parmi elles, ITme 1Iar:la Teresa Ugarte Bruno, qui est rentrée au Chili en 
décembre 1979, fut abordée le 26 mars 1980 dans la rue par un individu qui lui 
remit une lettre dans laquelle un anonyme, qui disait appartenir aux "services de 
renseignoments 11

, l'assurait qu'un mandat d'arrêt avait été délivré contre elle 
ainsi que contre d'autres personnes qui étaient revenues au Chili. Cet anonyme 
lui conseillait aussi de quitter le pays avant la fin du mois d'avril. Cette 
lettre contenait de toute évidence une menace et ~Ime Ugarte Bruno craint pour sa 
liberté et sa sécurité. Une autre personne qui avait été contrainte de quitter 
le pays en avril 1975 (après avoir Rubi plusieurs arrestations), IIme Haydée r~r:la 
Rojas Guajardo, a fait l'objet de persécutions à son retour au domicile qu'elle 
avait quitté. Des personnes appartenant à la milice du quartier (désignée par le 
Gouvernenent) ont fait afficher des placards qui affirment q_ue IIme Tiojas Guajardo 
est un 11 dancer pour la communauté". Le 16 mars 1980, elle a été attaquée par 
trois perso1n1es en civil qui l'ont brutalement frappée. 

Q1/ Voir chap. IV, sect. A., "Droit de vivre dans le pays, d'y entrer et 
d 1 en sortir 11

• 
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168. Les menaces et actes de harcèlement dénonc8s, qui sont nombreux, sont 
parfois dirieés contre des Qcmbres d'organisations civiles ou religieuses. ~n 
effet, un memhre de l'Eglise adventiste a reçu par tél8phone des menaces 
anonymes qui révélaient une connaissance pr8cise de ses activit8s. Des pcrqui
si ti ons ont eu lieu aussi au domicile de membres du cor~Js technique de 1 1 Fzslise 
évangélique. Un membre du Conseil de direction de la Commission du loeement 
"Villa Canada Norte" cle la commune de Pu dahu el a reçu en avril 1980 la vi si tc de 
deux personnes en tenue civile qui l'ont interrogé sur les autres membres de 
la di tc or.canisa ti on. D'autres membres de cette oreanisa ti on ont éealement reçu 
la visite de fonctionnaires de services de sécurité. De nombreux étudiants et 
membres d 1 oreanisations culturelles universitaires ont été arrêtés et persécutés. 
Ils sont parfois menacés de châtiments corporels §2/ou de sanctions disciplinaires 
par les membres des services universitaires de sécurité. 

169. Ainsi qu'il a été indiqué déjà dans de précédents rapports, les interroga
toires menés en dehors des procédures légales font partie des actes de harcèlement 
auxquels se livrent couramment les sel~ices de sécurité§§/. Ces interrogatoires 
ont lieu au cours de visites personnelles, pendant les perquisitions; les 
intéressés peuvent aussi être appréhendés et conduits dans des lieux secrets. 
:Cn particulier, deux fonctionnaires de la Fondation rTissio de l 1l'trchovêché de 
Santiaeo ont été arrêtés le 30 avril 1980 9 conduits dans lm corilmissél.riat de 
carabiniers puis emmenés, les yeux bandés, dans des locaux secrets du CNI où ils 
ont reçu des coups et des décharges électriques. 

170. Le 16 mai 1980, les domiciles d'autres membres de la Fondation IIissio ont 
été fouillés et l'opération s'est répétée le 26 mai, date à laquelle une maison 
voisine a aussi été fouillée. Tous ces actes, auxquels s'ajoutent des destructions 
de biens et des filatures, font partie d'une campaene de persécution dirigée 
contre la Fondation. De très nombreux interrogatoires ont lieu sans que les 
personnes soient arrêtées. La seule présence de fon~tionnaires des services de 
sécurité, parfois armés, oblige à répondre au]C questions, car les personnes 
interro.cées ont le sentiment d'être en danger. Le but de ces activités est non 
pas d'enquêter sur des faits délictueux (bien que tel soit parfois le prétexte 
invoqué) mais de se rensei,gner en détail sur l 1 oreanisation 9 les membres et les 
activités des associations civiles qui ne sont pas totalement sous la coupe du 
Gouvernem0nt. Par exemple, le domicile du jeune Claudio Enrique Araya Nufiez, 
membre du 'nouvement de la coordination juvénile Pu dahu el Sud 11

, a été fouillé par 
des ci vils armés. Pendant que ceux-ci perquisitionnaient illéea le ment 1 1 immeuble 
(ils n'ont en effet à aucun moment montré de mandat), ils ont intcrro~é le jeune 
homme sur ses ECtivi tés, essayant de le compromettrG dans des agressions commises 
quelque temps auparavant. Ils lui ont demandé 11 les projets qu'il avait pour le 
ler mai", lui disant que "les curés se servaient de lui n et insinuant qu 1 il 
agissait pour de 1 'areent. Ils ont déclaré que "les curés cachaient lee personnes 
disparues et prêtaient des locaux pour y tenir des réunions n. Toutes ces accusa
tions étaient assorties de 0rossièretés et d'injures. Les aeents lui ont proposé 
de collaborer avec eux contre rémunéra ti on. 

171. La peJ::-sécution de membres d 1 oreanisa ti ons prend aussi la forme de très 
nombreuses filatures. C1est ainsi que ~1. Guillermo Yu~·e a commencé à être filé 

§.1/ Cas de Tiél.ul J. I1olina O. en mai 1980. 

~Voir ~/CN.~/1362, par. 78 et 79. 
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par des agents en automobile après avoir présidé une réunion de la Commission de 
défense des droits de le jeunesse. la filature dura plusieurs semaines, ce ~ui 
lui a permis de relever les numéros d' immatricula ti on de plusieurs véhicules qui 
le suivaient. Il a présenté un recours en protection, à la suite duquel le 
r1inistre de 1 1 intérieux~ a fait savoir que lesdits numéros ne correspondaient èL 

aucun des véhicules de son service. Le recours on protection a été rejeté, 
décision dont il a été fait appel devant la Cour suprême §1/. 

172. La persécution contre les personnes dont les opinions diffèrent de celles 
du Gouvernement ou qui s'occupent d'activités syndicales et sociales et d'oeuvres 
de solidarité prend encore d'autres formes non moins graves :elles sont licenciées 
de leur poste, de leur travail ou chassLes deleurs collèges et universités~· 

173. Le Rapporteur spécial a mentionné, dans de précédents rapports, les 
a.gissements d'une organisation appelée "Commando Cnrevic" qui avait adressé des 
menaces anonymes à des membres de l'Association des parents de personnes 
disparues. Il a indiqué que lorsque les victimes ont présenté un recours en 
amparo, le lfinistre de l'intérieur a déclaré qu 1il n'avait aucun dossier sur 
ce ,groupe et le R2pporteur spécial a fait observer que, même si les tribunaux 
et les autorités ne possèdent pas de renseignements, ils doivent prendre les 
mesures nécessaires pour déterminer l'origine des menaces~. C'est pourquoi 
le Rctpporteur spécial s'est particulièrement intéressé au déroulement des actions 
en justice engagées à propos de ces menaces. Dans l'affaire N° 51. 282-l qui fait 
sui te à la plainte de rimes Clara Torres de Canteros et Lucia Canteros Torres 
(voir doc. A/34/583, par. 143), le CNI et le Directeur national des renseignements 
ont déclaré qu'ils n'avaient aucun dossier sur ce ,groupe. 

174. A propos des activités du "Commando Célrevic", le Re1pporteur spécial a reçu 
des copies de documents qui révèlent que ce commando ne se borne pas à intimider 
l'Association des parents de personnes disparues. En effet, dans une réponse 
officielle du Directeur général des renseignements au Juge du premier tribunal 
criminel, lime riaria Ruiz Salinas, il est précisé que des journalistes et des 
a.gents publicitaires ont éGalement reçu des menaces écrites ou téléphoniques 
émanant du "Commando Cc-'.revic" '1!2f. 

175. D'autres menaces de la même n0ture que celles du commando Carevic sont 
envoyées avec la signa ture d'un prétendu "Escadron de ln mort". I1me Viole ta 
Zufii.ga, épouse de Pedro Silva Bust os, disparu, a reçu une lettre signée "E de la W' 
dans laquelle on lui demandait 20 000 pesos chiliens en échange de la montre
bracelet de son époux, que les auteurs du message disaient avoir tué deux ans 
plus tôt. Ils indiquaient avec prec1s1on la marque de la montre, qui n'est pas 
une marque connue sur le marché 2!/. 

§1/ El Tiercurio, 5 mars 1980. 

§Qi Voir chap. V sur le droit à l'éducation et chap. VI sur les droits 
syndicaux. 

§2/ Voir A/34/583, par. 141 à 145; et E/CN.4/l362, par. 79 à 81. 

22/ Des sources dignes de foi ont communiqué au Rapporteur spécial des 
photocopies de tous les documents et plaintes mentionnés dans cette section. 

21/ Hoy, 16 au 22 janvier 1980. 
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17 0. Il srômble qu 1 un autre groupe du même c;enre agisse dans les milieux uni ver
_·it·,:l'e~;. Ses activités ont commencé le 30 novembre 1979, date à laquelle il a 
.. __ ,' ,J'.t·tenir .-\l'Université technique de l'Etat la suspension de deux 

l~ '.ii,.:.·nts. ri:; .lolJr-1?t 7 des tr~:Lcts ont été distribllés? avertissant certains 
8t'Ü8:1ts qu'ils allaient "être l'ayés de l'Universit,J 11 et d'autres que le Front 
de? la lutte antimarxist8 (PL.Al'IA) les "tenait en joue". Tl;n clé<_;c:;mbre 1979 1 les 
0tuc1icmts Alvar Herrera? Pedro Ahumada, Sergio Saez et Ser~io C.JI:;~alez ont reçu 
vu=- la, poste des déclarations et des menaces de ce groupe. ColüillC' ,;cJ:!1.fir:r.ation 
des menaces anonymes 1 trois des étudiants menacés ont par la sui te ét(:: e::q•c.üoés 
de l'Université et on a empêché le quatrième de suivre les cours pendant un 
semestre. 

177· A la suite de ces faits, une plainte au pénal a été portée qui dénonce 
également l'existence d'lm service de sécurité et de vigilance des étudiants dans 
cette université. A cette plainte a été jointe une liste à en-tête de l'Univer
sité technique d'Etat indiquant les noms de 17 membres dudit service, dont les 
locaux sont situés au troisième étage, bureau No 9, du bâtiment central, où il y 
avait un dépôt d'armes. Il est dit dans cette plainte que les membres de ce 
service appartiennent au corps des carabiniers ou sont liés à lui, car certains 
d'entre eux ont participé à diverses opérations de police 92/. 

178. Le ll mars 1980, les étudiants Victor Manuel Vega, Claudio Escobar, 
Vilma Ceron et Elizabeth Barn":a ont été séquestrés par un groupe de civils 
comprenant des membres du service de sécurité et de vigilance. Ils ont ensuite 
été conduits à un commissariat de carabiniers, où ils ont été relâchés. Cette 
arrestation illustre un certain nombre de cas d'intimidation de nature similaire. 

179· Les actes de harcèlement et d'intimidation constituent un aspect important 
de l'action des services de sécurité. Leur objet direct est d'empêcher les 
Chiliens d'exercer leurs droits civils et politiques ou de s'efforcer de 
recouvrer la jouissance de ces droits. Dans la pratique, ces actes font courir 
un grave danger à la vie des personnes et des familles car ils contribuent à 
accroître l'insécurité dans laquelle vit la population. Dans certains cas, ce 
sont les fonctionnaires de l'Etat qui sont responsables de cette insécurité. 
Dans d'autres cas, ce sont des personnes ou des groupes non identifiés, qui 
semblent avoir des liens opérationnels étroits avec les services de sécurité. 
A ce jour, les membres des groupes responsables des menaces n'ont pas été iden
tifiés, bien qu'à l'occasion de certaines affaires judiciaires, des enquêtes 
aient été menées sur ces faits. L'échec de ces enquêtes est dû à des facteurs 
dont il sera question plus loin dans les points consacrés aux pouvoirs des 
services de sécurité et à la façon dont l'appareil judiciaire s'acquitte du 
devoir qu'il a de protéger les droits de l'homme et de sanctionner ceux qui 
les violent. 

~ Lors de la célébration de la Journée internationale de la femme, une 
étudiante de l'Université technique de l'Etat, Hlle Violeta Rojas Dagnara, a 
été appréhendée et conduite dans des locaux de la police où elle a été 
interrogée par un groupe de personnes qui comprenait notamment un membre du 
service de sécurité de l'Université. 
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180. Le Groupe de travail spécial a fait mention à plusieurs reprises de 
l'action qu'exercent, en faveur des droits de l'homme, l'Eglise catholique du 
Chili et les institutions qui s'y rattachent. Le Groupe de travail, dans le 
rapport qu'il a adressé à l'Assemblée générale réunie pour sa trente-deuxième 
session, a indiqué que le Vicariat de la solidarité est l'un des principaux 
organismes qui viennent en aide aux détenus, aux personnes qui se sentent 
menacées d'arrestation ainsi qu'à celles qui cherchent à retrouver des membres 
de leurs familles qui ont disparu (A/32/227, par. 130) 22/. L'expert chargé 
d'enquêter sur le sort des personnes disparues a lui aussi commenté l'action que 
déploie l'Eglise catholique en faveur de celles-ci et des membres de leurs 
familles (A/34/583/Add.l, par. 144). Le Vicariat de la solidarité, organisme 
dépendant de l'Eglise catholique du Chili, a reçu, en décembre 1978, un prix des 
Nations Unies pour l'oeuvre exceptionnelle qu'il accomplit afin de protéger et 
défendre les droits de l'homme et les libertés fondamentales. Toutefois, les 
articles de presse et d'autres informations qui parviennent depuis quelques mois 
indiquent que les attaques contre l'Eglise catholique s'intensifient. 

181. Dans le rapport qu'il a établi à l'intention de la trente-sixième session 
de la Commission des droits de l'homme, le Rapporteur spécial a relevé qu'une 
série d'attaques ont été déployées au cours du deuxième semestre de 1979 contre 
l'Eglise catholique ou des institutions et personnes qui ont des liens avec 
elle (E/CN.4/l362). Ces actes de persécution sont devenus encore plus fréquents 
depuis quelques mois. Le Rapporteur spécial a eu notamment connaissance des 
faits suivants 

a) Le 4 décembre 1979, l'aumônier catholique Manuel l'Iontecinos a révélé 
que des inconnus ont envahi et fouillé le Eureau des services religieux, le 
bâtiment d'église et les dépendances du cimetière catholique, sans emporter 
aucun objet de valeur, ce qui donnait à penser que les auteurs du délit étaient 
venus non pas pour voler mais pour trouver des indices ou des renseignements. 

b) Le 14 mars 1980, le Département de l'opinion publique de l'Archevêché 
de Santiago a publié la déclaration suivante 

111. Le samedi 8 mars, dans la chapelle San Juan Eautista, de Villa La 
Reina, l'équipe chargée de l'action pastorale parmi les ouvriers et les 
jeunes organisait une soirée folklorique dont le bénéfice était destiné 
aux enfants les plus nécessiteux de la cité ouvrière. La soirée dont le 
thème était "La femme et la famille" avait attiré les fidèles ainsi que 
de nombreux habitants du quartier. 

2. Le spectacle qui commença à 20 h 30 se déroula normalement, sans le 
moindre incident, jusqu'à l'arrivée vers 22 h 30 d'un détachement de cara
biniers. Ceux-ci pénétrèrent dans l'enceinte de la chapelle et deux au 
moins d'entre eux entrèrent dans le bâtiment même pour interroger les 
organisateurs de la réunion. Ils arrêtèrent, en outre, un jeune homme 
chargé de la distribution d'exemplaires du Nouveau Testament et de 
brochures éditées par l'Archevêché contenant des thèmes de méditation. 

93/ Voir également A/33/331, par. 779, 24). 
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3. L'Archevêché de Santiago déplore une fois de plus de tels procédés, 
qui portent atteinte à la liberté de l'action pastorale de l'Eglise et 
répandent l'inquiétude et la crainte dans la population" .2.4/. 

c) Le 26 avril, une cérémonie célébrant le ler mai, organisée par des 
groupes de jeunes, allait commencer dans les locaux du théâtre paroissial de 
Villa Sur. Elle n'était pas encore ouverte et les participants étaient en train 
de s'y rendre, lorsque des personnes en tenue civile firent irruption dans le 
local, confisquèrent les panneaux et appréhendèrent deux jeunes gens, qui 
furent conduits au commissariat de la poblacion "Davila". Par ailleurs, un 
groupe de carabiniers établit un barrage autour du local, ce qui rendit inévi
table l'annulation de la cérémonie. Le même jour, à la fin d'une cérémonie 
analogue qui s'était déroulée dans l'église de San Juan Bautista de la poblacion 
"Davila11

, des carabiniers firent irruption dans le local et arrêtèrent 
trois personnes, qu'ils conduisirent au commissariat de ladite poblacion, où 
on les photographia à côté des panneaux qui avaient été confisqués quelques 
instants plus tôt au théâtre paroissial de Villa Sur. De plus, des tracts 
furent placés dans leurs poches. Le Vicaire Alfonso Baeza se rendit au commis
sariat pour s'enquérir du sort des détenus mais on ne lui permit pas de les voir. 

d) Le 27 avril 1980, vers 21 heures, la Secrétaire exécutive de la 
Fondation Missio gara près de son domicile, situé dans la poblacion 
"Remodelacion Américo Vespucio", de la commune de Conchal{, la voiture appar
tenant à l'Archevêché de Santiago qu'elle conduisait. Trois heures plus tard, 
elle constata que les vitres avant et arrière du véhicule avaient été brisées, 
que les sièges avaient été lacérés avec un instrument tranchant et qu'il y 
avait du papier brûlé à l'intérieur du réservoir de carburant. Non loin de là 
se trouvait une auto occupée par trois individus de mauvaise allure. Le 
30 avril 1980, des carabiniers ont, dans la poblacion "Remodelacion Américo 
Vespucio", arrêté MM. Guillermo Pelayo Rojas et Vincente Graile Riveras, employés 
de la Fondation Missio. Ceux-ci, conduits au poste de police du secteur, furent 
transférés par la suite à un local secret du CNI, où ils subirent de graves 
sévices : coups de pieds et de poings et application de courant électrique à 
différentes parties du corps. 

e) Le ler mai 1980, alors qu'ils revenaient d'une réunion publique tenue 
dans un syndicat, Mgr Enrique Alvear, évêque auxiliaire de Santiago, et les 
vicaires Miguel Ortega, Alfonso Baeza et Cristian Precht furent appréhendés sur 
la voie publique par des personnes en tenue civile. On les obligea à rester 
les bras en l'air, contre un mur, tandis qu'on fouillait leur auto. Le même 
jour, M. Miguel Ortega, Vicaire du service pastoral de la jeunesse, se rendit 
à l'annexe du commissariat de San Miguel pour y prendre, à la demande des 
familles, des nouvelles de deux jeunes gens arrêtés le jour même. En sortant 
du local de police, le Vicaire, qui était accompagné d'autres personnes, fut 
contraint de s'arrêter et de décliner son identité. Les papiers et les livres 
qu'il avait avec lui furent inspectés tandis qu'on le faisait rentrer au 
commissariat, où on le traita aveu in::>olvnce. 

f) Le ler mai 1980, trois séminaristes de la Congrégation des Pères de 
l'Assomption furent arrêtés, en compagnie de deux religieuses, alors qu'ils 
sortaient d'un local syndical où avait eu lieu une cérémonie célébrant 

24/ Solidaridad, No 89, mars 1980. 
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le ler mai. Les religieuses, après avoir été traitées d'une manière humiliante. 
furent laissées en liberté. Les séminaristes furent conduits au Commissariat :;,;c 
des Carabiniers, où ils restèrent cinq jours. Ils furent transférés ensuite 
pour trois mois en divers endroits du pays, sur ordre du Ministre de l'intérieur. 

g) L'église de l'Inmaculada Concepcion, de la Granja, a été surveillée 
par les carabiniers pendant l'office religieux célébré le ler mai 1980. 
Le 5 mai, pendant des causeries préparatoires au mariage et au baiJtPmR, des 
carabiniers fortement armés firent irruption dans les lncm1x et s 1 enq1J i rent ile 
l'objet de la réunion. Le 7 mai, des groupes de carabiniers vinrent à l'église 
pour demander des renseignements détaillés sur la vie privée du curé. Le 8 mai, 
un religieux étudiant qui sortait de l'église fut interpellé par un agent en 
civil qui vérifia son identité et l'interrogea sur ce qui se passait à l'église. 

h) Le 5 mai, après 21 heures, la salle de réunion de l'église Transita de 
San José, de Renca, fit l'objet d'une perquisition effectuée par deux carabiniers 
entrés de force. Il s'y déroulait alors une réunion de jeunes qui concernait 
les moyens d'aider des élèves de l'enseignement secondaire en organisant des 
cours pré-universitaires. Tous les participants, qui durent décliner leur 
identité, furent fouillés. 

i) Le 6 mai 1980, huit civils fortement armés, arrivés dans deux grandes 
autos, se rendirent au siège de l'Institut FOLICO (Formation de dirigeants 
ouvriers chrétiens), dépendant du Vicariat de la Zone Sud. Sans produire aucun 
mandat émanant d'une autorité compétente et sans donner la moindre explication, 
ils fouillèrent les dépendances de l'immeuble et demandèrent à voir les 
dirigeants de l'Institut, ainsi que d'autres personnes, Quand on leur demanda 
qui ils étaient, ils répondi:cent qu'"ils étaient envoyés par le Pape". 

j) Le 8 mai 1980, les locaux de l'église de San Gabriel, de Fudahuel Sud, 
à Santiago, reçurent la visite de quatre carabiniers qui s'enquirent de l'horaire 
des réunions qui s'y tenaient. Le même jour, à 21 heures, un inconnu se 
présenta dans une salle où plusieurs personnes se trouvaient réuniesï interrogé 
sur les raisons de sa présence, il répondit qu'il voulait faire inscrire un 
nouveau-né. Par la suite, toutefois, il refusa le mument venu de procéder à 
l'inscription. 

k) Le 8 mai 1980, à 22 heures, des carabiniers entrèrent dans l'enceinte 
du local paroissial San Luis Beltran, de Pudahuel Sud, et inspectèrent les cours 
et les jardins. 

1) Le 9 mai 1980, deux carabiniers se présentèrent dans le local du 
Vicariat de la Zone Ouest, exigeant communication des noms et adresses des 
curés et du personnel ecclésiastique du quartier. 

m) Les églises ci-après ont reçu, au cours du mois de mai, la visite 
de membres du Corps des Carabineros : Maria Mediadorai Nuestra Senora de la 
Victoriai Nuestra Senora Reina de los Apostoles, Sagrado Corazôn de Jesus; 
San José Obrero, San Juan Bautista; San Martin de Porras, Santa Madre de Dias; 
Talagante et Nuestra Sefiora del Rosario de Fatima. Il en a été de même des 
domiciles des prêtres et des laies qui collaborent aux activités de l'Eglise 
en divers endroits. 
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Dans tous les cas, les carabiniers demandaient les noms et prénoms, la nationalité, 
le numéro de la carte d'identité, l'âge et l'adresse des prêtres, l'année de 
l'arrivée au Chili des religieux étrangers et la dur8e de leur séjour dans le 
secteur. Ils demandaient également l'horaire et la durée des messes et des acti
vités des groupes ie la paroisse. Leur but était, dirent-ils, de compléter le 
dossier personnel des religieux, afin de les protéger, le CNI ayant été informé 
de l'éventualité d'actes de violence. 

n) Le 26 mai 1980, l'Archevêché de Santiago a publié une déclaration ainsi 
conçue : 

"Jeudi dernier, à 8 h 30, alors que la journée de travail allait commencer 
dans les différents bureaux et dépendances de l'Archevêché de s~ntiago, 
si tués aux 5ème et 6ème étR.ges du numéro 1822 de la rue Erasmo Escala, il a 
été constaté que : 

1) Des inconnus avaient pénétré subrepticement par effraction au 5ème étage 
dudi t immeuble; 

2) Une fois entrés, ils avaient fouillé les archives et la documentation." 

D'après le journal El Mercurio du 28 mai 1980, lesdits inconnus avaient perquisi
tionné dans le bureau du service de gestion des biens, laissant les classeurs 
épars, ils avaient ouvert la partie inférieure du coffre-fort et examiné, en les 
laissant en grand désordre, les documents qui s'y trouvaient. Les documents du 
vérificateur des comptes et trésorier de l'archevêché, ainsi que le bureau du 
Cardinal Silva Henr{quez, et celui de Caritas-Chili, avaient été fouillés de la 
même manière. Mgr Juan de Castro, Vicaire général de Santiago et d11 Vicariat de 
la solidarité a déclaré : 

"Nous ne savons pas qui sont le:- ;;nteurs mais c'est un fait extrêmement 
suspect que ces enquêteurs soient si instruits, car ils paraissent ne 
s'intéresser qu'aux archives. En outre, ils n'ont manifesté d'intérêt que 
pour un passeport et un permis de séjour d'un prêtre qui exerce des fonctions 
de responsabilité, confiées par les évêques chiliens. Cette "enquête" n'est 
pas la première du genre; à notre connaissance, il y en a eu déjà deux au 
siège de l'évêché de Talca, dans les bureaux de l'aumeuerie du cimetière 
catholique et à l'église San Alfonso, de s~ntiago" '15). 

Les portes de plusieurs appartements de l'immeuble ont été forcées, mais aucun 
objet de valeur n'a disparu. 

o) Le ler juillet, des coups de feu furent tirés d'une automobile contre le 
Vicariat de la Zone Ouest de l'Archevêché de Santiago. La façade de l'immeuble 
porte les traces de 18 impacts de balles. Le Vicaire de la Zone Ouest, 
Mgr Enrique Alvear, a déclaré que "les inconnus, après avoir fait feu contre les 
deux immeubles, lancèrent un engin explosif contre la maison du curé, le père 
Julio Vargas"~. La paroisse de Santa Clara a aussi été la cible d'une rafale 
de mitrailleuse tirée d'une automobile, le 5 juillet 1980. Les auteurs de 
l'attaque ont en outre placé deux engins explosifs à l'extérieur de l'église 21/. 

22/ Solidarida~, No 93, mai 1980. 

~ El Mercurio, 2 juillet 1980. 

21/ ~l Mercurio, 6 juillet 1980. 
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182. Lo C;::,rclin2.l R2.ul Sil v2. Honrîquez a reçu ClOS menaces ClO nort ononynos cl 'un 
"Cor;mcmcl.n Roger Vcrgaro!'. Lors cl 'une entrevue avec clos journo.listes, il c, éito 
cbnn~ le:cture rl 'uno r1éiclé1T::è ti on rl_u Céèrdinal lLCUlS laquollc co cl..ornior s 1 m~priE1Cèi t 
n,insi : 

"J' 2..i le r'..cvoir do cléin'lncor publiquement le frd. t qu 1 à 1;::, sui tc clo la nort 
tragique tl 'un urünont •Jfficicr c1o l' ë..rn6o, lo Colonel Roger Vergéèr2. C:-'r.rpos, 
è!.'lnt nous ctV"ns conclm~mc) l':::.ss2.ssino.t coDmc 6tant un crime contre 1<'.. rc.is0n 
ct un ;.:.etc cle violence insonséi ct inu tilo, la personne et lo. vic clo h<'..utos 
ctutnri tés clc; 1 'Eglise cl..c: S<'..lltiago ont fait 1 '0bjot clo nul ti1üos r.wnc.cos 
.::monyr:J.os. 

"Lr', gro.,vi té rlc; cos r.1onctcos en srü ct cle leur 6vontuollo nise à exécution 
n' échap:;::>era à personne. 1 'horreur quo sus ci tc clc tels actes, leur Ct'.Xo,ctèrü 
irr<'..tionncl ct le chéèos qu'ils sont censés engendrer, n'lus font venir à 
l'esprit clos po.x0los quo n0us o_v>ns clojà prononcuos ot qui o_cguièront 
o.,ujnurc1 'hui 1üus clc frœco : il nous fo_ut Méontir 1 'horrour, 2.vant guo 
l'horreur n'onvonino ct n'<'..lléiantissc l'milo do notre Chili"')!}). 

183. Los faits qui ont ou lieu o.,u Dois do juillet 1980 Dontrent cl'uno Danièro 
claire quo los o.,tto.qucs subies pc.r l'Eglise catholique sont lo_ conséquence 
clo sa cl..éfcnse Jos clrrJi ts clo l 'honnc. Le 27 juillet, au Domont où allait s' rmvrir, 
clcms lu VicClria t de lo., Zone sucl. clo l'Archevêché clo SMtiC\.g'l, une ruunion o.,voc lC:s 
cl_irigeants clos "J;oblacionos" ']2), clos carabiniers ont éto.,bli un bo.rro..go autour clc 
1' immeuble cl_ont ils ont C·'UP~ los li::_Des téléphoniques ot on nnt cnpôchc'i l' c:.ccès o..ux 
pors'lnncs vcn<'..llt clo l' oxturicur. Un C•IIilEJ.aDclMt cle carabiniers o., oxpliquc'i o.,ux 
journ~listos qu8 los o.,gonts placés s0us sos orclros no faiso..iont quo c~der le 
secteur ct qu'il s' ngisso.,i t ~1 'une action elu CNI. Le CNI prCtonc~c:.i t 2.rrêtor un clos 
~irigco.nts qui sc trouvait à l'inturieur elu Vicariat lOO/. Lo 28 juillet, lo 
Dupo.,rteDcnt (le l' :11Jini:m 1mbliquo cl..c l 'ilrchovôché clo Smtio.go o.. publié une 
LU clara ti on rl_<'..lls lo.,quollo il o.,nnonço.i t 1 'arros ta ti on cl_c 
M. Jué'..D lllcj2.llcl_r-:> Rojo.,s l'hrtînoz, sur •Jr·Jro cl..u Ministre clc l 1 int~riour. Il 
1)récis:::.i t quo l'intéressé o.,vo.,i t C:tc5 CLl-:ll;réhomlc5 par le CNI alr:œs qu 1 il sc tr0uvo..i t 
<hns le Vico.rio,t nù il c1cvC'-i t 2.ssistor à une réunion avec los rcpruscnt<'..llts c-:.u 
Vico.,irc 1.10 lCL zone p:'Ur trnuvcr cl_os s -,lutions possibles Q,U pr ~blèno lles fo.,nillos qui 
éWaiont chorch0 refuge cl.cms lCL chetpcllo elu quartier clc la B<'..llcloro... Dcns Si2 

cl_;)claro..tion, lo D;)lK'.Ttcnont etjoute cc qui suit : 

"Quoique le cl_Ccrot invoqué rorY1nclo appar01:1mont à 1 1 objectif 1:5gnl que le 
gouvernement s'est fixé, l'Eglise, sc plaçant cl2.Ds la perspective mor2.le qui 
rl -,i t être let sionne, cl..Snonco uno fois cl_c plus l 1 injustice cl_ 'une situation 
qui soustro.,i t un l'-~tcnu à_ ln jurül..ictinn tutulctirc des tribun2,ux, on lo 
laiss;o,nt livré à l'ncti·Jn cl'Rgonts c1ont l'iclontité n'o. lXlS étC établie~ qui lo 
Daintionnunt on ù~tontinn dans un lieu secret et lui font subir clos 

:1§) Hoy, 23 o.,u 29 juillet 1980. 

m QuC\.rtiors IJ"rlcstcs cl_o SMtiagJ. 

lOO/ El Mercurio, 28 juillet 1980. 
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intcrr''g'é'.tnircs fruqucnts en rcc0ur311t 8, cl..cs cr_•ntraintcs :o 'I'o.loncnt ct 
légalement in' ccq;té'.bles. Telle si tuo.tinn est r.',' autMt plus gro.vo no.intcn0,nt 
quo cos rl.étontions peuvent se l'r,•l>ngor jusqu 'à 20 jours" .101/. 

184. Dc snn côté~ le gouverncncnt a publié un cmmuniqué rl..Ms le .i''"'l il Qccuso 
l' inturcssé 1 Juan AlcjMcl..ro Rn jas Mart.incz, rl' être un cxtrC:raist\J 1 sous-chef 
de la section ouvrière du MIR pour la Zone suJ. Il s'est engagé~ présenter les 
prouves ~o co qu'il affir:oo à la justice, tout en expliquo.nt qu'il exerce los 
pnuv0irs qui lui sont ccnfôrus en éto.t \L'urgence clél.Ds la nosuro •JÙ l'intûrQt 
public l'exige 102/. En attcmclMt que le gouvcrncncnt présente; ses :;rouves ~:,ux 
juges 1 M. Rojo.s Mart:Lnoz cl..or:wurcrn cm un lieu secret ct aux nains rl..u CNI. Les üü ts 
qui ont cl..onnc5 lieu à cette situation s:mt clairenont oxpliquus dc:ms une cl_éclaro.tion 
:_le l 'Evôquc c:,uxilié'.iro clc Sc:,ntié'.gr! ct Vicaire do le:, zrno sm1, li. K'Uluc:l Conil,; Vü:.l. 
Le texte .le cotte clécléèration est le suivc:mt 

"DovDnt les fé'.i ts survenus cl..ans la no. tinée du 29 juillet 1980, 
j u v·,uclré'.is inf,)rncr l' :'pinion publique cl..c cc qui suit : l) Hier, un torr Qin 
a été occupC: cbns lo scctour cle La 132Jlclcro. LLO la C0r:JD.uno L

1,c lQ Gro.,njo., 1 nù 
s' éto..icnt données rendez-vous Gnviron 250 :(anillos relc:vQnt do cl_iffércnts 
co:oités clc logor,1cnt elu secteur, affligu.s l'ar le Llronc qu'elles vivent '-'-CJ.IUis 
longtemps 9 cl_u fii t qu 1 elles r·1anqucnt du rÜninUD nuccsso..irc pour f,lCncr èffiO vic 
d.o fND.illo C\.igno. 2) Scl:-:>n les c',cSclQratiGns rl.os intérossés, 1' cSvët.cw:,tir:>n 0_u 
terrain a été nr>uruo o.vcc une violence cxccr>tionnollo 1 'lill grc:,ncl nr)Tibro 
cL 1 nCCUlX:.DtS ay~t utu C,l!J?rÔhcncl..Os ct conrlui ts élU treizième Cr>I.1.1J.iSSé'.ric.t cl..o lo., 
Granja. Pnr rüllours 1 onvir ~·n 300 l'crsonnos 9 en TIQj 'ri tu c1os fome:s ct clos 
cnfél.Dts, ont chercheS rofugu cl.or.s une cho.pello L'lu l' 6glise c2.th)ligue si tu~0 
aux cnvir,>ns imucl.i".i-s Ll..c l'cnclr:üt. 3) D'al')rès les entretiens C]Ui ~mt ou lieu 
avec los intéressés, les motifs cl.e l'6vénonent seraient los suivo..nts : o..) leur 
l[tssi tude dcvo..nt l'échec répété c1o leurs offc1rts lJour trouvur une soluti Jn 
juste à lours lJroblèHGS c'\.c lr)[;OT'l.ent; b) lo. ca:r:Gncc cl..o certains services qui 
n 1 ,Jnt ras o.bordu COS ~JroblèBOS cl_o manière à 2.VJir une chance lLO ruussir à los 
rés·Judre. 4) Los revendications clos intércss0s, auxquelles le Vic;:'..iro snuscrit 1 

seraient les suivMtes : ct) .,btcmir qu'une autnrité comp0tcnto elu gc'uvcrncnent 
sc runcl.o sur place l'l0Ur c0nst[ttor toutos los circ0nsto..nccs c1o leur si tu!'. tir n 
cl..r2natiquc; b) 2.voir l' é:\Ssuranco qu'une solution rapi,lc sera clonnéc à l0urs 
pr-,blèmcs ur,:;cmts; c) obtenir la r.:J.iso en libcrtü de tous ceux qui ~nt ~tu 
arrôtus au cours clc cet UVunoncnt, S;ènS C1U'ils SUbiSS\Jnt c'..u rLJ~~rC:S['.ill0S, 
5) N )tro Eglise: fait 2. i .. n le l;r:JblèT'lo rlos sél.Ds-l·ocis. Pcur cotte: raisc,n, olle; 
lance un o.plJol, en cotto 2nn6o c1u Cr1ngrès eucharistique, à t0us les chrutions 
pour quu tous leurs frères, ct les n0trcs 9 l'missent av.-ür, cl..o..ns les plus brofs 
délais, un foyer où ils llourr·•nt vivre en toute rlignitc1 leur qu[tlitu c1u fils 
cl.o Dieu, ct ët.spirer à lo. juste vic ùc fo.nillo à lët.quullo ils ont ploinonont 
droit." 

185. Le g·::mvorncmont 2. fait une clûclo..ratic'n en ruponso à ccllo du Dupartorwnt l'cc 
l'or>ini0n publique cl.e l'Archovôch( du 28 juillet 1980 (voir plus h2.ut, pé:\r. 103). 
Dans sa r0ponsc, le c;ouvcrncncnt o., 1')r6vonu les rcs:p.msablcs ct les auteurs ( ck· 1.:.:. 

}~ El Mercurio, 29 juillet 1980. Voir au chctpitrc I, suction 13.2, le texte 
du llécrot-loi 3451 C,ont on fait état clans cotte cl.Uclo..ro.tion. 

102/ El Mercurio, 30 juillet 1980. 
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''-~clc::œatirm L'..o l'Archevêché) qu'aucune considérati,•n no po.rvionc'..ra O. convo.incre 
le c(,uverncnont c'..o ne pas faire faco au tcrr,risr:tc ot 8_ lél subvorsi0n lXcr tous 
los n::-Jyens lé ci tines quo lo. loi lui offre ot qu'il no c·'iLlUrél clc;vnn t quiconqu(; 
met en r1,·::-Jutc lél luci tini té c'.o la lôcislation pr')mulcuûo lJar le couvernomont. 
P -,ur lo b''uvornoment, Bottro on cloute cotte législati'Jn "ir:r;üiguorai t C

1cC f;:.ü t 
une conplicit0 nvoc la violence" 103/. 

186. A tro.vors sos dû clara ti ons ct ::.voc l' élic.'..c de la plus t_,Tanc'..c :._;nrtic c1c la 
IJrossc, le Gouvornenont chilien pl::.co sur un -1;?,n:-- plan lLC.:S "ctions qui ·•nt c'.os 
cetractéristiquos nlllJc>s(os. En e:ffet, il n 1 ost pas p'Jssiblo cle C•Jnf·:mlre; los 
crimes torrnristos, tels que l'assassinélt llu colonel R·\;or Ver:::;2..rC\ 'U r:'.u jo1.m.o 
Joso Eclun.rrl'' Jaro., 104/, ct des nctivitos qui visent à fctiro rocnnnaîtro un c1.rr:·it 
ct qui, on nutro, sont Bcnûcs lX:tcifiquoncnt ot n'ontrn,Încnt C>-UCI.ill chnnac;c :._Jour l0s 
::.'orscmnos. Il n'ost lléèS pGssiblo non plus do qualifier clo com:..Jlici té rwoc le 
tcrrr•risno l'D.ttitudc clo coux qui jugent n,rbitraircs los lois promJC;"'I.locs :;_Jnr une 
,cc.ut·•rité qui s'ost o.,ttribuéc clos :;_:louv·.1irs législo.tifs ct constitutionnels, clos 
lc'is qui tc>uchont o.ux dr"its fonclononto.,ux c:.o 1 'homr:w ct s'Jnt Cémtrcùros <'~ux 

instrunents intorno.ti'lnaux ~uxquols le Chili a D.ùhéré. 

187. Do t-,us cos fo..its il ross::Jrt quo 1.'.3 services cl.o s0curit~ ,::_o l'Eto~t so livrent 
èt une intense CC\I:llJac,no c1c JlCrsécuti >n contre 1 'E.;-liso. :En cort2.incs r,cco.sic'ns y 

1 'ingércnco c'_o.,ns les o.ffo..ircs clc l'Egliso ct los porsûcuti,ms sont le fait 
J "'inc JllnUS Il. Cc sont ugaler:1Cnt dos "inconnus Il qui cor.unottcnt cortnins o..ctes ,le 
vru1c1nlisno, C'Jr.1D.e la cl_estruction des vi trD.ux elu nonunent funérair0 qui ~bri tc los 
restes nr)rtols cl_c lél nère c'..u Cardinal Silva HonrlCJUCZ ( cl.ostructinn ass >rtic d' ccct0S 
rûvc5la tours clos intentions injurieuses clos c::mpo.blcs) 105/. 

188. Les rlétonti0ns, intcrroc;o.t·>ircs, clcstructi ons cl.c biens, tro.co.,sseries ot 
:!ersûcutior:s guo subissent les 11orsnnncs oxorço.,nt clos activités liées à lo. vio 
rlc.: l'Ec;liso ou à clos prot;ré"ILIL10S po.tronnés par celle-ci 'mt ûr;alcnont litu fréquents 
au c·!urs c1,o cette péri ole. N,!mbrcmsos s:::>nt los pors·>nnos arrêtées :;_Jour co.,usc 
<l'ac ti vi tés Llo solülari té sociale qui furent élCCusées de subversion, voire cl_o 
torr:>risno. Il. co projJns le RélpprJrtour s:;_!écial a obscrvli quo lo. _;:1rosso ct los autres 
"rr;anos cl.'infornEc.tion rq;rcnncnt S•mvcmt clc telles informo.tions. Ils inV,XJUent 
parfnis rlcs sources officielles ct cl' autres fois des sources non ill_cntifiucs. 
C'est ainsi qu'ils c;ntribuont à faire cr'lirc quo l'Eclisc j.:mcr~it un r0lc cbns 
les actes cl.e violonco. Les nnuvollos o..insi rmbliéos no f::mt ensui tc l' nbjet cl.' o.ucunc 
rectifico.,tion lorsque lo.. justice :::m cl' o.utrcs o.utori tus ont clén Jntré la fc.ussct~ él.c 
ces nccusC>-ti 'IlS. C'est o.insi que 13 pors onnes furent clutcnuos élU nois cl.c r1ai 1980 
ckns los localités do Mr:üinn ct clo Son tué. La presse lJrûtenc'ci t qu'elles a:;_Jl_Jartonaicnt 
il, une cellule terroriste c'..u Mt .. PU (L,Tou:Je J:lc>li tique cknt los D.Ctivi tCs sont 1 

c~nrae celles de tous los partis ~olitiques, interdites po.r la luGislD.tion qu'a 
J?r'nulculic lél Junte rüli to..irc). On prétondi t CJU 'un :prêtre h >lloml.o.,is, 
M. Tc·JC'..··lr:J Ke!nbcrcs, qui oxcrço.,i t son ninistère l-'C'-rni les pélysans clo la réGion, auro.,i t 
cu l'l:::.rt èt leurs o.cissencnts. 

103/ El Mercuri~, 30 juillet 1980. 

104/ Voir, clans le pr0sont cho.pitro, le'- section C. 

105/ El Mcrcu_:r_io, 28 ncd 1980. 
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Or ce prêtre, à cette époque, avait quitté le Chili afin de regagner son pays natal 
pour des raisons personnelles. La presse voulut voir dans ce départ un acte 
scandaleux, affirmant que ledit prêtre avait quitté clandestinement le pays. Les 
autorités ecclésiastiques déclarèrent qu'au contraire, le père IComberg était parti 
par avion,faisant usage de son passeport et sans la moindre difficulté 106/. 
Par la suite, les autorités ecclésiastiques de la zone n'ont jamais été informées 
d'un procès ou d'une inculpation concernant ce prêtre lQI/. 

189. Un autre exemple tout aussi grave est celui des accusations que lança la 
presse contre l'Eglise quelques jours avant le ler mai, après la mort du 
carabinier Humberto Novoa Escobar. Les organes d'information annoncèrent l'arres
tation de sept membres de la cellule qui avait commis le crime 108/. Ils annon
cèrent également que le Vicariat de la solidarité s'était chargé de la défense des 
assassins et signalèrent que les recours en amparo présentés "n'avaient pas d'autre 
objet que d'entraver l'enquête et de dissimuler les coupables présumés derrière un 
rideau de fumée" lQ2/. "lladio Nacional", dans son programme "Onda noticiosa11 du 
28 avril à 13 heures, annonça que les assassins du carabinier avaient l'appui de 
puissantes organisations étrangères, qui finançaient leurs activités et ajouta que 
"parallèlement, une légion d'avocats agissant au nom de ce que l'on appelle le 
Vicariat de la solidarité se mobilisent devant les tribunaux pour présenter des 
recours en amparo" ••• et "disposent de puissants moyens de propagande, de fonds 
et d'appuis étrangers. En outre, pour mener leurs activit6s politiques, ils se 
cachent derrière la respectable façade de l'Eglise catholique, où ils tâchent de 
s'infiltrer pour en user à leurs fins totalitaires". 

190. Or, les sept personnes qu'accusait la presse et que défendait le Vicariat 
de la solidarité étaient sept étudiants d'agronomie (Veronica llios S., 
llaria E. Alvarez G., IIargari ta Lei va P., Pedro Izquierdo H., Ilodrigo Garcia ri., 
llodrigo Fuentes n. et Jorge Fontecilla C.) qui avaient été arrêtés les uns à 
leur domicile, les autres sur la voie publique, et n'avaient rien à voir avec 
le crime. Aussi furent-ils remis en liberté par la suite, et ne firent l'objet 
d'aucune inculpation. La presse toutefois n'a pas publié de démenti ni présenté 
d'excuse pour les fausses accusations qu'elle avait lancées. 

191. Les organes d'information lancent systamétiquement contre les personnes 
arrêtées des accusations qui, par la suite, apparaissent calomnieuses (voir la 
section H du présent chapitre), mais qui servent à justifier les mesures de 
répression. Ils procèdent de la même manière contre l'Eglise et les institutions 
que celle-ci patronne et qui dépendent d'elle, gênant ainsi l'action que ses membres 
exercent avec abnégation pour la défense des droits de l'homme. 

192. Dans cette situation, le Comité permanent de l'Episcopat de la Conférence 
épiscopale du Chili a publié, le 29 mai 1980, une lettre aux catholiques du pays 
dans laquelle il s'exprime notamment comme suit : 

106/ Hoy, 21 au 27 mai 1980. 

121/ Soli~aridad, No 93, mai 1980. 

108/ El Cronista, 29 avril 1980. 

lQ2/ El Cronista, 30 avril 1980. 
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"Les événements récemment survenus à Linares, à Talca, à Santiago et en 
d'autres lieux du pays et les campagnes systématiques auxquelles se livrent 
quelques organes de presse, de radiodiffusion ou de télévision contre 
l'Eglise, ses institutions et ses pasteurs nous ont convaincus qu'il y a au 
Chili des personnes qui ont intérêt à nuire au prestige de l'Eglise, et en 
particulier à la réputation de certains evêques et prêtres - sans excepter 
notre Comité permanent - en nous arrachant notre autorité spirituelle. 

Ces gens prennent prétexte de faits isolés, souvent erronés, ou malicieu
sement déformés. Ils prétendent ainsi nous intimider pour que nous cessions 
de défendre la dignité humaine et la justice sociale, deux valeurs auxquelles 
nous ne pouvons renoncer car elles font partie intégrante de l'Dvangile de 
Jésus. 

Nous sommes toutefois préoccupés par le trouble où tombent maints catho
liques de bonne volonté qui n'ont pas d'autre source d'information que lesdits 
organes de diffusion, alors que nous-mêmes, de notre part, ne sommes pas en 
mesure de nous défendre par des moyens égaux. 

Nous sommes également inquiets des mesures d'intimidation dont sont 
l'objet les communautés chrétiennes, qui, en certains endroits, n'osent même 
pas se livrer à la catéchèse, de crainte d'être accusées de faire de la 
politique. 

Uous voulons, par cette lettre, vous mettre en g-arde afin que vous 
n'ajoutiez pas foi aux informations fausses et parfois fallacieuses que 
diffusent certains organes d'information. 

Il serait plus commode pour nous de ne pas voir l'angoisse des pauvres, 
de ne pas écouter la plainte de ceux qu'on maltraite -voire que l'on 
torture - et de ne pas nous soucier de la justice. liais nous manquerions 
ainsi à notre devoir". 

H. Organismes de sécurité 

193. Dans les rapports antérieurs, le Rapporteur spécial a déjà fait état des orga
nismes de sécurité, car il les juge responsables d'un grand nombre des violations 
des droits de l'homme au Chili. 

194. A propos de ces organismes, il a notamment mentionné certaines caractéristiques 
de leurs agissements, telles que 

a) Les arrestations opérées sans mandat de l'autorité compétente, avec 
maintien des détenus en des lieux secrets où ils sont fréquemment soumis à de 
mauvais traitements, qui entraînent parfois la mort; 

b) Les prérogatives de plus en plus nombreuses que se donnent ces organismes, 
qui font des déclarations publiques dans lequelles ils interprètent les règles à 
leur façon, afin de s'attribuer des pouvoirs qui ne leur sont pas conférés par la 
loi. De même l'usage abusif qu'ils font des moyens de communication pour diffuser 
des communiqués dans lesquels ils imputent des infractions graves à des 
innocents llO/. 

llO/ Voir A/34/583, par. 47 à 63. 
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c) L'élargissement de l'autonomie administrative et opérationnelle conférée 
é_, ces organismes par le décret-loi 2882, du 9 novembre 1979, lequel contribue, 
delon les termes utilisés dans un journal acquis au Gouvernement, à "protéger le 
secret des délibérations du CNI 11 , c'est-à-dire à garder le secret sur les opérations 
financières de cet organisme ainsi que sur ses activités à caractère répressif 111/. 

195. Toutes ces caractéristiques tendent à s'accentuer, de sorte que les organismes 
de sécurité ont désormais le pouvoir d'intimider, de harceler, d'arrêter, de 
torturer et même de tuer sans que d'autres pouvoirs e~ercent un contrôle sur leurs 
activités. Le pouvoir judiciaire, qui rejette la quasi-totalité des recours 
d'am~aro dont il est saisi, ne fait certainement pas obstacle à leurs prérogatives 
croissantes 112/. Le Ministre de l'intérieur, qui promulgue des décrets ordonnant 
a ~osteriori des arrestations déjà opérées par ces organismes, ne réglemente ni ne 
contrôle leurs activités, mais se borne à les ratifier. Les moyens de communication, 
qui diffusent amplement les informations émanant de ces organismes et les préfèrent 
à toute autre qui les dément, contribuent à couvrir leurs activités qui violent les 
droits de l'homme. 

196. La persistance de ces activités ressort d'autres sections du présent chapitre, 
et notamment de celles qui sont intitulées "Arrestations et emprisonnements", 
"Tortures et mauvais traitements", "Droit à la vie", "Persécution et actes 
d'intioidation. 

197. 1a section consacrée au~ arrestations et au~ détentions fait état des 
nombreuses arrestations arbitraires effectuées sans mandat préalable. Les orga
nismes de sécurité ne se bornent pas à procéder à des arrestations qui n'ont pas 
été ordonnées par une autorité compétente, mais ils s'efforcent aussi de les 
justifier et d'en dissimuler le caractère arbitraire en fournissant au~ moyens de 
communication des renseignements fau~, pour que leurs victimes fassent figure de 
terroristes. Ils traquent ainsi des personnes qui ont des opinions contraires à 
celles du Gouvernement, en faisant croire à l'e~istence de vastes réseau~ ou groupes 
de terroristes. Les véritables auteurs d'un grand nombre de ces actes ne sont 
jamais identifiés. Les moyens de communication qui publient, sous de grands titres, 
les communiqués officiels ou les versions e~tra-officielles des organismes de sécu
rité, n'accordent pas la même place au~ décisions judiciaires ordonnant la mise en 
liberté, faute de preuves, de ceu~ qui ont été accusés injustement, ou tout 
simplement les ignorent. 

198. C'est ainsi qu'en avril 1980, le CNI a arrêté M. Ricardo Jesus de la Riva en 
l'accusant d'avoir participé au vol d'un drapeau chilien conservé au Musée national 
d'histoire 11?/. La nouvelle de cette arrestation a été largement publiée dans les 
journaux, avec des photos du détenu. Or le juge ne l'a inculpé que pour le motif 
qu'il avait en sa possession du matériel de propagande politique socialiste. 

111/ Voir E/CN.4/l362, par. 85 à 87. 

112/ Voir, dans ce chapitre, la section I.2. 

113/ El Mercurio, 12 avril 1980. 
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199. De même, sept étudiants en agronomie ont été accusés par la presse de 
l'assassinat du carabinier Heriberto Herman Novoa Escobar, qui a eu lieu en 
avril 1980. Dans un article coiffé d'un titre d'une demi-page, "Terroristes 
arrêtés ! Une cellule Q.'assassins découverte" 114/, le journal El Cronista 
déclarait que l'un des détenus était de nationalité uruguayenne et que "les agents 
de la sécurité s'étaient emparé d'une grande quantité de matériel subversif, caché 
dans une camionnette Zastava, immatriculée BD-275 ••• ". Les noms des sept étudiants 
ont été publiés dans toute la presse. Pourtant, ils ont tous été relâchés sans 
avoir été mis à la disposition de la justice. 

200. Le nom de Ramon Angel Ojeda Urzua a été aussi publié dans la presse (laquelle 
a indiqué avoir reçu un rapport des organismes de sécurité) comme étant celui d'un 
important dirigeant du Mouvement de la gauche révolutionnaire (MIR), recherché par 
les services de sécurité pour avoir participé à plusieurs attentats et 
agressions 115/. Ayant appris la nouvelle, M. Ojeda Urzua a comparu de son plein 
gré devant les tribunaux militaires 116/, qui l'ont laissé en liberté sans 
condition, faute de preuves. 

201. La presse a rapporté, en citant le CNI comme source, l'arrestation de 
MM. José Hidalgo Zamora et Aldo Bonté Medina, de Mme Inés Pizarro Letelier et 
de M. Rafael Agacino Rojas, et a précisé qu'elle était liée à trois attaques de 
banques 117/. Ces quatre personnes ont cependant été relâchées, sans avoir été 
mises à la disposition de la justice. 

202. A partir du mois d'avril 1980, les organismes de sécurité ont multiplié les 
arrestations et le pays a connu, en juillet surtout, des moments de grande tension 
et de grande violence, analogues à ceux vécus jusqu'en 1977. Divers événements 
survenus pendant ces mois sont à l'origine, selon les déclarations officielles, de 
l'augmentation de la répression, tant par le nombre que par la gravité des actions 
entreprises. Au nombre de ces événements figurent l 1 assassir1at d'un carabinier 
au Cerro Santa Lucia le 28 avril 1980 118/, l'attaque du siège du CNI le 4 mai 119/, 
diverses attaques d'agences bancaires 120/ et l'assassinat du Directeur de l'Ecole 
de renseignements de l'Armée, le Lieutenant-colonel Roger Vergara, 
le 15 juillet 1980 121/. On ne connaît pas encore, à l'heure actuelle, les auteurs 
de ces faits, mais tous ont été attribués à des éléments extrémistes opposés au 
Gouvernement. 

114/ 

ll"J/ 

116/ 
parquet de 
spécial. 

117/ 

118/ 

119/ 

120/ 

121/ 

El Cronista, 29 avril 1980. 

Ultimas Noticias, 30 avril 1980. 

Une copie du certificat de comparution volontaire délivré par le 
la troisième circonscription militaire a été envoyée au Rapporteur 

La Tercera de la Hora, 17 avril 1980. 

El }l[ercurio, 29 avril 1980. 

El Mercurio, 5 mai 1980. 

El Mercurio, 12 avril et 29 juillet 1980. 

El Mercurio, 16 août 1980. 
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203. Le lieutenant-colonel Vergara a été assassiné par un groupe disposant de 
moyens techniques exceptionnels et composé de membres expérimentés. Un tel acte a 
été sûrement mûrement préparé. Le général Humberto Gordon Rubio a rejeté la 
responsabilité du crime sur des groupes du lHR 122/. Le Président Pinochet a dit 
que "ceux qui protègent les extrémistes sont également complices et coupables 
lorsque se produisent des actions terroristes telles que l'assassinat du 
lieutenant-colonel Vergara11 123/. 

204. Le Président Pinochet a attaqué directement les organisations qui défendent 
les droits de l'homme en les accusant d'être à l'origine d'une "tiédeur dans 
l'action" et de tenter de 11 saper le moral de nos hommes; de plus, chaque fois que 
nous agissons, il apparaît des défenseurs qui sont complices des extrémistes" 124/. 
Ces déclarations justifiaient sans doute les actions "énergiques" menées en marge 
du droit et des normes de respect des droits de l'homme. Par contre, d'autres 
personnalités militaires ont exprimé des opinions différentes. Ainsi, par exemple, 
le général Ernesto Baeza, directeur des Services de la Sûreté, a mentionné une 
importante affaire d'évasion fiscale dans laquelle semblent être impliqués 
d'anciens membres de la DINA. Il a attribué l'attentat à des extrémistes mais a 
refusé de se prononcer sur l'appartenance politique de ces derniers. Le général 
O:ilanier Nena, directeur du CNI, a déclaré que ''l'organisation de l'attentat ne 
correspondait pas aux moyens généralement utilisés par le lUR11 125/. Quelques 
jours plus tard, les deux chefs des organismes de sécurité ont présenté leur 
démission, qui a été acceptée par le général Pinochet 126/. 

205. Les divers organismes de sécurité ont été placés sous un seul commandement, 
sur instruction expresse du Président Pinochet, le commando antisubversif 
(Comando Antisubversivo (CAS)) relevant désormais du général Humberto Gordon Rubio. 

206. Le 17 juillet, le gouvernement a promulgué le décret-loi 3451, mentionné au 
chapitre I, section B.2. A partir de ce moment, tout le pays a vécu des jours de 
grande tension et de grande violence. Des opérations ont été lancées dans la ville 
de Santiago avec des véhicules automobiles et des hélicoptères. Plusieurs 
personnes ont été tuées et d'autres blessées lors des poursuites qui ont eu lieu 
après des attaques de banques. Les versions des faits que les organismes de 
sécurité ont fournies à propos des événements qui ont été à l'origine de ces décès 
ont été démenties par certains parents des victimes. En effet, il a été dit que 
Santiago Rubilar Salazar avait été blessé le 28 juillet (il est décédé par la suite 
à l'hôpital) lors d'un échange de coups de feu avec un groupe de carabiniers. 
Une femme et un enfant que Robilar aurait pris comme otages pour tenter d'échapper 
à l'encerclement de la police, ont été blessés. Pourtant, la famille de 
Santiago Rubilar a présenté un recours d'amparo à la Cour d'appel, faisant valoir 
que Rubilar avait été arrêté le 26 juillet. Il a été établi que d'autres personnes 
blessées, hospitalisées, étaient également étrangères aux attaques. Un jeune homme 

122/ ~ercurio, 19 juillet 1980. 

123/ El Nercurio, 17 juillet 1980. 

124/ ~· 
125/ Ultimas Noticias, 24 juillet 1980. 

126/ Ultim_?.s Noticias, 24 juillet 1980, et El_Ner~urio, 12 août 1980. 
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de 25 ans a été blessé à mort lors des opérations postérieures aux attaques 8t 
son corps a été remis à l'Institut rnédicolégal 127/. 

207. De même, de nombreuses arrestations et des descentes de police ont eu lieu. 
Au nombre de celles-ci figure une descente effectuée le 16 juillet 1980 dans une 
maison située dans la commune de Nunoa, au cours de laquelle 20 personnes ont été 
arrêtées. Selon la presse, "la descente a été opérée à la suite de renseignements 
devant permettre de trouver le lieu où se dissimulaient les auteurs de l'assassinat 
du colonel Roger Vergara 11 128/. Le général Humberto Gordon Rubio a annoncé que 
l'on avait découvert sur place des armes diverses, des explosifs, des articles de 
presse et un émetteur de grande puissance 129/. Toute la presse a mentionné les 
armes découvertes dans cette maison désignée comme étant un 11nid mariste 11 130/. 
Il a aussi été dit que la descente de police avait permis de démanteler une 
importante cellule extrémiste 131/. Sur les 20 personnes arrêtées, 19 ont été 
remises en liberté, faute de preuves, deux jours plus tard, ce qui dément la 
nouvelle selon laquelle il s 1 agissait d'une cellule extrémiste. Les propriétaires 
de la maison se trouvaient au nombre des personnes arrêtées, ce qui infirme la 
version du général Gordon Rubio concernant 11l'arsenal" qui aurait été découvert 
dans l'immeuble. Si l'une ou l'autre de ces deux affirmations s'étaient révélées 
justifiées, le juge aurait poursuivi les détenus conformément à la législation 
chilienne actuelle. Toutes ces personnes ont dû sortir de la maison où elles se 
trouvaient et ont été transportées, les yeux bandés, dans un lieu secret. Là, 
elles ont entendu et vu personnellement les tortures infligées à l'une des 
personnes qui se trouvaient par hasard dans la maison, M. José Miguel Benado, qui 
a éte gardé au secret pendant 15 jours, délai au bout duquel il a été mis à la 
disposition du Parquet de la troisième circonscription militaire, étant accusé 
d'être rentré clandestinement dans le pays et de détenir des armes (en l'occurrence, 
seul un pistolet a été reconnu par l'accusé comme étant sa propriété). Le fait 
qu'il n'ait pas été mis à la disposition du Parquet spécial chargé de l'enquête 
sur l'assassinat du lieutenant-colonel Roger Vergara montre qu'il n'a rien à voir 
avec cette enquête. Benado n'a pas été accusé non plus d'atteinte à la sécurité 
de l'Etat car, si tel avait été le cas, il aurait été mis à la disposition d'un 
magistrat de la Cour d'appel. 

208. De même, de fausses accusations ont été formulées au sujet de la détention 
de M. Juan Alejandro Rojas Hartinez. Cette personne se trouvait, le 
27 juillet 1980, dans des dépendances du Vicariat sud afin de participer à une 
réunion avec des représentants du Vicaire de zone lorsqu'on est venu l'arrêter. 
Le Vicaire a refusé que Rojas soit arrêté sans ordre écrit d'une autorité 
compétente, si bien que les personnes chargées de l'arrestation ont dû revenir le 
jour suivant avec un ordre de perquisition et d'arrestation. Ce jour-là, 
c'est-à-dire le 28 juillet, le CNI a publié un communiqué dans lequel il déclarait 

1XI) El r1ercurio, 31 juillet 1980. 

128/ La Naciôn, 17 juillet 1980. 

129/ El Mercurio 1 19 juillet 1980. 

130/ La Naciôn, 17 juillet 1980. 

131/ Ultimas Noticias, 17 juillet 1980. 
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que Rojas s'était réfugié dans les dépendances du Vicariat et que sa présence en 
ces lieux "était certainement étroitement liée à l'exécution d'une attaque 
d'agences bancaires qui avait eu lieu le jour même". Cette déclaration est en 
contradiction avec celle du Tiépartement de l'opinion publique de l'Archevêché qui 
a indiqué clairement les raisons de la présence du détenu 132/. Tie plus, il 
semble peu probable que Rojas se soit réfugié au Vicariat pour avoir été mêlé à 
une attaque qui a eu lieu le jour suivant celui de son arrivé au Vicariat. 

209. Plusieurs arrestations opérées au mois de juillet, après la promulgation 
du décret-loi 3451, ont revêtu la forme d'enlèvements. TI'une part, le personnel 
de l'un des organismes de sécurité a enlevé plusieurs personnes pour les interroger, 
en a torturé quelques-unes et a causé la mort d'un jeune homme 133/. Le 
Président Pinochet a déclaré que les services de sécurité n'avaient rien à voir 
avec ces enlèvements 134/ alors qu'il est apparu par la suite que le personnel du 
service des enquêtes était impliqué dans lesdits enlèvements 135/. TI'autre part, 
les personnes détenues par le CNI et d'autres organes du CAS ont disparu pendant 
plusieurs jours avant que l'on soit parvenu à connaître le lieu où elles se 
trouvaient 12§/. Ces enlèvements combinés, des agents relevant des organismes de 
sécurité et des groupes prétendument incontrôlés mais non moins identifiés, voire 
tolérés jusqu'à une certaine limite, rendent la situation inextricable et 
permettent aux autorités chiliennes de formuler sans retenue des accusations 
pour le moins infondées. 

210. Sous le prétexte de poursuivre un groupe de terroristes, on a tué, on a 
torturé et on a mis en état d'arrestation de nombreuses personnes totalement 
étrangères à ces activités. En fait, le terrorisme a servi de prétexte pour 
déclencher une persécution contre les personnes qui s'opposent à la politique du 
gouvernement ou qui prônent un plus grand respect des droits de l'homme. Aucun 
des actes terroristes n'a été éclairci et aucun de leurs auteurs n'a été 
identifié 137/. 

132/ Voir sect. G ci-dessus, "Persécution de l'Eglise catholique". 

ill/ Voir sect. C ci-dessus, "Enlèvements et séquestra tions 11 • 

l:d4/ El Nercurio, 6 août 1980. 

135/ El r1ercurio, 12 août 1980. 

136/ El Nercurio, 9 août 1980. 

121/ Les journalistes ont interrogé le général Baeza, ancien directeur des 
services de la sûreté, sur les raisons pour lesquelles la lumière n'avait pas été 
faite sur l'assassinat de deux carabiniers, l'attaque perpétrée contre trois banques 
et l'assassinat du Tiireoteur de l'école de renseignements de l'armée. Ils lui ont 
aussi demandé ce qu'il pensait des liens éventuels entre cet assassinat et les 
personnes qui avaient proféré des menaces contre des agents du service de rensei
gnements étant donné qu'une enquête était en cours pour une importante affaire 
d'évasion fiscale, dans laquelle semblaient être impliqués d'anciens agents de ce 
qui fut la Tiirection nationale des renseignements (TIINA) (El Mercurio, 18 et 
20 juillet 1980). Il faut noter, en outre, que les assassins du colonel Vergara 
n'auraient pas pris la précaution de cacher leur visage ou leurs traits 
(El Jl1ercurio, 19 juillet 1980). 
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211. Dien que, selon les termes du général Humberto Gordon hUbio en se référant au 
terrorisme, "en réalité, les actes perpétrés n'aient pas été tellement 
nombreux" 138/, ils ont servi à justifier la nouvelle législation répressive, et 
en particulier le décret-loi 3451 du 16 juillet 1980, qui portait de 5 à 20 jours 
le délai pendant lequel une personne peut être maintenue à la disposition du 
Président de la Hépublique (voir le texte du décret au chapitre I, section B.2). 
Le décret-loi 1077 de 1977 donnait au Président, pendant l'état d'urgence le droit 
d'arrêter des personnes pendant cinq jours, sans les mettre à la disposition de la 
justice (voir A/33/331, par. 80 à 87). 

212. Le Rapporteur spécial a mentionné, dans des rapports antérieurs, les 
détentions opérées par le CNI et d'autres organismes de sécurité, sans mandat de 
l'autorité compétente (voir A/34/583, par. 50 à 58 et 98 à 109). D'après le 
général IIena, son ancien directeur, le CNI serait habilité à procéder à des arres
tations en vertu des clécrets-·lois 1009 et 1877, se rapportant au décret-loi 1878 et 
au décret suprême 107 de justice 1)9/. Or aucun de ces décrets n'autorise expres
sément le CNI a procéder à des arrestations, car on ne peut pas déduire qu'il 
possède ce pouvoir de manière implicite. L'alinéa b) du paragraphe 6 de l'article 
premier de l'Lote constitutionnel No 3 de septembre 1976, qui dispose que : "Nul ne 
peut être arrêté ou incarcéré si ce n'est par ordre d'un fonctionnaire public à ce 
expressément habilité par la loi", ne permet pas une telle interprétation. 

21). Compte tenu du fait que les organismes de sécurité exercent illégalement le 
droit de procéder à des arrestations et que cet exercice est toléré dans la pratique 
par le pouvoir judiciaire (voir, dans ce même chapitre, la section ), cet élargis
sement des pouvoirs du Président de la République donne aux organismes de sécurité 
un nouvel instrument d'action et d'intimidation. La nouvelle disposition leur 
permettra de maintenir en détention pendant 20 jours, dans des lieuJc secrets, les 
personnes qu'ils auront arrêtées, sans les mettre à la disposition des juges. Cela 
non seulement porte atteinte aux droits fondamentaux de l'homme, comme on l'a fait 
observer au chapitre précédent, mais ajoute encore auJc pouvoirs dont jouissent les 
organismes de sécurité. En effet, il leur suffirait désormais de prétendre qu'ils 
enquêtent sur des infractions contre la sécurité de l'Etat, qui auraient entraîné 
la mort ou l'enlèvement d'autrui ou lui auraient occasionné des lésions, pour 
priver des personnes de leur liberté. Comme on l'a vu précédemment 9 les organismes 
de sécurité n'hésitent pas à :Lnvoquer ce genre de motifs, ni à accuser d'infractions 
graves ceux qu'ils arrêtent pour des raisons autres que celles qu'ils allèguent. 
Force est de se demander si, en adoptant cette disposition par laquelle il octroie 
de nouveaux pouvoirs, l'Exécutif ne cherche pas à retarder l'examen au fond de 
l'affaire par un juge qui peut le cas échéant décider la mise en liberté provisoire; 
une telle décision s'opposerait à toutes sortes de vexations ou de tortures 
susceptibles d 1 être exercées :::ur le :prévenu. 

21~. Outre ce qui a été dit clans les sections sur les arrestations, la torture, le 
droit à la vie et les :persécutions, de nombreuses :plaintes pour abus de pouvoir de 
la part des organismes de sécurité ont été reçues au cours des derniers mois. Ces 
abus n'obéissent pas toujours à des motifs politiques, mais sont parfois tout 
simplement dus à l'arbitraire de certains fonctionnaires qui manquent de sensibilité 

~ El Jllercurio, 19 juillet 1980. 

139/ Revue Ercilla, ll av:cil 1979. 
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hum2im; et sont assurés de l'impuni té. Ce sont en Général les plus faibles et les 
plus humbles qui en sont victimes. Comme on l 1 a vu à la section D du présent 
chapitre 5 ces abus vont jusc:u'à l'usage d'armes à feu, entraînant la mort. 

215. Parmi les plaintes reçues, il convient de citer les suivantes : 

a) TI. Crescente Tomas Basalto, malade épileptique, a été arrêté le 
1:- avril 1980 par les carabiniers de la lieutenance de Tomas Pereira, dans les 
locaux de laquelle il a été roué de coups. Trois heures plus tard, il a été mis en 
liberté et a dû se rendre à l 1 hôpital San Juan de Di os 9 o~l il a été admis clans le 
service de soins intensifs. Le 14 avril, une plainte pour lésions graves a été 
déposée contre les fonctionnaires responsables. 

b) Le 2) mars 1980, Juan Carlos Castillo Vera a porté secours à son frère que 
des carabiniers frappaient brutalement dans un restaurant. Bien que l'intéressé 
n'ait pas affronté ouvertement les fonctionnaires, quelques heures plus tard, huit 
fourgonnettes de carabiniers, armés de mitraillettes, sont arrivées chez lui pour 
l'arrêter, sans mandat. Ils ont fait preuve d'une violence exceptionnelle et ont 
donné des coups aux femmes qui se trouvaient dans la maison, dont l'une était 
enceinte. A la lieutenance des carabiniers de Carlos Valdovino, la victime a été 
frappée et accusée d'agression contre des carabiniers. I1ise en liberté sur ordre du 
juge militaire devant lequel elle a été présentée, la victime a dû être hospitalisée. 
11. Castillo Vera a porté plainte contre ses agresseurs. 

216. Ces plaintes, comme celles dont il est question dans d 1autres sections du 
présent chapitre, permettent de constater que les pouvoirs croissants des organismes 
de sécurité ne font qu'accentuer l'insécurité de la population chilienne. 

I. Le pouvoir judiciaire 

1. La protection des droits de l 1 homme 

217. Dans son rapport de l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session, le 
Rapporteur spécial a reproduit un extrait du rapport du Gouvernement chilien 
présenté conformément à la résolution 7 (XXVII) de la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
(E/CTT.4/Sub.2/430/Add.l) 1~0/. Dans ce rapport, il était indiqué que, conformément 
à l'article 306 du Code de procédure pénale, le recours en am~aro pouvait être formé 
lorsque le mandat d'arrêt ou de dépôt "l) émane d'une autorité qui n 1 est pas 
habilitée à cet effet; 2) a été délivré dans des cas non prévus par la loi; 3) a été 
délivré en infraction des formalités déterminées dans le Code; ou 4) a été délivré 
sans motif cu faits le justifiant". LP rapport ajoutait que clonnai t également lieu 
au recours en amparo tout retard apporté à l'audition de la déposition du suspect 
(dans un délai de 24 heures après sa mise à la disposition du juge) et que les 
rapports demandés par les tribunaux devaient être envoyés dans un délai raisonnable 
et, si ces délais étaient dépassés, les tribunaux pouvaient prendre les mesures 
nécessaires pour les obtenir immédiatement ou s'en passer pour prendre une décision. 
Le rapport indiquait en outre que les juges pouvaient ordonner que le détenu 
comparaisse devant eux (article 309 du Code de procédure pénale) ou se rendre dans 
son lieu de détention (article 310 du Code de procédure pénale), 

140/ Voir A/34/583, par.65. 
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218. Dans plusjeurs rapports antérieurs~ il a été signalé que le pouvoir judiciaire 
chilien n'appliquait pas les dispositions en vigueur lorsqu'il s'agissait de protéger 
les droits des personnes poursuivies pour des raisons politiques. La déclaration 
que présente le Vicariat de la solidarité à la Cour suprême chaque année à l'occasion 
de la rentrAe des tribunaux a une fois de plus mis ce fait en évidence 
(voir A/33/331, par. 192 à 194 et annexe XXIV, et A/34/583~ par. 66). Dnns la 
déclaration qu'il a présentée en mai 1980, il constate de nouveau l'inaccomplissement 
du devoir do protection des droits do l'homme qu'imposent los textes on vigueur et 
donne do nombreux exemples précis ct probants du comportement adopté par los auto
rités judiciaires. 

219. Solon le rapport du Gouvernement chilien susmentionné, le recours on amparo 
peut 0trc formé si le mand2.t d 1 arrôt émane d'une autorité qui n'ost pas h::\bili tée 
à cet effet. Or, le Vicariat affirme dans sa déclaration quo los arrestations 
effectuées par dos fonctionnaires non munis do mandats sont nombreuses ct il on 
cite quelques-unes effectuées en 1979 par des agents du CNI, des carabiniers~ un 
intond::mt région::ü, un gouverneur de province ct le Mipj.s_,tre do l'intérieur. Le 
Vicariat signale quo, dans trus los cas, los avocats dos personnes ayant foroé un 
recours en ~paro ont fait observer cette _irrégularité aux juges ct ont demandé 
qu'il y soit mis fin. Néonnoins~ la protection a été refusée, même lorsque la vio
lation était manifeste ct quo los prouves figuraient dans les rapports offic~cls. 
Cotte violation dos droits do l 1hotruo contraire à la législation chilienne vient 
d 1 être po.rtiellomont rntifiée pnr le [,"'uvcrnol21ent nvec la pror:mlgntion du décret
lei No 3168 du 20 janvier 1980 par lequel il autorise lo Ministre do l'intérieur à 
procéder à dos o.rrostntions pondant l 1éto.t d'urgence (voir cho.p. I, soct. B.l)., 
Cette année, pluEiours arrestations massives effectuées les 7 ct 8 mars pour mani
festations publiques ont été effectuées par des carabiniers qui n'avaient pas au 
préalable reçu de mnndat des autorités coupétcntos 9 müs los recours on n.opo.ro 
présentés pnr los fnmillos ot los nvocats dos détenus n'ont pns été déclarés roco
vablos. Comme ils lo fcnt depuis quelques années, los juges ont cstiné qu'un décret 
publié pcstérieurcnont pouvait réparer l'illégalité conniso, si bien qu'ils ont~ 
non soulonont confirmé los arrestations, nais prolongé la privation do liberté (pnr 
ln suite~ ces détentions ont ét6 transformées en assignations à r6sidcnco, en o.ppli
cntion du décret-loi No 3168, voir la section A du présent chapitre). 

220. Do même, les recours on nDpnro ont été rejetés lorsque ln détention n'était pas 
conforme à la législation on vigueur (point 2 du rapport du Gouvornenent chilien 
susncntionn6). Dans ln déclo.ration du Vico.riat de ln solidarité dont il est question 
plus hnut, on cite l 1 oxcmple du recours en ruQparo formé on faveur do 
Roco.rodo Valcnzuola, Fornnndo Flores et André>SOynrzlin (No 825-79), qui o. tf-tt? 
rejeté pnr la Cour ù 12.ppol. A co sujet, le Vicariat nontioru16 les faits suivants 

" ••• l'nrrostation a été opérée par dos co.rnbiniors, qui ont fait snvoir 
2.u tribunal quo los intéressés criaient des slogo.ns politiques hostiles au 
couvornomont ct qu 1 ils so trouvaient clone à la disposition du Ministère do 
l'intérieur pour avoir enfreint la loi sur la sûreté do l'Etat . 

. .• L'illégnlité do cotte nosuro apparaît clo.ironont dnns lG ro.pport clc 
police, non souloncnt po.rcc quo le fait de crier dos slogans politiques hostiles 
au ~-·cuvcrnonont n'ost pns un clcHit (o.insi quo lo. Cour d'appel do Santiago on 
nvuit déjà décidé dans sos jugements 9-79 ct 10-79) ot qu'un tel neto n'est 
cl'nillours IJns défini cor.me étant un délit dans la loi sur ln sûreté clo l'Etat, 
Ilnis nussi pnrco qu'il n'nppartiont IJO.S au Ministre do l'intérieur do naintonir 
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une: personne: à sn disposition en vertu c1c cette nôno lei. En effet, lo.. ni sc 
à diSlJcsi tien c1u Mini stro de 1 1 intérieur o.uro..i t pu s 1 expliquer pQr le fo..i t 
quo cotte nutorité ontond requérir contre los détenus confcrr1énont à 
l'o..rticlc 26 do cette loi : toutefois, dnns cc ens précis, olle no l'n pQS 
fo..i t". 

Le Vico.rio. t poursuit en OXlJliqunnt gu 1 en no pcuvni t lX'.S ncn 1-üus penser quo 
l'arrestation nvnit été effectuée en vertu du décret-loi Ne 1877 (voir A/33, 331, 
pnr. 80 à 87) pnrco quo le Ministre do l'intérieur n'étnit pas hnbilité à ordonner 
dos nrrcsto..ticns o.vnnt ln }Jrcrmlgo.tion élu décret-lei No 3168 ct lo ro.pport u.jcuto 
quo, nnlgré le }JOids dos nrg'LlDonts o.vo..ncés, tnnt le roccu:;:-s on o..npnro quo l 1o..ppol 
fcrné ultériourcnont o..uprès de ln Cour suprônc ont été rejetés, cette dernière 
ny::mt ostiné que los juges sni sis du recours n 1 nvnicnt pns ce,r1r1is cl c fnuto, 

221. Cette nnnéo, l 1inofficncité do ln}Jrotecticn juc1iciniro c~ntro los nrrostnticm: 
nrbi tro..iros n été niso on évic1onco ckns l 1 nffo.iro do plusieurs étudionts on ng:ro
D')Dio accusés (solon ln presse) c1 1 avuir participé à l 1 nsso..ssinnt c1 1 un cnrnbinior 
(vuir ln section A du présent chQpitro). Une c~os personnes détenues, Mnrgo.rita Loivn, 
ost nèro d'un enfo.nt do quelques nois non encore sevré. Séparé do sn nèro, le bébé 
n été privé du lo.it nntornol, o.u risque do sn snnté ct do sn vic. Peur p~otégor 
ln vic do l 1onfnnt, un recours n été présenté dovnnt lo.. Cour ù 1nppcl do Snntingo, 
qui s 1cst déclnréo inconpétente ot n décidé do ronottre le dossier à ln Cour ù 1nppel 
do Pedro Aguirre CordQ, snns aucun fondonont légo.l, puisque l'enfant ninour était 
donicilié dans ln juridiction do ln Ccur c1 1nppcl de Snntingo ct que l 1 un ignorc:it 
le lieu où sn nèro étnit détenue (los autorités nyant ordo~~é l'arrestation so 
refusant à donner le renscigncnent). Ln décision concorno.nt le protection requise 
6tni t ninsi éludée. Mo.rgnri tn Lcivn n été rcrüso on liberté 1 fnuto do T l;i.f D. sen 
nnintien on détention, nvnnt quo ln Cour d 1nppol do Pedro Aguirro Ccrc1n sc soit 
prononcée sur ln protection do ln vic do 1 1 onfnnt ninour. Pnr le biais clo cos ne
sures c1ilntoircs, on évite do prendre c1os décisions clo fond sur clos questions essen
tielles qui concernent los droits do l 1hor1r1o. 

222. L'inefficacité elu pouvoir juc1icinirc dans le dcnnino do ln protection do ln 
vic, do ln liberté ct do ln sécurité des personnes nppnrnît clnirenont lorsqu'on 
nnnlysc los caractéristiques de 1 1nttituclo adoptée pnr los juges cos dernières 
années. Jusqu'ici, o.ucun changonont notable n'ost intervenu cotte année, los 
quelques exceptions qui sont intervenues no pouvant constituer une tonclnnco nouvelle 
allant c1o.ns le sons élu strict ncconplissonont cles clcvoirs inhérents à ln fonction 
judicinire. Los co.ro.ctéristiques fondnncntnlos cle l 1nttituclo du pouvoir judiciaire 
on nntière de recours en nr.1Pnro ct élo protection sont los suivantes : 

n) Renonciation volontaire nux fonctions relatives à 1 1hnbons corpus 

223. Le pouvoir judiciaire n renoncé volonto.irenont nux fonctj_c: r..fl qui consistent à 
fo.ire conpnro.îtro los ùotonus ou à sc rendre dans los lioux c1o détention, nênc 
clans les cas où ln vic ou l'intégrité physique clos victinos ost on dnngor innédint. 
Depuis le 11 soptonbro 1973, los juges nccoptont, snns objection, clo sc voir refuser 
les inforno.tions qu'ils clonnndent sur lo lieu où sc trouvent los personnes détenues 
(voir A/34/583, pnr. 58 ct 68). Dans 1 1nffniro Federico Alvnroz So.ntibnnoz, le pro
cureur nilitniro nuprès duquel un recours on nnpnro o. été forné o.. refusé do sc 
rendre do.ns lo lieu do c16tontion ct s'est contenté c1o téléphoner nu bureau c1u 
conseiller juridique elu CNI. Cenne 1 t Assenbléio générale on n ESté infe.rn8o à sn 
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trcnte-c~u:::t:ciè-w session, Federico Alvnroz So.ntibélnoz ost décédé dos sui tos dos 
lésions consécutives nux cruelles tortures qu 1il n subies (A/34/583, pnr. 68). Ln 
fawillo do la victiuo n dowo.ndé à la Cour d 1nppol nilitniro quo lo procureur nili
tniro soit suspendu de sos fonctions pendo.nt quatre nois. Ln Cour d 1nppel nilitniro 
n rojctu ln dennnùo ct ln Cour sup:rêno a confirné son jugcwont on fnisont valoir 
quo le refus do pr0tégor la vic d'une personne n'était pns passible d'une snncticn 
disciplinaire. Huit juges do ln Cour suprêno ont ostiné quo le procurout avnit 
connis une fnuto ct cinq autres ont npprouvé son action. Toutefois, sur los nagistrats 
qui ont censuré ln conduite ùu fonctionnaire, trois seulonont ont voté on faveur do 
ln sanction ct cinq autres ont ostliJé qu'olle no so justifinit pas 1Al/. 

224. Ln fnculté qu'ont los juges d'intervenir lorsque dos détenus se trouvent nux 
nnins du CNI-dnns dos lioux do détention secrets ost on outre une cbligntion légale 
ioposéo par 1 1 article 317 du Code clo procédure p8nnlo, aux ternes duquel : 

"Quiconque o. connnissonco do co qu'une personne so trouve clétonuo on un 
lieu o.utro quo los lioux destinés à servir do nnison d 1nrrôt ou do prison 
ost tenu do dénoncer le fnit, on vertu do ln rosponsnbilité péno.lo qu 1il 
pout encourir, à l'un dos fonctionnniros nontionnés à l'article 83, qui devra 
tronsnottro iooéc1iatonont la dénonciation nu tribunal qu'il ostinora conpétont. 

Dès réception de cet avis, ou do toute notification qui lui sornit parvenue 
d 1uno nnnièro quelconque, le juge sc transportera sur le chnnp au lieu cù sc 
trouve lcc personne détenue cu séquestrée ot la feru ronottro on liberté. Si un 
quelconque notif légal cl 1 arrestation est allégué, il ordonnera la CODlJnrution
do la personne dovant lui ot il enquêtera pour savoir si offoctivcnont la 
nosuro on question ost do colles quo ln Constitution ou los lc•is nutorisont 
clans dos cas oxtraurc1inairos ou spéciaux. Il fora drosser clos actes circc'ns
tanciés de toutes ces enquêtes selon le procédt~rc hnbi tuollc". 

Ln nodification clo cette clisposi tion on O.DlJlication elu décret-loi No 1775 du 
20 nai 1977 interdit nux juges civils de fnire dos enquêtes clnns clcs locaux nili
tairos ou dons ceux do la police. Seuls los tribunaux nilitairos Deuvont procéder 
à cos enquêtes, à ln donando dos juges civils. Cotte disposition restreint considé
rn.blonont los pouvoirs des juges ct évite quo los orgnnisnes de sécuritG fassent 
l'objet d'enquêtes do la part ùe nagistrnts non nilitaires 11Sf. Mais les juges 
nilitairos ne so rendent pns non plus sur ces lieux secrets lorsque los juges civils 
leur en font ln c1onando. Le Rapporteur spécial a reçu une liste do 35 affaires à 
l 1 occo.sion closquollos 9 nu cours clos nois c1c unrs à nai 1980 9 il a été ùcno.nclé à c:os 
juges nilitairos clo so rendre sur les lioux où sc trouvaient détenues les personnes 
nisos on cause sans obtenir qu'il soit procédé à une enquête. Los juges sc sont bornés 
à cor.~1uniquor par téléphone avec le CNI pour vérifier quo tolle personne sc trouvait 
clétcnuo par cotte institution ct à rendre conpto de ln réponse qui leur fut faite. 
Mnis en aucun ens ils n'ont ordonné ln conparution d'un détenu on un lieu public, 
nvoc clos autorités connues qui auraient pu répondre do son intégrité physique. 

Hoy, 21 nu 27 nai 1980. 

Vcir A/33/331, par. 205. 
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225. Une nouvelle disposition (décret-loi No 3434 du 1er juillet 1980) accorde 
à certains fonctionnaires le privilège de ne pas avoir à déposer personnellement 
devant les juges à l'audience et de pouvoir faire une déposition par écrit ~ 
ce sont les maires, chefs de services 7 officiers généraux à la retraite, 
officiers supérieurs et officiers commandant les forces armées. Cette modification 
du Code de procédure civile constitue un nouvel obstacle à la vérification de 
l'exactitude des faits lorsqu'il s'agit d'allégations concernant des violations 
des droits de l'homme, puisqu'elle dispense les chefs des organismes de sécurit~ 
de répondre personnellement aux interrogatoires. Elle en dispense également les 
officiers généraux à la retraite, parmi lesquels se trouvent d'anciens chefs de 
la DINA, tenus pour responsables de la disparition et de l'assassinat de plusieurs 
personnes, au Chili et à l'étranger 143/. Avec une déposition écrite, les juges 
auraient du mal à se faire une opinion sur la sincérité de la déclaration ni 
pousser l'interrogatoire en vue de tirer au clair toute réponse évasive ou 
contradictoire. 

b) Renonciation volontaire au droit d'exiger des informations immédiates et 
directes 

226. Le pouvoir judiciaire a renoncé volontairement au droit d'exiger des 
informations immédiates et directes de tous les organismes qui procèdent à des 
arrestations ou ont entre leurs mains des personnes détenues (voir A/34/583, par.67), 
ce qui retarde inutilement l'examen des recours, les informations devant passer 
par le Ministre de l'intérieur qui sert d'intermédiaire et est souvent mal 
informé 144/. Il convient aussi de noter la tolérance face à l'indiscipline des 

143/ Jusqu'à la promulgation de ce décret, seuls étaient dispensés de 
comparaître devant les tribunaux le Président de la République et ses 
ministres, les magistrats et les juges, ainsi que les dignitaires de l'église, 
y compris les curés, dans leur paroisse. 

144/ La déclaration présentée en mai 1980 par le Vicariat de la solidarité 
conti~ à ce sujet les observations suivantes : 

"Trois facteurs, à notre avis, expliquent la lenteur manifeste avec 
laquelle sont examinés les recours en am~aro. Premièrement, le pouvoir 
judiciaire n'exige pas directement des organismes qui ont procédé aux arres
tations de réponses directes et précises sur les faits qui ont motivé le 
recours. Deuxièmement, il arrive souvent que le tribunal demande des rensei
gnements inutiles, alors qu'il possède suffisamment d'éléments lui permettant 
de déterminer qu'il est en présence d'un cas d'arrestation arbitraire et 
illégale; enfin, il n'utilise pas dans tous les cas la voie la plus rapide, 
à savoir le contact téléphonique, mais au contraire la voie la plus longue que 
constitue l'échange de correspondance, ce qui est manifestement contraire au 
texte et à l'esprit de l'arrêté de 1932. Dans le premier cas, il est notoire 
que la Cour d'appel de Santiago refuse généralement de s'adresser directement 
au Centre national d'informations pour lui demander des informations sur les 
intéressés et qu'en revanche elle s'adresse au Ministère de l'intérieur qui, 
à son tour, demande ces renseignements au CNI. De plus, cette haute juridic
tion refuse de fixer des délais aux autorités pour qu'elles lui fournissent 
les renseignements qui lui sont demandés •••• Il convient de noter que le fait 
de ne pas exiger un rapport direct du CNI, d'accepter que ce dernier n'en 
remette pas ou de ne pas fixer de délai au Ministère de l'intérieur pour qu'il 
réponde rapidement a pour effet de faire subir au détenu tous les effets 
~uite de la note page suivante") 
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organismes de sécurité qui ne répondent pas directement aux notes des autorités 
judiciaires blen que les tribunaux le leur demandent 9 mais qui les font suivre au 
Ministère de l'intérieur. Le Vicariat de la solidarité 9 dans la déclaration 
susmentionnée 7 fait observer que "les refus tacites des organismes de sécurité de 
répondre aux tribunaux ordinaires au sujet de l'existence d'une détention se sont 
multipliés ces derniers temps d'une manière inhabituelle. Dans le recours en amparo 
présenté en faveur de Miguel Angel Salazar Beltran et d'autres personnes~0 1010-79) 
auprès de la première Cour d'appel de Santiago, le Ministre de l'intérieur a 
répondu à une note de la Cour adressée au Commissaire de la l4ème section de la 
capitale". 

227. M. Guillermo Yunge a présenté un recours en am~aro préventif dans lequel 
il prétendait faire l'objet de poursuites et de filatures de la part des organismes 
de sécurité. En mars 1980 9 l'avocat de M. Yunge a fait appel du jugement dans 
lequel le recours en am~aro était rejeté en faisant valoir notamment que la Cour 
d'&~fsl "savait parfaitement que le CNI n'avait donné aucun renseignement et 
qu'elle avait même omis de les demander 9 malgré la requête contenue dans le texte 
du recours. Elle rendait ainsi impossible toute enquête sur les faits en se 
réfugiant derrière la seule affirmation du Ministre de l'intérieur, qui prétendait 
n'avoir donné aucun ordre" 145/. Un réc:ent arrêt de la Cour suprême 146 1 pourrait 
contribuer à éviter des irrégularités de cette nature et accélérer l'examen des 
recours en am~aro. 

(suite de la note 144/) 

d'une dstention illégale. De plus, il est manifestement inutile de demander au 
Ministère de l'intérieur un rapport sur le cas d'une personne détenue illé
galement par le CNI si l'on considère que ledit Ministère n'est généralement 
pas tenu informé des arrestations que pratique cet organisme. Ainsi 7 dans le 
cas du recours en amparo (No 175-79) formé en faveur de M. Raul Delgado Moreno, 
~rr?·t6 :,_;cr lo CNI le 21 mars 9 le Ministre de l'intérieur a fait savoir le 
29 mars "que ses services n'avaient pas pris la moindre décision contre le 
dénommé Delgado r1oreno" et a finalement indiqué, le 19 avril 9 presque un mois 
après l'arrestation, qu'"il ressortait des démarches pertinentes que cette 
personne avait été arrêtée par le CNI". 

145/ El Mercurio, 5 mars 1980. 

146/ La Cour suprême a accueilli favorablement certaines requêtes formulées 
dans la déclaration du Vicaire général Juan de Castro au sujet des recours en 
amparo. Le passage pertinent de l'arrêt rendu est rédigé comme suit ; 

" ••• qu'il soit communiqué aux Cours d'appel en les informant de la 
nécessité de procéder, dans le cadre des arrêts qu'il leur appartient de rendre 
après examen des recours en amparo, à une étude minutieuse des faits et des 
dispositions des lois pertinentes et en leur recommandant, pour l'examen de 
ces recours 7 de demander un rapport, si elles le jugent utile, non ::o~~~ ~~acnt 

au l1inistère de l' intérieur 9 mais aussi aux organisme3 qui semblent responsables 
de l'arrestation9 à condition toutefois que Lesdites Cours n'aient pas auparavant 
formulé une recommandation encore en visueur visant à ne demander un tel rapport 
qu'au Ministère de l'intérieur; les Cours d'appel doivent en outre se prononcer 
sur ces recours dans un délai de 24 heures à compter du moment où les dossiers 
respectifs sont en état d'être jugés et à condition que les éléments d'infor
mation réunis le permettent" (El Mercurio 9 21 juin 1980). 
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c) Renonciation volontaire à l'exercice des facultés de contrôle 
juridictionnelle 

228. Le pouvoir judiciaire a renoncé volontairement à déterminer la légalité des 
cas présentés, lorsque l'on dénonce des violations des droits de l'homme 
consécutives à des décisions, ordres ou rapports émanant des autorités militaires 
ou d'organismes dépendant du pouvoir exécutif 147/. Le Président de la Cour 
suprême a déclaré au Groupe de travail spécial en 1978 que le recours en amparo 
avait pour objet "de mettre fin à une détention judiciaire irrégulière et non à 
une détention administrative" et que ce recours "ne permet pas de rechercher où 
une personne se trouve; il sert à résoudre une situation illégale" (A/33/331, 
par. 186). Récemment, un ancien magistrat de la Cour suprême a soutenu qu'on 
ne pouvait, "en règle générale, imposer aux juges un comportement déterminé en 
ce qui concerne la protection des droits de l'homme, ceux-ci n'étant pas soumis 
à la supervision du pouvoir judiciaire" 148/. Cette prise de position a inspiré 
et inspire encore de nombreux jugements, notamment celui de la revue Hoy, dans 
lequel a été reconnu au commandant de zone en état d'urgence le droit-a'infliger 
une sanction plus sévère que celle prévue par la loi en se fondant sur une règle 
d'ordre général (qui ne s'appliquait pas au cas en question étant donné que 
celui-ci était visé par une disposition spécifique de la même loi) qui donne 
pouvoir à l'autorité militaire de "donner tous les ordres ou instructions qu'elle 
juge nécessaires au maintien de l'ordre" 149/. Cette année, la Cour suprême a 
rejeté l'appel interjeté par la défense et a confirmé ce jugement 150/. 

d) Manque d'objectivité dans l'examen de questions qui touchent les droits 
de l'homme 

229. Dans les cas où les éléments d'information sont examlnes, on constate un 
parti pris évident en faveur des autorités et organismes responsables des 
violations des droits de l'homme. Le refus de recueillir les preuves des 
intéressés et la façon d'apprécier ces preuves, de telle sorte que la parole 
officielle revêt, dans le jugement, une valeur définitive et indiscutable, 
réduisent considérablement les chances de faire valoir les droits des personnes 
qui demandent une protection ou l'amparo 151/. 

* * * 

147/ Voir A/33/331, par. 186; E/CN.4/1310, par. 60 et 62; et A/34/583, 
par. 66. 

148/ El Mercurio, 26 mai 1980. 

149/ Roy, 17 au 23 octobre 1979. 

150/ El Mercurio, 30 janvier 1980. 

151/ Dans la déclaration du Vicariat de la solidarité susmentionnée, il est 
fait état du cas de deux personnes qui ont demandé à regagner le Chili, demande 
qui a été rejetée à cause d'un rapport du Ministre de l'intérieur les accusant 
de certains faits. Le Vicariat fait notamment observer : 

"Pour que les motifs invoqués pal l'autorité administrative puissent être 
logiquement considérés comme fondés, le gm:vernement devrait au moins 
prouver les faits qu'il reproche à la victime, qui, généralement, n'a pas eu 
connaissance de l'interdiction qui la frappe ni des raisons sur lesquelles 
elle se fonde, et reste de ce fait dans l'impossibilité absolue de 

(suite de la note page suivante) 
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230. Les caractéristiques exposées ci-dessus illustrent un comportewent général 
du pouvoir judiciaire au Chili qui pourrait être défini, en substance, comme une 
attitude de tolérance à l'égard des activités du pouvoir exécutif visant à 
empêcher l'exercice de tout droit d'une manière qui n'est pas strictement 
conforme aux règles établies par l'autorité militaire. Le pouvoir judiciaire 
admet généralement sans critiques ni réserves la compétence exclusive de 
l'exécutif en matière de droits de l'homme pour tout ce qui a un rapport avec 
les domaines politiques ou économiques dont il s'occupe. De même, il approuve, 
soit parce qu'il évite de se prononcer, soit parce qu'il les applique 
expressément, des décisions et des situations que l'exécutif impose en 
promulguant des règlements, en donnant des ordres et des instructions ou en 
prenant des arrêtés qui sont en contradic~ion avec les principes constitutionnels 
en vigueur. C'est le cas, par exemple, du droit de procéder à des arrestations, 
accordé récemment au Ministre de l'intérieur (décret-loi No 3168) ou de renouveler 
pendant sept années consécutives l'état d'urgence, sans qu'il y ait fondement 
légal 15~/. Le principe selon lequel la défense des droits de l'homme ne relève 
pas de la compétence de la justice - principe qui inspire la majeure partie de 
la ju:rüèprudence relative aux :re80I!lrs en amparo - est le même que celui qui a 
incité la Cour suprême à ne plus se pencher sur les abus commis par les 
"tribunaux du temps de guerre" 153/. Devant le maintien de ces principes dans 
les jugements récents et devant l'absence d'autres pouvoirs ou institutions 
officiels capables d'assurer la défense des droits de l'homme d'une manière 
conséquente et conforme aux principes internationaux en la matière, il faut 
constater que la population chilienne ne dispose pas de garanties adéquates 
en ce qui concerne le respect de ces droits. 

2. La recherche des responsabilités et les peines infligées à ceux qui se sont 
rendus coupables de violations des droits de l'homme 

231. Le Rapporteur spécial a suivi avec un intérêt particulier l'examen des 
plaintes présentées par les victimes ou les familles de personnes dont les droits 
à la liberté, à la sécurité, à l'intégrité physique et à la vie ent été 
considérés comme violés. 

(Suite de la note 151/) 

se défendre. C'est en cela que la Cour suprême a omis de traduire Gans la 
pratique la doctrine qu'elle a elle-même définie en une protection 
effective de l'intéressé; en effet, loin d'exiger de celui qui porte 
l'accusation (le Gouvernement) de prouver les faits qui constituent le 
délit reproché et qui montrent que la victime représente "un danger réel 
pour l'ordre public", cette haute juridiction a exigé de l'intéressé, 
à savoir la victime de la violation d'un droit fondamental de l'hoffiffie, 
qu'il infmrme les accusations retenues contre lui; c'est à partir de cette 
exigence, et 'compte tenu du fait que les charges retenues contre 
l'intéressé ( ••• )n'ont pas été infirmées' que 'le jugement qui a motivé 
l'appel est confirmé' (recours en amparo, No 923-79 de la première Cour 
d'appel de Santiago), l'intéressé se retrouvant dépourvu de la protection 
qu'il avait demandée à la justice. En somme, on ne demande au pouvoir 
exécutif que de rédiger quelques chefs d'accusation non prouvés, alors 
qu'on exige du Chilien qui se trouve Join de sa patrie de démontrer que sa 
personne ne constitue pas un danger pour l'Etat." 

152/ Voir chap. I, sect. B. 

153/ lâ Cour suprême a déclaré le 21 août 1974 qu'elle n'avait pas 
compétence pour se prononcer sur des plaintes visant les conseils de guerre 
(A/31/253, par. 395), décision qui modifiait la jurisprudence antérieure, laquelle 
allait dans le sens opposé et se fondait sur des principes constitutionnels. 
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232. Une des affaires qui ont occasionné les plus graves préoccuiations a été celle 
de Federico Alvarez Santibafiez, décédé le 20 août 1979 des suites des tortures 
qui lui ont été infligées en un lieu de détention "secret" du CNI 154/. Les auteurs 
de cet bomicide par la torture semblaient avoir été identifiés par le juge 
Alberto Cbaigneau del Campo, désigné comme magistrat enquêteur pour réunir les 
premiers éléments de l'enquête. Dans son rapport à la Cour d'appel dans lequel il 
se déclarait incompétent, ce magistrat a indiqué que "les faits examinés consti
tueraient un délit d'homicide dont il faut rendre responsables, en qualité de 
coauteurs, le carabinier qui a opéré l'arrestation et les fonctionnaires du Centre 
national de renseignements qui ont soumis Alvarez Santibanez à un interrogatoire, 
ainsi qu'en qualité de complice, le médecin qui a délivré un certificat de bonne 
santé à Alvarez à la sortie du CNI" l'- 5/. Ce rapport a été remis en septembre 1979. 
L'affaire a dû être soumise à la justice militaire, car elle relevait de sa compé
tence en raison de la participation de personnels militaires au délit. Le 
9 novembre 1979, a été :pris le décret-loi No 2882, qui stipule notamment que le 
personnel civil travaillant :pour le CNI " sera considéré, des points de vue 
juridictionnel et disciplinaire, comme faisant partie intégrante des forces armées". 
Cette nouvelle discipline militaire garantit le silence des civils qui participent 
à de graves violations des droits de l'bomme ou en ont connaissance 156/. 

2)). De,ns le cas clc I'cdcrico Renato -'>-lvarcz, cm civil au noins a servi cle con~üico 9 
cle sor-cc que la pror.mlc;;J,tion du décret pournüt f;J,voriser l'inmmité C::_cs e,c,_-Geurs 
clc l 'honiciclc. Jusqu 1 ~:, présent 9 et bien que les au-cours soient ap11arc!JflŒ1t 
iclentifiés, lcmr noa n 1 a });J,S ôté renüu pc'.lJlic. De 1:1êne 9 leccr coE1p;_n,tion n' o, pas 
ét8 orc1onnéc; ct le lJrocm:cur aili üüre a rej et8 la clenancle pr8sentéc en cc :3ens. 
Dans d 1 autres af'fai:o:es ncntionnées par le Ilapporteur spécial dans clos rapports 
IJrécéclents 9 le résultat a été le nôrw. On l)Cut ci te:ï_' notoru:wnt colle c1c trois 
enseic,n2,ntes 9 Josefina Jnc;élica del Cê,rnen llodric;uez Cô::cclova 9 Sonio_ Grrec,'o Diaz ct 
Luisa Gat ica Pefia 9 o_ui étaient clét onu es en même tenms ct clans le aêne li cm oue 
:G'eclorico -'ùvccroz SantilJafiez ct ont entendu ses plo_i~'ltes déchirm1tes 157/. D' 2.1Jr~s 
la cléclaratj_on elu Vicari2-t do 12- solicl_é\rité présent6e en D!:'-i 1980 et ~1-;:;-nt on a~ féüt 
état plus haut 9 les personnes qui ont inccrrocé ces trois feunos n 1 ont n8rw po,s 
encore f'c,it do déposj_tion et la seule :r:wsuro prise par le proclèrcmr é'- éit8 cl 1 ad=:r:?sser 
èc plusieurs reprises clos demanües do r2-lJ:;_;orto au CHI. 

234. Le Rapporteur spécial a aussi fait part de la mort des personnes suivantes : 
Ricardo Osvaldo Pena Escobar, 16 ans, décédé le 21 août 1979 des suite des 
blessures qu'il a reçues dans un commissariat de carabiniers et dont la mère s'est 
présentée devant la justice pour réclamer l'ouverture d'une enquête 158/; 
Jorge Alejandro Cabedo Aguilera, arrêté le 16 novembre 1979 par le Service de 
renseignements et décédé le 17 novembre de la même année dans la "cellule Nol" du 
commissariat Pedro Aguirre Gerda des suite d'une "hémorragie bilatérale consécutive 
à un traumatisme à droite du cou et à gaucbe de la colonne vertébrale dorsale" 

154/ Voir A/34/583, par. 124 et 125. 

155/ Voir E/CN. 4/1362, par. 66. 

156/ Voir E/CN.4/l362, par. 88. 

157/ Voir A/34/583, par. 119. 

l5t1/ Voir E/CN.4/1362, par. 70, 3) • 
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(d'après le certificat de décès) 159/; Ricardo Nunez Munoz qui, avant sa disparition 
(son cadavre a été découvert à Quilcara en mai 1979), avait fait l'objet de 
poursuites et de filatures par des personnes qui agissaient ouvertement, sans 
prendre de précautions pour ne pas être vues 160/. Dans aucun de ces cas, les 
coupables n'ont répondu des crimes qu'ils ont commis; ils n'ont même pas fait l'objet 
d'un procès en qualité d'accusés. Dans l'affaire qui s'est soldée par la mort du 
jeune Pedro Andurandegui Saez, survenue dans une unité du Service de renseignements 
le 17 février 1980, le juge a rejeté la demande présentée par la famille en vue 
de faire comparaître deux policiers pour homicide qualifié 161/. 

235. De même 1 dans le procès consécutif au décès de Daniel Acuna Sepulveda 162/, 
les conclusions du magistrat chargé de l'enquête, Keryna Navia, désignée par la 
Cour d'appel de La Serena, ont permis de confirmer les affirmations du fils de la 
victime et de démentir les versions officielles en raison de leur incohérence et du 
fait que les auteurs, sûrs de leur impunité, s'étaient contentés d'essayer de 
masquer leur responsabilité d'une façon grossière et imparfaite (voir par. 147). 
Toutefois, l'enquête n'a pas été aussi approfondie que l'auraient permis les preuves 
figurant au dossier, de nombreuses contradictions n'ont pas été élucidées et la 
responsabilité des coupables n'a pas été explicitement établie puisqu'ils n'ont été 
ni accusés ni jugés pour homicide. 

236. Les procureurs militaires n'hésitent pas à accuser et faire comparaître les 
civils détenus par les organismes de sécurité en se fondant sur les affirmations 
de ces derniers. En revanche, ils ne font jamais comparaître les auteurs d'arres
tations ou d'interrogatoires, même s'il existe des présomptions et des preuves 
multiples de tortures ou d'homicides dénoncés. Ces procès se prolongent inutilement, 
des mesures sont ordonnées auxquelles on ne donne pas la suite qu'il faudrait, on 
tolère que les membres des forces de police et de sécurité ne se rendent pas aux 
interrogatoires et aux confrontations de témoins, et l'on n'ordonne des expertises 
médicales pour donner la preuve que des tortures ont été commises que longtemps 
après la disparition de toute trace 163/. 

237. En règle générale, le Rapporteur spécial a suivi avec intérêt les procès au 
cours desquels les organismes de sécurité ont été accusés de délits tels que la 
torture ou l'homicide. Il a demandé des exemplaires de dossiers et les a étudiés 
et comparés aux articles parus dans la presse. Il a pu ainsi vérifier que, jusqu'à 
présent, aucune des personnes dénoncées devant la justice par des victimes ou des 
familles de victimes comme étant les auteurs de torture ou d'homicide à l'égard 

159/ Voir E/CN.4/l362, par. 70-1). 

160/ Voir A/34/583, par. 131. 

161/ El Mercurio, 7 mars 1980. Voir le cas du jeune Andurandegui Saez 
au paragraphe 144 ci-dessus. 

162/ Voir A/34/583, par. 133 et E/CN.4/l362, par. 72. 

163/ Quelques-unes des personnes arrêtées le ler mai 1979 et soumises à de 
mauvais traitements dans des commissariats de carabiniers (voir A/34/583, par. 113) 
ont dénoncé les faits et les ont prouvés au moyen de déclarations de nombreux 
témoins. Le procureur a ordonné des expertises médicales plusieurs mois plus tard, 
lorsque les traces de coups avaient disparu et en dépit du fait que les plaignants 
déclaraient qu'il ne restait plus aucun signe des blessures. 
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de détenus politiques n'a été condamnée. Dans bien des cas, cJmme dans celui de 
Daniel Acufia Sepulveda, les preuves qui ont été accumulées permettraient sans nul 
doute d'accuser et de traduire en justice les auteurs présumés. Dans d'autres cas, 
comme dans celui de Federico Alvarez Santibanez, les auteurs sont parfaitement 
identifiés. Les résultats des recherches effectuées à la suite de disparitions 
de personnes sont analogues. En effet, même si dans certains cas, comme dans celui 
des cadavres retrouvés dans les fours de Lonquén, les carabiniers auteurs de 
l'assassinat des paysans ont été identifiés, aucune peine ne leur a été infligée, 
car on a estimé qu'ils étaient visés par l'amnistie accordée par le décret-loi 
No 2191 du 18 avril 1978 124/. Les arguments juridiques invoqués contre l'appli
cation de cette mesure n'ont pas été écoutés. D'autres enquêtes sur le sort de 
personnes disparues se sont heurtées au refus des autorités administratives ou 
militaires de donner des informations, et certains procès ont été clos sans qu'on 
ait pu obtenir de résultats positifs. Parfois, les autorités ont déclaré avoir 
brûlé leurs propres archives. On n'a même pas pu établir l'origine des documents 
et rapports falsifiés 122/. Les recherches effectuées par des magistrats enquêteurs, 
parfois avec le plus grand soin, ont permis dans certains cas d'identifier les 
responsables. Toutefois, en règle générale, ces magistrats se sont heurtés à des 
obstacles insurmontables dus au manque de coopération des autorités. Jusqu'à 
présent, aucune des personnes coupables de la disparition de plus de 600 persoT-nes 
entre 1973 et 1977 n'a été condamnée pour les délits commis 166/. 

238. Il convient en outre de signaler deux faits intervenus pendant cette période, 
car ils portent atteinte à l'exercice de la profession d'avocat. Le premier est 
la perquisition d'un cabinet d'avocat, qui a eu lieu le ll avril 1980. Douze agents 
en civil ont fait irruption dans les bureaux des avocats Francisco Justiniano 
Stewart, Manuel Garcia Velasquez et Ramon Toledo Maldonado. Ils ont fouillé parmi 
les livres et documents d'étude, ont détruit des documents de travail, ont barbouillé 
et perforé les murs et ont détenu jusqu'à 21 heures diverses personnes, y compris 
des avocats et leurs clients, ainsi que les principaux dirigeants de la Unidad 
Obrero Campesina (Confédération ouvrière paysanne). Ces personnes sont restées 
debout, menottes aux mains et les yeux bandés, pendant 10 heures, sans nourriture et 
soumises à des vexations continuelles. En outre, elles ont été photographiées 
devant des slogans politiques inscrits sur les murs par les agents, qui leur ont 
fait signer des déclarations dans lesquelles elles affirmaient n'avoir subi aucune 
pression et aucun mauvais traitement. Le Syndicat des avocats a demandé l'inter
vention de la Cour suprême de justice, du Ministère de la justice et du Collège 
des avocats 121/. Le deuxième cas est celui signalé dans la plainte déposée devant 
le procureur militaire de Santiago par les avocats Gustavo Villalobos, Carlos Lopez 
et Alvaro Garcia,qui ont été expulsés des bureaux du procureur militaire de 
Santiago et se sont vu interdire de prendre cantate avec leurs clients 168/. 

124/ Voir A/33/331, par. 278 à 281 et E/CN.4/l363, par. 24. 

122/ Voir A/34/583/Add.l, par. 152. 

166/ Voir chap. III. 

121/ Solidaridad, No 91, avril 1980. 

168/ Roy, 21 au 27 mai 1980. 
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239. Le Rapporteur spécial rappelle que, lorsqu'il s'est rendu au Chili en 1978, 
les avocats avaient signalé au Groupe de travail spécial qu'ils n'étaient l'objet 
d'aucune persécution dans l'exercice de leur profession, et fait observer qu'il 
n'avait reçu aucune plainte de cette nature depuis le début de son mandat. Il 
espère que ces faits n'annoncent pas que les conditions dans lesquelles s'exerce 
la profession d'avocat vont se modifier d'une façon qui pourrait limiter ou entraver 
l'accomplissement de leur mission. 

240. Le pouvoir judiciaire chilien a renoncé volontairement à une serle d'attribu
tions et de prérogatives qui, selon la législation en vigueur, lui permettraient 
de protéger dûment les droits de l'homme. Cela se manifeste par le fait qu'il 
n'objecte pas à l'accroissement des pouvoirs des autorités militaires et adminis
tratives imposé par la pratique ou par la nouvelle législation, ainsi que par 
l'appui que de nombreux fonctionnaires judiciaires apportent aux activités de ces 
autorités. Bon nombre d'entre eux, en différant l'accomplissement des devoirs qui 
leur incombent ou en refusant de les accomplir, collaborent en fait à ces agis
sements illégaux. Ainsi, toute protection des droits de l'homme de la population 
chilienne devient inefficace ou inexistante. 

241. Les magistrats chiliens se montrent impassibles devant les cas de torture ou 
d'homicide dont on accuse des fonctionnaires du Gouvernement. Un sens équilibré 
et impartial de la justice et de la protection des êtres humains est indispensable 
à l'existence d'un pouvoir judiciaire qui s'acquitte de ses fonctions avec effica
cité. Lorsque les pressions politiques qui s'exercent sur les juges sont excessives 
ou lorsque ceux-ci acceptent que de tels facteurs influent de manière prépondérante 
sur leurs décisions, il est impossible de considérer le pouvoir judiciaire comme un 
pouvoir indépendant susceptible d'assurer comme il se doit le respect des droits de 
l'homme par tous et en particulier par l'exécutif. 
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III. QUESTION DU SORT DES PERSOl~S PORTEES DISPARUES 

242. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a pris connaissance du 
rapport de l'Expert désigné, conformément à la résolution 11 (XXXV) de la 
Commission des droits de l'homme, pour étudier la question du sort des personnes 
portées manquantes ou disparues au Chili (A/34/583/Add.l). Des renseignements et 
précisions complémentaires sur cette question figurent dans le rapport présenté 
par l'Expert à la Commission à sa trente-sixième session (E/C1T.4/1363). 

243. Cet expert a étudié le problème de manière approfondie dans les deux documents 
susmentionnés, qui comprennent des analyses détaillées de quelques cas précis et 
des renseignements sur les différentes démarches entreprises par les familles des 
disparus, les organisations privées et surtout la magistrature chilienne dans le 
cadre des enquêtes menées pour déterminer le sort de ces personnes et la responsa
bilité de certains individus. Les rapports contiennent également des informations 
sur le rôle joué en l'occurrence par le Gouvernement chilien et appellent l'atten
tion sur les responsabilités qui lui incombent devant la communauté internationale 
du fait des disparitions survenues sur son territoire à la suite des activités de 
certains de ses fonctionnaires. 

244. Pour compléter les recherches de l'expert, le Rapporteur spécial fera hlention 
des mesures prises récemment par le pouvoir judiciaire aussi bien dans les affaires 
relatives à la découverte de cadavres et de tombes clandestines que dans les 
enquêtes menées dans le cas de particuliers. Il fera allusion aussi aux rensei
gnements obtenus dans le cadre de ces affaires et à d'autres événements survenus 
ces derniers temps, qui viennent s'ajouter aux indications déjà données par 
l'Expert sur le sort des personnes disparues. 

A. Les enquêtes devant les tribunaux chiliens 

245. Comme l'a fait savoir l'expert, ~1. Ermacora, la Cour suprême du Chili, saisie 
de la requête des vicaires épiscopaux relative à la nomination, par chacune des 
onze Cours d'appel du Chili, d'un magistrat enquêteur chargé de localiser les 
651 personnes signalées dans cette requête comme ayant disparu, a ordonné le 
21 mars 1979 que les Cours d'appel de Santiago, Rancagua, Chillan, Concepciôn 
et Temuco désignent de tels magistrats. A la date de publication du rapport 
initial de l'expert, le magistrat désigné par la Cour d'appel de Santiago était 
saisi de quelque 105 affaires, celui de la Cour d'appel de Rancagua de 20, celui 
de Temuco de 27 et celui de Concepcién de 5 affaires seulement. Pour sa part, le 
magistrat enquêteur de la Cour d'appel de Chillan avait apparemment terminé son 
enquête sur 7 affaires. La Cour d'appel de Concepciôn avait en outre désigné, 
sur la demande pressante de divers fonctionnaires de l'Archevêché de Concepcion, 
un magistrat chargé d'enquêter sur la disparition de 20 personnes dans la localité 
de Laja 1/. 

246. Dans la juridiction de Santiago, les demandes de recherche portaient 
sur 416 cas de personnes disparues après leur arrestation. Quand la Cour 
de Pedro Aguirre Cerda a été instituée, 67 affaires lui ont été confiées. 
fait, la Cour d'appel de Santiago n'aurait eu en principe à connaître que 
349 cas, Toutefois, ri. Servando Jordan, le magistrat auquel les enquêtes 

1/ A/34/583/Add.l, par. 38. 

en tout 
d'appel 

De ce 
de 
avaient 
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été confiées, ne s'est saisi que de 134 de ces cas, en laissant de côté 215. Sur 
ces 134 cas, il ne lui en restait plus que 26 au 31 mars 1980, après qu'il eut 
prononcé le non-lieu provisoire dans 47 cas (dont 21 faisaient l'objet d'appels 
encore en instance, les 26 autres non-lieux étant maintenus) et qu'il se fut déclaré 
incompétent dans 61 cas (dont 21 se trouvaient devant la justice militaire et 
40 attendaient confirmation ou infirmation de la décision d'incompétence au niveau 
de la Cour d'appel qui a été saisie). 

247. Les enquêtes ne se déroulent pas toujours de la même façon et ne donnent pas 
non plns de résultats uniformes. Quelques magistrats préfèrent s'abstenir 
d'enquêter et mettent rapidement fin aux procédures d'enquête. D'autres font des 
efforts pour s'acquitter normalement de leurs fonctions en cherchant à déterminer 
le sort de certains à_isparus i mais alors leur travail se heurte à certains obstacles, 
comme on le verra plus loin. 

248. Par exemple, conformément à la requête adressée à la Cour suprême par le 
Vicaire général de SaLtiago et Vicaire de la solidarité à l'occasion de l'inaugu
ration de l'Année judiciaire 1980 gj pour qu'une enquête soit menée dans le dépar
tement de Chillân sur des disparitions présumées, la Cour a désigné N. Boris Acherân 
comme magistrat enquêteur. Ce dernier a commencé à examiner sept cas de dispa
rition au mois de mars 1979 et a terminé son enquête le 12 juillet de la même 
année. Dans l'intervalle, il a interrogé uniquement les personnes qui avaient porté 
plainte, pour d'ailleurs dire à leur sujet qu'elles ne lui avaient donné aucun 
renseignement sur le lieu où leurs parents étaient détenus; il a envoyé quelques 
lettres et délivré aussi un mandat d'enquête qui n'a donné aucun résultat}/, d'où 
les non-lieux rendus par lui en l'occur~ence. Un autre magistrat, 
II. Aldo Guastavino, chargé d'une enquête s1.:œ des personnes disparues en novembre 
et décembre 1976 (affaire qu'il avait précédemment déclarée classée, en janvier 1977, 
quatre jours après qu'elle eut été ouverte, en vertu d'un rapport officiel que les 
plaignants avaient contesté et dont la fausseté a été démontrée depuis) ne se 
préoccupe pas non plus de mener cette enquête rapidement et avec le soin voulu, 
comme l'indiquent les renseignements reçus par le Tiapporteur spécial. 

249. D'autres magistrats enquêteurs, par contre, mènent activement leurs enquêtes 
et invitent les fonctionnaires ou anciens fonctionnaires impliqués dans les arres
tations et les disparitions à venir témoigner devant eux. C'est ainsi que 
II. Servando Jordân a cité à comparaître devant lui d'anciens fonctionnaires de 
la Direction nationale de renseignements (DINA) et a entendu leur déposition, 
obtenant ainsi des renseignements de grande importance. Ces renseignements l'ont 
amené, dans certains cas, à se déclarer incompétent et à renvoyer les dossiers 
aux tribunaux militaires, une fois prouvée la participation de personnel des 
forces armées aux disparitions. Dans d'autres affaires, devant l'impossibilité 
de poursuivre l'enquête, il a prononcé le non-lieu. 

~Voir chapitre III, point ••• 

2/ De fait, chaque fois que des juges ont demandé aux organismes de sécurité 
d'enquêter sur les activités de leurs fonctionnaires ou de leurs collègues 
d'autres organismes, ils n'ont obtenu aucun résultat. Seuls les militaires de 
haut rang semblent jouir d'une autorité réelle et du pouvoir de faire respecter 
leurs ordres ou leurs instructions au Chili. 
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Le Vicaire génurnl c1e Sc.ntingo et Vicaire c1c la SoliL1nri t6 a, clans ln requête sus
mcmticnn6o, signnl8 los clifiïcul tés soulevées par le système c;ui consiste à ütuc1icr 
chaque affaire séparément, alors que los c1 is1x1ri tiens comJlOrtcnt dos éléments 
comr;mns qui pemcttrniont c1o cerner clc 1J1us 11rès ln vlirité. Il n ajc,ut6 que, bien 
quo M, Sorvnnclc Jorcl2:n tienne un "registre do cc nstntc.ticns" cù il consigne; tcus 
les faits nouve;aux intérossnnt l 1 onsomblo c1o ln quosticn, le;s affaires ronvoy,~os à la 
justic~' mili tc.iro sent dissociées clo ce:llos qui sent on c._:urs c1 1 exaDe:n. 1~insi l'uni teS 
nC:cessc.irc aux enquêtes sur cotte questic·n n 1 existe plus, CC\r les cas clc: Cisl:;ari tien 
c1civont ôtro oxaninés ùans un contexte unique, on rolaticn o,voc los villnticns clos 
L1rc i ts clo l 1hcr.TIJo conniscs entre 1973 ct 1977, 

250. llcms sn roquûte, le Vicaire génurnl, Mc,r Juan c1e Castru, si,<_;néllG cc:r-tains 
faits ct cortélins témuit,'llagos dent 1 1 irJportnnco ost inconte;stélblc P'~ ur ci6tcrr.ünor 
le sert dos llorsonncs LiiSpélrucs, nais qui n 1 ont p:::ts éité l'ris en censic1ûrntion par 
los juges. Pnr cxonlJlc, en ignore si los enquêtes néce:ssaires peur iclcntifior les 
co..c1nvrcs trouvés à ln Cuosta clc Chac1n ont 6t6 cffoctuuos, Pnr contre, il ost not ciro 
qu 1 nucune: nosuro n'a été prise: rour c16tornincr 1 1 ic1entitéi clos C['.ciavres clc}cuuvorts 
c1nns le, j_)arcolle: No 29 du cinotièro gén6rnl c1c Seèntiagc, cllnt ln préiscmco 6to.i t 
signo.luu r~ar clos croix l'Grtant l'inscription "N.N." :1/. 

251. Po.rni los c1cnnnc1cs o.c1rosséos à ln Cour suprênc rJnr ~![gr Juan c1c: Castro, les 
suiv['.ntos SLnt liôos aux rcchorchos I1Gnoos llnr los nng'istr['.ts enquêteurs ecu sujet 
fe: ccrto.incs personnes c1ispo.ruos : 

"llono..ndcr à ln Cour c1 1 nppol ela Chil<in cl' orclonnc:r à M. Bcris Achnran Blau, 
mo.gistro,t onquêtc~r, ù~ rouvrir l'enquête sur lo. c1isro.riticn c1o 
Jus0 Snlvnc1or Acunn Y &lez, José Rcnigic· Po.ciilln Villuutn, 
Luis Alberte Muncz V<isquoz, Ernesto Ronô Torres Gu~nc1n, 
Tunns Enrique Ronircz Oroblann, Luis Hornnn Snn~T1o.rtin Cnros, 
Rico.rc:c. Tronee Lc0n, 1 ct c1c sc chnrgor clos enquêtes juclicinircs llestinécs 
à 6to.blir les circonsto.ncos clos n,rrostntions, les cnc:ré.:i ts où ont utô c nclui tes 
los IJorscnnos nrrêt6os, los lioux c,ù elles cnt étô cu sent ::.ctuollonont 
c1utonucs illégalonont, leur situation présente ou le sort qui leur Cè (;té rôsorv6 1 , 

confc rr.1l}ncmt à cc qui nvni t ét6 ~l:'êe-d::'•JlS 11nr ln Cour d 1 2.ppel le 21 Ll['.rs 1979, 

llcnnndor à M, Llc1o Gunstnvinc, mngistrnt enquêteur do ln prunièrc Ccur cl'nppol 
de Snnting::-, clc fo.irc cc)nnnîtro le plus tôt J)C ssiblo l 16tnt c.ctuol clc 1 1 nffniro 
Ne 2-77 dont il ost chélrgé clot c1c.ns le endre c1c lo.quollc il enquête sur la 
ciispari tic.n clc diverses personnes surve;nuo on ncvonbro ct cléconbro 1976, ct 
lo l'rosser è 1o.ctivor nu nnxinun cette onquôtc rcur tenter do clutcrminor cxo.c
tonont le sort do ces lJorscnnos cu les lioux cù elles so trr uvont nctuollonont. 

Enjoinciro à M. Scrvo.nclc Jorùnn, no.gistro.t enquêteur do ln prorJ:j!0±-o Ccur 
c1 1 O.lJlJOl clc Santingc., cl' ontro:;_Jrcnclrc los dénnrchos nécessaires on vue de l1Ûter
ninor on po,rticulior: n) où sc trouvent los registres c1 1 ontréo dos personnes 
qui étaient èétonuos dnns los contres do détention clc la lliNA, on particulier 
Londres 38, Villn Grinnlcli ct Cuntro J1lnmos; b) si los fnits fo.isnnt 1 1objot 
de lllc.intc:s c1o.ns 1 1oLùdre clos cnc1nvros découverts sur los borges elu 
Rio Mnipo on 1976 sont oxc.cts. 
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Enjcinclro à r1. HUIJborto Es11ojo Zunica, nacistrat onquôtour clo lee rœu.nere; 
Cour c1 1 amwl du cl6p~.rtonont clo Poclro A[s"l.lirrc Corel o.., cl' enquêter etvcc tout le 
zèle ct la ninutio voulus sur 1 1etccuse!.tion conccrnetnt 1 1onsovolissoncnt nassif 
do cetc~avrcs nc'n iclontifius cletns let parcelle No 29 elu cinotièro Génûro.l clo 
Scmtiaco." 

252. La Cour SUlm3nc a clé ciel{ c1 1 o.clrossor à lo. Cour Cl 1 CèPTlOl clc Sontio.co une nutc 
officielle l'invito.nt à c1oncmc1er etux na~;i;strats "î.lc~c Gu2st.ivino ot Sorvetm1L Jurc:ân 
c1os rcnscignononts sur 1 1 ûtcct d' avanconont dos C1.ff2iros qu'ils instl"Uisont ot qui 
cloivont venir dovetnt cotte juriclicticn .2/. Do co f2it, let Ccur sur,rêno n'~~ 
accueilli 2ucuno clos clonetnùos f~roulucs c1etns la roquôte; on vue c1 1un cxnnon rcc1üc1c 
ct offic2ce c1c ces ccff2iros. 

B. Lo rClo c1cs tribunaux nilitairos 

253. S'agissant clo l'etttituclc dos tribunnux nilit2ircs 1 l'export c1usic,né 1•cur 
étudier ln question elu sert clos pors~nnos disiJarucs a f2i t s2vcir çu 1 il était }cr8-
occu}Jé p2r le nanque clo zèle netnifostc5 lJnr ces tribunccux clcms les C:nquôtcs sur los 
dispnriticns; il on ccnclueèit quo ceux-ci nanifost2icnt setns doute une cortccino 
r6ticonco à con(J)·.r:mor lmbliquonont leurs ccllè[;"l.los clos crso.nisnos chiliens do Ül 
ùofonsc naticnetlo ~. 

254. La lJrccécluro ongC'.cc.'ic c~cvnnt ln justice :oili tnirc exclut le. particilJC'.ticn ciu 
plccignant C'.U prccès, si bien c~uo le ûûroulonont clo celui-ci resto cntièrcnont 
socrot pour los int6ressés jusqu 1 à co c1uo scient ronclucs los c16cisions clc~fini ti vos.> 
Bion que l 1 intorvontiun ela lJorscnnos lésées 1x1.r los infractions ccr:misos ou clo luurs 
lJarcnts ~JrOchcs soit aùniso, co n'ost qu 1à c1cs fins très linit6os. 

255. De nombreuses affetircs concernant lo sort de personnes portées clispalclOS so 
trouvant 2-ctuollomcnt elevant lé:t justice mili te,ire J?arco que lo trilJunal élo élroit 
COEl!11.Ul ini tialomont saisi de l 1 o,ffairc s 1 ost cléclnré incompétent après avoir abouti 
iJ. la conch.1sion que los autours c.1o certaines dos infractions cor:müses contre los 
lJersonnos clis]?anws étaiont clos nilitairo:::;. A partir elu monont où le dossier est 
confié èc la justice r'.lili taire, los ::_Jnronts perdent tout contrôle et l'enquête se 
poursuit clans lo secret le plus complot. Hcconnaissant les c;:raves conséc~uonces qu 1 2, 

le renvoi des affaires devant los trib1.mau:: mi li tcüres 7 la Cour cl' appel c1e Santin[;'o 
2.. pris une décision clans la(1nello elle déclare rocovablos et reconnaît les recours 
formés pnr la partie plaicnante contre les décisions c1 1un nac;istrat cnquêtour qui 
se cléclcœo incompétent ct renvoie la procédure clevrmt la justice militaire 1./, 

5../ El IIercurio, 21 juin 1900, 

§_/ :C/CIT.4/l3G), p8.r. 05. 

7/ I:l IIorcurio, 29 mars 1900. 



;'):<. ;2" GlCC: fllilitaire, pour sa part, demande par1o1s au:: juGes cle lui 
' ·::· :l[f::ti_:ces. interrorapant ainsi les enquêtes effectue] os par les 

• 1-,.cVL: '~ivil~;. l'[èl' e:rr:'IlllJle, le 18 août 1977, le IIinistre de l'intérieur a 
un ·J:/ ~ a:..1 t:t:·i ÎJlmal de la cleu~:icFJC circonscriptlr)Jl Pli.1 j_t;:ürr; de ~-antiaGo "Lille note 
ltü iilcino_nt~ :1 lil suite:; d'une requête de la DIITI'L, de rn~i ·:;_:·le jucçe elu tribunal 
criui_lccl ~nst,~nisant l 1 affaire clc la clispari tion de Cla1~è~L' r~l·.<:·:~·.,ue Contreras 
}k::.:n6x:.c1c:: (dossier 91841 elu sixième tribunal criminel de IIayoJ.. C11~~;i._fç· rlc• 

.~cuTcia.::;·r")) c1e se dessaisir de 1 1 affaire et de la renvoyer elevant 18 t.•·.L 1)tm:il :~.ili
tai:ce. Un pou plus d'un mois plus tard, la justice militaire a repris l'enquête~. 
qu'ell::- c:t cl~claré terminée en mars 1978 sans avoir obtem~ o,ucw1 résultat. Par 
ces 2[\'isscnen·L,:::; acceptés par les juges, la DINA a réussi ô, ovi ter que le général 
ITanuel Con crorc:ts :·epul veda, chef de la DilTA, ainsi que le responsa bl o de la villa 
Griual di :1c vienrwnt témoigner. 

257. Pom.'suivo,nt sos investigations, le juge Jordan a demandé aux tribunaux 
militaires saisis depuis 1978 de poursuivre l'enquête engagée contre le général 
Contrcrao ct 22 agents des organismes de sécurité,. Cette clOL1anclc a amené les 
trilJunan~= l'Ülitaires Èt requérir la corrununica tion des dossiers susvisés. Cette 
action des tribunaux militaires a entraîné l'interruption de l'enquête diligentée 
par le juc;c Jordan relativement aux cas susmentionnés. 

258. Corme lo li.a:'Jporteur spécial l 1 a appris par de nombreu:c témoign3.ges écrits 
et orm"!.:: CJ_ni lui ont été corrununiqués, la justice militaire, au lieu cle poursuivre 
les enc;uêtos, semble plutôt s 1 employer à interrompre los cléaarches en cours et à 
laisse:c en suspens les enquêtes. Le Rapporteur spécial n 1 a eu connais:=:ance 
d'aucun co..::; où la justice militaire ait poursuivi les vérifications cc,ncernant la 
reolJonso.,bili tu elu personnel militaire dans les clis pari ti ons. 

259. Deme les affaires que les tribunaux civils leur renvoient a1Jr8s s'être 
cléclilr~:::: iï1CODl'Jétents du fait de la participation de militaires aux disparitions, 
lee t:..'i~Jmmœ:: nili taires ne prennent aucune mesure pour faire progresser 1 1 enquête. 
Au cœ1tro,irs, ils s 1 empressent d 1 appliquer le décret-loi cl 1 ar1mistie Ho 2191 
du 18 cxril 1978 sans avoir cherché à établir au préalable quelles sont l€s 
infrac-ciOJ.1s ct qui les ont corrunises. Par exemple, dans l'affaire de la dis:parition 
de Carlos C:::trrasco :tia tus, le tribunal militaire a :prononcu lo non-lieu défini tif 
sans 2VOir Vurifio ce qu'était devenu le disparu ni quels Ôtaient les auteurs des 
infr:::tctions qui auraient été corrunises à 1 1 égard de la victüle. 

260. Lo.. juotice militaire a adopté une attitude qui fait nanifosteElent obstacle 
à lo_ po"L"!.rsui tc des enquêtes. Par exemple, dans l'affaire des 22 personnes 
dispctruos Llcms la zone de Paine, les nombreux éléments qui sont c01mUél permettraia1t 
d 1 iclcntifier les responsalJles. Une donnée qui :pourrait avoir do l'importance en 
la na tiùre ost 1 1 identification des cadavres découverts ~:, la Cuesta de Chada. 
Or on no so..it pas si cette identification a eu lieu, parcC: que le dossier se 
trouve dovo.,nt la justice militaire. Le Ra:pporteur spécial a appris de diverses 
sources cliGnes de foi que le magistrat instructeur avait demandé au tribunal 
militaire, clans lillO lettre adressée au parquet de la premi8ro circonscription 
militaire, en aars 1979, de lui remettre le dossier conten:::tnt tous les éléments 
de l'o-fü:Ü:L'o. Le 22 juin 1979, il a reçu la réponse suivante elu corrunandant en 
chef do lo., clclê::ième division de 1 'armée : "Considérant que le procès dont il est 
question s tost dérouleS conformément à la procédure pénale militaire de; temps de 
guerre, j 1 o_i l'honneur de vous faire savoir qu'il n'est p:::ts possilüe cle donner 
sui ce 21 lo_ clcLmnde formulée. 11 La Cour martiale a r6pondu clo la ElÔr:J.o manière lorsquE 
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le magistrat 0nqufitPnr a insisté ponr c;lV-'il coit donné :::;uitP 8, 8a clr:::etlccl0. lJj_ 

l'autorité mi li t.qj_re ni le bau t tribunal mi li taire n'ont donné los raisonf1 j1lri
diçues de leL'.r refus. De même, lorsque le magistrat enquêteur, H. Jordan, a demandé 
au tribunal de la deuxième circonscription militaire de lui remettre le dossier 
le~atif miJC poursui tes engagées contre Newton Horales ::_aavedra, une des personnes 
disparue:::;, pOLlr infraction à la loi sur le contrôle des arnes, le juge militaire, 
le général Enrique IIorel Donoso, a répondu par lettre lTo 192 du 20 juillet 1979 
1'Consiclérant que le procès dont il est question s 1 est déroulé conformément à la 
procédure pénale militaire de temps de guerre, et conformément aux instructions 
supérieures en vigueur en la matière, j'ai l'honneur de vous informer qu'il n'est 
pas poccible de donner suite à la demande formulée 11

• L'arcunent juridique n'est 
pas valable car toute affaire classée ou jugée cesse d'être secrète et devient 
publique. Il apparaît que les ordres supérieurs soient les seuls arguruents déter
minants nonobstant toutes décisions contraires des autorités judiciaires. 

261. 1 1 e:cpert, H. Ermacora, a informé la Commission des droits de l'homme, à sa 
trente-si:ciùme session, que le procureur militaire, désobéissant ~' un ordre du 
juge nilitaire, avait ordonné l'ensevelissement des cadavres trouvés dans les 
environs de Lonquén (identifiés comme étant ceux de 14 personnes portées disparue~ 
dans une fosse conMune du cimetière de Isla de r1aipo. Il a indiqué aussi que les 
familles avaient porté plainte contre le juge militaire, l'accusant de prévari
cation, de falsification d'acte public, d'inhumation illégale et de désobéissance, 
et contre le Directeur de l'Institut médico-légal (qui n'avait pas obéi 8, l'ordre 
de rerwttre le corps de Sergio Adrian Haureira Lillo à sa famille), l'accusant 
d'inhumation illéigale, de désobéissance, de traitement vexatoire et d'abus à 
l'égard de particuliers§/. u~ recours judiciaire contre le procureur militaire a 
été déclaré recevable par la Cour martiale, qui a admis que ce fonctionnaire avait 
désobéii ù un ordre. Toutefois, la Cour suprême a annulé cette décision et n'a pas 
donné suite au recours, ce qui établit qu'elle a approuv8 l'attitude du procureur. 
Qui plus oct, celui-ci a ordonné de porter sur les certificats de décès la mention 
"ossenents non identifiés". r·Igr Juan de Castro, dans sa requête à la Cour suprême, 
a demande) CJY-' on enjoign.e au procureur d 1 inscrire le décès des personnes dûment 
identifiées au registre de l'Etat civil. La Cour suprême n'a pas déclaré recevable 
cette roCJ.uôte parce qu'on n'a pas pu non plus établir légalement le décès de ces 
14 disparus 2/. Dans cette affaire, la Cour suprême a entériné l'attitude injus
tifiée du procureur militaire. Ce comportement traduit un refus inadmissible de 
permettre aux familles de disparus de donner une sépulture décente à leurs parents 
décédés. La Cour suprême a appuyé en outre le refus elu procureur do remttre les 
certificats de décès de chacune des victimes légalement identifiées. Il y a donc 
lieu de noter que le comportement de ce fonctionnaire militaire, loin d'être un 
cas partic'Lliier, correspond à une orientation générale cautionnée par les autorités 
chili ormes. 

262. Une analyse générale des affaires relatives au sort des personnes disparues 
au Chili indiCJ.uerait que tout s'est passé comme suit devant los tribunaux : 

p_/ I:/CIT.II,/1)63, par. 25. 

;;/ I;l IIercurio, 21 juin 1980. 
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a) Devant les tribunaux civils, les enquêtes se sont heurtées à des 
obstacles de tout genre, soulevés par le manque d'initiative et de zèle des juges 9 

par l'absence de coopération ou les dissimulations des autorités administratives, 
ou par les restrictions imposées par les or.ganismes militaires. De nombreuses 
affaires ont été classées à la suite de non-lieux temporaires ou définitifs 
prononcés par ces tribunaux faute d'obtenirles renseiGnements voulus des 
or.ganismes officiels. 

b) Dans certaines affaires où les juges se sont montrés plus vieilants 
et plus conscients de leurs fonctions, il a été possible d'identifier les res
ponsables directs des faits conduisant à la dispari~ion ou au décès des victimes. 
Toutefois, comme les auteurs des oéfaits appartenaient dans tous les cas à des 
ox.ganismes ou à des institutions militaires, les juges civils se sont déclarés 
incompétents et ont renvoyé les dossiers devant la justice militaire. 

c) Les tribunaux militaires n'ont en aucun cas fait proeresser les enquêtes. 
En général, ils se sont contentés de prononcer le non-lieu en vertu du décret-loi 
2191 du 18 avril 1978, qui accorde l'amnistie aux auteurs d'infractions, tels que 
la violation du droit de chacun à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa 
personne. 

C. Attitude des autorités devant les enquêtes sur les disparitions de personnes 

263. Dans une lettre adressée au Président du Groupe de travail spécial, le 
20 septembre 1978, r1. SGrcio Diez, Représentant permanent du Chili auirès de 
l'Organisation des Nations Unies, a donné l'assurance que son gouvernement 
continuait "à s'employer de son mieux à faire la lumière sur les affaires en 
suspens" (concernant des personnes disparues) "en particulier celles dont il 
avait été saisi par les autorités de l'Eglise catholique agissant par l'inter
médiaire de divel-s :Cvêchés •• , ". 

264. A propos de cette assurance, il ~onvient de si.gnaler que les enquêtes 
effectuées par les magistrats n'ont nullement bénéficié de la collaboration des 
autorités. Le Gouvernement chilien n'a pas non plus prêté son concours lors de 
l'enquête menée par l'Organisation des Nations Unies par l'intermédiaire des 
personnes désignées à cet effet. 

265. Comme l'Expert l'a fait observer, le Gouvernement chilien a parfois fourni 
à l'Organisation des Nations Unies des renseignements contradictoires ou 
inexacts lQ/. Les tribunaux chiliens aussi se sont heurtés à des difficultés 
créées par le manque de coopération des autorités. On peut mentionner, par 
exemple, le refus des fonctionnaires des orP,anismes de sécurité de comparaître 
devant les tribunaux 11/, les mesures législatives promulguées par le Gouver-
nement qui ont empêché les juges civils de procéder à des enquêtes ou à des 
recherches directes dans les camps militaires (décret-loi 1775 du 20 mai 1977) }g/, 
les renseignements de caractère évasif ou erroné fournis par le 1linistère de 
l'intérieur ou d'autres services officiels (ainsi, le fait de dire que des détenus 

12/ Voir A/34/583/Add.l, par. 152. 

11/ Voir A/34/583/Add.l, par. 148. 

~Voir A/34/583/Add,l 1 par. 129. 
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avaient été remis en liberté ou qu'ils avaient franchi la frontière û'un 
pays voisin) 12/, et surtout le refus total de fournir des listes de personnes 
détenues dans des prisons ou dans des lieux de détention utilisés par la lHNi\ 
a1-1 cours des années oü se sont produites les disparitions M/. 
266. Par exemple, il a été indiqué que les reGistres de détenus du camp do 
"Cua tro .Alamos" avaient été brûlés pour des raisons de sécurité quand la TIINI1 
a été dissoute, et qu'on n'avait pas non plus les reeistres des détenus de la 
"Villa Grimaldi"; le Centre national de renseienements (CNI) ayant trouvé les 
locaux vides quand il les a occupés, sans la moindre personne en char::;e ni 
aucun document d'aucune sorte 121. Il est pour le moins curieux que des documents 
aussi importants aient été détruits et que l 1on n'ait conservé aucune fiche ou 
registre de détenus indiquant où ils étaient enfermés. L'indication relative 
à la villa Grimaldi a été fournie le 2 août 1978 12/. Pourtant le 3 février de 
la même année le Directeur de la CNI a informé le parquet de la deuxième 
circonscription militaire que plusieurs personnes faisant l'objet de demandes 
de renseignements n'avaient pas été détenues à la villa Grimaldi en janvier 
1975 IJ.}. Si le CNI avait trouvé les locaux de la villa Grimaldi "inoccupés 
et ne contenant aucun document" il n 1aurai t pu fournir les renseignements que 
réclamait le parquet militaire et qui se rapportaient à des personnes détenues 
en 1975. Le refus de remettre ces listes est une preuve de plus des manoeuvres 
des pouvoirs publics chiliens pour que la vérité ne soit pas déco1·verte. 

267. En ce qui concerne les enlèvements qui ont eu lieu dans la zone de Paine, 
le maGistrat enquêteur Humberto Espajo Zun~a s'est déclaré incompétent à trois 
reprises (décembre 1979, juin 1980 et août 1980); il a fondé sa décision sur 
le fait que la participation effective de l'Ecole d 'infantc;:r_.io do San Bernardo 
aux enlèvements était prouvée; il a même mentionné le nom du colonel leonel 
Kooni.g Altermatt et du lieutenant Andrés Hagafia Baun. Lorsqu 1elles ont été 
interrogées par le magistrat qui enquête sur l'affaire, les autorités de cette 
école militaire n'ont jamais donné de renseignements exacts et complets. 
Parfois elles ont fait attendre lonetemps leur réponse. Cela a motivé une 

12/ Dans la requête adressée à la Cour suprême par r~r Juan de Castro, 
il est question de l'affaire 2-77 concernant certaines personnes détenues en 
novembre et en décembre 1976, affaire qui avait été classée au bout de quatre 
jours à la suite d'indications émanant de sources officielles selon lesquellc;s 
les personnes recherchées avaient traversé la frontière avec l'Argentine. Par 
la suite, les parents ont pu vérifier que les documents présentés avaient été 
falsifiés. 

l6/ Voir A/34/583/.Aàd.l, par. 153. 

12/ Les renseignements selon lesquels les archives de Cuatro .Alamos 
"ont été brûlées pour des raisons de sécurité nationale" ont été fournis par 
un "cfficier supérieur de l'armée qui n 1a pas décliné son identité" au procureur 
militaire, lequel s'était rendu dans les bureau du CNI sur ordre de la Cour 
martiale dans le cadre de l'affaire relative à la disparition de Claudio 
Enrique Contrera Hernandez. (Voir A/34/583/Add.l, par. 153.) 

1§./ Le Rapporteur spécial a reçu une photocopie du rapport du Hinistère de 
l'intérieur contenant cette indication, qui avait été demandée par le juee du 
troisième tribunal de l\1ayor Cuantia de Santiaz;o dans l'affaire concernant 
l'accident "présumé" de José Santos Hinojosa Arcos. 

11/ Le Rapporteur spécial a reçu une photocopie de ce rapport. 
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pbinte contre le colonel Jor(;'e Do,·Jlin::; Santa 11ar:La pour complicité dans les 
infractions sur lesquelles pcrto.i t l 1b::1quête. Plus tard, elles ont soutenu 
qu'elles ne pouvaient pas transoettre ue rensei~ements parce que les archives 
pertinentes avaient été brûléen en raison de leur ancienneté (octobre 1973). 
Dans les derniers procès et les procès intentés récemment devant le ju.(;e du 
tribunal criminel de IIaipo-Buin, elles ont désigné le colonel K ni.(; I\.ltermatt 
(décédé en 1979- il s 1a(;'it apparemment d'un suicide) comme étnnt l'auteur 
de documents compromettants. ~insi, lorsqu'il a été interro-Gé au sujet d'une 
communication (No 730 du 2 avril 1974) rendant compte de la "disparition" de 
Juan G. Cuadra ~spinoza et Ignacio Santander ~lbornoz (tous deux tués dans le 
camp de prisonniers de Chena), le signataire dudit document, le colonel 
r'lontalba, a affirmé en "donnant sa parole", qu'il s'était borné à transcrire 
une communication analo.(;ue de son r;rédécesseur, le colonel Koenie 1§). Le 
lieutenant ~ndrés IIacafia Baun, pour sa part~ maLgré les déclarations de personnes 
qui ont affirmé qu'il était présent à Paine, a nié avoir été dans cette localité 
dans diverses déclarations à la justice, 

268. nécapituler los multiples mensonees, réponses évasives ou incomplètes, 
refus de répondre ou de comparaître, dissimulations, contradictions, etc. dont 
sont responsables certains fonctionnaires et certaines institutions de l'Etat 
serait une oeuvre de très lo~ue haleine. En réalité~ les institutions et les 
organismes officiels compétents s ',appliquent à éviter que soit clairement 
établi le sort des personnes disparues. On pourrait aussi supposer que quelques 
fonctionnaires dissimulent ou nient les faits de peur de subir des représailles 
ou par obéissance h des ordres supérieurs. 

269. TJe Gouvernement a fait savoir à maintes reprises aux parents des personnes 
disparues, quo c'est à la justice qu'il appartient de répondre à leurs demandes. 
Pourtant, los juges qui désirent s'acquitter de la tâche qui leur est confiée 
ne parviennent que rarement à la mener à bien, car les institutions qui relèvent 
du pouvoir exécutif, et en particulier des forces armées, ne leur communiquent 
pas les données ou rensei~ements dont elles disposent. 

270. Les forces armées de leur côté, lorsque l'Association des parents de 
détenus disparus leur ont adressé directement une lettre les plaçant devant 
leurs responsabilités dans les disparitions en leur demandant une réponse sur 
le sort des détenus ]J}, ont répondu que la question relevait "de la compétence 
directe des tribunaux de justice" gsy. Etant donné l'attitude des divers 
représentants de cette institution à l'égard des tribunaux, cette réponse 
n'est qu'un prétexte pour éluder 1 'examen de la question. 

1§) Communication du 23 juin 1980, feuillet 76 de l'affaire inscrite au 
rôle sous le N° 25.614-2, concernant l'enlèvement des frères nltornoy Prado, 

12/ Lettre de l'Association de parents de détenus disparus adressée aux 
forces ·umées le 27 décembre 1979. 

1.52/ Lettre datée du 23 janvier 1980 adressée à r'lme liaria ~stela Ortiz 
Rojas p .. tr s. rgio IIoreno Saravia, secrétaire par intérim de la VCJE. 
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D. Résultats obtenus dans les affaires confiées aux mag·istrats enquêteurs 

271. L'Expert désigné pour étudier la question du sort des personnes portées 
disparues, M. Félix Ermacora, a informé l'Assemblée générale, à sa trente
quatrième session, des mesures prises par les tribunaux chiliens dans certaines 
affaires précises, dont celles relatives à la découverte de cadavres dans divers 
endroits du Chili, notamment aux environs de Lonquén, dans un four d'une mine 
abandonnée 11/, et dans le cimetière de Yumbel où des personnes avaient été 
enterrées clandestinement ~· 

272. Dans le cadre des enquêtes ouvertes à la suite de la découverte de corps, 
il a été possible d'établir qu'à Lonquén il s'agissait d'un groupe de paysans 
qui avaient été arrêtés en octobre 1973 par les carabiniers de la "lieutenance" 
d'Isla de Maipo et que, à Yumbel, il s'agissait de 19 personnes qui avaient été 
arrêtées en septembre 197~ par les carabiniers de la "lieutenance" de Laja. 

273. En 1979, des éclaircissements ont été obtenus sur le sort de 34 disparus 
seulement sur les 651 cas présentés à la Cour suprême par les vicaires épiscopaux. 
Voici les noms de ces trente-quatre personnes : Rodolfo Antonio, Sergio Miguel, 
Segundo Armando et José Manuel Maureira Mufioz; isergio Maureira Lillo; Carlos Segundo, 
Nelson et Oscar Hernandez Flores, Omar Y Ramon Astudillo Rojas; Enrique Astudillo 
Alvarez; Miguel Brand Bustamante; Ivan Ordonez Lama; José Herrera Villegas et 
Manuel Navarro Salinas : décédés après leur arrestation et enterrés à Lonquén; et 
Fernando Grand6n Galvez, Jorge Lamana Abarzua, Rubén Campos Lopez, Juan Carlos 
Jara Herrera, Raul Urra Parada, Luis Ulloa Valentuela, Oscar Sanhueza Contreras, 
Dagoberto Garfias Gatica, Luis Araneda Reyes, Juan Acufia Concha, Mario Jara Jara, 
Juan Villarroel Espinoza, Heraldo Munoz Munoz, Federico Riquelme Concha, Jorge 
Zorrilla Rubio, Manuel Becerra Avello, Jack Gutiérrez Rodriguez, Alfonso Macaya 
Barrales et Wilson Mufioz Rodriguez : décédés après leur arrestation et enterrés à 
Yumbel. 

274. Dans tous les cas indiqués, il a été possible d'établir avec certitude dans le 
dossier judiciaire que ces personnes avaient été arrêtées par des fonctionnaires 
du gouvernement, comme l'avaient affirmé les parents des victimes et diverses 
organisations et institutions chiliennes dans les requêtes et déclarations 
adressées à maintes reprises et avec insistance aux autorités, à la population 
chilienne et aux organismes internationaux. Dans le cas des corps trouvés à 
Lonquén, les fonctionnaires responsables sont les carabiniers Lautaro Castro 
Mendoza, Juan José Villegas, Félix Sagredo, Manuel Mufioz, Jacinto Torres, David 
Coliqueo, José Belmar et Justo Ignacio Romo, et dans celui des corps découverts à 
Yumbel, les carabiniers Pedro Rodriguez Ceballo, Leoncio Olivares, Marcio Cerda, 
Juan Oviedo, Pedro Parra, Alberto Fernandez Mitchell, Carlos Fritz, Gercio Saavedra, 
José San Martîn et Juan Munoz. 

275. Néanmoins, les tribunaux n'ont prononcé aucune peine à l'encontre des auteurs 
de ces très graves crimes; au contraire, ils leur ont accordé le bénéfice de 
l'amnistie prévue par le décret-loi 2191 d'avril 1978. Avant l'application 

11/ A/34/583/Add.l, par. 40, 41 et 60 à 12. 

~ A/34/583/Add.l, par. '7( '"t 77• 
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de cette décision, le juge avait décidé de mettre en accusation les carabiniers 
sc,us l'inculpation du délit de "violences inutiles" ayant entraîné la mort. Les 
parents des victimes ont fait appel de cette décision en demandant gue ce chef 
d'accusation soit transformé en celui d'"homicide, enlèvement et falsification de 
ducuments", crimes gui avaient tous été dûment établis et prouvés au cours de 
l'enquête menée par le magistrat instructeur désigné par la Cour d'appel de 
Santiago 2/. Le chef d'accusation retenu par le tribtmal militaire montre 8Vec 
quelle indulgence extrême les juges examinent les crimes de ce genre contre la 
vie des personnes, La décision ultérieure d'accorder le bénéfice de l'amnistie 
met en lumière l'attitude qu'adopte en la matière la justice chilienne qui, au lieu 
de chercher à sanctionner ces infractions, préfère les laisser impunies. Cette 
attitude est conforme à la position adoptée à maintes reprises par les plus hautes 
autorités gouvernementales du Chili W· En avril 1920, la Cour suprême du Chili 
a rejeté le recours judiciaire formé par les parents des victimes contre une 
décisiun de la Cour martiale par laquelle celle-ci confirm8it le non-lieu rendu 
en faveur des responsables du crime de Lonquén sans se prononcer sur la question 
du chef d'accusation de "violences inutiles" qui faisait aussi l'objet d'un appel. 
La Cour suprême a d8claré que "le non-lieu total et définitif prononcé dans cett8 
affaire avait l'autorité de la chose jugée et mettait fin à la procédure en vertu 
de 1 'article 918 du Code de procédure pénale . , . " g/. 

276. Dans beaucoup d'autres cas, les éléments de preuve disponibles permettraient 
de mener à bien des 8nquêtes approfondies et de déterminer la vérité sur le sort 
des perscnnes disparues.Pourtant, les enquêtes se heurtent toujours à des 
difficultés et, même si l'on parvient à obtenir quelgues informations précises, 
il n'est jamais possible d'aller tout à fait jusqu'au bout. En effet, dès gue 
l'enquête établit la participation de personnel militaire, le magistrat 
instructeur perd toute compétence et doit renvoyer l'affaire devant la justice 
militaire. Comme il a été dit plus haut~ rien ne va jamais de l'avant quand la 
justice militaire est saisie d'une affaire, les responsables bénéficiant alors 
de non-lieux. Il y a cependant eu quelques progrès dans l'identification d'agents 
de la DINA dont la responsabilité avait été précédemment signalée et dont le témoi
~age a permis d'établir la véracité des déclarations fsites par certaines 
personnes qui affirment avoir vu quelques-uns des disparus dans des camps de 
détention secrets de cet organisme. Il a été possible d'établir également la 
fausseté des renseignements fournis précédemment par des fonctionnaires qui ont 
nié, par exemple, gue la villa Grimaldi et Londres 38 furent des lieux de 
détention de la DINA~· 

277. Un des magistrats enquêteurs, M. Servando Lapez Jordan, a appelé à témoigner 
à deux reprises le général (en retraite) Manuel Contrerao, ancien Directeur de la 
DINA, accusé d'avoir participé à un grand nombre de ces disparitions. La presse a 
publié au mois d'avril 1980 les déclarations du général Co~treras, qui a reconnu 
qu'Osvaldo Romo et Alejandra Nerino Vega étaient des informateurs de la DINA. 

!0} Voir A/34/583/Add.l, par. 64 à '(0. 

~ Voir A/33/331, par. 281, et A/34/583, par. 161 et 162. 

~ El Mercurio, 16 avril 1980. 

26/ Voir E/CN.4/l363, par. 76. 
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Il él déclaré aussi que c'était Romo qui avait dunné sur Miguel Enriquez, un d8s 
disparus 1 les indications qui avaient permis d'ordonner l'arrestation de ce :'lern.Ler, 
lequel serait mort, a-t-il ajouté, au cours d'un affrontement, Il a indiqué en 
outre que Miguel Krasnoff l'1archenko, qui a actuellement le gi'ade de commanaant 
dans l'armée, était le chef d'une des unités de la DINA et avait de ce fait 
autorité pour procéder à des arrestations 21/. Toutes les personnes nommées 
ci-dessus sont mentionnées dans les différentes affaires examinées comme ayant pri~ 
part aux arrestations qui ont précédé les disparitions faisant l'objet de 
l'enquête. 

278. Au sujet des déclarations du général Manuel Contreras, la revue Hoy dans son 
numéro 142 du 9 au 15 avril 1980 a signalé certaines contradictions avec d'autres 
déclarations faites dans le cadre de ces affaires. L'article rappelle en premier 
lieu le refus de Contreras d'admettre que Londres 38 et la villo Grimaldi étaient 
des lieux de détention de la DINA : 

"Par exemple, le colonel Marcelo Moren Brito, au cours d'un témoignage 
fourni le 19 octobre dernier, déclare avoir appartenu à la DINA de la fin 
de 1973 à 1977· Selon ce qu'il a affirmé : "Calle Londres n'était pas un 
lieu de détention, mais un lieu de transit où l'on établissait les fiches 
des personnes arrêtées .•. La villa Grimaldi, comme Londres 38, était un lieu 
où l'on établissait les fiches de ces personnes et où l'on contrôlait leurs 
documents d'identité aux fins d'analyse par les services de renseignements". 
Morena été appelé à déposer à deux repriseE certains témoignages l'iden
tifiant comme le chef de la villa Grimaldi et de Londres 38 ("J'ai pu 
remplir les fonctions de chef à plusieurs reprises ... parce qu'il y avait 
un roulement permanent des unités des services de renseignements"). Il a 
en outre fait l'objet d'une plainte pour avoir peut-être été impliqué dans 
l'affaire de son cousin Alan Bruce, détenu porté disparu depuis 1975"· 

Le passage suivant figure dans le même article : 

"Quand on a demandé au général Contreras s'il était vrai que les 
détenus de la DINA étaient enregistrés sous un pseudonyme, il a répondu 
"Ce qui a pu se dire à ce sujet est faux"· 

Le magistrat enquêteur, M. Jordan, aurait dû sûrement alors le 
confronter avec le lieutenant de gendarmerie Orlando Manzo Duran, chef du 
camp de "Cuatro Alamos" de 1974 à 1977 (centre de détention au secret situé 
à l'intérieur du camp de "Tres Alamos"). Le 25 juillet dernier, ~lfanzo avait 
témoigné au cours d'une autre affaire et avait déclaré à cette occasion : 
"Il se peut que la personne dont il s 1 agit soit entrée avec une fausse 
carte d'identité ... Il se peut aussi que la DINA ait su que la carte était 
fausse. Je suis sûr qu'il y avait dans le camp des personnes détenues sous 
une fausse identité"~· 

21/ El Mercurio, ler avril 1980. 

~ Le général Contreras a admis que M. Manzo avait été responsable pendant 
un certain temps de Cuatro Alamos (El Mercurio, ler avril 1980). 
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Appelé à déclarer dans une autre affaire, M. Manzo a dit en voyant la 
p~1otographie de 1' intéressé : "Il se peut qu'il s'y soit trouvé, mais 
parfois les personnes arrivant chez nous étaient difficiles à reconnaître 
ou avaient pu passer quelques jours en détention dans d'autres services 
de la DINA •.. , elles arrivaient donc chez nous avec une barbe, le visage 
émacié, les cheveux longs, ne payant guère de mine ... "0J. 

279. Le témoignage du général Manuel Contreras concorde avec celui du lieutenant 
de gendarmerie Orlando Manzo Duran lorsqu'il affirme que les registres du camp 
de détention connu sous le nom de Cuatro Alamos sont aux mains du CNI, et qu'il 
ajoute que les archives de la DINA également sont aux mains du CNI. Les rensei
gnements fournis par le Mînistre de l'intérieur sur l'absence d'archives à la 
villa Grimaldi et ceux du CNI sur la destruction des archives de Cuatro Alamos 
(voir la section C du présent chapitre) sont donc faux. 

280. Bien que le général Contreras, en tant qu'ancien Directeur de la DINA, eût 
été en mesure de donner des indications sur le sort de beaucoup des personnes 
disparues, les juges ont refusé de le faire témoigner dans certaines affaires 
où les plaignants réclamaient son témoignage, sous prétexte qu'il n'était pas 
"convocable" 2SJ./. Les déclarations du général Contreras sont vagues et ne 
fournissent pas de données concrètes sur les personnes disparues. Il se réfère 
aux registres et archives qui seraient en possession du CNI, mais celui-ci nie 
de son côté les détenir. Le Gouvernement, pour sa part, déclare que la question 
des détenus disparus a été confiée aux tribunaux, mais ne remet pas à la justice 
les documents nécessaires aux enquêtes. 

281. Entre-temps, un grand nombre d'enquêtes entreprises par les magistrats 
enquêteurs s'interrompent faute d'éléments permettant de les poursuivre. 
Néanmoins, certaines d'entre elles ont été rouvertes récemment à la suite de la 
découverte d'une importante fraude fiscale à laquelle ont participé d'anciens 
fonctionnaires de la DINA. Certains éléments font apparaître en effet que les 
délinquants ont utilisé pour leurs opérations illicites le nom et les documents 
d'identité de quelques-unes des personnes disparues. Par exemple, dans un 
contrat fictif d'achat-vente en date du 28 dé~embre 1979, figurait comme vendeur 
une entreprise inexistante dont le propriétaire aurait été M. Alvaro Miguel 
Ba.rria Duque, dont le numéro de la carte d'identité était joint à cette indication. 
Or, M. Alvaro M. Barria. Duque figure sur la liste des disparus présentée par les 
vicaires épiscopaux au Ministre de l'intérieur en 1978 et porte aussi le No 112 
sur la liste reproduite dans le livre intitulé Donde estan ? publié par le Vicariat 
de la solidarité 21}. Par la suite, on a découvert dans l'affaire relative à la 
fraude fiscale d'autres éléments d'information concernant les personnes disparues, 
ce qui a amené le magistrat enquêteur M. Servando Jordan, à appeler à témoigner 

29/ "Le témoignage de Contreras'', Roy, 9 au 15 avril 1980. 

2Q/ El Mercurio, 17 avril 1980. 

l1/ Voir A/34/583/Add.l, par. 47. 
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un des accusés, M. Eduardo Romero Olmedo ~' et à ordonner qu'on lui communique 
un certain nombre de renseignements sur les documents qui se trouvai8nt en possession 
d'une des personnes impliquées dans la fraude, Manuel L6pez Jiménez. Dans la 
serviette appartenant à ce dernier, on a découvert des renseignements sur certains 
des disparus dont M. Servando Jordan cherche à déterminer le sort J2/. 
282. Le comportement du Gouvernement chilien, tel que le reflètent les agissements 
des ministères et des organismes relevant de son autorité, ne fait que confirmer 
les conclusions auxquelles M. Felix Ermacora est parvenu dans son rapport, au sujet 
de la responsabilité du Gouvernement dans la disparition de plus de 600 personnes 
au Chili, pays où les droits de l'homme continuent d'être violés au détriment 
aussi bien des personnes disparues que de leurs familles. 

283. Dans 34 affaires, on a pu établir le décès des personnes et en identifier 
les auteurs. Néanmoins, dans plus de 600 cas, on ne sait toujours pas quel a été 
le sort des victimes, et leurs familles continuent d'éprouver l'angoisse et 
l'incertitude que leur cause cette situation. Dans les cas où le décès a pu être 
ét8bli par la découverte de cadavres, le fonctionnaire compétent a refusé de 
délivrer des certificats de décès et, pis encore, de permettre aux familles 
d'inhumer les restes de leurs êtres chers. Ces décisions, auxquelles s'ajoute 
l'absence de tout châtiment des victimes, constituent aussi des violations graves 
des droits des familles des disparus. 

284. En réalité, malgré quelques progrès constatés dans les affaires confiées à 
certains juges qui s'acquittent vraiment de leurs fonctions, on ne peut signaler 
aucune procédure légale qui ait contribué à mettre fin à ces violations des droits 
de l'homme en rtéterminant le sort des disparus, en identifiant et en châtiant les 
coupables, et en indemnisant les familles des victimes conformément à la législation 
chilienne et aux instruments et principes internationaux applicables en la matière. 
Rien n'indique non plus que le Gouvernement chilien soit disposé à veiller à ce que 
ces crimes ne se reproduisent plus à l'avenir. Bien qu'il n'y ait plus eu aucune 
disparition au Chili depuis novembre 1977, les enlèvements récents suivis de tortures 
parfois très graves de la part de groupes identifiés mais non poursuivis avec 
fermeté, pourraient engendrer des situations similaires. 

~ Il semble qu'il y ait un contrat de location de bureau entre cette 
personne et le général Manuel Contreras et qu'elle ait des liens contractuels avec 
la DINA et les rapports de conseiller avec le CNI dans la constitution de diverses 
entreprises (Revue Hoy, 30 juillet-5 août 1980). 

Jl/ El Mercurio, 26 juillet 1980. 
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IV. AUTRES DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

A. Droit de vivre dans le pays, d'y entrer et d'en sortir 

285. Divers rapports précédents du Groupe de travail spécial et du Rapporteur 
SJJPCial ont signalé les restrictions au droit des Chiliens de vivre dans leur 
propre pays ou d'y entrer librement. On y mentionnait notamment le refus du 
gouvernement d'appliquer aux Chiliens qui résident hors de leur pays (réfugiés? 
exilés ou personnes qui purgent une peine d'exil) la disposition du décret-loi 
No 2191 du 18 avril 1978 sur l'amnistie 1J. Il y était question également des 
actes juridiques appliqués par le gouvernement pour empêcher le retour des Chiliens 
dans leur propre pays - décrets-lois No 81 du ll octobre 1973 et No 604 du 
9 août 1974- ainsi que les orientations politiques des autorités en la matière~. 

286. Le gouvernement, par l'intermédiaire du Ministère de l'intérieur? continue 
de refuser le droit de regagner leur pays à bon nombre des personnes qui le 
demandent. Beaucoup de Chiliens qui ont tenté de rentrer au Chili en croyant ne 
rencontrer aucun obstacle ont été refoulés à leur arrivée à l'aéroport de Pudahuell/. 

287. Les recours en am~aro présentés en faveur des personnes touchées par ces 
mesures ont été invariablement rejetés par la justice, qui a établi une juris
prudence uniforme consistant à ne pas analyser en détail les raisons du refus 
et à considérer comme suffisants les rapports fournis par le Ministre de l'intérieur 
qui indiquent? en général? que "le retour au Chili de l'intéressé n'est pas souhai
table pour des raisons ayant trait à la sécurité de l'Etat". Divers jugements récentR 
ont confirmé cette jurisprudence. Ce sont, par exemple, l'arrêt rendu par la 
première Chambre de la Cour d'appel au sujet d'Alberto Navarro, ancien dirigeant 
syndical de la Central Unica de Trabajadores (CUT) j/? l'arrêt de la Cour suprême 
confirmant un jugement antérieur de la Cour d'appel qui interdisait l'entrée sur le 
territoire national de Mme Silvia Inés Cornejo Cuevas, ancien membre du Comité 
central du parti communiste 2/; celui de la troisième Chambre de la Cour d'appel, 
rejetant la demande d'entrée dans le pays de M. Manuel Antonio Jiménez Inostroza §/. 

288.LG Ministre de l'intérieur a souvent porté, contre les personnes qui demandent 
l'am~aro, des accusations que les tribunaux de justice acceptent comme fondement 
valable des décrets qui interdisent l'entrée dans le pays. Le Ministre n'est pas 
tenu dG fournir des preuves qui corroborent les accusations et il n'est pas tenu 
compte de celles que les personnes qui demandent l'amparo offrent à leur décharge. 
Tel a ét6 le cas du couple Henry Marie Mignot et Maria Eugenia Verschaure Soto? qui 
se sunt rencontrés en France en octobre 1973. Lorsqu'ils présentèrent un recours 
en am~aro à la suite de l'interdiction qui leur fut faite de rentrer au Chili, le 
Ministre de l'intérieur informa les tribunaux que, en application du décret-loi No 604, 
déjà mentionné, cette interdiction était faite "parce qu'ils figuraient comme;; extré
mistes sur la liste nationale de militants dangereux du MIR", en ajoutant qu'ils 
av0ient quitté le pays après avoir demandé asile à l'ambassade de France. 

)) Voir A/33/331, par. 426. 

y Voir A/33/331, par. 428 à 434, E/CN.4/l310, par. 131, et A/34/583?par.230. 

j) Voir A/33/3319 par. 435 à 437. 

il El Mercurio, 4 j:J.nvier 1980. 

21 El Mercuriu, 11 mars 1980. 

§J El Morcuri ~,, ll mars 1980. 
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Les ::tppelants 11résentèrent à la Cour c1' appel cle Santiago des documents qui 
démentaient les accusations portées contre eux concernant leurs activités politiquc;s 
militantes et divers témoignages confirmant la fausseté de ces accusations. En ·)utre, 
ils prouvèrent qu'ils avaient quitté le pays avec un visa de courtoisie de 
l'ambassade c1e France et non comme réfugiés. Cependant, la Cour a jugé que la 
décision du Ministre de 1' intérieur n'est ni "illégale ni arbitraire étant d·:mn6 
qu'elle est fondée sur la loi et sur des motifs admissibles", et elle a rejeté la 
demande d'amparo 1/. 

289. nans ce domaine, l'exécutif exerce des pouvoirs entièrement discrétionnaires. 
nans certains cas, il a refusé de fournir les renseignements demandés par les 
tribunaux pour connaître les raisons d'une mesure d'interdiction d'entrée. Ainsi, 
lors du recours en amparo présenté par l'ex-parlementaire Mme Mireya Baltra Moreno 
et son mari M. Reinaldo Morales (qui s'étaient vu.s interdire l'entrée du territoire 
national) devant la Cour d'appel, la quatrième Chambre a décidé à l'unanimité 
qu'avant d'aborder l'examen du recours, elle devait être saisie d'une note du 
Centre national d'informations (CNI), sur laquelle le Ministre de l'intérieur avait 
fondé son refus d'auturiser l'entrée de Mme Baltra et M. Morales. Le Ministre 
requis refusa de remettre la note demandée en all8guant qu'il s'agissait d'un 
document secret. L'avocat de l'ex-parlementaire a fait observer, dans une requête 
à la Cour, que "l'argument concernant l'impDssibilité de remettre la note parce 
qu'elle était confidentielle" était en contradiction avec le fait de s'être servi 
de la même note pour faire connaître son contenu au Département des étrangers et 
de la police internationale et que l'attitude du Ministre de l'intérieur, s'il 
persistait dans son refus, constituerait clairement une manoeuvre de l'exécutif pour 
tenter d'empêcher l'exercice du recours en amparo§./. En août 1980, la C::Jur suprême 
a rendu sa décision sur le recours en amparo présenté en faveur de ces deux 
personnes. Il est dit dans cette décision que le décret-lvi 1009 de 1975 dispose 
que les délits prévus dans le décret-loi 77 du 8 octobre 1973 qui a interdit les 
partis politiques et mouvements marxistes ,.seront considérés avec tous leurs effets 
juridiques comme des délits contre la sûreté de l'Etat". La Cour ajoute que les 
décrets qui interdisent à ces deux personnes l'entrée dans le pays sont fondés sur 
les activités militantes communistes qu'elles ont menées "·•· à l'élJoque :JÙ le 
parti et la doctrine marxistes n'étaient pas interdits, alors qu'aujourd'hui ils 
sont contraires à l'ordre juridique établi et pourraient tomber sous le coup de 
l'article 9 du décret-loi No 1009 susmentionné". La Cour ajoute dans sa décision 
que "en conséquence, le comportement de Mireya Bal tra et celui ·:le son conjoint 
Reinaldo Morales, considérés à la lumière des dispositions législatives mentionnées, 
constituent des activités portant atteinte à la sûreté de l'Etat et, partant à la 
sécurité nationale. Si les fondements de la décision ne donnent pas satisfaction 
aux demandeurs, ils pourrrJnt faire l'objet de toutes sortes de cri tiques, mais 
cela ne signifie pas qu'ils n'existent pas. En outre, la position de la doctrine est 
que le marxisme est incompatible avec la démocratie sJ. 

11 El Mercurio, 29 mars 1980. Solidarida:l, No 91, deuxième quinzaine 
cl'avril 1980. 

§./ El Mercurio, ll avril 1980. 

2.1 El Mercuric->, 13 :wût 1980. 
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Nations Unies pour qu'ils interviennent auprès du Gouvernement chilien ne 
sont pas considérées comme faisant partie d'une campagne anti-chilienne, mais 
le Ministère doit en être informé; 

d) S'il so trouvait exceptionnellement d'autres circonstances de gravité 
analoGUe à celles qui sont décrites plus haut et qui, à votre avis, 
seraient indubitablement liées à une campa~ne contre le Chili, elles devraient 
être signalées conformément aux instructions données au paragraphe 8 do la 
présente circulaire." 

295. Le document qui précède montre que les autorités chiliennes donnent à la notion 
d'"élémont dangereux" un sens très large. Il montre écalement que toute personne 
qui aurait dénoncé des violations des droits de l'homme à une organis~ tion 
internationale perdrait son droit d'entrer noroalement au Chili. 

296. Cotte notion d'"él8ment dangereux" est si large et si arbitraire qu'elle 
s'applique à dos personnes dont l'âge et l'état de santé permettraient do supposer 
qu'au contraire elles n'ont aucune possibilité de se livrer à des actes qui puissent 
nettre en péril la sécurité de l'Etat. Parmi elles se trouvent l'ancien 
s8natour Rafael Agustin Gumucio, âgé de 70 ans et cardiaque, l'ancien 
sénateur Victor Contreras Tapia, âgé de 72 ans, et Mme Laura Allende, soeur de 
l'ancien président Salvador Allende, âgée de 68 ans, dont l'ùtat de santé est 
très grave ct qui ost hospitalisée. Cette dernière a déclaré qu'elle était disposée 
à rentrer au Chili et à rester en prison jusqu'à ce que la question do savoir si 
elle avait ou non commis une infraction ait été tir8e au clair. Le Cardinal 
archevêque de Santiago a intercédé en sa faveur auprès du Ministre de l'intérieur, 
mais sa requête a été rejetée. La Commission chilienne des droits de l'homme a 
égalenent denandé aux autorités de permettre à ces personnes do revenir au Chili 
et différentes associations et personnalités au Chili et à l'étrancer sont 
intorvonuas dans le nême sens. Mais le gouvernement a déclaro publiquenont, par 
l'intermédiaire du Ministre de l'intérieur, quo "si on leur accordait cette 
autorisation, ce serait faciliter la reprise de leur activité politique clans le 
pays" 1Af. Dans la même déclaration, le Ministre de l'intérieur a mentionné 
égalenent l'ancien Ministre du travail de l'Unito populaire, Mme Mireya Baltra, qui 
avait sollicité l'au~orisation de retourner au Chili lorsque sa nère était sur le 
point do mourir. Une lettre adressée à la Commission des droits de l'honme par des 
parents de Mme Baltra indique que sa mère est décédée le 20 février 1980 sans que 
sa fille ait pu l'assister en ses derniers moments. 

297. ~'après dos informations provenant de sources dignes de foi, nombreuses sont 
los personnes qui ont denando l'autorisation de rentrer au Chili, mais rares sont 
celles qui l'ont obtenue. Tandis que lo gouvernement réaffirme que sa position 
en la ~atière deneure inchangée 12/, un de ses représentants à l'étranGer, 
M. Mi[\Uel Alex Schweitzer, runbassacleur auprès du Royaume-Uni, déclare : "On ne 
manquera pas de s'étonner que nombre d'exilés qui formulent à l'otrancor ùes 
critiques acerbes à l'encontre du Gouvernement chilien et affirnont quo les 
violations les plus atroces des droits de l'homme sont aujourd'hui monnaie courante 

w 
15} 

M. SOlt_;io 

El Horcurio, lor mars 1980. 

Déclarations faites à la presse par le Ministre do l'intérieur, 
Fernandoz, et publiées dans El Mercurio, du 5 mars 1980. 
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au Chili, soient précisément parni CGUX qui désirent y retourner ••• 1i/". Ni le 
Ministre ni l'Ar.lbassaclour n'ont fait allusion ni l'un ni l'autre au clroit clo chacun 
do retourner clnns son pays c>u cl' y vi vro. 

298. Dans co d(:lDaino c,Jnnc clans celui dos droits poli tiques, les autori tus 
chiliennes sonblcnt vouloir justifier une situation gui ost contraire aux nornes 
consacrues par los pactes internationaux quo le Chili a ratifiés (en l'occurrence, 
à l'article 12 du Pacte relatif aux droits civils ct pclitiguos) on invoquant la 
nécessité do naintenir "l'ordre" 11/. 
299. Le Rapporteur spécial croit devoir faire observer que cc n'est pas en Daintonant 
indéfiniment une situation gui méconnaît les droits fondamentaux do la personne 
humaine guo l'on peut maintenir l'orclre. En outre, la cléfinition cle cet "ordre" 
n'a pas été établie avec le consentement du peuple chilien, au noyen dos 
nécanismes de participation aux affaires publiques (article 25 elu Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques), mais par une décision prise unilaté
ralement et arbitrairement par le pouvoir exécutif, au mépris de tout principe 
humanitaire. Devant cette situation, le pouvoir judiciaire a montré, une fois de 
plus, qu'il n'assurait pas la protection voulue pour que les Chiliens puissent 
exercer libramont leurs droits. 

B. Liberté de l'information 

300. Après sa visite au Chili, lo Groupe de travail spécial a fourni à l'Assonblée 
générale, à sa trente-troisiène session, des renseicnements concernant l'étendue 
de la liberté de l'information au Chili (A/33/331, par. 468 à 484). Los conclusions 
qu'il a formulées à cette occasion s'appliquent encore aujourd'hui à la situation 
existant dans cc domaine : 

"Lo Groupe a noté • • • gu 1 il semblait exister dans certaines raclons une 
assez GTando liberté d'expression mais, apparemment, il no s'acit pas des 
récions gui sont au contre de la vie du pays. Le Groupe a aussi noté l'étendue 
des pouvoirs clo contrôle léc;aux cbnt disposent les autorités militaires à 
l'écdrd des moyens d'information, les occasions auxquelles cos pouvoirs ont 
ôté exercés et le fait gue les autorités c;ouvernomentalos font connaître 
leur façon do'vŒiraux directeurs de journaux ct prennent éventuolloDont des 
sanctions quand cotte façon de voir n'est pas respectée. Solon dos témoins 
gui ont déposé elevant lo Groupe, il existe un système de communication 
officieux par lequel le couverneDent féèit connaître ses vues sur co qui doit 
ot no doit pas être publié ct sur la manière dont certains problèmes doivent 
être traités, et un respect c;énéral do ces vues de la part des responsables des 
noyons cl' infoma ti()n gui, conscients des mesures susceptibles cl' être 1)rises 
contrG eux l)ar los autorités, exercent une autocensure. "1§1 

l&J El Mercurio, 28 nars 1980. 

11/ L'.funbassoclcur Schweitzer, expliquant l'attitude de son couvcrnencnt à 
l' é{~arC:. des Chiliens qui désirent reGacner lGur pays, a dit textuellement : "cette 
situation tient a. fait que le couverncment doit maintenir l'ordre ot favoriser 
l'unité nationale, objectifs qui ne pourraient être atteints si l'on autorisait sans 
discrimination lo retour clo tous les exilés en c;énéral". El Mercurio, 28 mars 1980. 

1§/ A/33/331, par. 484. 
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301. Les rapports postérieurs du Tiapporteur spéciul ont confirmé ces 
conclusions 19/. H. Jaime Castillo Velasco, ancien llinistre de la justice, ancien 
professeur à l'Université du Chili et ancien représentant du Chili à la Commission 
des droits de l'homme, a déclaré, dans un article publié par la revue Roy, que la 
presse, sauf exceptions, ne remplit pas son rôle de défense des droits de l'horrme, 
n 1 e:u'lmine pas les faits, n 1 informe pas convenablement et ne rend pas compte du 
point de vue de ceuJr qui subissent les attaques du Gouvernement ou sont en 
désaccord avec lui~· 

302. ri. José Luis Fuenzalida, journaliste indépendant rédacteur d'une rubrique de 
La Tercera de la Hora et propriétaire de l'agence Europool Press, a, dans des 
déclarations récentes rapportées par la revue Hoy du 20 au 26 février 1980, évoqué 
l'autocensure à laquelle les journalistes sont obligés de se soumettre : "Nous 
vivons une époque", a dit :ri. Fuenzalida, "où les journalistes pratiquent la pire 
des censures : l'autocensure. Il est éprouvant pour les nerfs de devoir se 
censurer soi-même, sans pouvoir dire ce que l'on a vu, ce que l'on ressent et 
comment on l'interprète. C'est une atmosphère asphyxiante." 

30). L'autocensure que s'imposent les journalistes chiliens a son origine uuu 

seulement dans les prescriptions ou obligations de caractère général qui 
s'appliquent à toute la population du pays, mais aussi dans des textes spéciaux qui 
limitent le droit d'information. C'est ainsi que le décret-loi 1281 de 
décembre 1975, qui a ajouté à l'article 34 de la loi 12 927 sur la sécurité inté
rieure de l'Etat un alinéa n) autorisant les commandants militaires des zones en 
état d'urgence à suspendre ou interdire les moyens d'information (voir char. I, 
sect. B), est toujuurs en vigueur. Est également maintenue la restriction imposée 
en mars 1977 par l'arrêté militaire (bando) 107 du commandement de la zone en état 
d'urgence de la région métropolitaine, selon lequel la création, la rédaction, la 
publication, la diffusion, la distribution et la commercialisation sous n'importe 
quelle forme de nouveaux journaux, revues, périodiques et imprimés en général 
doivent faire l'objet d'une autorisation préalable du chef de zone, de même que 
l'importation et la distribution de tous livres, journaux, revues et imprimés en 
général 11). Les organes de presse et les personnes ou institutions intéressées de 
tout le pays ont signalé la contradiction qui existe entre cette disposition et 
l'alinéa 5 du paragraphe 12 de l'article premier de l'Acte constitutionnel No 3 
édicté par la Junte milltaire elle-même en 1976, qui reconnaît à toute personne 
physique ou morale le droit de créer, de rédiger et de posséder des journaw: et 
revues. Cependant, la restriction a été maintenue lorsque l'arrêté 107 a été 
remplacé par l'arrêté 122 qui prévoit que, pour se prononcer sur les demandes 
d'autorisation, le commandant de la zone en état d'urgence doit prendre l'avis de 
la DINACOS (Direction nationale de la communication sociale). 

304. Demeurent également en vigueur d'autres règles et décisions de jurisprudence 
qui limitent la liberté de l'information et dont le Rapporteur spécial a déjà parlé 
dans des rapports antérieurs 22/. Les textes en question continuent à être 

19/ Voir A/34/583, par. 185 à 199, et E/CN .~/1362, par. 22 à 26. 

20/ Roy, 26 maro au 1er avril 1980. 

21/ Voir le texte de cet arrêté dans A/32/227, par. 71. 

~~/Voir A/34/583, par. 185. 
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contestés par les organes de presse du pays, y compris les principaux quotidiens 
qui soutiennent généralement les orientations du Gouvernement. Par exemple, lors 
d'une réunion de la Commission de la liberté de la presse de la Société inter
américaine de presse, tenue en mars 1980, le directeur du quotidien El Mercurio a 
déclaré que, depuis octobre 1979, on n'avait enregistré au Chili aucune mesure ou 
sanction à l'encontre de journalistes ou de moyens d'information mais que le 
maintien d'une législation restrictive -même si elle n'était pas appliquée -
empêchait de considérer qu'il existât dans le pays une véritable liberté de la 
presse 23/. 

305. Selon le même quotidien, la Société interaméricaine de presse a conclu dans 
son rapport que des progrès avaient été réalisés au Chili en matière de liberté de 
la presse, car aucune mesure restrictive, sanction, pression ou menace contre des 
journalistes, des journaUJc ou d'autres moyens d'information n'avait été enre
gistrée W· Cependant, il convient de souligner que postérieurement à la rédactiun 
du rapport de la Société interaméricaine de presse le directeur de la station de 
radio "La voz del Litoral", de la ville de Talcahuano, a été averti que la station 
pourrait être fermée en raison de la diffusion d'une émission sur l'histoire du 
mouvement syndical chilien. Les autorités ont confisqué 265 bandes sur lesquelles 
l'émission était enregistrée 25/. 

306. La Commission permanente de défense de la liberté d'expression de l'Asso
ciation des journalistes a fait une déclaration, le 22 mai 1980, sur les 
restrictions au libre e:cercice de la profession de ses adhérents, dans laquelle il 
est dit : 

"1. Deux journalistes ont été arrêtés cette semaine par des fonctionnaires 
du Centre national d'informations; une perquisition a eu lieu à leur domicile 
et ils se trouvent encore actuellement dans des lieux de détention secrets. 

2. Ces journalistes, Ili1. José rialdavski K. et Jorge Soza Egana, sont 
membres de notre Association de journalistes (au Conseil métropolitain) et 
exercent une activité professionnelle, le premier comme collaborateur 
occasionnel de la revue Hoy, et le second dans d'autres moyens d'information 
à titre provisoir~ étant-ali chômage comme journaliste. 

3. Les jours précédents$ le journaliste Juan Ibanez a fait l'objet de 
menaces de la part de personnes qui ont été identifiées comme appartenant au 
CNI, selon ce qu'il a relaté dans la plainte qu'il a déposée devant la 
Commission. 

4· Le 8 mars, le journaliste José Maldavski K. a été arrêté par des cara
biniers alors qu'il se livrait à son activité professionnelle dans la rue, et 
il est resté privé de liberté pendant quatre jours sans que le }linistre de 
l'intérieur porte ensuite de charges contre lui. 

:?lJ El Nercurio, 18 mars 1980. 

W El Uercurio, 22 mars 1980. 

12/ Hoy, 21 au 27 mai 1980. 
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5. Le même jour, un journaliste de Radio Agricultura et un technicien de 
l'enregistrement de la même station de radio ont été arrêtés et conduits au 
commissariat, pour être ensuite remis en liberté. 

6. Le ler mai dernier, le directeur du quotidien ~a Tribuna de Los Angeles, 
ri. Lottar IIemmelmann, a été arrêté et gardé dans les locaux de la police, bien 
qu'ayant décliné sa qualité de journaliste, ce qui constitue un acte arbi
traire puisqu'aucune charge n'a été retenue contre lui. 

7· Pendant la première quinzaine du mois en cours (mai), on a appris, avec 
un retard considérable, la décision d'interdire la publication et la diffusion 
de la revue Gente Actual, prise par le commandant de la zone en état 
d'urgence, le général Humberto Gordon Rubio. 

9. Etant donné les considérations qui pr6cèdent, la Commission de défense 
permanente de la liberté d'expression n'hésite pas à rendre compte à 
l'opinion publique de cette escalade contre la liberté d'expression et les 
journalistes. 

10. La Commission permanente de la liberté d'expression se déclare profon
dément préoccupée par le sort des journalistes arrêtés arbitrairement, compte 
tenu en particulier des rronseignements émanant de personnes responsP"bles, 
selon lesquels le Centre national d'informations aurait recommencé à exercer 
des contraintes physiques." Jj} 

307. A cet égard, on peut également citer comme exemples deux cas dont la presse a 
parlé ces derniers mois. Le premier Got celui de la :;revue Hoy, dont la publication 
a été suspendue pour deux mois, le 22 juin 1979, en vertu d'un décret du comJJandant 
de 12. zone en état d'urgence. Comme motif de la suspension, on a invoqué le fait 
que dans ses deuJc dernières éditions, la revue avait publié des interviews spéciales 
des dirigeants de l'Unité populaire, Clodomoro Almeyda et Carlos Altamirano, 
interviews qui, selon le Gouvernement, auraient servi à propager des doctrines et 
des opinions illicites au sens de l'article 11 de l'Acte constitutionnel No 3. La 
disposition légale invoquée à l'appui de cette mesure était l'alinéa rn) de la 
loi 12 927 sur la sécurité de l'Etat. Cette disposition habilite le commandant 
d'une zone en état d'urgence à donner tous ordres et instructions qu'il juge néces
saires au maintien de l'ordre intérieur dans la zone. Un recours en réclamation 
formé par la revue Hoy devant la Cour martiale a été déclaré irrecevable au motif 
que les pouvoirs généraUJc que la disposition en question confère au commandant d'une 
zone en état d'urgence ne sont pas susceptibles de réclamation ou de recours 27/. 
Par la suite, la Cour suprême a considéré qu'il avait été fait application, bien que 
cela ne fût pas expressément indiqué dans la notification de suspension, de 
l'alinéa n) de l'article 34- de la loi 12 927 (voir par. 303) qui prévoit la possibi
lité d'un recours en justice et a ordonné à la Cour martiale d'examiner l'affaire 
au fond. 

1§/ IIoy, 28 mai au 3 juin 1980, 
11/ Voir A/34/583, par. 188 et 189. 
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Celle-ci, statuant une seconde fois, a de nouveau rejeté le recours, considérant 
la mesure prise comme conforme au droit et aux pouvoirs accordés au commandant do 
la zone en état d'urgence. La revue Hoy ayant formé ensuite de nouveaux recours 
devant la Cour suprême, celle-ci les a également rejetés, confirmant la validité 
de la sanction prononcée et déjà exécutée ~· Les représentants de la publication 
sanctionnée ont soutenu que cet arrêt violait la législation édictée par la Junte 
militaire car il déclarait valable une décision prise par une autorité militaire 
en vertu d'un texte régissant des situations d'urgence (de caractère transitoire 
et strictement limité aux nécessités de la situation d'urgence considérée), ainsi 
que les garanties des libertés et droits constitutionnels reconnus dans l'Acte 
constitutionnel No 3 ~. En avril, la Cour suprême a rejeté le dernier recours 
présenté, confirmant ainsi définitivement la mesure prise par l'autorité 
militaire lQ/. Le directeur de cette revue, M. Emilio Filippi, a reçu, au mois 
de mai, un des prix décernés r:~r la Société interaméricaine de presse, "pour sa 
défense intransigeante de la liberté de la presse" l!). 

308. Un autre cas illustrant la situation en matière de liberté de la presse est 
celui de la revue Gente Actual dont la publication a été interdite, l'autorisation 
nécessaire ayant été refusée. La maison d'édition Editorial Araucaria avait 
demandé au commandant de la zone en état d'urgence, conformément à l'arrêté No 122 
précité, l'autorisation de faire paraître une nouvelle revue dénommée Gente Actual, 
de diffusion internationale, le 22 octobre 1979. Pour se conformer à la règle 
exigeant la présentation d'un "numéro zéro", à titre de modèle, il a engagé les 
services de professionnels et signé des accords avec des agences de presse 
internationales. Sept mois plus tard, il a été informé que l'autorisation lui 
était refusée, sans qu'on lui précise les raisons de ce refus, si ce n'est le fait 
que la DINACOS avait établi ~n rapport défavorable dont le contenu ne lui a pas 
été révélé ~. Le commandant de la zone en état d'urgence, le général Humberto 
Gordon Rubio, a déclaré à la presse que l'interdiction était fondée sur "la 
nécessité nationale do maintenir l'ordre, la paix et la tranquillité des citoyens" 
et qu'en vertu des pouvoirs que la loi lui conférait il n'était pas tenu de motiver 
sa décision. Il a ajouté : "le Gouvernement des forces armées et de l'ordre sait 
parfaitement qui sont ceux qui patronnent ce prétendu organe d'information et 
quels objectifs ils poursuivent et n'est disposé à céder à aucune pression ni 
prétention de modifier le chemin de la libération nationale pris le 
11 septembre 1973 W·" 

~ El IIercurio, 30 janvier 1980. 

~ H~y, 13 au 19 février 1980. 

2Q/ Hoy, 23 au 29 avril 1980 • 

.21} El IIercurio, 14 mai 1980. 

~ Le Rapporteur spécial a reçu une photocopie de la décision en question, 
signée du général de brigade Humberto Gordon Ièubic, et une autre du "numéro zéro" 
de la revue. 

dl} El Uercurio, 15 mai 1980. Voir à 1 1 annexe II une copie de la lettre 
signée par le général de brigade Ifumberto Gordon llubio, commandant de la zone en 
état d'urtsence, refusant l'autorisation de publier la revue Gente Actual. 



A/35/522 
page 114 

309. Le directeur de la revue Hoy, II. Emilio Filippi, a déclaré : "Ce qui s'est 
passé doit mettre en lumière le fait que la libert8 de la presse ct la liberté 
d'entreprise dont on proclame l'existence au Chili ne sont que de simples moyens 
que l'on manipule au service d'autres intérêts W·" L'Association nationale de 
la presse a manifesté son désaccord à l'écard de la mesure d'interdiction prioc 
contre Gente Actual et a demandé l'abrogation de l'arrêté No 122. La Présidente 
par interim du Conseil national des journalistes, lime Silvia Pinto, a également 
fait une déclaration dans laquelle elle s'est élevée contre cette mesure et a 
indiqué qu'elle jugeait incompréhensible que l'on refuse de fournir dos expli
cations sur les raisons la motivant. La Commission permanente de défense de la 
liberté d'expression du Collège des Journalistes a, de son côté, rendu publique 
une déclaration contenant le passage suivant : 

"Les faits exposés placent les journalistes devant un exemple clair de 
cas où le gouvernement piétine la liberté d'expression reconnue ct consacrée 
par l'ordre juridique que le Gouvernement militaire a lui-même institué, 
violant un principe qui est fondamental pour une bonne et saine harmonie 
nationale. 

Le cinquième alinéa du paragraphe 12 de l'article premier de l'Acte 
constitutionnel No 3 édicté par ce régime dispose : "Toute personne physique 
ou morale a le droit de créer, de rédiger ct de posséder cles journaux, des 
revues et des périodiques dans les conditions prévues par la loi. Un simple 
arrêté a ainsi neutralisé ce principe constitutionnel" 25). 

310. Le journal El l!Iercurio a déclaré dans un éditorial que, selon les critères 
internationaux, on ne saurait dire que la liberté de la presse existe dans le pays 
si la naissance de nouveaux organes d'information est soumise à la décision 
discrétionnaire du Gouvernement 22}. 

311. Le Rapporteur spécial constate que la situation générale existant dans le 
pays en matière de liberté de l'information ne s'est pas modifiée, puisque la 
législation qui restreint les droits en ce domaine est toujours en vigueur, 
cependant que subsiste aussi l'autocensure que s'imposent les professionnels et 
les moyens d'information, sachant que s'ils diffusent des nouvelles ou dos 
opinions sortant du cadre de ce qui est admis par lo Gouvernement, ils seront 
sanctionnés. Les limites de ce qui est permis par le Gouvernement ne sont pas 
clairement définies par la loi, mais soumises à la volonté et à l'appréciation 
discrétionnaires de l'autorité, qui se contente de prendre des mesures 
restrictives sans aucune explication. 

2!,} El Nercurio, 13 mai 1980. 

2.5} El llercurio, 14 mai 1980. 

2§/ El II~io, 1~ mai 1980. La maison d'édition Araucaria Editora Ldta a 
formé un recours en protection devant la Cour d'appel, laquelle a adressé une 
demande d'information au commandant de la zone en état d'urgence (~rcurio, 
29 mai 1980). La Cour d' a1;pel a déclaré le recours irrecevable (El Hercurio, 
22 juillet 1900). Il a été fait appel de cette décision devant la Cour suprême, 
qui a fait droit à l'appel et a ordonné à la Chambre de se prononcer sur le fond 
de la question (El Hercurio, 6 août 1980). 
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312. Ainsi que l'ont indiqué dans d.es rapports antérieurs le Groupe cle travail 
spécial et le Rapporteur spécial, le droit d.e réunion se trouve limité du fait 
de l'état d'urgence w~----

313. la période sur laquelle porte le présent rapport a été caractérisée par le 
souci qu'a eu le Gouvernement d'empêcher toute espèce d.e réunion, publique ou 
privée, où pourrait être abordée, dans une optique différente de celle des thèses 
officielles, toute question culturelle, morale, sociale, économique, politique, 
sy-n:dicale, etc. 

314. Il est fait mention dano d'autres chapitres du présent rapport des arres
tations opérées lors des réunions organisées pour célébrer le ler mai et la Journée 
internationale de la femme, le 8 mars. Il y est fait mention également des 
violations du droit de réu-rlion dans le domaine syndical, de 1 'arrestation de 
96 personnes lors d'une réunion organisée par solidarité avec des élèves renvoyés 
d.e l'Université technique de 1' Etat 2!lJ ainsi que des sanctions prises contre des 
étudiants qui avaient participé à des réunions portant sur des questions relevant 
de ce domaine. 

315. On peut citer d'autres exemples de restrictions du droit d.e réunion. 
L'intendance de Santiago avait autorisé une cérémonie organisée par la Société 
des écrivains chiliens pour rendre hommage à la poétesse chilienne Gabriela ïlistral, 
prix Nobel de littérature 22/. Cette manifestation devait avoir lieu dans une 
salle de spectacle le 8 mars. 1980. Nais, la veille du jour fixé pour la réunion, 
le Ministre de l'intériêür"a retiré l'autorisation. La Commission chargée d'orga
niser l'hommage à Gabriela l'Iistral a d.éclaré qu' "il était en tout cas insolite 
que, pour rendre un hommage d.e cette nature, il faille 1 1 autorisation du llinistre 
de l'intérieur, étant donné que les oeuvres d.'un prix Nobel de littérature ne 
sauraient faire l'objet d'une mesure qui, dans la pratique, se révélait être une 
mesure de censure" .4Q/. 

316. L'autorisation d'organiser, le même jour, en un autre lieu, une manifestation 
qui d.evai t se dérouler sous les auspices de la Coordinadora Nacional Sindical 
(Centre national de coordination syndicale) pour célébrer la Journée de la femme 
a également été refusée. Les personnes qui ont tenté de se réunir ont été 
arrêtées, ainsi qu'il est indiqué au chapitre III, section A. La Division de la 
communication sociale du Gouvernement a publié un communiqué dans lequel elle a 
ind.iqué que, conformément aux règles qui régissent l'état d'urgence, ''quiconque 
participerait à des manifestations qui n'auraient pas été dûment autorisées 
serait passible des sanctions prévues par la loi". On lit en outre dans ce commu
niqué que "la Journée internationale de la femme ••• a été mise à profit, d.ès 
son institution, par le marxisme-léninisme, pour servir se~ fins" 11/. 

211 Voir E/CN.4/l310, par. 140. 

~Voir chap. II, sect. A. 

22/ Voir chap. V, sect. E. 

42/ Hay, 12 au 18 mars 1980 • 

.41/ El l1ercurio, 8 mars 1980. 
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317. Le Tlinistre de l'intérieur a refusé également 1' autorisation demand.ée pour 
tenir un congrès de la Agru aciôn Nacional de Centros Culturales y Juveniles 
(Association nationale des centr,.Js des jeunes et de la cul ture considérant que 
cette association était un "organisme crypta-communiste" ~. La demande émanant 
d'organisations syndicales qui sollicitaient l'autorisation de se réunir le 
ler mai pour la Journée du travail a été également rejetée. Dans une déclaration, 
le Secrétaire d'Etat a fait savoir que : ".le-' Gouv'3rnement a empêché et empêchera 
que la célébration du ler mai. ou toute autre célébration, soit utilisée pour 
diviser les travailleurs ou créer des dissensions entre eux". La seule manifes
tation autorisée était celle qui était organisée par le Gouvernement 12f. 

318. Certaines manifestations se sont tenues dans des locaux syndicaux (dans ce 
cas une autorisation n'était pas nécessaire), mais les participants ont été pris 
à partie par les forces de la police et de la sécurité à la sortie. Un grand 
nombre de personnes ont été arrêtées et plusieurs condamnées par le }linistre de 
l'intérieur à 1' assignation il. résidence, ainsi qu'il est indiqué au chapitre III, 
section A. 

319. Les producteurs de blé ont demandé 1' a'\À.torisation d.e tenir une réunion 
publique afin de discuter de la situation existant dans les entreprises agricoles 
en ce qui concernait le prix du blé, les crédits bancaires, l'aide officielle 
pour remédier aux dégâts provoqués par les pluies d'ét6 et autres questions 
intéressant ce secteur. Le Tlinistre de l'intérieur a refusé l'autorisation de 
tenir cette réunion le 28 juin 1980 11}. L'Association coopérative des 
producteurs de blé a publié une déclaration dans laquelle elle affirme que le 
refus du l1inistère de l'intérieur signifie "le déni ciè la liberté de réunion à 
une corporation qui soutient le gouvernement et que;··~e faisant, il d.ésavoue le 
Tlinistre de l'agric'\À.lture"; r:?lle ajoute que ceux qui "ont incité les autorités 
à commettre cette .grave erreur, et qui sont les représentants des groupes au 
pouvoir, n'ont agi ainsi que parce qu'ils croient voir leurs propres affoires 
menacées" .42/. 
320. La tenue de dive'rses autres réunions a été interdite, notamment : a) une 
manifestation de solidarité avec les personnes assignées à résidence à la suite 
des événements du 8 mars, qui avaient accompli leur peine; la réunion avait été 
organisée par la Commission chilienne des droits de l'homme et la Commission 
nationale pour les droits des jeunes (CODEJU) 1§/; b) une excursion au mont 
San Cristôbal pour apposer une plaque d.e bronze et 'élébrer une cérémonie reli
gieuse, organisée par des amis d.es détenus disparus, a été dispersée par les 
carabiniers et une personne du groupe a été arrêtée Al/. 

QI El Tlercurio, 4 avril 1980. 

Al/ Boy, 16 au 22 avril 1980. 

4.1/ El Tlercurio, 20 juin 1980 • 

.4..2/ El liercurio, 25 juin 1980. 

!§./ Roy, 2 au 8 juillet 1980. 

41/ El Mercurio, 22 juillet 1980. 
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321. Les personnes qui participent aux réunions non autorisées par le G~uvernement 
sont déférées devant les tribunaux et accusées d'infraction à la loi sur la sécu
rité intérieure de l'Etat. Tel est le cas de six personnes accusées d'appartenir 
au parti socialiste et au HA.PU (partis poli tiques d.éclarés illicites) et de tenir 
des réunions clandestines~. 

322. Dans un article publié dans la revue Hay, il est question du critère politique 
discriminatoire que le Gouvernement applique pour autoriser ou refuser la 
jouissance du droit de réunion : 

"le 13 juin, plus d.e 300 membres du groupe poli tique "Démocratie nou'Ielle" 
ont tenu une réunion publique dont les discours ont fait l'objet d'une large 
diffusion. 

Le même jour, 96 Chiliens - pour la plupart des étudiants d'université -
ont été arrêtés pour avoir participé à une réunion privée que le Gouvernement 
a qualifiée de "politique". Ils sont restés cinq jours en prison et 
jusqu'ici ils n'ont été accusés d'aucun d.éli t; vingt-six d.' entre eux ont été 
assignés à résidence pendant trois mois dans d.es lieux écartés de l'île 
de Chiloé. 

Le lendemain, la police a suspendu, alors qu'elle était sur le point 
d.e commencer, une réunion de professeurs organisée par la Coordinad.ora 
Hetropolitana de Educacion (Centre de coordination de l'enseignement de 
la région métropolitaine) pour réfléchir sur des questions ±ntéressant 
ce groupe. 

Une semaine plus tard., les autorités ont interdit et empêché, en ayant 
recours à la force publique, la tenue d'un séminaire d.' études organisé par 
le Novimiento Juvenil Democrâtico (Mouvement de la jeunesse démocrate). 

En présence de ces faits, on se souvient du vieil adage selon lequel 
"la loi commune e13t moins dure à supporter"." 12/ 

323. Actuellement, les syndicats qui se soumettent aux directives gouvernementales 
peuvent exercer, dans des limi tGs très strictes, le droit d.e réunion 2S}). Il n'en 
va pas d.e même pour les organisations de travailleurs qui souhaitent exercer 
leur droit intégralement, en décidant eux-mêmes des formes qui conviennent le mieux 
à leurs intérêts 21/. Les autres groupes de la société souffrent des mêmes 
restrictions, car ce droit est accordé sélectivement et c'est le pouvoir exécutif 
qui décide de façon discrétionnaire qui peut jouir de ce droit et à qui il est 
interdit de l'exercer • 

.!êJ El I1ercurio, 2 août 1980. 
12/ Hay, 2 au 8 juillet 1980. 

22/ Voir A/34/583, par. 278 c). 

21/ Voir chap. VI sur les droits syndicaux. 
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V. TIROIT A L' ETIUCATION ET LIBERTES UNIVERSITAIRES 

A. Le droit de s'instruire 

324. lans un précédent rapport, le Rapporteur spécial a parlé dos répercussions 
sur rrivors secteurs do l'enseignement, et notamment sur l'enseignement public, 
de la réduction dos fonds que l'Etat chilien affecte à l'éducation. Il a indiqué 
quo le gouvernement lui-même reconnaissait la dégradation de la situation dans 
cc domaine ct cité des extraits d'un discours du Président Pinochet, lequel 
mentionnait 11 lc rcdoubler,wnt des classes, l' absc:p.téisr.w scolaire ct le manque 
de professeurs conpétcnts 11 , ajoutant que bion des enfants qui quittent l'école 
sans avoir terniné leurs études priTiaires no possèdent pas 11 le r:lininun de 
connaissances qui leur pcrElettrait d'obtenir des enplois qualifiés". Le Rapporteur 
spécial fi:lisai t égo_lonont observer que le Président n 1 avait pourtD-nt annoncé 
aucun changcnont de la politique gouvernencntale en natière d'éducation qui fût 
clc nature à favoriser le progrès à cet égo_rd, grâce à une augnont::1tion dos crédits 
ct à une aide clos pouvoirs publics (voir ll/34/583, par. 249 à 258). 

325. TI'::1près los décl::1r::1tions susmentionnées, l::1 réduction des fonds publics 
all<:mt à l 1 ucluce:.tion correspond à une orientation prise une fois pour toutes. 
L'L sculo chose dr,nt on so préocm:<pc, pour l 1 instant, est de savoir cannent répe:.rtir 
les f,-mcls l)n question. funs l 1 optique dos autorités, il faut s 1 en ronottrc au 
secteur privé pnur fin::1ncor l'essentiel dos dépenses qu'inpliqucnt les besoins 
clc 1::1 popul2"tion en no_tière cl 1 éducation ct, à cotte fin, n<ljorer les droits de 
scolarité 0u confier à clos établissenonts ou org2-nisnes privés une p2-rtio clos 
e:.ctivités écluco_tivos (A/34/583, po_r. 250). Lo droit à l 1 écluce:.tinn ct l 1 ége:.lité 
clos possibilités d 1::1ccès à l 1 onscignencnt no sont po_s pris on considérati0n clélns 
l'e:.ne:.lyse elu problènc au niveau gouvorncnontal (vr:Jir A/34/583, par. 258). 

326. Les o_spir::1ti0ns cle lo_ population chilienne à l'instruction dép2-ssont le:.rgenont 
los p•ssibilités qui lui snnt 0ffortos. Coru.1o indiqué élans los réèpl-:Jorts antérieurs, 
le g':':uvornonent nilito_iro 2-ctuol 2- nis fin o_u l)rr)cessus cl' oxp2-nsinn porr_mnontc 
de l 1 onsoigncnont o_u Chili, qui perr.wttait à de nonbroux secteurs de lél S'~'cioté 

cl 1élccuclor à clos niVO<lUX cl 1 onscignonont toujours plus olovés (A/34/583, par. 257). 
1\.u c0urs clos derniers nois, los o_utori tés ont invoqué do nouvelles contractions clos 
croclits cl•nt disposent los universités pour justifier les liconcienonts clo personnel 
clans cos dernières 1/. Dans les Tiilioux qui critiquent lo g0uvornonont, 0n a 
t~utofois 2-ffirnô q~e cos difficultés buclgôtaire:s n 1 Ôt2.iont qu'un prétexte no_squant 
los D')bilos lYJli tiques dont procèdent les ncsuros on question Y. On trrmvera plus 
lrün une etn::1lyso plus clétD-illéc de cotte questi0n. 

327. In rucluctinn clos créclits touche trmtes los universités' et J?lUS Sl-:JÔcio_lonont 
1 1 Univcrsi tli elu Chili, clont le buclgot a étô anputé clo 120 nilli0ns c1o posos 
chiliens (cnvir~n 3 nilli~ns do clnllars clos Etats-Unis) 3/. Sur clocisi~n elu nouvo::1u 

1/ El liercurin, 28 janvier 1980 •. 
~/ "Otre:. otap::1 cluret", Roy, 30 janvier au 5 fôvrier 1980. 
)./ S•lidetrichcl, N" 87, fovrior 1980. 
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Recteur de l 1Universit0 du Nord, plusieurs fncultés ont été fernées à Iquique; 
cotte décision porte préjudice à 200 étudiants déjà inscrits et dont benucoup 
étaient venus de diverses autres réGions du pays pour entreprendre leurs études, 
nu priz de grands sacrifices financiers 41. Le quotidien El Nercurio a expliqué 
conne suit lCL constante dir.ünution des crédits allant O..UX universitÛs ~ 

"Cette tendance découle cl 'une poli tique délibérée elu gouvcrnenent actuel 
qui, se fondant sur une analyse d'ensenblc de la situntion de l 1 enseignencnt, 
estine que l 1 ensei[;Tier:J.ent du prm:üer degré, dans la mesure où il est 
pratiquement le seul CLuquel puisse accéder la masse de la population, doit 
en toute justice disposer de ressources d'importance correspondante. C'est 
ce qui explique que les apports cle l'Etat aient nugnenté, pour l'enseignenent 
elu premier degré, et diminué aux niveaux secondaire et supérieur, à peu 
près dans les mênes proportions." 2.1 

328. Pourtant, alors que la réduction du budget et de la capacité d'accueil 
des universités a coD1D.lencé peu après l'arrivée au pouvoir de la Junte nilitaire 61, 
on ne constate aucune amélioration de la situation au niveau des écoles 
pri:r:1aires. C'est ainsi que, d 1 après un article paru récemment dans El Mercurio, 
les écoles rurales n'ont pas le mobilier nécessaire, sont mal éclairées et nal 
chnuffées, manquent d'eau potable, de matériel pour les activités sportives 
et d'espaces de jeux. Le même article indique en outre que, faute de logements 
à leur intention, les maîtres doivent vivre dans les locaux scolaires, que 
le traitement nensuel net des enseignants diplômés est de 5 800 pesos chiliens 
(environ 148 dollars des Etats-Unis) et que, I!lalgré l'extrême pauvreté existant 
dans les régions rurales, tous les enfants nécessiteux ne peuvent pas bénéficier 
des distributions de rations alimentaires clans les écoles 1/. Il convient de 
rappeler qu'en 1970, le Gouvernement chilien avait fait savoir au Groupe de 
travail spécial que la construction de bâtiments scolaires et l'amélioration 
cle la situation du personnel enseicnant fiGUraient au nombre des priorités 
de l'Etat dans le domaine de l'éducation (AI33I33l, par. 407). Les renseignei!lents 
ci-dessus montrent qu'aucune des I!lesures qu'impliquaient ces priorités n'a été 
prise jusqu'à présent. 

Al El M~curio, 28 février 1980. 

5./ El liercurio, 10 janvier 1980. 

§/ "Le nombre de places disponibles chaque année dans les universités 
otait en moyenne de 39 458 entre 1970 et 1973, 35 316 entre 1974 et 1978 et 
32 398 seulement en 1900. Compte tenu du nombre des candidats à l'examen 
d'aptitude à l'enseignement supérieur, les universités absorbaient 46,4 %de 
la demande d 1 enseib~ement supérieur entre 1971 et 1973, les chiffres corres
pondants étant de 31 5S pour la période 1974-1978 et de 26,9 %pour 1980. 
Sources ~ l~nuel Garret6n, Universidad y politica en los procesos cle transformation 
y revision en Chile, 1967-1977 (Santiago, FhlCSO, 1979); et El Mercurio, 
5 février 1980. Cités par Jaime Ruiz Tagle clans 11 De las purc;as a la privatizaci6n11 , 

11ensa.i e, No 207, avril 1980. 

11 El rlercurio, 10 février 1900. 
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329. En réalité, pour ce qui est de la rémunération du personnel enseignant, le 
volume des ressources qui y sont consacrées dans l'enseignement public paraît 
diminuer sans cesse, faisant apparaître une tendance analogue à celle qui a été 
relevée dans le passé (voir E/CN.4/l310, par. 160). Selon des renseignements commu
niqués en février 1980, il a été mis fin, à compter du 28 du même mois, au système 
d'allongement de la journée scolaire qui permettait à de nombreux maîtres de 
l'enseignement public, dans tout le pays, de fournir jusqu'à 44 heures de travail 
par semaine au lieu des 30 heures réglementaires, soit un supplément de 14 heures. 
On indique que la mesure est dictée par la nécessité de rationaliser le système, 
au profit de quelques établissements qui n'offre pas le nombre d 1heures de classe 
nécessaire et pour lesquels un complément serait ultérieurement autorisé si les 
directeurs d'établissement le demandaient. La mesure a touché environ 5 000 
enseignants, dont les gains mensuels auraient diminué d'un montant se situant entre 
60') et 2 000 pesos (entre 15 et 51 dollars des Etats-ïJnis à peu près).§/. Un certain 
nombre d'enseignants ont déclaré que la perte de revenu pourrait être de l'ordre de 
4 000 pesos chiliens par mois, dans le cas d'un professeur ayant atteint l'échelon 
13 du tarème unique. Les directeurs d'écoles publiques et le corps enseignant ont 
manifesté leur inquiétude, le proviseur d'un lycée déclarant notamment que, pour son 
établissement, la mesure était "catastrophique", en ce sens que 1' on serait 
contraint de liniter les activités hors progr~e intéressant, par exemple, 
"l'anglais, le français, les sciences et les lettres, l'éducation des parents, les 
clubs d'échecs, etc." 2). 

330. La suppression du système d'allongenent de la journée scolaire est une étape 
de plus dans la contraction des dépenses au titre de l'enseignement public, qui 
confirme une tendance à la discrimination en natière d'éducation, relevée anté
rieurement par le Rapporteur spécial (voir E/CN.4/1362, par. 115 et 116). En fait, 
selon le nouveau Directeur général de 1 1 enseignenent, M. Alvaro Arriagada, qui a 
pris ses fonctions en mars 1980, il y a d'importantes disparités dans le niveau des 
connaissances au sortir de l'école secondaire : très bas d'une façon générale, ce 
niveau est très élevé dans le cas d'une élite. Toujours d'après le rirecteur général 
cet état de choses s'expliquait essentiellement, non par le fait que l'enseignement 
privé serait de bien meilleure qualité que l'enseignement public, mais par d'autres 
facteurs tels que le milieu familial et social lQ/. Toutefois, comme indiqué dans 
plusieurs rapports, tous les plans et toutes les mesures arrêtées par les autorités 
chiliennes dans le domaine de l'enseignement visent à faire du droit à l'éducation 
un privilège qui serait l'apanage des groupes à revenu élevé ayant les moyens 
d'opter pour l'enseignement privé et de payer, au niveau de l'Université, des droits 
d'inscription et de scolarité en constante augmentation. Aux groupes à faible 
revenu, on dispenserait un enseignement minimum dont l'objectif serait de rcroer 
des ouvriers qualifiés pour les besoins du marché du travail (voir E/CN.4/l362, 
par. 111 à 119). 

331. La privatisation des écoles agricoles et techniques procède de la même conception 
discriminatoire. En février 1980, le Ministre de l'éducation a pris un décret 6 II) 
disposant que ses services pourraient autoriser le transfert, à des organismes 

§) El Mercurio, 9 et 20 février 1980 

21 El Mercurio, ler mars 1980 

121 El Mercurio, 9 mars 1980 
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du secteur privé ou à des particuliers, sans but lucratif, de l'adrlinistration de 
certains établissements d'enseignement technique et de formation professionnelle 
du secteur public. Ce systèi!le, disait-on, "pennettrait d'adapter constarment les 
pro gram es et plans d'études aux besoins réels du marché du travail" .ll/. 
Le Président par intérin de l'ordre des enseign~nts, M. Eduardo Gariazzo, a 
expliqué que, pour offrir une vaste ganne de possibilités aux élèves du cycle 
secondaire, il importait "au plus haut point que le gouvernenent pernette le 
passage au secteur privé d'un certain nonbre d'écoles techniques auxquelles les 
entreprises feraient directenent connaître les catégories de techniciens dont elles 
ont besoin" W• 
332. Cette conception, qui fait de l'éducation, non pas un besoin et un droit de 
l'bonne, mais bien un noyen de répondre aux besoins en main-d'oeuvre, a été 
critiquée par l'un des ténoins qu'a entendus le Groupe de travail spécial 
lorsqu'il s'est rendu au Chili (A/33/331, par. 519). En fait, certain8~organes 
de presse favorables au Gouvernement ont nis en garde contre les dangers de la 
tendance en question, faieant valoir que la formation complète de l'élève, en 
tant qu'être humain, était un objectif à ne pas perdre de vue lorsqu'on envisageait 
le transfert d'écoles techniques et professionnelles au secteur privé. "L'important 
ce n'est pas seulement le marché du travail - ni même la maîtrise de la techno
logie de pointe - c'est la fornation de l'individu vue conne un tout et dont le 
Ministère de l'éducation continuera d'être responsable en dernière analyse ••• " 1J/ 

333· En 1980, une nouvelle augnentation des frais d'études universitaires est venue 
limiter encore la jouissance du droit à l'éducation pour la majorité de la popu
lation chilienne. El Mercurio a publié les chiffres ci-après concernant le coût 
des études (droit d'inscription et droits de scolarité) dans trois universités de 
Santiago : 

11) El Mercurio, 17 février 1980. 

g/ El JVIercurio, 5 nars 1980. 

121 El Mercurio, 10 février 1980 
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Tableau 

COUT DE L'ENSEIGNEME~~ SùlPERIEtT~ 

Université du Chili 

Montant maximum (22) 

Montant moyen (11) (x) 

Avec exonération 

Université d'Etat 

Montant maximum (31) 

Montant moyen (15) (x) 

Avec exonération 

Université catholique 

Montant intégral 

Avec réduction de 50 % (x) 

Avec exonération 

Premier semestre de 1980 
(en pesos) 

A 
Droit de 

base 
(d'ins-
cription) 

1 900 

1 900 

1 900 

2 lOO 

2 lOO 

2 lOO 

1 000 

1 000 

1 000 

B 
Coût mensuel 

de la 
scolarité 

3 500 

1 570 

5 000 

l 780 

2 500 

1 250 

(x) Les chiffres ont valeur d'illustration. 

c 
Coût semes-
triel de la 
scolarité 

(xx) 

17 500 

7 850 

25 ouo 
8 910 

10 000 

5 000 

D =- C + A 
Total 

semestriel 

19 400 

9 750 

l 900 

27 lOO 

11 000 

2 lOO 

11 000 

6 000 

1 000 

(xx) Université du Chili ~ B x 5; Université technique d'Etat 
Université catholique = B x 4. 

B x 5; 

334· Pour pouvoir apprécier ces chiffres par rapport au budget familial, il faut 
tenir compte des montants indiqués dans le tableau correspondant à la fourchette 
des revenus familiaux arrêtée par chaque université afin d'assurer, dans une 
certaine mesure, la proportionnalité des droits de scolarité. Le droit 
d'inscription, en revanche, est fixe et ne peut donner lieu à aucune exonération. 
L'Université du Chili, par exemple, se fonde sur le revenu brut de la famille. 

14/ Chacune des tranches mentionnées dans le tableau correspond à une 
fourchette de revenu familial donnée. La tranche maximale correspond aux revenus 
les plus élevés pris en considération; si les revenus sont supérieurs, le montant 
des droits ne change pas. 
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Les élèves appartenant à des familles dont le revenu est inférieur à 7 600 pesos 
chiliens par mois sont exonérés des droits de scolarité; ceux dont la famille a 
un revenu brut supérieur à 56 800 pesos paieront 3 500 pesos par mois. A 
l'Université technique d'Etat, sont exonérés les étudiants appartenant à des 
familles dont le revenu (en espèces) ne dépasse pas 850 pesos, la somme que 
doivent acquitter ceux dont la famille a un revenu mensuel de 10 000 pesos ou 
davantage s'établissant à 5 000 pesos par mois J3/. 

335. Le coût actuellement très élevé des études est particulièrement surprenant 
dans le cas de l'Université technique d'Etat qui, d'après le quotidien El Mercurio, 
dispensait auparavant un "enseignement gratuit aux jeunes provenant des couches 
sociales inférieures du pays, qui pour la plupart ne peuvent acquitter aucune 
redevance scolaire" 16/. Apparemment, l'enseignement technique de niveau 
supérieur, qui permettait aux travailleurs de se perfectionner dans leur branche 
de spécialisation, est désormais réservé aux groupes à revenu plus élevé. Un 
étudiant a parlé en ces termes des limitations que le coût élevé des études 
impose à l'exercice du droit à l'éducation 

"J'ai été admis en métallurgie - a dit un jeune homme orJ.gJ.naire de 
Rancagua - mais maintenant, on ne pourra pas me garder parce que ma famille 
n'aura pas les moyens de payer mes études. Dans la tranche de revenu 
correspondant à la situation de ma famille, il faut payer 3 760 pesos par 
mois à l'Université, et la pension la plus modeste que j'ai pu trouver en 
représente 4 000 de plus. Comment voulez-vous que je rassemble près de 
8 000 pesos par mois ?" 11). 

336. Si l'on rapproche les chiffres figurant au tableau ci-dessus du chiffre 
donné au paragraphe 328 comme indication de la rémunération des membres du corps 
enseignant, on constate que ces derniers peuvent difficilement inscrire leurs 
enfants dans les universités d'Etat. L'augmentation constante du coût des études 
autorise à conclure que 1 1 orientation Clonnée à la politique des ;mtorités 
chiliennes Gn matière d'enseignement n'est pas conforme aux obligations inter
nationales contractées par lesdites autorités, notamment en vertu de l'article 13 
du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 

E. Les libertés universitaires. Les licenciements de professeurs 
et expulsions d'étudiants dans les universités 

337. Au cours des premiers mois de 1980, les licenciements ont été nombreux parmi 
le personnel enseignant et administratif des universités chiliennes. En janvier, 
41 professeurs de l'Université technique d'Etat ont été licenciés. Le recteur 
militaire de l'Université a expliqué que ces mesures étaient dictées par la 
nécessité de réajuster les structures eu égard au budget de l'établissement et que 
le département chargé des programmes avait constaté que les services des 
professeurs en question n'étaient pas nécessaires. Il a ajouté que 35 ~u 
36 professeurs seraient néanmoins versés à d'autres départements où l'effectif 

.l5/ El Mercurio, 17 février 1980. 

16/ A/34/583, par. 251, où l'on cite le numéro du 9 avril 1979 d'El Mercurio. 

11/ El Mercurio, 10 mars 1980. 
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du personnel était insuffisant. Parmi les licenciés, on comptait des professeurs 
de grande valeur et ayant rang de "magister" 18/. 

338. Un professeur de l'Université, lui-même maintenu dans ses fonctions, a 
déclaré que nombre des licenciés avaient des titres supérieurs aux siens. L'un 
des licenciés a souligné la contraction des activités que la diminution de 
l'effectif du personnel entraînerait nécessairement, et l'accroissement du volume 
de travail auquel devraient faire face les professeurs restant en fonctions 12/• 

339. Au collège Manuel de Salas, qui relève de la faculté de pédagogie de 
l'Université du Chili, 21 professeurs ont été licenciés. Le proviseur de 
l'établissement a dit avoir été informé de la mesure trois jours seulement avant 
qu'elle prenne effet, ajoutant qu'il ne pouvait exprimer aucune opinion dans la 
mesure où il était en poste depuis peu de temps~. D'après d'autres organes 
de presse, il y a eu en outre, dans ce même collège, sept licenciements au 
département de physique et sept autres au département de biologie 21/. 

340. A l'Université de Concepcion, une mesure de licenciement a frappé 
M. Manuel Sanhueza, professeur de droit des institutions politiques pendant 32 ans, 
ancien doyen de la faculté de droit et ministre de la justice, membre de l'Académie 
internationale de droit de La Haye et Président, au Chili, du "Groupe des 24"· 
Ce groupe, qui se compose d'éminentes personnalités chiliennes, a pour objectif de 
procéder à des études constitutionnelles et de présenter, en vue de la réforme de 
la Constitution chilienne, des propositions différentes de celles du 
Gouvernement 22/. 

341. Toujours en janvier, 17 professeurs de l'Universit8 catholique ont été 
licenciés 12}. En mars, 20 professeurs ont été licenciés à l'Université de 
Concepcion, le motif invoqué étant l'effectif trop élevé du corps enseignant. 
Il a été précisé que, désormais, le directeur de l'établissement lui-même, le 
secrétaire aux études et les chefs de département devraient donner des cours, 
conformément à la nouvelle politique arrêtée par le rectorat ~. En juin, 
plusieurs professeurs et fonctionnaires ont reçu notification de leur révocation 
de l'Université du Chili à Valparaiso; leur nombre n'a pas été publié 
offic~ellement 12/· 

18/ El Mercurio, 23 janvier 1980. D'autres journaux, en particulier 
La Tercera de la Hora du 21 janvier 1980, ont indiqué que le nombre des 
licenciements dans cette université s'élevait à 70, dont 50 professeurs exerçant 
à plein temps. 

12/ El Mercurio, 26 janvier 1980. 

20/ El Mercurio, 25 janvier 1980. 

21/ Solidaridad No 86, janvier 1980. 

22/ Hoy, 30 janvier au 5 février 1980. 

~~ El Mercurio, 31 janvier 1980. 

14/ El Mercurio, 7 mars 1980. 

~/ El Mercurio, 11 juin 1980. 
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3q2. En ce qui concerne l'Dniversité du Chili, six :professeurs ont été relevés 
de leurs fonctions à Talca, après avoir dénoncé "de nombreuses irrégularités sur 
les :plans uni,rersitaire et administratif, les licenciements arbitraires 
d'enseignants et l'existence de :pressions d'ordre :psychologique". Les intéressés 
ont formé un recours devant les conseils de :prud'hommes, faisant valoir que les 
formalités prescrites :par la loi n'avaient :pas 8té observées :pour leur licen
ciement 2h/. A la fin du mois de mars, le :philosophe et professeur chilien 
Jorge Nillas Jiménez a été contraint de se démettre de ses fonctions de doyen de 
la Faculté de philosophie et des sciences sociales, ainsi que de directeur des 
études et :programmes de l'Université du Sud. L'affaire a délenché un tel concert 
de :protestations parmi le corps enseignant et les étudiants de cette université, 
ainsi que de plusieurs autres établissements d'enseignement et institutions cultu
relles du pays tout entier, que le professeur ~Tillas a finalement été réintégré 
dans ses fonctions de doyen, sans toutefois que lui soit rendue la direction des 
études et de l'administration de l'université 11/. 
343. A l'Université du Nord, 141 professeurs ont été relevés de leurs fonctions, 
là encore :pour de prétendus motifs d'ordre technique et administratif&. Les 
licenciements ont touché le personnel en poste à Arica, Iquique, Antofagasta et 
Coquimbo. L'évêque d'Antofagasta a déclaré que la vague de licenciements touchait 
23 :;::, du personnel enseignant de l'université, laquelle relève de l'Eglise catho
lique et que le gouvernement maintient sous son contrôle, au mépris des droits de 
l'Eglise en la matière. 11 En ce qui concerne les éléments de morale et de justice, 
auxquels ces licenciements massifs portent atteinte 11 , a-t-il ajouté, "nous 
assistons, d'une façon générale, à un affaiblissement du respect de la personne 
et de la dignité de ceux qui exercent leur activité dans les milieux universi
taires, ainsi qu'à un ébranlement de la cohésion dans la vie même de la communauté 
uni ver si taire!' D./. 
344. Parmi le personnel licencié, il y a de nombreux professeurs :possédant des 
titres et des compétences très élevés, ayant beaucoup d'ancienneté et auréolés 
d'un incontestable prestige. Ont été mentionnés :par exemple les professeurs 
Silvia Escobar B., de l'Université technique d'Etat (27 années d'expérience de 
l'enseignement et des titres exceptionnels) et Eliana Pacheco (en exercice depuis 
29 ans et sur le point de faire valoir ses droits à la retraite); l'écrivain et 
critique littéraire Alfonso Calderon, bien connu au Chili; le professeur 
Enrique Cueto, membre de la faculté de l'Université catholique depuis 27 ans; 
le professeur Gerardo Claps Gallo, qui fut l'un des fondateurs et le :premier 
recteur de l'Université du Nord JQ/. Plusieurs des professeurs licenciés 
enseignaient des matières obligatoires pour les étudiants se destinant à certaines 
professions, qu'il sera donc impossible de rayer du programme des cours Jl/. 

345. Dans tous les cas, les autorités universitaires ont fait valoir la nécessité 
de 1'rationaliser 11 ou 11restructurer 11 les établissements considérés. ::Jelon plusieurs 

12/ Roy, 19 au 25 mars 1980. 

ni El Nercurio, 26 mars, 29 mars, 2 avril et 3 avril 1980. 

~ El rrercurio' 21 avril 1980. 

D.l El Nercurio, 19 avril 1980. 

2Q/ Hoy, 9 au 15 avril 1980; Solidaridad, No 87, février 1980. 

J1J 3olidaridad, No 87' février 1980. 
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professeurs licenciFÎs et d'autres déclarations parues dans la presse, ce ne sont 
pas l~ les vraies raisons des licenciements. Le professeur 11anuel Sahnueza, 
par exemple, a révélé les motifs de licenciement qui lui avaient été donnés par 
le recteur-rl8légué, Guillermo Clericus, lors d'un entretien privé. Ce dernier 
disait n'avoir absolument rien à reprocher à l'intéressé sur le plan professionnel 
mais ne pas pouvoir tolérer la présence de professeurs politiquement engagés et, 
surtout, ayant des opinions politiques divergentes de celles du Gouvernement, 
même si -comme c'était, il est vrai, le cas du professeur Sanhueza- ils ne se 
livraient à aucune activité politique dans l'enceinte de l'université. 
H. Guillermo Clericus a déclaré qu'il se montrerait inflexible envers quiconque 
ferait du prosélytisme politique, ajoutant que, lorsque le personnel enseignant 
"se livre à des activités qui ne visent pas à se:cvir l'université, on se trouve 
manifestement en présence d'une situation qui n'est pas en accord avec les 
objectifs de l'enseignement"CS2/. Par la suite, un communiqué officiel de l'Univer
sité de Concepcic5n a reproche:'= au professeur Sanhueza "d'utiliser le tE:mps qu'il 
devait consacrer à l'exercice de ses fonctions pour s'affirmer comme chef d'un 
courant politique" en dehors de l'université JJ/, mais les affirmations du 
professeur Sanhueza concernant les causes de son licenciement, telles qu'il les 
tenait du recteur-délégué, n'ont jamais été démenties • 

.546. La mise à pied de Hme IIal Vél Herm\ndez, professeur à la Faculté de philosophie, 
dont le fils a disparu depuis 1974, a provoqué des protestations de la part des 
étudiants. La mesure qui a frappé l@e Hernandez est motivée par son appartenance à 
l'Association des parents des détenus et disparus. Telle a été l'explication qu'on 
lui a donnée, en s'appuyant sur l'existence d'ordres supérieurs, motivés par un 
rapport fourni par la CNI JAl. Diverses manifestations en faveur de ce professeur 
ont eu lieu au campus Nacul )fJ/. Les autorités de la Faculté de philosophie et des 
lettres ont décidé d 1 inflige;-des sanctions à 39 étudiants qui avaient participé 
à ces manifestations J2/. 
347. Le professeur Jorge IIillas Jiménez a parlé en ces termes des circonstances 
dans lesquelles sont intervenus les licenciements : 

''Les membres du corps enseignant se trouvent placés dans une situation 
anormale au regard de ce que doit être la mission de l'université. Ils vivent 
dans la crainte et l'insécurité, exposés en permanence au risque de sanctions. 
Ce que j'ai appelé, voici quelques années, le contrôle des universitaires, 
n'a pas cessé; et j'entends par là, non pas le contrôle normalement requis 
des intéressés en toutes circonstances - c'est-à-dire la discipline 
personnelle, le sens de ses propres responsabilités - mais bien celui qui 
est exercé par des forces extérieures à l'université elle-même. Comme je 
l'ai dit il y a quelque temps, il s'est créé une situation de fait dans 
laquelle l'intervention des recteurs-délégués est un élément d'importance 
secondaire, une situation dans laquelle la qualité d'universitaire implique 
l'affront d'être réduit au silence. Cela, je le vois tout autour de moi." 

21/ Hay, 30 janvier au 5 février 1980. 

jj} El IIercurio, 22 février 1980. 

JAl Hoy, 2 au o juillet 1980. 

J5} El IIercurio, 19 juin 1980. 

JS:../ La Tercera de la Hora, 24 juin 1980. 
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"Far exemple, il est aujourél'hui normal dans les universités qu'une 
personne possédant les titres nécessaires, délivrés par les organismes 
compétents, ne puisse pas obtenir une chaire tant que ses inclinations 
politiques n'ont pas fait l'objet d'un rapport secret, établi par des milieux 
extérieurs à l'université. Il se peut aussi qu'arrive subitement, dans le 
cas d'un professeur exerçant normalement son activité professionnelle, un de 
ces rapports secrets signalant l'intéressé comme un élément dangereux parce 
qu'on a d?couvert quelque chose qui remonte très loin dans son passé 
politique. Cette façon de faire, concevable à la rigueur durant les premiers 
mois qui ont suivi septembre 1973, quand le pays traversait une période de 
bouleYersements, est aujourd'hui une absurdité. 11 ".!7/ 

Les déclarations ci-dessus ont d'autant plus de poids qu'elles viennent d'une 
personne qui, par ses fonctions de direction et d'administration, était parfai
tement au courant des méthodes appliquées en ce qui concerne la nomination et le 
licenciement du personnel de l'enseignement supérieur. 

348. ~I. Enrique Cueto, autre professeur relevé de ses fonctions, a adressé au 
recteur-délégué de l'Université catholique, le vice-amiral (retraité) Jorge Swett, 
une lettre ouverte dans laquelle il demandait à connaître les raisons de son licen
ciement, ajoutant en substance ce qui suit : était-ce parce qu'en 1)74 il s'était 
élevé contre la structure "verticale et autoritaire" du système ou parce que 
cinq ans au:paravant, dans une lettre à un doyen, il avait dénoncé "le climat de 
crainte et d'incertitude dans lequel vivait la communauté universitaire"? Cu 
encore parce qu'à maintes reprises, il avait condamné les suspensions d'étudiants ? 
Cu enfin parce que dans ses cours, il avait essayé de ''communiquer aux étudiants 
[sa] passion de la liberté, [sa] foi en la dignité de la personne, en l'indompta
bilité de la conscience" 38/ ? 

349. D'une façon générale, sans nier la réalité des contractions budgétaires 
(qui, on l'a déjà vu, ont touché plusieurs universités), il semble hors de doute 
que les licenciements n'ont pas obéi au:x principes régissant les compressions de 
personnel dans la fonction publique (compte tenu des titres et compétences, de 
l'ancienneté, etc.) et ont été décidés pour des motifs d'ordre politique ou en 
raison des opinions des intéressés (plus précisément de leur attitude critique à 
l'égard du Gouvernement). D'autres cas peuvent être cités à l'appui de cette 
affirmation. C'est ainsi que le Directeur du Département d'économie de l'Univer
sité du Chili, Andrés Sifuentes, s'est vu contraint de se démettre parce qu'il 
n'avait pas interprété comme le souhaitaient les économistes du Gouvernement une 
étude économique sur la répartition du revenu au Chili .2}). Par la suite, quatre 
professeurs du Département d'économie de la Faculté d'économie et des sciences 
administrati-ves de la même Université ont été démis de leurs fonctions "en raison 
de restrictions budgétaires et de compression de personnel". 

311 Hoy, 9 au 15 avril 1980. 
' ~ Ibid. 

J:j) Hoy, 9 au 15 janvier 1980. 
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Ont été touchés par cette mesure, José Florencio Guzmân~ ancien Secrétaire général 
de la section Occident, Douglas Escobar, ancien chef du Bureau des relations 
internationales, le Père Mario Zanartu, conseiller supérieur, et le 
professeur Pedro Jestanovic 1Q/. Le Père Zanartû a indiqué que le Directeur du 
Département lui avait dit qu'on le licenciait parce que sa position doctrlnale ne 
lui permettait pas de créer une équipe de travail du type que souhaitait le 
Département ~- Le Movimiento Juvenil Democrâtico (Mouvement de la jeunesse 
démocrate) a déploré dans une déclaratlon le licenciement des professeurs qui, 
selon lui, n'aurait pas d'autre explication que les divergences politiques qui 
les séparaient des autorités choisies par l'Université~· Deux psycholo@,es 
qui donnaient des cours à l'Université catholique ont été licenciés peu de temps 
après avoir publié un ouvrage sur la 11 psychologie du Chilien", lequel fit l'objet 
de critiques élogieuses dans la presse ±2f. Le professeur Carlos Hudon, secrétaire 
exécutif du F'rograœme spécial de relations internationales de l'Institut des 
sclences de l'Université catholique, parlant de la lettre dans laquelle le 
n"cteur-délégué 9 Jorge Swett, lui signifiait son licenciement pw-vr des "raisons 
d'ordre budgétaire et de réaménagement des programmes", a déclaré que, sans mettre 
en doute les affirmations contenues dans cette lettre, il fallait bien, au vu de 
la liste des licenciés et compte tenu de la "coloration politlque" de ces derniers, 
conclure à "l'existence de mobiles politiques" 44/. 

350. Dans l'enseignement secondaire, les licenciements de professeurs ont parfois 
été liés à l'appartenance à des groupements professionnels; c'est ce qui s'est 
passé notarrruent dans le cas de trois professeurs qui faisaient partie du Coœité 
exécutif de la Coordinadora l1etropolitana de Profesores (Centre de coordination 
de l'enseignement de la région métropolitaine) (voir chap. VI, sect. C). 
N. Sergio B6rquez Soto, instituteur, a lui aussi été démis de ses fonctions, et 
la directrice de l'établisserr.ent lui a remis un certificat attestant ses 
excellent;J états de service en tant qu'enseignant. M. B6rquez avait été détenu 
pendant cinq jours en novembre 1979 pour avoir participé à une manifestation ±.2J. 
351. Les professeurs relevés de leurs fonctions à l'Université du Nord ont affirmé 
que les mesures ainsi prises à leur endroit s'inscrivaient manifestement dans le 
cadre d'une "campagne de persécution politique" et constituaient "un flagrant abus 
des pouvoirs dont disposent actuellement les inféodés au Gouvernement" 1§/. 

352. Dans un article paru dans la revue Mensa~e (No 287, de mars-avril 1980), et 
intitulé "Des purges à la privatisation", Jaime Ruiz Tagle P. déclare ce qui suit 

±QI El l·lercurio, 23 mai 1980. 

±11 Solidaridad, No 939 mai 1980. 

42/ El l1ercurio 9 27 mai 1980. 

43/ Roy, 6 au 12 février 1980. 

.9:.1/ La Tercera de la Rora 9 janvier 1980. 

45 1 Solldaridad9 No 92, mai 1980. 
~ 

461 Roy, 7 au 13 mars 1980. 
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"Sur le plan institutionnel, les licenciements draconiens et massifs ont 
montré l'importance considérable des pouvoirs discrétionnaires dont jouissent 
les recteurs-délégués en ce QUi concerne l'administration des universités ; 
ils peuvent expulser des professeurs et en engager de nouveaux, feTmer les 
facultés et instituts et en créer d'autres, et même fixer les modalités 
d'indemnisation*/. Ce sont pratiquement des monarques absolus. Dans ces 
conditions, l'existence d'un quelconque ordre universitaire est illusoire. 
Le cas de l'Université catholirJue de Santiago est révélateur à cet égard : là 
fut adopté en 1977, après des études approfondies, un statut de l'enseignement 
énonçant les droits et devoirs de ce dernier. En outre, on établit un 
classement hiérarchique des professeurs dont l'échelon le plus élevé 
correspondait aux professeurs titulaires, QUi assurait une grande stabilité à 
tous les membres du corps enseignant et notamment aux professeurs titulaires. 
Or aujourd'hui 9 sur simple lettre du recteur-délégué et sans QUe les 
directeurs d'établissement et de département aient leur mot à dire, on jette 
à la rue des professeurs couverts par ce statut. En d'autres termes, les 
universités sont devenues un lieu où la peur règne en permanence : ce que 
l'on construit aujourd'hui s'effondrera inéluctablement demain. 

:/ Conformément aux décrets-lois Nos 112 et 139 de 1973, 473 et 762 
de 1974 9 1321 et 1412 de 1976." 

353. Il ne fait aucun doute que les recteurs-délégués, nommés par le Gouvernement, 
exercent aussi leurs pouvoirs à l'encontre des étudiants. Quatre étudiants, 
accusés de "faire partie de groupements estudiantins non officiellement reconnus 
... " ±1/, ont été expulsés de l'Université techniQue d'Etat. Deux d'entre eux ont 
déclaré QUe, plusieurs jours avant de recevoir la note dans laQuelle le recteur
délégué leur notifiait leur expulsion, un certain "front de libération anti
marxiste11 leur avait fait parvenir une lettre menaçante contenant l'avertissement 
suivant : "Toi et tes comparses serez chassés de l'Université". Deux des 
intéressés avaient été élus à la tête du mouvement estudiantin~. Par ailleurs, 
deux étudiants de l'Université du Chili ont fait l'objet de sanctions parce QU'on 
les avait vus coller 9 à l'extérieur de l'enceinte de l'Université, des affiches 
hostiles au système des droits de scolarité dans l'enseignement supérieur. De même, 
on envisageait récemment l'adoption de mesures dirigées contre le Président et la 
secrétaire du Cercle des étudiants de la Faculté des sciences et des arts musicaux 
de l'Université 12j. Toujours dans le même établissement, neuf dirigeants du 
mouvs,, ent estudiantin ont été contraints, pour pouvoir s'inscrire, de signer un 
document aux ëermes duquel ils s'engageaient à ne pas "se livrer à des activités 
QUi puissent être considérées comme incitant au désordre ou comme ayant un 
caractère politiQue". Le texte en question poursuivait en ces termes : "Il est 
entendu que tout manquement au présent engagement entraînera, pour moi, le retrait 
de la carte d'étudiant, sans aucun droit de réclamation" 2S!J. 

±1/ El J11ercurio, 15 février l980ï Hoy, 12 au 18 mars 1980. 

48/ Hoy, 5 au 11 mars 1980. 

12} El l\Iercurio, 18 mars 1980. Le Président du Centre des élèves de la 
Faculté des sciences et des arts musicaux a été suspendu de ses fonctions pour 
avoir exprimé sa solidarité avec le Vice-Président du Centre, Alejandro Goic, 
assigné à résidence. 

2Q1 Hoy, 26 mars au ler avril 1980. 
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Le Vicariat qui s'occupe des questions universitaires s 1est élevé publiquement 
contre l'obligation faite aux étudiants de signer une telle déclaration, jugeant 
cette dernière "moralement inadmissible" et soulignant que 11le devoir de 1 1 étudiant 
est de faire ce que lui dicte sa conscience, indépendamment de ce qu'il a pu signer 
alors qu 1 il était smJnis 0, des 11ressions ou n 1 aG'issai t IJas en pleine connaissancP 
de ca-,1se 11 5]}. Pour trois des 8tudiants contraints de signer, qui diriceaient le 
cercle des ~tudiants cle la Facul tc3 des Sciences hwnaines 9 le droit de s 1inscTire 
a été suspendu lJarce que le Cercle avait publié une déclara ti on d~nonçant la 
contrainte dont les intéressés avaient été l'objet et indiquant que 11la si,snature 
en question n 1 avait rie;oureusement auc1u1e valeur" 5J}. Des centaines d 1 ~tudiants 
du Campus l'lacul ont été admonestés par écrit pour avoir participé à des récmions 
d'étudiants les 6 et 7 mars 1980 2}/. 

354. En vertu du décret-loi 3357 publié au Journal officiel du 24 mai 1980 9 le 
IIinistre de l'éducation a été investi pendant un an de pouvoirs extraordinaires 
lui permettant de muter des professeurs de 1 1 enseiGDement public dans diverses 
zones du pays sans être tenu par les règles énoncées à l'article 5 du décret
loi 2327 du ler septc;mbre 1978, qui définissent les cas dans lesquels il est 
possible de refuser un changement d'affectation. D1après le nouveau texte, 
lorsqu 1un professeur n 1 accepte pas sa nouvelle C',ffectation~ on considère qu 1 il 
y a eu de sa part démission non volontaire 24/. D'après le journal El llercurio, 
les professeurs auxquels la presse a demandé de se prononcer sur cette nouvelle 
disposition ont exprimé lel.À.r inquiétude 9 mais n 1 ont 1•as clom1é ouverteiYJ.ent leur 
avis et ont demandé que leurs noms ne soient pas divul~:;ués. Ils ont estimé que 
les mutations de professeurs d'un lic;u d'affectation à un autre; pouvaient donner 
lieu à un certain arbitraire 22/. 

355. Il est indéniable que ce décret-loi ajoute ~~ne nouvelle attribution à celles 
déjà nombreuses que détient le lJouvoir exécutif 9 qui dispose main tenant d 1un 
pouvoir discrétionnaire absolu pour imposer des changements importants dans les 
conditions de vie et de travail elu persom1el enseignant. Compte tenu elu fait qu0 
cle nombreux licenciements récents étaient dus à cles motifs poli tiques 1 la crainte 
des professeurs paraît fondée~ et la précaution qu'ils ont prise de demander que 
leurs noms ne soic;nt pas divulGUés semble légitime;, 

356. Les licenciements de maîtres et professeurs et les sanctions prises contre 
les étudiants ont coïncidé avec le; début des trava"Ll.X d 1un Comité de conseillers 
du Président de la République pour les affaires de l 1Université et de l'ensei
gnement supérieur. Ce Comité 9 qui a pour mandat a 1aider à déterminer les mesures 
nécessaires pour mettre en pratique lC's politiques t;ouvernementales PD r11ati8rc; 
d 1 éducation 9 est composé de deux rectecrr·s-délécués~ le général A. Toro Divila et 
l'amiral (rPtraité) Jorceo Suett 7 cle deux avocats titulaires cl 1une chaire à 
1 'Universi té 9 ITII. Jorge Schueitzer SJ:leisky et Avelino Leon Hurtado 9 du dirc;cteur 
de l'Ecole; de sûreté nationale 1 le général Roberto Rubio Ramirez~ et du 
général (retraité) Alfredo llahn 5!i/. lm cours c1 1une intervieu accordée au 

5JJ El llercurio 9 31 mars 1:0 80. 

51) Solidaridad 1 No 90? avril 1980. 

SJ} Ibid. 

5J±I El llercurio, 25 mai 1980. 

531 El Ilercurio 9 29 mai 1980. 

22) :Cl llercuriq_~ 30 janvier 1980. 
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journal El l1ercurio, le Président Pinochet a précisé que le processus d'examen 
et de règlement du problème universitaire pourrait prendre quatre ou cinq ans~ 
pendant lesquels le régime des recteurs-délégués resterait en vigueur 21/. 

357. Les universités et autres établissements d'enseignement du pays ont continué 
à faire l'objet de pratiques visant à exclure du corps enseignant toute personne 
qui s'écarte de l'orientation politique officielle, même si l'intéressé exprime 
son désaccord hors de l'enceinte de l 1 établissement considéré. Quelques 
professeurs ont déclaré que l 1on assistait, dans les universités, à une "opération 
de nettoyage" et que le personnel enseignant était considéré comme "du matériel 
de rebut" 5.§./. 

358. En réalité, il semble bien que toutes ces mesures forment un ensemble 
cohérent procédant d'une conception particulière de l 1 éducation et de l'être 
humain, exposée dans les termes ,:::i-après par le quotidien El riercurio, porte
parole de ceux qui orientent la politique économique du Gouvernement chilien : 

11Les universités sont, en dernière analyse, des entreprises produisant 
un bien d'importance fondamentale, Elles ne sont rien moins que des centres 
où se constitue le ''capital humain" et, dans l 1intérêt de la société, elles 
doivent fournir effectivement les services correspondants, c'est-à-dire assurer 
la quantité et la variété de ressources qu 1 exige le progrès humain, à des 
prix et moyennant des dépenses raisonnables et en dispensant un enseignement 
de la plus haute quali té 11 :ti/. 

Selon cette conception, le matériel utilisé pour produire ce 11 capital humain" 
doit nécessairement être rejeté s'il n 1 est pas conforme aux exigences du~~ 
propriétaire de l 1 entreprise (bien qu'il s 1agisse, dans ce cas, d'institutions 
d'éducation). 

359. Le Rapporteur spécial constate que les libertés académiques, limitées au Chili 
depuis l'arrivée au pouvoir de la Jctnte militaire en septembre 1973 §2/, ont fait 
l'objet, au cours du premier semestre de 1980, de nouvelles restrictions qui 
portent atteinte aclX droits consacrés par les articles 19 et 20 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et aux articles 18, 19 et 22 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques, instruments auxquels le Chili 
est partie. Les licenciements d'enseignants, les expulsions d'étudiants, l 1obli
gation faite aux étudiants de prendre par écrit des engagements qui limitent des 
droits de l'homme universellement reconnus et le refus d'accepter toute opinion 
différente du point de vue des autorités sont autant d'éléments d'une conception 
de l'éducation qui va à l'encontre des principes consacrés par la communauté 
internationale dans les instruments susmentionnés. 

51/ El IIercurio, ler juin 1980. 

]§} Solidaridad, ITo 87, février 1980. 

5]} El ~1ercurio, 23 février 1980. 

§!2/ Voir A/31/253, par, 253 à 256; E/CH.4/l22l; A/32/227? par. 212; 
E/CH.4/ll88, par. 193 et 194; E/C:LT.4/l22l, par. 251; A/33/331, par, s~c::: ',_ ~!)l, 
et E/CN.4/l310, par. 165 à 167. 
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VI. DROITS SYNDICAUX 

A. Q.uelques conséquences de l'application de la lép>:islation du travail 
promulguée par le Gouvernement en 1978 et 1979 

l60. ~ans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente-troisième 
session, le Greupe de travail spécial a commenté la législation du travail 
promulguée en 1978. Parmi les décrets-lois qui ont apporté des modifications 
importantes à la législation qui a régi les relations de travail jusqu'en 1973 
(à partir de cette date 9 l'exercice de la plupart des droits garantis par cette 
législation a été suspendu ou considérablement restreint) 9 on a mentionné le 
décret-loi No 2200 du 15 juin 1979 lf. 
361. Ce décret-loi a rencontré l'opposition de nombreuses catégories de 
travailleurs 9 notamment des groupE:s favorables au Gouvernement. Ainsi 1 lors d'une 
conférence de presse donnée par le Conseil national des travailleurs que dirigent 
JVI. Hanuel Contreras, de la Confédération des travailleurs de la métallurgie, et 
~1. René Sottolichio, du syndicat des employés municipaux, il a été question de la 
nécessité de modifier profondément le dP.cret-loi No 2200, qui !!favorise ouvertement 
le secteur patronaln, en ce qui concerne la réglementation des licenciements :i;/. 
Lors de la même conférence de presse, on a souligné la nécessité de modifier les 
dispositions qui rég·issent la situation des travailleurs contractuels et temporaires 
afin qu'ils puissent prendre part à la négociation collective sans craindre d'être 
licenciés en représailles l). 
362. Un tP.moin qui a fait une déposition devant le Rapporteur spécial a indiqué que 
19 décret-loi No 2200 a porté gravement atteinte au droit des travailleurs à la 
sécurité de l'emploi, dont ils jouissaient en vertu des lois antérieures à ce 
décret. Le témoin a indiqué qu'il existe actuellement le contrat de travail pour 
une durée dP.terminée, très largement utilisé par les employeurs, qui ne garantit 
pas d'emploi permanent à ceux qui sont recrutés en vertu de ce système, car 
l'employeur peut annuler le contrat à tout moment et le travailleur n'a pas le 
droit de demander sa réintégration, même s'il prouve que le licenciement est 
injustifié ou qu'il est motivé par des raisons politiques ou syndicales. Il a 
seulement le droit à une indemnité équivalant à un mois de salaire, si son contrat 
n'était pas arrivé à échéance. Dans le cas contraire 1 la dissolution du lien 
contractuel est automatique et le titulaire du contrat n'a droit à aucune indemni
sation. La Confédération des employés du secteur privé (CEPCH) a dénoncé 9 par la 
voie de son président 9 T.f. Federico ~1ujica, les licenciements en série qui se sont 
produits à la suite de l'application du décret-loi No 2200 du 15 juin 1978 Af. Il 
a signalé notamment les situations créées dans les sociétés Textil Andina 
(97 personnes licenciées) et Corfo Citroën, à Arica (120 licenciements) où 20% 
des travailleurs ont été mis à pied 2J. Il a parlé également du chômage important 
qui existe à Magallanes, Concepcion et Santiago. Il a cité le cas de Textil Andina, 

l,/ Voir A/33/331, chap. X, sect. A. 

?:J El Cronista et Ul timas Noticias du 12 février 1980. 

]./ Tb id. 

i/ La Tercera de la Hora et El Sur de Concepcion, 9 janvier 1980. 

5! Ibid. 
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qui s'était 'lU refuser l'autorisation d'opérer un licenciement collectif :par 
l'ordonnance minist~rielle No 424 du 4 octobre 1979, mais qui avait ôté finalement 
autorisée à le faire par l'ordonnance ministérielle No 541 du 17 décembre 197~ i1'· 

3r:;3, De nomrreux licenciements ont eu lieu également en application du régime de 
négociation collective établi par le décret-loi No 2758 du 29 juin 1979 (voir 
A/34/583, par. 282 8 ~85). Ces licenciements auraient été la conséquence directe 
de la négociation collective, soit pour y faire obstacle, soit pour se débarrasser 
des travailleurs qui avaient participé activement à la négociation ou à certaines 
grèves qui avaient été votées dans l'espoir d'obtenir une amélioration des conditions 
de travail. Il convient de signaler notamment les licenciements opérés à la 
Compania Nanufacturera de Papeles y Cartones ]}, la Compania Técnica Industrial 
( CTI) §/, Forest al Arauco J} 9 Confites, Serrano lQ/ 9 Manufacturas Sumar ll/, 
Textil Rex g/ 9 Hadeco 1_21, Coresa !:'Jj' et Good Year !2J. 
364. Le Rapporteur spécial a si~nalé également lorsqu'il ~analysé les formes 
d'organisation syndicale imposées par le décret-loi No 275t1 du juin 1979 (en 
citant en outre l'opinion du Comité de la liberté syndicale de l'Organisation 
internationale du Travail) que l'interdiction pour les travailleurs de se concerter 
en dehors de l'entreprise lors de la négociation collective leur interdit de 
défendre efficacement leurs intérêts (E/CIL4/l362, par. 133). Cette limitation, 
jointe aux restrictions du droit de grè'!e (limitation de la dure=:e de la grève à 
60 jours; possibilité pour les employeurs d'engager d'autres travailleurs pour 
remplacer les grévistes) l§/, place les travailleurs dans une situation très 
défavorable peur obtenir de meilleures conditions de travail. C'est l'opinion 
qu'ont exprimée divers dirigeants SJTidicaux et c'est ce que démontre l'échec des 

2/ Ibid. 

~/ Solidaridad, No 89, mars 1980. 

~/A la CTI, 152 travailleurs ont été renvoyés le jour du vote (il s'agissait 
de travailleurs ayant un contrat de durée déterminée) et 52 (notamment les membres 
du Comité de grève) après la négociation. La Tercera de la Hora, 23 janvier 1980, 
et El l\Iercurio, 24 janvier 1980. 

~~ La Tercera de la Hora, 27 janvier 1980. 

lü/ Ultimas Uoticias, 31 janvier 1980. 

ll/ la Tercera de la Hora, 1Er février 1980. 

12/ Ibid., 

12/ la T<3rcera de la Hora, 6 février 1980. 

14./ 
des 16, 
Ul timas 

la Tercera de la Hora des 16, 
19, 21 et 23 février 1980, El 
Noticias du 20 février 1980. 

17, 19, 20 et 23 février 1980; El Cronista 
liercurio du 17 février 1980 et 

l5) Good Year a licencié 6 personnes avant la fin de la négociation et 
70 personnes après. 

16/ Voir E/CN.4/l362, par. 134. 
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grèves décidées dans certaines entreprises~ qui n'ont pas permis d'obtenir une 
amélioration des offres patronales, sauf dans quelques cas, où la majoration 
obtenue a été négligeable ];]/. 

y:;5. 'Jn a signalé de même que l'application du Plan concernant le secteur du 
travail ne signifiait pas que tous les travailleurs chiliens pouvaient à nouveau 
exercer leur droit de négociation collective et leur droit de grève. Au contraire, 
sur un total de 3 lOO OOC1 travailleurs, on estime que 500 000 seulement ont pu 
améliorer collectivement les conventions les concernant§. Par conséquent, 
83,8 ~des travailleurs seraient exclus de ce régime. Beaucoup d'entrP eux en 
sont exclus en vertu de dispositions expresses de la loi; c'est le cas~ par 
exemple, des employés des services financiers municipaux, des gardes, des apprentis, 
des gérants et des mandataires, etc. D'autres le sont parce qu'il n'est pas 
possible dans la pratique de réunir le nombre minimum de travailleurs nécessaires 
pour négocier en raison de leur dispersion, comme c'est le cas pour les travailleurs 
agricoles, les employés de commerce, les employés des transports. Certains des 
secteurs où les salaires sont les plus bas et où les travailleurs se trouvent dans 
une situation d'extrême pauvreté - comme les travailleurs agricoles - ne peuvent 
donc pas a'Joir accl'os à la négociation collective. 

B. Nouveaux décrets-lois concernant le secteur du travail 

36.:;. Quelques décrets-lois nouveaux sont venus compléter ceux qui ont ét? commentés 
dans les rapports antérieurs, dont l'ensemble constitue le "Plan concernant le 
secteur du travail" du Gouvernement Q;1• D'une manière générale, ils ne modifient 
gue partiellement la législation mentionnée, sans changer le système qu'elle 
établit, qu'ils perfectionnent en accentuant son orientation qui consiste à 
enlever toute protection à la partie la plus faible au contrat de travail et a 
assimiler ce dernier à un contrat régi par les lois de la libre concurrence. 

)f>ï. Ces nouveaux décrets-lois sont les suivants : 

a) Le décret-loi No 2950 du 15 novembre 1979, qui exclut de nouvelles 
catégories de travailleur~ de l'exercice du droit de négocier collectivement 
leurs conditions de travail, en plus des catégories déjà exclues par le décret-loi 
No 2758 du 29 juin 1979 ~· Cette règle introduit des modifications visant à 
améliorer la situation des patrons qui ne répondent pas aux propositions présentées 
par les travailleurs. Le décret-loi No 2758 établissait une présomption légale 
d'acceptation de la proposition si les employeurs ne se prononçaient pas à son 
sujet et ne présentaient pas de contre-proposition dans un délai de 10 jours. 

lJJ1 Voir ''Quiénes ganan y quiénes pierden" dans la revue Hoy du 13 au 
février 1980. 

1:.§;' Le Directeur du travail, H. Ramôn Suarez, a indiqué que 
400 000 travailleurs avaient participé à la procédure de négociation collective 
et que cette dernière n'avait échoué que dans deux groupes d'entreprises 
(El Hercurio, 29 février 1980). 

1jy1 Voir A/34/583, par. 275 à 292. 

'lf2/ Voir E/CN.4/l362, par. 130 et 131. 
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Devant les réclama ti ons des patrons qui parfois se sont 'lU o ·bligés d'accorder les 
augmentations demandées pour avoir laissé sans réponse les propositions des 
ouvriers, cette disposition a été modifiée et remplacée par une amende (article ler, 
par. 14). Actuellement) le d~lai requis pour que la proposition puisse être 
considérée corEme acceptée est de ;..>O jours (soit le double du délai prévu antérieu
rement). Ce décret introuuit en outre une disposition qui a des conséquences tr8s 
êSTaves pour les tra'railleursj car elle permet d' interprétér comme 'Jne acceptation 
de la proposition patronale le fait que les travailleurs n'ont pas procédé au 
vote pour approuver une grève (article lerj par. 20) sans qu'il y ait lieu de 
tenir compte des raisons qui ont motivé l'absence de vote et qui peuvent provenir 
d'obstacles indépendants de la volonté des travailleurs (par exemple, les 
obstacles opposés par les patrons). 

b) Le décret-loi No 3355 du 17 mai 1980j qui a modifi~ diverses dispositions 
concernant les organisations s;yndicales et la néc·ociation collective. Conformément 
à ce décret) sont consid6rés corrrrne une môme entreprise, aux fins de la constitution 
d'un syndicat, les domaines contigus appartenant à un même propl·iétaire. Ce 
décret permet également aux travailleurs ruraux en1ployés dan:c> "les domaines appar
tenant à la même entreprise (article lerj :r:ar, 4) d'adhérer à l 1 organisation 
syndicale existant dans ème entreprise qui se li v re à des ac ti 'li tés cornmerciales. 
Cette disposition semble am~liorer partiellement les possibilité;o qu 1 Gnt les 
travailleurs r-uraux de se grouper en assocü2tions. l·e ûécret-loi Ho 3355 contient 
di verses disposi tL:ms clestinées à faciliter le travail des dirigeants syndicaux 
(r~.rticle 1er, par. ) 9 lù et 11). Jes plus im]Jortantes de ces dls:r:;ositions sont 
les suivantes : 

i) 1 'autorisation IJour h .. s ,Jirigeants syndicaux de disposer de quatre heures 
paJ~ seŒaine rJonr exercer leurs fonctions syndicales. Ils peuvent aussi 
céder cettE: autorisa ti•Jn à. un autre ·Jirigeant, gui pe1J.t ainsi cumuler ces 
tE::ures avec les siE::nnes; 

ii) 1' octroi aux diri~c[eants syndicaux de di Vérses facilités telles q'Je ~ la 
possibilite=: de s'absenter de leur travail en conservant leur poste 
pendant m1e durée de six mois au moins, une semaine de congé par an 
pour exercer leurs fonctions de dirigeants syndicaux ou se perfectionner; 
la possibilité de convenir avec 1 1 employeur de 1 1 octroi d'un con,çté sans 
traitement. 

JIIais le coût de tous ces privilèges doit être supporté par l'organisation syndicale. 
En réalité, ce sont les travailleurs eux-mêmes qui doivent financer le salaire et 
les prestations de prévoyance sociale elu dirigeant. Les charges incombant aux 
travailleurs ne peuvent faire l'objet de négociation collective. D'autre part, le 
décret-loi No 3355 établit que les apports patronaux aux fonds d'aide sociale ne 
peuvent faire l 1 objet de négociations que lorsque ces fonds sont administrés en 
ccmmun par les patrons et les travailleurs (article 2, par. 1) et supprime 
(article 39 par. 2) le privilège accordé, en cas de maladie) par la loi Ho 16781 
qui g:arantissait la sécurité de l'emploi à tout travailleur pendant la durée de 
son c:>nésé ·'le maladie et penc'lant six mois après l'expiration de ce cong6. Ainsi, 
un travaillecJT qui a été malade peut être rE::nvoy~ à partir du moment où il a 
repris son ser-vice. 

c) Le décret-loi No 3410 du 28 mai 1980, qui autorise le Président de la 
Républiqu..:o f .. procéder à la restructuration de 1' administration publique - notamment 
au rr"oyE::n de compressions de personnel - "sans avoir à respecter aucune norme sur 
le privilPge dont aurait pu ou pourrait bénéficier le personnel" de ce service. 
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Il s 1 ensuit c~ue les autorités administratives peuvent modifier les fonctions et le 
rang du personnel ~ui est sous leurs ordres et le licencier sans que celui-ci puisse 
bénéficier cle la pl"otection légale de permanence r1ui s 1 att2chéti t à cet em1Jloi admi
nistratif. Il importe cle souligner que ce décret-loi est rétroactif. La rétroactivité 
affecte les em1Jloyés qui étaient antérieurement llrotégés petr la gélrzmtie légale de 
permanence de l'emploi administratif et qui s'étaient prévalus de ce privilège devant 
la justice llour éviter d 1 être licenciés. Ceci met en évidence m1.e fois c1c plus 
l'insécurité dans laquelle vit la société chilienne puisqu'il n'existe plus de 
droits acquis face à l'oEr-ipotence d'un pouvoir administratif et législatif qui 
s 1 est arrogé en outre des llouvoirs constitutionnels. Le président de l 1 L::sociation 
nationale des employés des contributions (Al~EP) 9 II. Tucapel Jiménez 9 a déclaré que 
"40 plaintes spécifiques qui sont actuellement examinées au niveau judiciaire sont 
visées par ce décret"~ sa portée pourrait cependant s'étendre à toute l'adminis
tration 1Jubli11ue. Parmi les personnes visées pa,r ce décret-loi 9 ci tons le lJrésident 
de 1 1 Assocü,"tion des employés des douanes 9 Daniel Lillo, qui a été licencié en 
aplllication des pouvoirs de restructuration quo s 1 est arrogé le pouvoir exécutif IY'. 
Selon le dirigeant Tucapel Jiménez 9 cette disposition peut s'appliquer aux privi
lèges qui protégeaient les dirigeants syndicaux en général 9 les femmes enceintes 
et les emplo;yés Cl'-li se trouvaient malades au moment de leur licenciement. Parmi les 
femmes enceintes qui ont été licenciées 9 on trouve huit anciennes emllloyées de 
la Corporaciôn de Reforma Agraria (CORA) 9 qui ont porté plainte devant les tribu
naux ll}. Si cette règle rétroactive est alJPliquée aux conflits lJortés devant la 
justice 9 le IJouvoir exécutif cmra démontré une fois de plus qu 1 il ne respecte ~!as 9 

fut-ce de façon purement formelle, l'autorité et l'indépendance du pouvoir judi
ci8ire9 puis0u 1 il soustrait 8, sa compétence des cas qu'il aurait dû tro.nchero 
Bien ~ue cette disposition ne soit en réalité applicable que provisoirement 9 comme 
l'a assuré le général Pinochet dans une déclaration ~9 cela ne diminue pas 
l'importance du refus de reconnaître les droits acquis par les travailleurs, du 
moins pendant le délai durant lequel la nouvelle loi est arJplicable o Les effets 
de cette loi pour ceux ~ui perdent leur emploi - ce qui, dans des cas comme celui 
de Daniel Lillo, constitue une sanction pour avoir exercé des droits SJ~dicamc- ne 
prendront }X:\S fin au moment où elle cessera d 1 être appliquée, 

Co Persécution pour activités Sj~dicales 

368. Le Gouvernement prétend que les dispositions comp~ises dans le Plan relatif 
au secteur du travail assurent une complète liberté syndicnle au Chili. Cependant, 
à partir du moment où cette législation a commencé à être appliquée, et en parti
culier au cours de l 1 année 1980 9 on a noté une e"ugmentation des persécutions et 
des représailles exercées contre diverses organisations syndicales et contre les 
personnes o"ui se livrent à des ac ti vi tés du genre s;jrndical. Le Rapporteur spécial 
a reçu des plaintes concernant des arrestations illégales, des tortures, des 
lJero,uisi tians et des procès liés à des ac ti vi tés syndicales. 

'!)) Voir A/34/583 9 par. 293 9 pour la plainte dé1Josée par Daniel Lillo. 

ll} El Ilercurio 9 29 mai 1980. 

2"3/ La Tercera. de la Hora 9 18 juin 1980 o 
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369. Plusieurs réunions de tri:lvo"illeu:cs ont été intercli tes; délns certains cas, 
-J.ne rérlression a ~té exercée et les participants ont été arrêtés et assignés à 
résidence • Yoici des exemples ; 

i) La réunion d'un groupe de personnes o_ui demandaient une aide cle solida
rité pour lEes grévistes de l'entreprise CORESA (pour finélncer la cantine 
fll.:_i alimentait 210 travailleurs et leur famille) dans une rue de Santiago. 
Six personnes ont été arrêtées W; 

ii) 

iii) 

Les partici]Junts mu manifestations et marchE:s pacifiques orcanisées par 
lu Coordinadora Hacional Sindical (Centre national de coordination 
syndicale) le 8 mars 1980 pour célébrer la Journée inten:o.tionale de la 
femme ont été dispersés. Cent dix personnes ont ét8 arrêtées à s~-ntiago 
et 26 à Valparaiso~ 17 d'entre elles ont été assignées à résidence dans 
di vers endroits du pays pendant trois mois (voir chalJ. II 1 se ct. ""1.). 

Une manifestation publique c1ue le Cornmdo de Defensa de los Derechos 
:::,indiceèles (Conseil pour la c18fense des droits syndic au=:) voulait orga
niser a été interdite. L'autorisation a été accordée uniquement pour une 
réunion au si8ge des différents syndicats 25/. -

370. Le ler mai, plusieurs arrestations ont été opérées et les dirigeants et mili
tal1ts syndicaux ainsi cp1e les organisations ouvrières ont fait l 1 objet de manoeuvres 
cl 1 intimidé'" ti :m. Le elima t ainsl créé et cert2,ines ::ülusions directes elu Gouvernement 
ont oblig8 l'Eglise catholinue à renoncer à la messe traclitionelle elu ler m:::ti. Le 
C2"rclinal Ro"ul Silva Henriquez a indiqué CjU' il avait renoncé à célébrer la messe clans 
la Cathédral0 en r2"ison cl' informations émanant des autorités gui lui ont fait 
craindre des incidents graves. D::ms le messag'e CJU 1 il a aclrGssé au travailleurs 9 il 
a déclaré ; 

"lTous aurions voulu célébrer, comme tous les ans 9 p:::tr une sainte messe 9 la 
fête de San José Obrero, la fête du travailleur que J!Eglise respecte, aime et 
protège, mais cela n'a pas été possible. Des circonstances indépendantes de 
notre volonté nous ont amenés à renoncer à cette célébration o~ui nous est si 
chère. lTous n'avons pas voulu exposer qui que ce soit ides risques, et surtout 
pas des hommes humbles qui aiment J8sus-Christ cot s 1 efforcent de le servir; nous 
ni avon:: p2"s voulu les e::r.p0ser à dPS d::mgers qui nous paraisr.;aicmt gravPs '.?:§:/. 

371. Certaines manifestations clémclestines ont eu lieu. "A,_ 1 1 issue de ces réunions 1 

les particip::mts ont entrepris des marches pacifiques qui ont été dispersées par la 
police; 57 personnes ont été arrêtées nJ, dont 37 ont ét~ assignées à résidence, 
les ::mtres étant O,Ccusées de délits punis })ar la loi sur la" sécurit8 de l'L;to_t 1:§./. 

1..4;' ~l llercuri'J, 5 janvier 1980. 

15/ Hoy, 23 au 29 3Vril 1980. 

]fJ .Cl lie:ccurio 1 2 m::ü 1980. 

J]j :Cl Lercurio 9 3 m2i 1980. 

~/Voir chal'· IIJ:, sect. ~~. 
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572. Ie 2f:' 1c2cJ, des c::ua1Jiniere se sont Ollposf:s .\la tenue 6'un lJanqupt 
etr:lical CŒ~-;,müs8 rar la Pf.dératüm nationale des chauffeu:::·s c1e taxi (FEIŒTACH) peur 
manifester sur:. attach8ment 2 son pr.?sirî_8nt ~ i~. Juan Jard. te mctif invoque:: par les 
carabiniers l~tai t qu 1 aucune autorisatüm n 1 avait •?té donnée ''en application de 
l'arrêté Ho ,c;':' du 1~ini,3tl-e ae la défensen. Ce banqu"'t elevait réunir envirc·n 
l 500 personnes 2S/. 

;:>. Violations du droit il'association svnoicale 

373. Dans le r-arport qu 1 il a présenté à la Commission d8s droits del 'homme à sa 
trente-cinqtüèue sessiun 9 le GrourJe de travail SlJécial avait mentionné le 
J0cret-1oi He 2JI)C o_u octcbre 1SJ78 9 en vertu d1J.qŒ?l 1e Goœrernement a dissous 
et dé clar~ i1lét:;ales sFopt or;;anisati•Jns syndicales (:8/CH .4/13ll), par. 2C'e 8 216), 

57 4· Ie G•mvernement a maintenu son refus 0_ 1 autoriser la cr8ation •le toute organi
sation syn·Jicale qui ne se c·_mformE;rai t pa:~ g,ux rècles qu 1 il a iJ11posées. Ainsi, au 
l'luis de juin~ un syndicat Je cheminots r<=;prés<Jntar..t 1a Section d' inspoct ion des 
transports A1Em1eda a .-::té déclare~ nul et dissous .rar 1a Directicn du travail )0/. 
Ceci mJntro que le Gouvernement nP respr:;cte pas l'article 4 do la Convention Ho 87 
de l'Cr::canisaticn internationale du Travai1 9 de 1941" 1 aux termes ile; laquelle : 
11 Les or~:anisations de travailleurc et d 1 employeurs ne: sont 11as sujettes :1 disso
=_ution ou 2 cusr)ensi0n par voie ac1ministrative 11 • 

_). n 5pressi,m ,-:;xe:rcée contr·e les or.c:'anisatic·lls syndL:ale: 3 

et leurs dirif'e:cmts c::t mi1i +.an-I; s 

375. Des rerquisi tions ont été opérées au .sièe::: de di·verses orcanisations syndi-
cales r:-: t un llOJ1Jbre de Jirit;eants ont été arrêtés en raison de leurs acti-
vi t~s syndicales. Cn a enre{êistré Czalement durant la pr?riodEJ couverte pELr le 
rap-port r1usieurs cas de licenciemC?nt de diric:eants syndicaux 9 dont 1e motif 
aurait été d'affaiblir les syndicats. :Sn outre, des procf'os ont été intentés à 
cr::rtains dirit_;eémts en application des dispositions Ju décret-loi Ho 2 347 
du 17 octobro ::.. 

a) Perquisitions 

376, Ie ll avril 1S'B0 9 des agents de 1a CHI ont •Jp~ré une perquisition du cabinet 
dos avocats Francisco Justiniano et }(amôn Toledo. Ce dernier est le conseil de la 
conf8cl_~ra ti on Uni da cl Ol.rero Campes ina (UOC) (Uni té ouvri\?re -paysanne). les 
IG :persmmes qui se trouvaient dans l'imm<:?uble, c'est-à-dire neuf memhres elu 
syndic2"t ~ trr~·is avucats 9 leur secrétaire et trois clients du cabinet ,juridique, 
ont été attach•~s ::LV(~C les ceinturons aprè:::: gu 1 on leur eût passe': lc>s menottes et 
recouvert la tête d'un sac en papier. Ils ont ~té photographiés près de pancartes 
placées rar les agents qui rJerquisi tionnaient, et interrogés an sujet de soi-disant 
projets sutversifs., puis menacés et fra}JlJés '51/. les l)ureanx ont été saccagés 9 

leurs installaticms enclomma~rfes. 

377, Cn a dénonc,; d0 même la p~rquisi ti on qui a ét? faite par du personnel ci vil 
de mi trail1ettes au siège de la Fédération des mineurs. 3elon les al1é(~'ation.s 

contenues dans la plainte, 1e rerscnnel qui a effectué 1a perquisition a proûuit 
mc. mandat émar1ant dn C!HI 9 qui "1 'est pas llalüli té à }:;rendre ,:'l_e c1cjcisions 211 sujet 

,juin 1 CJP, n. 

CJ\J/ E1 IIe:ccuri,J, 30 l~~~so. 
~'l / Hr'v, 7 ar 1.3 mai l ')8 0. 



A/35/522 
lJage 13') 

de ce genre de mesures. Tous les locaux ont été fouilléc 9 ainsi que la correslJOn
dance 9 et le gardien a ét~ interrogé sous la contrainte" Ce même soir 9 une lJerqui
sition a eu lieu au domicile du Vice-Président de la Fédération des mineurs, 
n. Pedro Vôliz, qui a été menace': de mort en présence de son épouse et de sa 
fille 2./. 
b) Proei'os intentés à des dirü-ceants :::;:mdicaux 

378. Le Rapporteur spé<'::ial a mentionné le procès intenté, sur l'ordre du riinistre 
de l'intérieur, à sept dirigeants syndicaux en application du décret-loi l\To 2 347 
du 17 octobre 1978 ))/. Ces travailleurs 9 qui avaient présenté aux autorités uœ 
pétition concernant les personnes arrêtées et disparues, ont été accusés de s'être 
attribué abusivement la représentation de catégories de travailleurs sans l'auto
risation ad~inistrative requise. 

37'). Le 30 avril 1980, un procès analoc:ue a été intenté, à la demande du IIinistre 
de l' intérir:;ur, aux cinq diric:eants qui étaient à la tête de la Fédération syndi
cale des tra,vailleurs de la métallurGie, lorsqu 1 ils faisaient des démarches pour 
obtenir la ~ersonnalité juridique pour cette fédération. Ils ont été accusés éga
lement de représentation abusive. L'un des accusés, le dirigeant Ricardo lecaros, 
a déclaré que les organismes de sécurité :rersécutaient les travailleurs, exerçaient 
une surveillance sur les locaux syndicaux et proféraient des menaces anonymes :rar 
téléphone. Les inspecteurs du travail, de leur côté, ont fait pression sur les 
syndicats pour qu'ils n'adhèrent pas à cette fédération 54/. Les cinq lJersonnes 
sont restées en prison pendant trois jours et ont été remises en liberté sous 
caution pendant que la procédure suiva.i t son cours 3CS/. Par la suite, le non-lieu 
a été prononcé en première instance, mais il a été fait appel de cette décision J.§./. 

380. Du 20 au 26 mai 1980, le IIinistre de l'intérieur a lancé cleux autres accusa
tions pour infraction à l'article premier du décret-loi No 2 347 du 
17 octobre 1978 :l'une contre le'Comando Nacional de Defensa de los Derechos 
Sindicales de los Traba,jadores de Chile" (Conseil national pour la défense des 
droits syndicaux des travailleurs chiliens), l'autre contre le "Frente Unitario 
de Trabajadores' 1 (FUT) (Front unifié des travailleurs). Divers dirigeants de ces 
organisations ont été accusés d'avoir signé des documents clans lesquels ils 
assumaient la, re1Jrésentation des travailleurs 1 sans avoir capacité pour le 
faire ]]_/. Lans le procès contre le FUT, le juge de première instance a rendu ure 
ordonnance de non-lieu ~8/, décision clont il a été fait appel au moment de la 
rédacti0n du présent rapport. 

~2/ Hoy, 22. mai au 3 juin 1980. Le Ra1Jporteur spécial a reçu copie du 
recours en a:nparo préventif présenté par II. Véliz. 

]J/ Voir E/ClT-4/1310, par. 225, et A/34/583 9 par. 294 à 297. 

"34/ Solidaridad, No 90, avril 1980. 

)5/ 

36/ 

"37 1 
~8/ 

Hoy, 7 au 13 

El llercurio, 

Til Hercurio 9 

El IIercurio, 

mai 1~180. 

15 juillet 1980. 

29 mai 1980. 

15 juillet 1980. 
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"'.:n" tcn autre dil synl1iC'al, lé Pr'c ctl· 1:::, F~10r,c,_tic'rl n'J. tic·mtle des 
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poli tiqtl8 {l· (; cl1J C'llill 1'Il>:::ll2 >:"Yl cèVOYlS éèSé3CS ck voir elne' bzmêtc clc3 fil::l 
2 p::cp:J. clc· clcuxi~mc" tr,_:,isi~!InC· L t m2me; •:JU~Ltl'F:·m::; ('~·.t( s·orir: 9 C.}Jl)'JyÉ: pcx L,s 
r)~_iormcttcs clc:= f·Jr·~L.S cs r.·~ clo l 1 ·JJXlrc:.. 9 fu.Jl,.::r cJ .. G pi·:::ds les c:·ts' 
li. .Jz-.rc. 9 :wi fut l'un clcs ilirl.:2·c·-·ntc; cc,;_c 'J1Ü Nd. ''I!p.: ,' lL sc·;ill:cvC:œc,nt 
mi lit: ire: elu ::..1 s lT13, ,~. r't( ~-' L:'Jc-::.' }Jc.r 1,:; J.:inistJ''' lL 1 1 int·:l·ir;lJl' 
cl 1 il:.citc.,~Lm ~- 1 .. · E'·l1Î:>V·~·r::ÜoJl Lt -=L 1 cutl'L-S cklits ·ris{s p~ll' 1·. l~:.i lTc, L'',;)~ 21.1r 1·, 
;c:{curltc' int,'ri_.n· . .:: Lk l 1 Ei·~.t 9 il 1'11t lX'lJD:'o1ivi ~.:.t cmpri~'Ollll·; IlL::; rc,:;tc' 
s J':JllrS d'l on ·:t il '" c't,' r~~mi2 lll li~l·.:.rt~ Sullc' ccJJtiou le c=•cJ;J,: ,Jo.? 
c·riticllh:S qu'il~ f·~'lYiul.cc__s ~;l 1 c·ncontrL r'r; 1~ polit.iCJll·~ .c.: ·:1'1 
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, t il'' Un L~il'i~'t..-211t r:~c.: 1."" C0llfl'clr'r:>.tiLn "Uni(~.".cl Cll!r0r•) ~ün:~ 11 
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pc,li ticjliC; ,:._ c·t ;::c,ci.~_lc; -~-cl G·~nv·~l'~1·..:cLnt .1-A/, LL, .R~J:JI':'l~Lur 
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l=, f~~J_jl 8·-.. -d ,<î. :_=~,=~LltLl1lJ r-Lc-,~18 lJll\--- ,-ll~Cl,~T·=-~ti,_!l1 S(illS 8Ll'[lLrl1 ~ ~~~~nt 

lll1,_ ·--· ,_'t.: l'·_:L1i8l: '')J SlJr_""ci"_l, Çjll'il ,::\T2it :t.: -=-~rr~~-t,,__" 
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:.:3·~-~r-_ t 1 .. ù il . .-.. .: t,: s~llnis .\ ck t"rriulLs '-'s t:-.nc1i::; CJ11 1 ·::m 
l 1intLrr·:·,"·,.:.c.it sur s,_s .·i.ctivit,'s sync'ic,G_lcc3. Il c..st r0st·' ltJ jcurs 
:-'Jl:::~· rJ,~_i:ns ,~LJ_::, s~._.s pc·I'S\~CïJt0l7l-.S~ 

ll ~.vril l - (î , 

L: n;vril 1')800 

El Ilcrclll'i . -·- ---.--~~-~ 7------~ } lC:) ·;vril 1 Ù. 

Itü'_, 

", ~ te;FEll:f'.t . 9 
-,' 
LI• ,i"nvirr lS'c'J 

~d/ f]::_,}_i~l'~J.?_i .:_'~~-: ~-, lT C1r~1, ".vTil l 



A/35/5'22 
p::--{;0 141 

iii) Dons lo. loco.li té do Molino. 1 ll pursonncs qui ét[èiont toutes clos 
o.gricul tours 1 ont été ::--.rrôtécs e;t o.ccusécs clc fo.irc p~rtio d'une cellule: 
du MAPU 01Jrc:ro C~npcsino, L'::tccuso.tion policière ne leur inputo.it o.ucun 
:::.etc clc violence concret 1 nnis alléguaj, t "qu 1 ils sc disposo.icnt à en 
conncttrc" .15/ Selon 1~ pldnto roçuc 1 les détenus .J.urdc.:nt• été sounis 
à clos ccmtrtèintus poncl::mt le;ur intorr'{;nt-Jiro. Plusie;urs cl'cntr" eux nt 
été "nSt!i tc ru_üs en liiJ'--rl<, t.~m~is (Ue: c1 'o.utrcs ùüso.iont 1 'objet 
Llu P'Jursui te;s juclicio.iros. 

)ô). 1o rapport clc 1:::. 213èno réunion elu c~~.ni té synclicC'..l de 1 10rG2-nisC'..tiun intor
nntion2-lc elu tr!:'-Wèil (OIT) nontionne un gr.~nd nonbro c1 1 ~utrcs C'..Trvst2.tin1.!1] ck 
clirigc2.n ts syndi CLUX A.§J. 

cl) Licc:nci'--nont do clirir:;céènts. '-· t_ nil_itcpts . .synclic::--,_qx 

38L'. En. juillet l9<'C·, 1'--s sym1ic::'ts c~.:: let f','dér2.tion nationo.lc" dos cnployés clos 
inclus trios chiniqucs ct ph:::.rn2.ccu tiques ont révc~lé que les chefs cl 1 en troprisc de 
leur secteur s 1 cfforç"'icnt c1 1 élinincr proc;Tossivcnont les cnployés ot ouvriers 
c.ffiliés aux orc-2.nis::--.tions de bCLse din c1 1 o.ff~il:üir le nouvcncnt synclic:::.l 5 en 
po.rticulior en prévision clos futures néc;ocio.tions collectives. Ils ont siGJ-1:.-> . .lé 
notnnncmt quo los lnbor:::.toiros Potrizzio, Pfizor ot F:::.rnoquinic;::, dol PC1cifico 
étC1iont on tro.in do licencier les tro.vnilleurs · ffiliéc à clos syndico.ts pour los 
rm:::tplacor par cl' 2.utres dont on lini torai t la possibilité do po.rticipor à cos 
associations ;11/. Cotte plo.into ost sinilairo à celles d 1 autres org2.niso,tions 
syndicales d~ns clos entreprises gui 9 en r~ison clos négociations collectives ou 
clos grèves qui ont ou liou 9 ont renvoyé do nonbroux travailleurs (voir lC1 section A 
du présent chapitre) o Do nêno 9 un clirigoGnt sync1icC11 do 1 1 entreprise Gooc1 YeC1r 
a quo.lifié lC1 procédure intentée pnr 1 1 entreprise pour le clos ti tuor ct le licencier 
de "persécution on raison do sos Qctivités syndicales" ..4§/, 

385. Un t,rranG. nonbro dos liconcioncnts opérés cbns 1 1 Qcù:ùnistration publique en 
vertu du décret-loi No 2 3~.5 elu 17 octobro 1978 (qui a donné au Gouvornonont dos 
pouvoirs cliscrétionn2.ircs pour licencier los onployés do 1 1 achrinistrC1tion 
publique) 49/ ont touche clos diric;oQnts synüico.ux. C'est notnnnont lo CC1S clo trois 
o.clhéronts du Coni té exécutif clc la CoorclinC1clora r1étropoli tarQ cle Profcssorus 
(Contre do coorclino.tion do l'ensciVlonont dolo. réc-ion nétropolit['.ino). Los 
personnes licenciées ont déclaré L:tro "convaincues quo le.. vérit2.blo CC1USO do leur 
renvoi étC1it le fC1it cl'o.voir cxpriné leur préoccup2tion 1 lors cl'assonbléos do 
professeurs au sujet clos clivors ot c-ro.vos problènos qui so posent cbns 
1 1 onseignonont chilion11 59/o 

..45/ El_N~rig~ 10 rmi 19804 

..4.§/ Voir le clocunont de l 1 0IT 9 G.B. 213/8/13 c1o nai-juin 1980 9 pnro 315 à 335o 

Al/ ~1_Mc~s~~~.Q9 24 juillet 1980, 

4§/ Hox 9 23 QU 29 juillet 1980o 

~Voir E/CNo4/1310 9 pnr. 199 à 207. 

50/ So1l.,.clq2,c1aQ, 9 No 89 1 nars 1980o 



A/35/522 
po_c;o Vr2 

)r3r., kt situ::ttL:n LLc'critu clC'.nS le présent cho_pitre pernet LLO voir? ccone l'a cléijà 
i~' J ''Tr, qw, 1,::' lr':-=;islcction ch1 tro_vn,il c:_u Chili contient clo nonbrouses 

rli,,' ~;ili l1c; Cjlli l1•~' é ''Ht lJéèS éèUX prinCi}>OS intorno_tionQUX on le_ no__ticro. 
L. r}l'L' 'L c =~:;_,ri Lié (Jli r:1U t,ru s :•, l)I'L (~re cup-~c ti :-n c ~-ne GTYl:'XÜ lc_;S non brous os ctllé gcc ti ons 
rl 1 ::'n'~,~-t~ctions 1l.o r~irigG~ènts ct clc nilit,nts syncLic~mx 51/ 

)f:n' tc R-\})l' 1rtc;ur s:;_>écictl cr:nsto_to on cutro C]UC lo, [,'Tctncl0 naj~·:rj_t(' ::l.cs 
tr:•v-üllCJurs ne jouissent cl 1 C'cllcun clroi t sync1ico_l? p--::.s nôno clo coux qui ont é-'--{ 

o__ccorclCs en 1979 ii corto__ines catégories c1o tr~wo__illours, C 1 ost cotte gToncl_o 
n",j-_rrité gt~i s,_,uffTc; pcut-ê:tTo clos :;_)lus c;:rctvos violations elu clToit cl 1 o__ssocio__tiun 
ct clo TLUnionj o__insi C]UO LlOS IÜUS cro_vos atteintes à let viol à lo_, liberté? à lo_, 
sécuritC ot ~l 1 1intéc;-ritC LLO la poTsonne. Elle: conprenclles secteurs los plus 
LléfctVL)TisCs cl.o let population? qui ont le plus besoin clc voiT lcuTs clToi ts 
éc-:)nc,r1ique:s ct socio.ux l)Totl'cés ot c1 1 o.voir le plus clc g-ccTantios pouT los exercer 
~_,t los cléfonciTO, 

51/ Voir le clocunont cle 1'0IT 9 G.B. 213/B/13 9 pO-T, 336. 



VII. AUTRES DROITS ECONOMIQUES ET SOCIAUX 

A. Chômage 

388. Le Président Pinochet a, dans le discours qu'il a prononcé le 
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ll septembre 1978, déclaré que: 11 
••• le chômage qui subsiste dans le pays 

demeure au premier plan de mes préoccupations de gouvernant, bien que le taux 
en ait récemment baissé à 12,7 ~dans le Grand Santiago, région où le problème 
est le plus aigu 11 l/. 

389. En effet, selon l'Annuaire des statistiques du travail, publié en 1979 par 
l'Organisation internationale du travail (lLO), le taux de chômage au Chili aurait 
beaucoup augmenté depuis le ll septembre 1973. Les chiffres que donne cette 
publication sont les suivants : 

Total national 3,1 % 14,7%13,0%12,4% 

Grand Santiago 3,3% 4,8 ?~ 8,3% 15,0%17,1%13,9%13,7%14,8 cy; 

Les chiffres qu'indique le document de l'OIT proviennent de sources officielles 
et ceux qui correspondent à certaines périodes déterminées ont été repris dans 
des rapports antérieurs du Groupe de travail spécial 1/ et du Rapporteur spécial 1/. 

390. En mai 1980, le Département d'économie de l'Université du Chili a indiqué 
que le taux de chômage a atteint 12,8 % en mars 1980 dans le Grand Santiago, 
en précisant que c'était le plus bas qui eût été enregistré depuis six ans, au 
mois de mars dans cette zone. Il a cependant été indiqué que le nombre des chômeurs 
était passé de 151 000 à 175 000 entre 1975 et 1980 en raison de l'accroissement 
de la population pendant cette période. Selon la même étude, le taux de chômage 
total dans le pays atteindrait 12 %. D'autre part, le nombre des emplois, qui avait 
augmenté de 112 600 en mars 1979, aurait augmenté de 193 000 en mars 1980 Af. Il 
est indiqué aussi que la durée moyenne de la période pendant laquelle un 
travailleur est en chômage, qui était de 9,6 mois en mars 1979, est passée à 
ll,l mois en mars 1980 2/. Au mois d'août, la même source a indiqué, comme résultat 
de ses enquêtes, un taux de chômage de 11,7% de l'effectif total de la main-d'oeuvre 
dans le Grand Santiago, tandis que l'Institut national de statistique (INE) faisait 
savoir que ses propres enquêtes avaient révélé un taux de chômage de 14,4 %, 
également pour la zone du Grand Santiago 2/. Quant au chômage au plan national, 

li Voir E/CN.4/l310, par. 252. 
y Voir A/32/227, par. 225, A/33/331, par. 571, et E/CN.4/583, par. 254. 

li Voir A/34/583, par. 299· 

Al El Mercurio, 14 mai 1980. 

21 Hoy, 7 au 13 mai 1980. 

21 El Mercurio, 7 août 1980. 
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il ressort d'autres sources que la comparaison des chiffres de mars et de 
décembre 1979 11 révèle qu'il y a des localités corr~e La Serena et San Francisco 
où le taux de chômage aurait beaucoup augmenté. 

391. Des chiffres ci-dessus il ressort que, depuis six ans, le taux de chômage 
est nettement supérieur à celui que le Chili a connu jusqu'ici au cours de son 
histoire. Si le Rapporteur spécial s'inquiète de la persistance d'un taux de 
chômage aussi élevé, c'est au regard du droit proclamé à l'article 6 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et en raison 
de la responsabilité qu'ont les Etats parties au Pacte de prendre les mesures 
propres à assurer le plein exercice du di·oit au travail. Le Chili, étant l'un des 
Etats qui ont ratifié ce Pacte, s'est engagé à en respecter les prescriptions. 
La non-observation de ce droit, consécutive à une orientation officielle constante, 
vaut violation permanente d'un droit fondamental d'une partie importante de la 
population. 

392. Ainsi que l'a déjà signalé le Rapporteur spécial, la persistance de ce taux 
élevé de chômage est due à des mesures successives tendant à provoquer un 
déplacement de la main-d'oeuvre vers des travaux moins bien rémunérés et offrant 
une moindre protection juridique~. C'est ainsi, par exemple, que M. Guillermo 
Medina, dirigeant des travailleurs du cuivre et conseiller d'Etat, a dénoncé le 
fait qu'alors que l'on licencie des ouvriers dans la division El Teniente, on 
autorise des travaux confiés à des entreprises privées qui engagent leurs ouvriers 
pour 30 ou 45 jours "afin d'éviter qu'ils acquièrent, avec l'ancienneté, les 
avantages qui en découlent". Il a dénoncé le fait que la division El Teniente 
alimente 89 entreprises privées de ce genre, violant ainsi la loi No 16757 du 
20 février 1968 qui interdit de confier à de telles entreprises des travaux 
relevant de la production 2/. 

393. Certaines des conséquences du chômage qui sévit dans les milieux ouvriers 
(où le problèrne est le plus aigu puisque, pendant la période 1974-1979, il 
comptait 52,5% du nombre total des chômeurs) ont été analysées par l'économiste 
Marianne Schkolnik, de l'Académie d'humanisme chrétien, qui souligne : "ce qu'il 
y a de dégradant pour un être humain chef de famille jouissant d'un niveau de vie 
déterminé et qui, en cette qualité, doit apporter tous les mois un salaire dans 
son foyer, dans le fait de devenir chômeur à charge aux autres membres de la 
famille; ce qu'il y a de dégradant pour un o~vrier qualifié ayant une spécialité 
et qui a travaillé toute sa vie dans un secteur industriel dans le fait de devoir 
accepter un petit emploi de gardien de voitures, de vendeur ambulant ou quémander 
des travaux de bricolage chez les particuliers" 1Q/. 

394. Le Gouvernement, quant à lui, pour combattre ce grave problème, continue 
à appliquer les mesures dont a parlé le Groupe de travail spécial dans son rapport 
à la trente-troisième session de l'Assemblée générale 11). On ne peut toutefois 

11 A La Serena et à San Francisco, le taux de chômage était de 13,5 %en 
mars 1979 et de 15,8 %en décembre 1979; à Curito et à Mulchén, il était de 
16,8 %en mars 1979 et de 17,9% en décembre 1979 tandis qu'à Tomé et Subu pris 
ensemble, le chômage est passé de 18 %à 19,1 %pendant la même période (Hoy, 7 au 
13 mai 1980). 

~ Voir E/CN.4/1362, par. 155. 
2/ El Mercurio, 17 avril 1980. 

lQ/ La Tercera de la Hora, Supplément économique, 11 mai 1980. 
11/ Voir A/33/331, par. 581 à 592. 
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signaler aucun changement radical depuis 1978. Au contraire, les nombreux 
licenciements auxquels ont procédé les entreprises publiques et privées et qu'a 
signalés la presse, donnent lieu à des inquiétudes légitimes au sujet des 
perspectives économiques de ce pays 11/. 

B.Situation sociale des secteurs les plus modestes de la population chilienne 

395. La misère dans laquelle vivent actuellement près de 2 millions de Chiliens 12/ 
pose de graves problèmes sociaux. Le Gouvernement comme l'Eglise et d'autres 
institutions ont exprimé les vives préoccupations que causent l'augmentation de 
l'alcoolisme 1dJ et de la consommation de drogues 12/ et la malnutrition. Par 
exemple, dans la province de Chiloé, 14,5 % de la population infantile âgée de 
moins de 6 ans présente des indices de malnutrition. Ce renseignement a été fourni 
par les nutritionnistes de l'hôpital de la ville de Castro qui ont précisé que le 
facteur socio-économique était "la cause principale de la malnutrition infantile 
dans la zone urbaine : faibles revenus, nombreuses familles relevant du Plan 
d'emploi minimal, chômage dû au manque de grandes sources de travail dans une zone 
gravement touchée, où le coût de la vie est assez élevé" 1&/. 

11/ Depuis mars 1980, mois où le Département d'économie de l'Université 
du Chili a indiqué un taux de c~1ômage de 12,8 %, la presse a fait état des 
licenciements massifs suivants : 46 employés des chemins de fer de l'entreprise 
minière d'Etat El Teniente (El Nercurio, 9 avril 1980); 22 ouvriers de 
Citroën-Chili (Solidaridad 90, avril 1980); 420 employés, à la suite de la 
faillite de l'entreprise "Industria Manufacturera Chilena del Caucho" 
(Solidaridad, No 91, avril 1980); 450 fonctionnaires des services de santé 
(El Mercurio, 30 avril 1980); 74 employés de la Industria Conservera Copihue 
(Hoy, 7 au 13 mai 1980); 120 employés, à la suite de la faillite de la compagnie 
d'autobus Via Sur (Hoy, 9 au 15 avril 1980); l 000 personnes à la suite de la 
faillite de deux entreprises chiliennes : Cristal Yungay et F.AJYLASOL (La Tercera 
de la Hora, 24 mai 1980). 

12./ El 11ercurio, 7 janvier 1980. 

14/ Le 11inistre de la santé a annoncé que des campagnes allaient être 
entreprises pour combattre l'alcoolisme et les drogues (El Mercurio, 
22 février 1980). Le père Ignacio Garau décrit dans un article intitulé 
"Curanilahue, ville alcoolique?" qu'a publié Mensa,je, (No 289 de juin 1980), le 
sort de 127 familles qui vivent dans des conditions précaires. 

1..2/ El Iviercurio a publié, le 10 juin 1980, sous le titre "Pas assez de 
travail ni d'emplois et trop de toxicomanes", un article dans lequel est exposée 
la situation des habitants d'un bidonville appelé "La Victoria" où les gens, faute 
de travail, passent la journée assis sur les trottoirs, parce que deux familles 
au moins doivent vivre ensemble dans de toutes petites maisons. (Selon El Mercurio 
du 4 mars 1980, on a constaté dans cette agglomération un cas extrême où 12 familles, 
comptant ensemble 52 personnes, habitent une maison de 8 mètres sur 16.) D'après 
les habitants, les principaux problèmes de "La Victoria" seraient le chômage, la 
crise du logement, l'alcoolisme et la toxicomanie. 

1&/ El Mercurio, 8 juin 1980. 
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396. Un autre problème qui ne·cesse de s'aggraver est celui du logement. Le 
8 février 1980~ les doyens de l'administration ecclésiastique de l'Eglise catho
lique des zones Sud (circonscriptions Gardenal José Naria Caro, Santa Rosa et 
San Bernardo) ont adressé au Ministre du logement et de l'urbanisme une lettre 
dans laquelle ils exposaient la situation des gens qui n'ont pas de logement ou 
qui ne peuvent pas payer leurs loyers dans ces faubourgs 17/. Ils indiquent que 
les gens doivent verser des loyers supérieurs à leurs revenus moyens, qui sont de 
2 800 pesos chiliens par mois (environ 72 dollars des Etats-Unis). Ils signalent 
aussi l'existence de nombreux chômeurs qui ne perçoivent pas d'allocation, et 
demandent que les logements soient attribués selon des critères sociaux et non pas 
commerciaux 1§/. Le Doyen Rafael Hernandez, chargé du décanat Cardenal J .M. J'1Caro, 
indique que, dans ce secteur-là, il manque 10 000 logements. Les habitants ont 
précis8 que, dans ledit secteur, 685 familles sont inscrites sur les listes 
d'attente pour obtenir un logement et qu'en attendant elles sont "prises en charge". 
Dans la cité Santa Adriana, un habitant a dit que 800 familles sur 3 000 sont 
"prises en charge""avec tous les problèmes de promiscuité qu'entraîne un tel 
entassement". Le maire-adjoint, directeur des travaux de la municipalité de la 
Cisterna, a déclaré : "L'ampleur du problème dépasse nos forces et nos programmes 
annuels car, au lieu de diminuer, les bidonvilles accueillent un nombre toujours 
croissant de personnes prises en charge". Il a ajouté que le Service du logement 
et de l'urbanisme (SERVIU) avait prévu de loger en dix ans 3 460 familles des 
bidonvilles de la Cisterna et qu'à son avis, ce programme n'a pas été réalisé Ia/. 

397. De même, des habitants de la zone Ouest de Santiago ont indiqué que la crise 
du logement dans différents quartiers de cette zone touche 2 000 familles comptant 
ensemble plus de 5 000 personnes. La plupart de ces personnes sont des chômeurs, 
des travailleurs occasionnels ou des ouvriers du PEM qui sont incapables de réunir 
les 40 000 pesos (environ 1 035 dollars des Etats-Unis) nécessaires pour prétendre 
à une "allocation logement" de l'Etat :l,Qj. 

398. Les renseignements que le Rapporteur spécial a tirés de la presse - de celle 
qui appuie le gouvernement comme de celle qui le critique -permettent de tenir pour 
vrais les jugements et les informations que donne le rapport d'un médecin sur la 
situation des enfants chiliens; on y lit notamment que : 

11 • • • le sentiment que le phénomène du chômage inspire à l'ha bi tant d 1 une 
cité ouvrière est important. 

Ce phénomène exerce de graves altérations de la qualité de la vie des 
familles défavorisées qui peuvent aller par exemple jusqu'à la privation de 
logement. Dans ces secteurs, les habitants sont très entassés. Dans un 
échantillon situé dans un faubourg marginal de Santiago, 58 0 des logements 
ont une chambre à coucher et 35 %, deux chambres à coucher. Comme le nombre 
moyen de personnes par logement est élevé, la famille accuse un indice 
d'entassement élevé. On observe que le manque de lits varie en raison 
directe de l'augmentation du nombre des membres de la famille. 

11/ Solidaridad, No 87, février 1980. 

18/ El Hercurio, 10 février 1980. 

1.2./ El Hercurio, 4 mars 1980. 

20/ El Mercurio, 17 mars 1980. 
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Cette dégradation de la qualité de la vie se manifeste aussi par la dété
rioration des :celations personnelles au sein de la famille et par l'épui
sement psychique et vital de chacun de ses membres. 

En général, les hommes et les femmes de nos quartiers défavorisés sont 
abattus, découragés, tendus et épuisés par un état de choses qui les dépasse. 
La crainte de s'exprimer, la peur, tel est le spectre qui envahit les foyers, 
les rues, fait éclater les familles et ruine toute vie personnelle, réduisant 
la vie à l'exclusif effort de ne pas périr. 

Les différentes façons qu'il y a de s 1adapter,à ces conditions de vie 
ont des répercussions sur les capacités affectives qui s'appauvrissent, 
perdant de leur complexité et de leur qualité, et donnent de moins en moins 
de satisfaction personnelle aux adultes et, par conséquent, également aux 
enfants. Ainsi, la possibilité et les occasions d'échanges affectifs entre 
les membres du g:coupe familial vont s'amenuisant. Les enfants ont ainsi de 
moins en moins part à l'affection des adultes et souffrent de toutes les 
conséquences qui découlent de cela. 

De tout temps, les adultes comme les enfants des groupes socio
économiques les plus défavorisés ont souffert des effets cumulés de la 
pauvreté. Toutefois, la gravité extrême du dénuement qui frappe des secteurs 
plus vastes de la population permet d'affirmer que les principales victimes 
de cette situation sont aujourd'hui les enfants et les adolescents du Chili 
auxquels est aujou:cd'hui déniée de manière peut-être irréversible, la possi
bilité de devenir des adultes aptes à devenir des membres à part entière de 
la société • 

••• Les problèmes économiques de la population défavorisée, les 
conditions matérielles de logement et l'insuffisance d'efforts d'urbanisation 
adéquats, ainsi que la détérioration des soins médicaux dispensés par les 
institutions compétentes ne cessent d'aggraver la situation sanitaire des 
familles populaires. 

La famille est exposée à des maladies imputables à la mauvaise hygiène, 
aux carences alimentai:ces, à l'entassement, au défaut de soins médicaux et 
à l'incapacité de payer des médicaments trop coûteux. 

La population infantile des quartiers populaires souffre de maladies des 
appareils respiratoire et digestif ainsi que de maladies infectieuses. Ces 
maladies-là sont les principales causes de consultations, d'hospitalisation et 
de décès dans ces quartiers. 

Un fort pourcentage d'enfants présentent également des troubles mentaux 
dus à la situation d'indigence éconoEique et de drame familial dans laquelle 
ils vivent. Fréquents sont les cas de névrose infantile, d'apathie, 
d'agressivité violente, et enfin, nombreux sont les jeunes qui inhalent du 
"néoprène" ou qui fumnlf cle "l'herbe 11 • 

. . . 
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On a pu constater qu'une population bien alimentée ne compte que 3 )~ 
d'éléments souffrant d'arriération mentale, alors que dans les quartiers 
défavorisés de Santiago, ce mal frappe 40% des enfants d'âge préscolaire. 
Il faut préciser que le problème n'est pas dû à la seule malnutrition et 
qu'il procède aussi de l'absence de stimulation sensorielle dans le milieu 
ambiant. 11 

C. Programmes gouvernemeDtaux en faveur des per§onnes 
gui se trouvent dans le plus grand dénuement 

399. Pour améliorer le sort de la population des groupes les plus défavorisés, 
le Conseil social des ministres a annoncé de nouveaux programmes d'action sociale; 
parmi les plus importants il convient de mentionner ceux du secteur de l'ensei
gnement où l'on envisage de lancer une campagne d'alphabétisation de cinq ans pour 
diminuer de 4,7% le nombre des analphabètes (10 1o de la population et, dans les 
zones rurales, 23 5v). Dans un délai de cinq ans également, on construira 
49 nouveaux établissements d'enseignement et 42 autres pour les enfants souffrant 
de retard mental, tandis que des travaux de réparation seront entrepris dans 
712 écoles et lycées. On envisage aussi de développer davantage un programme entamé 
en 1976 pour faire dans l'enseignement primaire et secondaire campagne contre la 
consommation d'alcool. D'autres programmes relèvent du secteur de la santé et 
comportent les projets suivants : construction de 137 dispensaires ruraux dans les 
zones les plus défavorisées, ce qui augmentera de 15% le territoire bénéficiant de 
soins médicaux; fourniture de matériel anthropométrique aux établissements 
d'enseignement primaire qui relèvent du service national de santé et distribution 
de médicaments gratuits aux patients des dispensaires, polycliniques et services de 
consultation périphériques. En ce qui concerne le logement, on envisage d'entre
prendre des travaux d'assainissement dans les cités ouvrières (installations sani
taires, raccordements au réseau de l'éclairage public, adduction d'eau potable, etc.) 

400. On construirait en outre 14 Nnouveaux centres ouverts et on en remplacerait 
21 autres, chargés de s'occuper d'enfants et adolescents dans la misère et on les 
mettrait en mesure de fournir des repas à 25 000 enfants dans le pays tout entier. 
Des vivres seraient distribués à 70 000 personnes (ouvriers du Plan d'emploi 
minimal, membres des communautés indigènes et participants aux programmes de 
formation du Centre de mères (GEMA)). Les personnes les plus démunies bénéfi
cieraient d'un minimum d'aide sous forme de couvertures, prêts, vêtements, services 
funèbres, et plaques de tôle goudronnée; les installations de la prison publique, 
du pénitencier et des tribunaux de droit commun de Santiago seraient réparées et 
une nouvelle prison serait construite dans le quartier nord de Santiago 21/. 

401. Ces programmes-là sont les plus importants parmi ceux que le gouvernement a 
décidé d'entreprendre pour remédier à la grave situation dans laquelle se trouvent 
les groupes les plus défavorisés de la population chilienne. Selon ce qui a été 
annoncé, ces programmes seraient mis à exécution à l'aide de fonds budgétaires 
affectés aux 11 dépenses sociales 11 • 

402. Le quotidien El l1ercurio a publié le tableau comparatif suivant E6} dans 
lequel sont indiqués les montants afférents aux "dépenses sociales" qui, 
"par habitant", seraient, selon le gouvernement, les plus élevés de ces dernières 
années : 

Q./ Hoy, 20 au 26 février 1980. 

22/ El l11ercurio, Rapport économique, mars 1980. 



Hu brique 

Santé 

Assistance 
sociale 

Logement 

Sécurité sociale 

Education 

Développement 
régional 

Fonds social 

TOTAL DES DEPENSES 
SOCIALES 

Dépenses publiques 
sans service de la 1 

l 

DEPENSES SOCIALES PUBLIQUES 1970-1900 

(IIillions de dollars de 1976)§/ 

1970 

35 ,9~-

79,92 

224 ,t:O 

343,20 

1972 

242,)6 

41,14 
156,20 

372,75 

502,98 

838,57 1 333,34 

1974 

187,75 

52,77 

176,29 

213,78 

380,26 

27,43 

l 038,28 

1976 

121,)7 

193,GC 

312,07 

49' 2!: 

' dette i 2 071 9 3!: 2 8 30, 95 
' -------------------

_9o~ : DIPRES. Pour 1980, évaluation d'El He:rcurio. 
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1978 

179,18 

341,5) 

456,07 

1 

1980 l 

r '~'----j 
2J·j,u 1 

1 

lr' 01 
' _) ~ 1 

9),0 

420,0 l 
530,0 

50,0! 

2 5!:-5,05 3 136,0 1 
____ i 

§) Exprimés en dollars de 1976 conformément à la méthode du taux de 
change implicite. 

403. Les programmes mentionnés ci-dessus sont des plans pour l 1 avenir. Leur réali
sation intégrale pourrait contribuer efficacement à l'amélioration de la situation 
économique du Chili. Les programmes que le Gouvernement a mis en oeuvre jusqu'ici 
ont été examinés par le Groupe de travail spécial dans son rapport à la 
trente-troisième session de l'Assemblée générale~· Au nombre des projets destinés 
à combattre le chômage, le Groupe avait mentionné le Plan d'emploi minimal (Pili), 
dont le Rapporteur spécial avait également parlé dans son rapport à la 
trente-sixième session de la Commission des droits de l'homme W· 

D. Le Plan d'emploi min~2-~ 

404. Le Plan d'emploi minimal (PH1) a été créé par le décret-loi No 605 du 
5 août 1974 pour combattre les progrès menaçants du chômage. Au début, il ne fallait 
pas dépasser 15 heures hebdomadaires, et cela pendant 90 jours au maximum, priorité 
étant donnée aux chefs de famille ayant plusieurs personnes à charge, et le plan 
devait permettre auJc municipalités de rendre des services supplémentaires. 

~ Voir A/33/331, par. 580 à 592. 

W Voir :C/CN.t:-/1362, par. 151 à 154. 
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.::05. :tn fait, les ouvriers du PEJYI ont toujours fait une journée de travail complète. 
En 1975, leur salaire était égal à 83% du salaire minimum légal de l'année~ une 
partie d'entre euJc recevant en outre une ration alimentaire. Actuellement, les 
ouvriers du PEI:'I ne perçoivent que 32,7 % du salaire minimum CJ.Ui n'atteint que 
l 200 pesos chiliens (environ 30 dollars des Etats-Unis). Ils ne reçoivent aucune 
allocation familiale, aucun repas, aucune indemnité de transport; ils ne bénéficient 
nj_ de la sécurité sociale ni de la stabilité de 1 1 emploi :?:i). 

406. Dans un éditorial, El Hercurio signale que "travailler dans le cadre du PEH 
ce n'est pas seulement toucher un mince salaire, c'est aussi acquérir une qualifi
cation professionnelle qui permet de prétendre à des emplois mieux rémunérés et de 
se faire inscrire dans les bureaux de placement des municipalités, de recevoir une 
aide alimentaire, de bénéficier de soins médicaux, etc.11 '1!J. D'autres sources 
signalent qu'à la suite de la suspension d'une entente avec l'Agence internationale 
pour le développement (AID) et Caritas, qui procuraient des rations alimentaires, 
l'aide alimentaire a cessé aussi pour le PEt-1, et que le Service national de santé ne 
s'occupe plus, depuis 1978, des personnes inscrites au PN1 car celles-ci ne 
détiennent pas de carte d'affiliation 11/. 

407. Dans les statistiques officielles, les gens qui travaillent dans le cadre du PEM 
ne sont pas considérés comme des chômeurs. En fait, ils sont le secteur de la 
population dont les droits sont violés de façon flagrante parce que, étant en butte 
aux nécessités que leur impose leur condition de chômeur, ils sont obligés d'échanger 
leur travail contre un.e rémunération qui ne leur permet même pas de restaurer leurs 
forces puisque ce ~u 1 ils perçoivent ne permet pas de nourrir une seule personne 
pendant un mois 5~· On trouvera dans le tableau suivant~ des indications 
concernant le pourcentage de travailleurs inscrits au PEl1 de 1975 à 1979, ainsi que 
le nombre de chômeurs pendant les mêmes années. En additionnant les deux chiffres, 
on peut se faire une idée du nombre total de chômeurs au Chili : 

'15/ J .J. Aldunate et J .P. Ruiz Tagle, "El Empleo 1IinimoUyuda social o 
verguenza nacional? 11 (L'emploi minimal : aide sociale ou honte nationale?), 
}1ensaje, No 289, juin 1980. 

'1!J El Uercurio, 4 mars 1980. 

~ Aldunate et Ruiz Tagle, loc.cit. 

~ Voir au paragraphe 310 du document A/34/583, les prix de certains produits 
de première nécessité (septembre 1979). 

?2/ Extrait de : Aldunate et Ruiz Tagle, loc.cit. 



Année 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

(I) 

Nombre de 
persoillèes 

76 496 

171 908 

187 650 

145 792 

127 652 

Travailleurs inscrits au PNI 

(I1oyenne annuelle, total national) 

(II) (III) 

En pourcentage de Taux de 

la main-d'oeuvre chôma:ge 
(pourcentage) 

2,5 14,5 

5,5 14,8 

6,0 12,7 

4,4 13,4 

3,7 13,0 
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(IV) 

II + III 
(pourcentage) 

17,0 

20,3 

18,7 

17,8 

16,7 

408. Si le nombre des personnes inscrites à ce plan a diminué, alors qu'actuellement, 
toutes les personnes âgées de plus de 18 ans peuvent y avoir droit 2Q/, c'est parce 
que les rémunérations perçues ont beaucoup baissé. 

409. Cette catégorie de travailleurs accomplit des tâches productives qui exigent 
parfois une très bonne qualification 21/. Il ressort d'un calcul effectué en 1977 
que leur productivité était trois fois supérieure au salaire que ces travailleurs 
percevaient à l'époque~· Comme il a été dit dans les rapports précédents 22}, 
leur rétribution ne constitue pas une allocation de chômage, mais un salaire dont 
le montant est inférieur au tiers du minimum légal, pour ne rien dire des 
prestations sociales qu'ils cessent de percevoir. 

410. L'appui et les encouragements que donne l'Etat à ce reg1me de travail, en 
prétendant qu'il contribue à résoudre le grave problème du chômage, sont la preuve 
que le Gouvernement chilien ne respecte pas les engagements que ce pays a 
contractés en ratifiant le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels dont les articles 7, 10 et 11 sont violés directement, du 
fait de l'existence même d'un tel plan. Certes, la société a beaucoup profité du 
travail des ouvriers du PDI (nettoyage, construction et réparation d'édifices, de 
routes, de places, de ponts, de logements provisoires, de bâtiments historiques, 
etc.\ mais cet avantage ne suffit pas à excuser l'emploi de la main-d'oeuvre 
humaine dans de telles conditions, car il est intolérable que la société mette à 
profit l 1 eJétrême dénuement dans lequel se trouvent certains de ses membres. 

22/ Voir E/CN.4/l362, par. 151 . 

.I!) Voir A/34/503, par. 306 et 307. 

l1} Aldunate y Ruiz Tagle, loc.cit. 

2J) Viase A/54/ 58 3, par. 306. 
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411. En ce qui c:oncen1e 18 situation relative aux droits économiques, sociaux et 
culturels des groupes les plus défavorisés de la population chilienne, le Rapporteur 
spéuial note avec un réel intérêt que les projets du gouvernement envisagent des 
ncesures visant à apporter certaines améliorations dans quelques domaines importants, 
tels que l'éducation, la santé ou le logement. Cependant, le gouvernement ne 
d'êovrai t pas perdre de vue que le mal est profond et nécessite des mesures importantes 
susceptibles de s'attaquer au fond. 

E. La situation des populations autochtones 

412. A la suite du séjour qu'il avait effectué au Chili en juillet 1978, le Groupe 
de travail spécial avait fait rapport à l'Assemblée générale, à sa trente-troisième 
session, sur la situation des populations autochtones au Chili du point de vue des 
droits de l'homme (voir A/33/331, par. 685 à 727). Le Groupe de travail avait 
exprimé sa préoccupation, notamment au sujet des Mapuches, qui sont au Chili 
le groupe autochtone le plus nombreux. Il avait déclaré : "Les procédures que 
le gouvernement actuel a arrêtées pour l'acquisition de titres de propriété foncière 
par les Mapuches ne tiennent pas compte de leurs institutions, de leurs coutumes et 
de leurs traditions. Cet état de choses, auquel s'ajoute le défaut d'assistance 
technique et financière efficace, crée des conditions dans lesquelles les 
Mapuches risquent d'être progressivement dépossédés de leurs terres par des groupes 
économiquement et socialement plus puissants, et compromet ainsi leur survivance 
en tant que groupe ethnique". Le Groupe avait recommandé à l'Assemblée générale 
d'inviter le Gouvernement chilien à prendre en considération de manière effective 
les caractéristiques culturelles particulières des Mapuches lors de l'adoption de 
toutes mesures les concernant, et à prendre les dispositions spéciales nécessaires 
pour garantir aux Mapuches leur droit à posséder des terres conformément à leurs 
coutumes et traditions, ainsi que leur droit à préserver leur identité culturelle. 
A ce sujet, l'Assemblée générale, par sa résolution 33/175 du 20 décembre l978,a 
demandé instamment aux autorités chiliennes d'assurer la sauvegarde des droits de 
l'homme des Indiens mapuches et des autres minorités autochtones, compte tenu de 
leurs caractéristiques culturelles propres. 

413. Le Rapporteur spécial a fourni à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième 
session des renseignements sur la législation édictée postérieurement par le 
Gouvernement chilien (décret-loi 2568 du 21 mars 1979), qui avait fait l'objet de 
critiques tant de la part des groupes de population autochtones que de celle des 
organismes qui s'intéressent à la situation de ces communautés au Chili. Il a 
fait observer que les nouvelles dispositions avaient été édictées sans que les 
intéressés eussent été consultés ou eussent participé à leur mise au point et 
sans qu'on eût tenu compte de leurs traditions historiques, de leur tempérament 
propre, des formes de propriété et de travail du peuple mapuche et encore moins de 
ses besoins et de son développement culturel. Au contraire, a souligné le 
Rapporteur spécial, le décret-loi 2568 : 

"vise à intégrer la communauté mapuche dans les structures socio-économiques 
instituées ces dernières années dans tout le pays, la privant ainsi de toute 
forme de protection et de sauvegarde de son identité, de son intégrité ainsi 
que de toute aide à son développement. La situation d'extrême pauvreté dans 
laquelle se trouvent ces communautés autochtones, ainsi que l'obligation pour 
elles de s'intégrer, à la suite d'une décision unilatérale du gouvernement, à 
un système socio-économique et culturel qui n'est pas le leur, menacent 
sérieusement leur existence en tant que groupe ethnique. Le Rapporteur spécial 
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fait observer en particulier que le Gouvernement chilien a suivi à cet égard 
l'orientation que le Groupe de travail spécial avait critiquée dans ses 
rapports antérieurs et qu'en abrogeant la législation existante pour en 
élaborer une nouvelle, ce gouvernement a aggravé la situation du peuple 
mapuche" 34/. 

L'Assemblée générale s'est déclarée gravement préoccupée par la détérioration de 
la situation dans ce domaine (résolution 34/179 du 17 décembre 1979). 

414. En novembre 1979, le Comité interéglises sur les droits de l'homme en 
Amérique latine du Canada a constitué une commission ad boe ayant pour mission de 
se rendre au Chili pour y étudier la situation des communautés mapuches vivant sur 
le territoire de ce pays. La Commission était composée de Mlle Marta Lapierre, 
membre de l'Agence internationale d'aide catholique "Développement et paix", du 
prêtre jésuite Simon Smith, chargé de la coordination des missions jésuites nord
américaines pour l'Amérique latine, de M. George Manuel, autochtone canadien, 
président du Conseil mondial des peuples indigènes, et du pasteur de l'Eglise 
méthodiste de Vancouver, John Hilborn. Dans son rapport, ce groupe souligne la 
situation d'extrême pauvreté dans laquelle se trouvent les communautés mapucbes ::.u 
Chili. Analysant le décret-loi 2568 précité, il mentionne quelque3-une des objec
tions dont le Rapporteur spécial a fait état dans le rapport qu'il a présenté à 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session (voir A/34/583, par. 348 à 352), 
en insistant sur le fait que ce décret-loi a abrogé les dispositions précédemment 
en vigueur qui établissaient des procédures permettant aux communautés autochtones 
soit de récupérer les terres qui leur avaient appartenu et qu'elles avaient perdues 
à la suite de leur usurpation ou de leur vente ou cession, soit d'en obtenir d'autres 
en compensation. Le rapport fait aussi mention des pressions qu'exercent les 
autorités chiliennes sur les Mapucbes pour obtenir qu'ils demandent le partage des 
terres constituant les réserves, en envoyant auprès des communautés des fonction
naires chargés de les convaincre que, s'ils le font, ils bénéficieront de crédits 
et de meilleures conditions de vie. Selon le rapport, il est aussi fait usage 
d'autres moyens de pression : les Mapuches sont menacés dans leur liberté ou leur 
intégrité physiques par des fonctionnaires ou par certains propriétaires locaux, qui 
les avertissent que, s'ils ne consentent pas au partage de leurs terres, ils se 
verront supprimer tout crédit pour l'achat de semences et d'engrais. Certes, la 
suppression de l'interdiction qu'établissait la législation antérieure de saisir 
les terres, les actions et autres droits, les logements, les installations et les 
instruments de travail des Mapucbes en cas de non-paiement par leurs propriétaires 
des dettes qu'ils avaient contractées envers les établissements de crédit (à 
l'exception de la Banque de l'Etat ou d'autres institutions étatiques) J2/ ouvre 
aux Mapuches de nouvelles possibilités d'emprunt privé. Mais, comme il est dit 
dans le rapport en question, la misère dans laquelle vivent la majorité des Mapuches 
met en péril leur possibilité de conserver ces terres, qui sont la seule garantie 
qu'ils puissent fournir aux institutions financières pour l'obtention de crédits 
et qu'ils risquent de perdre s'ils ne peuvent faire face à leurs engagements. En 
conséquence, vouloir intégrer les communautés mapuches à un système de libre 
concurrence revient à les priver de la protection qui leur permettait auparavant de 

21/ Voir A/34/583, par. 352. 

22/ Voir A/34/583, par. 349. 
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conserver la propriété commune de leurs biens, fondement de leur existence e~ 
tant que communauté ethnique différenciée ayant ses caractères culturels, sociaux 
et économiques propres. 

415. L'identité et l'intégrité des communautés autochtones chiliennes sont 
gravement compromises par la misère, la maladie, la mortalité élevée et, surtout, 
par la nécessité d'aller chercher du travail ailleurs pour essayer de survivre 
individuellement. Ce phénomène migratoire s'observe depuis longtemps. Mais il 
s'est aggravé sous le régime actuel en raison de la dégradation des conditions de 
vie ainsi que des persécutions et de la répression dont ont été victimes les 
autochtones, en particulier pendant les années qui ont suivi immédiatement la prise 
du pouvoir par les forces armées. En réalité, la législation édictée en 1979 a 
pour objet d'améliorer la productivité des terres mapuches en les soumettant au 
régime de la propriété privée. Mais les Mapuches, du fait de leur misère et de 
leur méconnaissance des règles du système auquel on veut les intégrer, ne peuvent 
qu'être perdants face à la concurrence d'individus et d'entreprises d'une puissance 
bien supérieure. Leur dépossession en fera de la main-d'oeuvre bon marché pour les 
nouveaux propriétaires de leurs terres ou les obligera à partir, au risque de voir 
leur culture se désintégrer et de perdre leur identité, ce qui constitue une 
violation de leurs droits de minorité ethnique. 

416. Le processus de partage des terres mapuches se poursuit à un rythme accéléré. 
Le Ministre de l'agriculture, dont relèvent actuellement toutes les questions ayant 
trait aux communautés autochtones, a annoncé qu'il espère avoir attribué 
10 000 parcelles à des propriétaires privés avant la fin de 1980 J§/. Pour favo
riser ce processus de partage des terres des communautés mapuches, le Gouvernement 
a promulgué le décret-loi 3256, du 27 février 1980, qui exonère de l'impôt foncier 
ceux à qui des parcelles ont été attribuées en application du régime établi par le 
décret-loi 2568 et ceux qui auront demandé le partage avant le ler novembre 1981. 
En revanche, les communautés qui resteraient indivises ne seront pas exonérées du 
paiement de l'impôt, mais demeureront tenues d'acquitter une somme représentant 
25 % de la valeur fiscale des terres en cause, conformément à une disposition 
édictée par la Junte militaire en 1974 (alors que la loi 17729 du 26 septembre 1972, 
qui était précédemment en vigueur, accordait à ces communautés l'exonération totale 
des impôts immobiliers) Jl/. Ne sont pas non plus exonérés de cet impôt, les 
Mapuches propriétaires à titre individuel de parcelles dont l'a~tribution résulte 
de partages opérés conformément à des dispositions antérieures. Les Mapuches 
avaient demandé aux autorités cette exonération. Mais le décret-loi 3256, en ne 
l'accordant que partiellement, ne fait qu'encourager la dissolution des liens de 
propriété communautaire souhaitée par le Gouvernement. Si le bénéfice de l'exoné
ration était accordé à tous les Mapuches, il constituerait une mesure de soutien 
véritable en faveur des communautés autochtones qui vivent et travaillent dans des 
conditions si précaires. 

417. Le décret-loi 2568 n'autorise aucune opposition au partage des terres qui 
peut être demandé par un seul des occupants, même s'il ne s'agit pas d'un Mapuche 
(voir A/34/583, par. 349 a)). Dans la pratique, selon les renseignements reçus 

]§/ El Mercurio, 3 février 1980, 
J1l El Mercurio, 15 mars 1980. 
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par le Rapporteur spécial, le partage n'a pas eu lieu dans les communautés où la 
majorité a manifesté une opposition résolue lorsque les fonctionnaires de 
l'INDAP (Institut national de développement a6Ticole) sont venus mesurer les 
parcelles en vue du partage. Cela a été le cas dans certaines communautés mapuches 
bien organisées. Mais la majorité des communautés, faute d'information et d'orga
nisation, ne se sont pas opposées à la réalisation du partage. 

418. Le processus de partage des terres prévu par le Qécrot-loi2568 commence par 
des études topographiques réalisées par l'INDAP. Si un occupant souhaite le 
partage, il se présente devant le juge compétent, lequel fixe une date d'audience 
qui est annoncée dans un journal local en même temps que la demande de partage. 
Les intéressés n'ont pas à être avisés personnellement de l'audience, de sorte 
que les Mapuches sont préoccupés à l'idée que des audiences puissent avoir lieu 
à leur insu, les réserves ne recevant pas les journaux de façon fréquente. C'est 
pourquoi l'Eglise catholique, dont certains évêques ont rencontré le 
général Pinochet afin de lui faire part de leurs objections au décret-loi 2568 
(voir A/34/583, par. 347), a appuyé la création de centres culturels mapuches afin 
d'aider ces communautés à s'organiser pour pouvoir se défendre face au danger de 
désintégration et déclencher un processus de développement qui tienne compte des 
véritables besoins et des particularités de ces minorités ethniques. 

419. Selon le rapport précité du Comité interéglises du Canada, l'Eglise a protégé 
les centres culturels mapuches et travaillé en étroite collaboration avec eux, 
prêtant leur appui à des programmes d'aide technique et humanitaire (distribution 
d'aliments, enseignement de méthodes de culture pour la production d'aliments 
riches en protéines) et offrant des services de consultation juridique, de 
vaccination du bétail, etc. Ces programmes, dit-on, n'ont pas été imposés, mais 
répondent aux véritables besoins et aspirations des Mapuches. 

420. En janvier 1980, l'Institut indigène, organisme des Evêchés de Temuco et 
Villarica, a signé un accord avec les centres culturels mapuches aux termes duquel 
l'Institut fournira des conseils, une assistance et une formation juridico-sociale 
"pour tout ce qui vise à développer l'organisation des centres culturels mapuches 
du Chili et la défense des droits du peuple mapuche". Le président de l'Institut 
indigène a affirmé que cet accord profitera à 30 000 Mapuches de mille centres 
culturels des provinces de Biobfo et Valdivia 2§/. L'existence des centres culturels 
mapuches tend aussi à remplacer l'action de promotion culturelle, sociale et 
éducative que menait l'Institut de développement indigène (IDI), lequel a été 
dissous par la législation actuellement en vigueur sans que ses fonctions soient 
transférées à aucune autre institution officielle J2/. 

421. Les nouvelles organisations souffrent de l'hostilité des autorités. Par 
exemple, en janvier 1980, le paysan Juan Bautista Huenupi, secrétaire du centre 
culturel mapuche d'Arauco, a été arrêté par deux hommes en civil qui n'ont produit 
aucun mandat. Il a été détenu pendant six jours en différents endroits, dont des 
postes de carabi~iers, et a été interrogé sur les activités du centre dont il fait 
partie. Avant de le libérer, on lui a présenté un document dans lequel il assurait 

l§/ El Mercurio, 13 janvier 1980. 

l2/ Voir A/34/583, par. 349 f). 
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avoir étô bion tr~ité ct accusait une autre personne do lui avoir ronis du natoriol 
de propng~nde politique, docurJont qu'on l 1a obligé à signer 4Q/. 

422. Los nonbres ùos coL~Junautus autochtones du Chili so voient dônierf on tant 
qu'individus, ln pleine jouissance do presque tous los droits ucononiquosj sociaux 
ct culturels fonùŒOont~ux, pnr suite de leur extrôno pauvreté ot ùu fait qu'ils ne 
bonüficient plus cl 1 aucune nesuro officielle clo protection ot c:e pronation ou c!o 
c16v,:1Gpperwnt ucononiquo, sccir..l et cul turol. Ils sont on outre victines clo ln 
vi:.lntion ù 1un ùroit spécifique auquel ils peuvent prétonùro on tant quo nonbros 
ù 1uno ninoritu othniquo 9 criginniro Llo cos torres, ç:_ui ost le c1roit c!o préserver 
leur iclontité culturelle ct sccio.lo ainsi quo leurs fcmos trnc1itionnollos clo 
tr~vnil ot ùo prcpri6té. Leur intügrnticn aux structures c5ccncnic_:uos r1ui c.nt ln 
faveur dos ~utoritüs nctuollos, inpc.séo par clos ncyons nuteritniros, sc:.ns 
censul tatien ni pnrticipnticm Llcs intorossés, qui so trcuvcnt dans une si tuC'.. tien 
Ll 1 inforic:dté évillcmto 9 constitue un élénont Jo plus qui risque c1e cc·ntribucr à 
l'extinctic·n c:!e leur culture ot à 1~ porte clo 1 1ic1ontité qu'ils pcssèclent on 
tant que peuple. 

A2/ ~~' 23 nu 29 janvier 1980. 
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423. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé de proroger le 
mandat du Rapporteur spécial chargé d'étudier la situation des droits de l'homme 
au Chili, conformément au paragraphe 6 de la résolution ll (XXXV) de la Commission 
des droits de l'homme (résolution 34/179). En application de cette résolution, la 
Commission des droits de l'homme a décidé de proroger d'un an le mandat du 
Rapporteur spécial et a prié celui-ci de faire rapport à l'Assemblée générale, à sa 
trente-cinquième session, et à la Commission des droits de l'homme, à sa 
trente-septième session, sur la situation des droits de l'homme au Chili, en lui 
demandant d'étudier également la question des personnes disparues dans ce pays 
(résolution 21 (XXXVI))i Le présent rapport est soumis à l'examen de l'Assemblée 
générale en application des résolutions susmentionnées. 

424. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième 
session, le Rapporteur spécial a fait savoir qu'au cours de la période considérée, 
de mars à septembre 1979, il n'avait pu constater aucune amélioration de la 
situation des droits de l'homme au Chili, qui s'était au contraire aggravée à 
certains égards; il a mentionné notamment un renforcement de la législation visant 
à limiter l'exercice des droits de l'homme, l'augmentation des pouvoirs attribués 
aux organismes de sécurité et les morts provoquées par le personnel de ces 
organismes, qui ont donné des faits une version qui paraissait douteuse et en 
contradiction avec le témoignage d'autres personnes. 

425. Pendant la période qui a suivi la dernière réunion de la Commission des 
droits de l'homme, les tendances signalées dans le rapport précédent se sont 
accentuées, en particulier dans les domaines déjà mentionnés. Il faut ajouter à 
cela une augmentation des persécutions et des menaces visant des personnes et des 
institutions qui ont exprimé des critiques à l'égard d'actes, d'attitudes ou de 
décisions gouvernementales. L'Eglise catholique, dont l'action en faveur dl/la 
défense des droits de l'homme au Chili a été rGconnue par les Nations Unies , fait 
l'objet de persécutions constantes de la part des organismes de sécurité et de 
groupes non identifiés. 

426. L'état d'urgence est en vigueur depuis sept ans, de même qu'une serle de 
dispositions qui restreignent l'exercice des droits civils et politiques. De 
nouvelles dispositions adoptées en 1980 (les décrets-lois ~on 3168 du 20 janvier 
1980 et 3451 du 16 juillet 1980) ont aggravé les restrictions à la liberté et à la 
sécurité des personnes qui peuvent être appliquées en vertu d'une décision 
discrétionnaire du pouvoir exécutif, sans l'intervention de la justice. La 
première de ces dispositions permet au Gouvernement d'assigner à résidence certaines 
personnes dans des lieux éloignés, pendant une période de trois mois, sur simple 
décret du Ministre de l'intérieur. La seconde autorise le pouvoir exécutif, par 
décision du même Ministre, à garder des détenus a~ secret, pendant 20 jours, sans 
les mettre à la disposition de la justice, "pour enquêter sur les délits contre la 
sécurité de l'Etat pouvantentrainDrla mort, des blessures ou la séquestration de 
personnes 11

• Cette disposition a été appliquée à des personnes que l'on neu~~~vait 
soupçonner d'avoir commis de tels délits. La promulgation de ces deux dispositions 

1/ Le Vicariat de la solidarité a reçu des Nations Unies le prix des droits 
de l'homme 1978. 
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a aggravé l'état d'u~gence en raison des larges prérogatives dont dispose le 
pouvoir exécutif pour priver de liberté les habitants du Chili. Cette situation 
justifierait les craintes exprimées par certaines institutions qui ont 
l'impression qu'on pourrait revenir à une situation analogue à celle de 1977. 
Ces craintes se sont confirmées aux mois de juillet et d'août 1980, à la suite 
des enlèvements qui ont provoqué diverses disparitions en quelques jours. 
Nombreuses ont été les victimes qui ont été torturées et l'une d'elles est décédée 
des suites des tortures. Le Gouvernement a exigé l'ouverture d'une enquête et les 
responsables de certains de ces actes auraient été identifiés. Cependant, les 
instruments légaux qui ont permis ces actes délictueux restent en vigueur. Le 
Rapporteur spécial recommande à l'Assemblée générale d'insister à nouveau auprès 
du Gouvernement chilien pour qu'il soit mis fin à l'état d'urgence, mesure 
indispensable au rétablissement des droits de l'homme dans ce pays. 

427. Le nombre d'arrestations individuelles ou collectives a augmenté par rapport 
aux années précédentes, encore que certaines d'entre elles n'aient duré que 
quelques heures, par exemple celles qui ont été effectuées au cours d'opérations 
de grande envergure qui ont eu lieu dans la ville de Santiago, à la suite 
d'attaques ou d'actes terroristes. Beaucoup de détenus sont restés emprisonnés 
dans des lieux secrets où ils ont subi des tortures d'intensité variable, mais 
qui comprenaient dans presque tous les cas des mauvais traitements physiques, des 
tortures psychologiques et des menaces. Malgré le grand nombre de personnes 
arrêtées et torturées, sous le prétexte d'enquête sur des actes terroristes, les 
auteurs de ces actes n'ont pas été identifiés. Le nombre de personnes torturées 
pendant la période couverte par le présent rapport a légèrement augmenté par 
rapport à la même période de l'année précédente. En réalité, les poursuites 
prétendument engagées pour lutter contre le terrorisme étaient dirigées princi
palement contre des adversaires du Gouvernement ou contre des personnes qui ont 
exercé leurs droits ou sont intervenues en faveur de la défense des droits de 
l'homme, que ce soit dans le domaine de l'enseignement et de la culture ou dans 
celui des activités syndicales, de la vie rurale, de l'information ou de la 
défense spécifique de la liberté et de la sécurité de la personne. D'une manière 
générale, la nouvelle législation qui autorise le Ministre de l'intérieur à 
ordonner des arrestations a permis aux organismes de sécurité de se passer d'un 
mandat judiciaire pour opérer ces arrestation~~- Dans certains recours en 
amparo, on a appris que ces arrestations avaient été ordonnées par le Centre 
national d'informations (CNI) qui n'est pas habilité à le faire. Dans d'autres 
cas, on a fait état d'un décret signé par le Ministre de l'intérieur. Dans les 
deux situations, aucun mandat d'arrêt n'a été présenté aux intéressés au moment 
de leur arrestation. De nombreuses perquisitions ont également été faites sans 
présentation d'un mandat. On note également une augmentation de la durée de la 
privation de liberté (assignation à résidence) infligée aux personnes qui ont 
participé à des réunions ou à des manifestations publiques non autorisées par le 
Gouvernement, en particulier la durée de la détention dans des lieux secrets, où 
beaucoup de personnes ont été soumises à des tortures. 

428. Le Rapporteur spécial est particulièrement préoccupé par l'absence de 
protection des personnes qui restent aux mains des organismes de sécurité pendant 
une période qui peut aller jusqu'à 20 jours. Conformément à leur pratique 
habituelle, les organismes de sécurité emploient la torture lors des interroga
toires. Ces sévices, déjà condamnables en soi, méritent une plus grande 
réprobation si ceux qui les infligent sont des fonctionnaires du Gouvernement 
qui disposent d'instruments de torture, de locaux, de véhicules et d'armes à cette 
fin. 
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Lorsque ces fonctionnaires sont autorisés par les lois à disposer à leur guise de 
personnes pendant 20 jours, on peut affirmer que la vie et l'intégrité physique de 
ces personnes se trouvent absolument sans protection. 

429. Cette affirmation se trouve confirmée par le fait que les tribur1aux n'exercent 
aucune espèce de protection en faveur des personnes arrêtées par les organismes de 
sécurité, Dans les recours en amparo qui leur sont présentés, ils renoncent à exa
miner la légalité de la procédure et de l'arrestation elle-même si le pouvoir exé
cutif leur fait savoir que les personnes arrêtées sont sous sa garde. Ils renoncent 
à se rendre dans les lieux de détention bien qu'ils aient connaissance des tortures 
et des mauvais traitements qui y sont infligés aux détenus; ils ne demandent pas 
non plus que les détenus leur soient amenés. D'autre part, bien qu'on ait constaté 
que certains juges ont enquêté sur certains délits d'homicide résultant de tortures, 
jusqu'ici on n'a jamais vu que les responsables de ces crimes aient été condamnés ou 
qu'ils se trouvent en train de purger une peine pour ce genre d'infraction. Quelques 
décisions judiciaires ont laissé croire à une prise de conscience de certains 
magistrats qui commencent peut-~tre à réagir. S'agit-il d'actes isolés et sans 
lendemain ou d'une vraie prise de conscience, l'avenir seul pourra le dire, 

430. L'absence quasi totale de protection contre des actions arbitraires de fonc
tionnaires disposant de moyens matériels et d'un appui légal et jouissant en outre 
de l'impunité a engendré un climat de terreur, accentué par les activités de groupes 
qui attaquent, menacent et intimident les gens, sous des dénominations diverses mais 
en dissimulant leur identité. Les membres d'un de ces groupes, auteurs de plusieurs 
enlèvements, de tortures infligées à différentes personnes et de l'assassinat de 
l'une d'elles, auraient été identifiés comme appartenant à l'un des organismes de 
sécurité. Il a suffi de quelques jours pour les identifier lors de l'enquête 
effectuée à la demande du pouvoir exécutif. Quant aux auteurs des autres actes 
d'intimidation, des menaces et des agressions contre des personnes ou des insti
tutions, ils n'ont pas été identifiés lors des enquêtes entreprises à la demande 
des victimes, de leurs familles ou de leurs représentants. Le Rapporteur spécial 
pense que pour éviter que les services de sécurité puissent exercer des pouvoirs 
arbitraires contre les personnes, il est nécessaire de rétablir la pleine autorité 
des tribunaux, en abrogeant la législation qui limite leurs possibilités d'enquêter 
et leur présence dans les enceintes militaires. Il faut également qu'une information 
soit ouverte chaque fois que des abus sont commis par des organismes de sécurité et 
que les coupables soient châtiés, Le Rapporteur spécial recommande à l'Assemblée 
générale d'insister à nouveau auprès du Gouvernement chilien pour qu'il restitue 
au pouvoir judiciaire toutes ses attributions lui permettant de protéger les 
détenus et d'examiner les violations des droits de l'homme; pour que toutes les 
personnes détenues ne soient interrogées qu'en présence d'un juge ou de leur avocat 
et que les tribunaux exercent pleinement leur pouvoir de supervision de la légalité 
de l'arrestation et de la détention que leur confèrent la législation du Chili et 
les instrumer1ts internationaux que ce pays a ratifiés. 

431. La période considérée s'est caractérisée en outre par la mise à pied de nombreux 
enseignants, surtout des universitaires, pour des motifs de caractère politique 
(opinions politiques actuelles ou antérieures, activités syndicales, etc,), bien que 
les raisons alléguées soient tout simplement d'ordre budgétaire. De même, les auto
rités universitaires ont infligé à beaucoup d'étudiants des sanctions pour avoir 
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milité au sein d'associations d'étudiants non approuvées par le gouvernement ou en 
raison de leurs opinions et de leur comportement à l'Université on au dehors. Ces 
mesures ont mis en évidence les pouvoirs quasi absolus dont disposent les recteurs 
délégués pour diriger les universités, limiter la liberté des universitaires et la 
liberté d'opinion de toute la population estudiantine et l'insécurité qui caractérise 
les activités scientifiques et culturelles, où le travail de nombreuses années peut 
être réduit à néant par une décision des autorités. 

432. Dans le domaine syndical, on constate également de nombreuses violations des 
principes consacrés par les instruments internationaux qui régissent la matière. 
Ce sont notamment la dispersion de réunions tenues dans dEs lieux publics ou dans 
des locaux fermés, accompagnée de nombreuses arrestations, la dissolution de 
syndicats par voie administrative, les procès intentés à des dirigeants syndicaux, 
les perquisitions opérées au siège des syndicats, les arrestations et les licen
ciements de dirigeants et de militants syndicaux. Dans le même temps, le Plan 
concernant le secteur du travail autorise, avec les restrictions sérieuses signalées 
dans les rapports précédents, un certain exercice des droits de réunion, de négo
ciation collective et de grève dont jouissent à peu près 20 % de la population 
laborieuse. Les 80 % restant, composés notamment de travailleurs des secteurs où 
les salaires sont les plus bas, ne jouissent toujours d'aucun droit syndical. 

433· Le droit de réunion est soumis de même à de multiples restrictions. Son exer
cice est autorisé actuellement par les syndicats qui se conforment aux directives 
gouvernementales exposées dans le Plan concernant le secteur du travail. Pour les 
autres travailleurs, ce droit est accordé sélectivement et reste soumis à l'arbi
traire des autorités militaires ou administratives. 

434. On ne constate aucune modification de la situation dans le domaine des droits 
politiques, dont le peuple chilien est privé depuis 1973. Les autorités ont orga
nisé un plébiscite pour faire approuver ou rejeter un texte constitutionnel qu'elles 
proposent et qui envisage le rétablissement des droits politiques au cours des huit 
prochaines années. Un plébiscite a été organisé pour l'approbation d'un nouveau 
texte constitutionnel, mais l'état d'urgence reste en vigueur, avec les limitations 
qu'il impose à la liberté d'information, de réunion et d'opinion. Il n'existe pas 
de listes électorales ni de système électoral permettant de contrôler les résultats. 
Il est proposé un texte constitutionnel unique, élaboré par des groupes de personnes 
désignées par le Gouvernement militaire, sans que le reste de la population ait eu 
l'occasion de participer en quoi que ce soit à l'élaboration du projet. L'appro
bation de ce texte n'améliorerait pas la situation actuelle, mais donnerait un 
caractère permanent et un statut constitutionnel à une législation qui viole les 
droits civils et politiques du peuple chilien. Le Rapporteur spécial recommande à 
l'Assemblée générale d'adresser à nouveau un appel au Gouvernement chilien pour 
qu'il rétablisse l'exercice des droits politiques et la participation du peuple à 
la gestion des affaires publiques, et pour qu'il rétablisse le plein exercice des 
droits syndicaux, de la liberté d'expression, des libertés universitaires et de la 
liberté de réunion. 

435. Dans le domaine de la liberté d'information, on n'a constaté aucun changement 
sensible au cours des derniers mois. L'information dispose d'une certaine latitude, 
mais il existe des restrictions découlant des dispositions légales en vigueur 
pendant l'état d'urgence. Il persiste également une autocensure que les moyens de 
communication doivent s'imposer pour survivre et éviter les sanctions que les 
autorités militaires infligent aux moyens d'information qui ne se conforment pas 
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à l'ensemble de directives gouvernementales, tacites ou expresses. Les arrestations, 
les tortures et les enlèvements dont ont été victimes certains journalistes de la 
part des organismes de sécurité et le refus d'autoriser la publication d'un nouvel 
organe de presse sont des preuves des limites imposées à la liberté d'information 
et d'expression. Le Tiapporteur spécial recommande à l'Assemblée générale de 
demander au Gouvernement chilien la suppression des pouvoirs de censure et l'abo
lition de la législation qui les autorise, ainsi que le respect de la liberté de 
l'information, sans restriction. 

436. Le Gouvernement chilien n'a pas changé d'attitude à l'égard des Chiliens qui 
vivent en dehors du pays et qui désirent y revenir. Pendant la période sur laquelle 
porte le présent rapport, on a pu constater l'inefficacité du recours en amparo 
pour remédier à cette violation d'un droit essentiel. En effet, les demandes 
d'entrée au Chili présentées devant les tribunaux de justice par plusieurs ressor
tissants chiliens d'un âge avancé et d'une santé précaire ont été rejetées, ces 
personnes étant considérées comme un danger pour la sécurité nationale et l'ordre 
intérieur. Le Rapporteur spécial recommande à l'Assemblée générale de prier à 
nouveau le Gouvernement chilien de respecter pleinement le droit de ses ressor
tissants d'entrer dans le pays ou d'en sortir. 

437. Le tragique problème des personnes disparues continue d'affliger les membres 
de leur famille et leurs amis, sans qu'aucune solution ait été apportée aux affaires 
soumises par les évêques à la Cour supr~me en novembre 1978. Certaines affaires 
ont fait l'objet d'une enquête judiciaire et, grâce aux efforts de certains juges 
qui ont joué un rôle actif dans l'enquête, on est parvenu à connaître le sort de 
34 personnes disparues dont les cadavres ont été retrouvés enterrés et ont pu 
être identifiés. Cependant, d'autres enquêtes ne sont pas conduites avec autant 
d'efficacité et toutes se sont heurtées aux obstacles provenant d'une absence résolue 
de coopération de la part des autorités militaires et administratives, qui refusent 
de fournir les informations indispensables. Par ailleurs, il n'est pas possible de 
signaler un seul cas où la procédure légale ait permis de mettre fin à ces violations 
des droits de l'homme, en punissant les coupables et en indemnisant les parents des 
victimes, conformément à la législation chilienne et aux instruments et principes 
internationaux pertinents. Le Rapporteur spécial estime nécessaire de poursuivre, 
par les moyens les plus adéquats, l'enquête sur ces affaires et recommande à 
l'Assemblée générale d'insister pour que le Gouvernement chilien fournisse, ainsi 
qu'il en a le devoir, des éclaircissements et des explications sur le sort des 
personnes disparues, tant à leur famille qu'à la communauté internationale, punisse 
les responsables de ces crimes, indemnise les familles des victimes et prenne des 
mesures pour que pareils faits ne se renouvellent plus. 

438. Le peuple chilien n'a pas obtenu d'améliorations importantes dans la jouissance 
de ses droits économiques, sociaux et culturels. Le taux de chômage se maintient 
à peu près au niveau de celui des deux années précédentes, sans que les programmes 
annoncés par le gouvernement paraissent donner de résultats probants. Certains 
de ces programmes, comme le Plan d'emploi minimal, ne constituent pas une solution, 
mais une violation permanente du droit des travailleurs à une juste rétribution de 
leur travail. La dégradation générale du niveau de vie pour certains secteurs de 
la population, qui a des répercussions sur l'alimentation, le logement, la fréquen
tation scolaire, etc., pourrait avoir des conséquences graves pour les nouvelles 
générations. 
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439. Certains secteurs ruraux, en particulier les populations autochtones, comptent 
parmi ceux où l'on rencontre la plus extrême pauvreté. Les populations autochtones 
sont de plus menacées de perdre leur identité culturelle et sociale, par suite de 
la législation récemment promulguée, qui vise à les intégrer, sans consultation 
ni information préalables, à des structures économiques qui leur sont étrangères 
et dans lesquelles elles se trouveraient placées dans une situation d'infériorité 
manifeste. 

440. Le Rapporteur spécial est préoccupé par l'extrême pauvreté et l'absence de 
protection dont souffrent les communautés indigènes. Il recommande à l'Assemblée 
générale de prier le Gouvernement chilien de se conformer, dans ses plans et 
programmes économiques et sociaux, aux normes et aux instruments internationaux 
auxquels il a adhéré, et qu'il tienne compte aussi des droits particuliers des 
minorités ethniques en prenant, avec leur participation et après les avoir 
consultées, les mesures qui pourraient favoriser leur développement, tout en res
pectant leur identité. 
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LETTRE, EN DATE DU 11 FEVRIER 1980, ADRESSEE PAR LE MINISTRE PAR INTERIM 
DES RELATIONS EXTERIEURES A TOUTES LES ~liSSIONS ET A TOUS 

LES CONSULATS DU CHILI A L'ETRANGER 

MINISTERE DES RELATIONS EXTERIEURES 

Santiago, ll février 1980 

DU MINISTHE PAR INTERIM 

A TOUTES LES MISSIONS ET TOUS LES 
CONSULATS DU CHILI A L'ETRANGER 

Objet Demandes de retour dans le pays et 
de délivrance ou de prorogation de 
validité de passeports 

1. Pour faciliter votre travail en ce qui concerne l'objet susmentionné, il a 
été procédé à une refonte - dont le présent texte rend compte - de toutes les 
circulaires et instructions antérieures concernant cet objet. Les règles qui ne 
sont plus en vigueur sont supprimées et celles qui aont susceptibles de poser 
des problèmes d'interprétation sont précisées. 

2. La règle générale est que lorsque la délivrance, la prorogation de validité 
ou le renouvellement du passeport est demandé pour des personnes qui ne 
figurent pas sur la "Relacién de Salvoconductos otorgados a ersonas asiladas, 
refugiadas y en otras condiciones a partir del ll de septiembre de 1973" Liste 
des sauf-conduits accordés aux personnes qui ont obtenu l'asile politique, qui 
sont réfugiées ou qui se trouvent dans une autre situation depuis le 
ll septembre 1973), ni dans les circulaires complémentaires (Listado Nacional) 
(Liste nationale), ces opérations sont effectuées immédiatement, sans qu'il 
soit nécessaire de remplir une demande de retour ni aucune autre formule, sous 
réserve bien entendu de la procédure normalement prévue dans ces cas par le 
Règlement consulaire. 

3. Dans les cas auxquels se réfère le paragraphe précédent, le passeport est 
délivré ou sa validité est prorogée pour une durée de deux ans. 

4· De même, s'agissant de mineurs de 18 ans, figurant ou non sur la Liste 
nationale, dont l'âge est attesté par la présentation d'une pièce (passeport, 
carte d'identité ou autre document émanant d'autorités nationales, tel que 
certificat de naissance), la délivrance ou la prorogation de validité du 
passeport se fera sans autre formalité. Dans ces cas, on prendra en considé
ration l'âge du demandeur au moment où il se présentera au consulat pour 
accomplir la formalité en question. 
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5. Les personnes de plus de 18 ans et de moins de 21 ans seront assimilées à 
tous égards aux personnes qui figurent sur la Liste nationale, si elles y 
figurent elles-mêmes. Sinon, ce sont les dispositions du paragraphe 2 de la 
présente circulaire qui s'appliqueront. 

6. nans tous les cas, on s'efforcera de dissiper les doutes qui pourraient 
exister au sujet de la nationalité ou de l'identité des demandeurs. Les 
personnes qui auraient perdu leur nationalité ne pourront obtenir ni la déli
vrance d'un passeport, ni le renouvellement ou la prorogation de validité de 
leur passeport. 

7. Les personnes dont le nom figurerait sur la Liste nationale devront 
présenter une demande de retour et vous-même devrez personnellement remplir la 
formule annexée à la circulaire secrète No 4 du 29 juin 1979, dont les 
instructions concernant l'usage doivent être considérées comme étant pleinement 
en vigueur, avec pour conséquence que cette formule doit maintenant nécessaire
m€nt accompagner la demande. Au cas où vous ne posséderiez pas les formules en 
question, vous devez demander rapidement l'envoi des quantités que vous jugez 
nécessaires. Les deux documents devront être transmis sans tarder pour suite à 
donner, en même temps que tout renseignement concernant l'intéressé dont vous 
disposeriez éventuellement et qui pourrait être utile pour trancher le cas 
positivement ou négativement; il convient de rendre compte de l'absence de 
renseignements. 

8. En ce qui concerne les personnes qui, sans figurer sur la Liste nationale, 
feraient campagne contre le Chili et qui demanderaient la délivrance d'un 
passeport ou le renouvellement ou la prorogation de validité de leur passeport, 
il convient d'informer de façon circonstanciée le Ministère des relations 
extérieures (DICONSU) et de laisser leur demande en suspens en attendant une 
décision du Ministère de l'intérieur au sujet de l'apposition éventuelle de la 
lettre "L" sur le passeport. Au cas où il en serait ainsi décidé, le nom d.e 
cette personne figurera dans les circulaires complémentaires de la Liste 
nationale. 

9. Aux fins de l'application des dispositions du paragraphe précédent, la 
portée de l'expression "CAMPAGNE CONTRE LE CHILI" est précisée. Pour estimer 
qu'une personne se livre à cette activité, il importe de considérer princi
palement les éléments suivants : 

a) Publicité, signifiant que cette action s'effectue par l'intermédiaire 
des médias (radio, télévision, presse, que cette dernière soit régulière ou 
épisodique ou qu'il s'agisse de pamphlets); 

b) Participation ostensible à des assemblées, des réunions, des marches 
et, en général, à toute manifestation de caractère public contre le Chili; 
également, participation ou tentative de participation à des réunions 
d'organismes internationaux ou d'organismes non gouvernementaux (par exemple 
Amnesty International, Fédération syndicale mondiale, etc.); 
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c) La fourniture aux organismes précités de renseignements de caractère 
négatif, par écrit ou verbalement, doit aussi être considérée comme campagne 
contre le Chili. Cependant, les simples demandes adressées aux organismes des 
Nations Unies pour que ces derniers intercèdent auprès du Gouvernement chilien 
ne seront pas considérées comme campagne contre le Chili, sans préjudice de 
l'information qui doit être communiquée au Ministère des relations extérieures; 

d) Si, exceptionnellement, d'autres circonstances existaient d'une gravité 
analogue à celle des circonstances décrites ci-dessus et qui constitueraient 
indiscutablement, selon vous, une campagne contre le Chili, il conviendrait d'en 
rendre compte conformément aux dispositions du paragraphe 8 de la présente 
circulaire. 

10. Dans le cas des compatriotes qui auraient obtenu la qualité de réfugié, 
qu'ils figurent ou non sur la Liste nationale, et qui solliciteraient soit 
l'autorisation de revenir dans leur pays ou le renouvellement ou la prorogation 
de validité de leur passeport, il conviendra d'en informer le Ministère des 
affaires étrangères (DICONSU), en laissant la demande en suspens dans l'attente 
d'une décision définitive. Au cas où la décision prise serait négative, le 
nom de la personne intéressée figurera dans les circulaires complémentaires de 
la Liste nationale. En tout état de cause, vous devrez rendre compte des 
motifs et des circonstances invoqués par le demandeur pour obtenir la qualité 
de réfugié. 

11. Les personnes désireuses de revenir dans leur pays, à l'exception de celles 
qui sont visées par les dispositions des paragraphes 2 et 4, doivent utiliser 
dans tous les cas la formule officielle à cet effet. Sur demande, le dépôt de 
la demande remplie et signée devra être attesté par un reçu, portant mention 
de cette circonstance et de la date. 

12. Pendant que la demande suit son cours, le passeport est renouvelé ou 
prorogé ou un nouveau passeport délivré pour une durée de six mois, avec la 
mention "NON RENOUVELABLE DANS UN AUTRE CONSULAT", étant entendu que ce 
passeport n'autorise pas à revenir au Chili. 

13. Si le demandeur remet un pouvoir à des résidents au Chili pour qu'ils 
accomplissent les formalités afférentes à sa demande, et que les résidents 
demandent que ce pouvoir soit reconnu, leur demande devra être acceptée, tout 
cela en accord avec les formalités prescrites dans le Règlement consulaire. 

14. Sont annulées les circulaires suivantes 

No 300 du 21 septembre 1976 

No 348 du 7 juillet 1978 

No 16 du 19 mars 1979 

No 12 du ll mai 1979 

No 70 du 10 septembre 1979 

No 547 du 31 septembre 1979 
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15. Vous êtes priés d'accuser réception de la présente circulaire. 

(Signé) 

Que Dieu vous garde 

Le Ministre des relations extérieures 
par intérim, 
Général de brigade 

ENRIQUE V AL DES PUGA 
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Annexe II 

NOTIFICATION DU COMMANDEMENT DE LA ZONE EN ETAT D'URGENCE 
DE LA REGION METROPOLITAINE ET DE LA PROVINCE DE 

SAN ANTONIO, PORTANT REFUS DE L'AUTORISATION 
DE FONDER, DE REDIGER, DE PUBLIER ET DE 

DIFFUSER LA REVUE "GENTE ACTUAL" 

REPUBLIQUE DU CHILI 

COMMANDEMENT DE LA ZONE EN ETAT D'URGENCE 

REGION METROPOLITAINE ET PROVINCE 
DE SAN ANTONIO 

SANTIAGO 

J.Z.E.E.R.M. (0) No 3 650/691 

OBJET : Rejet d'une demande de 
publication 

REF. Demande 
de M. Victor Manuel Marshall 
Orrego, du 29 octobre 1979 

DU COMMANDEMENT DE LA ZONE EN ETAT D'URGENCE 
DE LA REGION METROPOLITAINE ET DE LA PROVINCE DE SAN ANTONIO 

A MONSIEUR VICTOR MANUEL MARSHALL ORREGO 

1. Le Commandement de la zone en état d'urgence de la région métropolitaine 
et de la province de San Antonio a en sa possession le document cité en 
référence par lequel vous sollicitez l'autorisation de fonder, de rédiger, 
de publier et de diffuser la revue intitulée "GENTE ACTUAL", de la maison 
d'édition Araucaria. 

2. A ce sujet, je vous informe qu'il n'est pas possible d'accéder à votre 
demande, la Division nationale des moyens d'information nous ayant adressé une 
communication contenant un avis défavorable. 

Veuillez agréer ... 

DISTRIBUTION : 

1 - M. Victor Marshall O. 

2 - Archives IV. 

Le Général de brigade 
Chef de la zone en état d'urgence de la 

région métropolitaine et de la 
province de San Antonio 

(signê) HUMBERTO GORDON RUBIO 


